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INTRODUCTION

RÉSUMÉ HISTORIQUE

I.

Mission Portugaise

Le 2 décembre 1552, Fraiic;ois-Xavier, apôtre des

Indes et du Japon, mourait dans une cabane de l'île

de Sancian, au bord de la mer, le regard fixé sur le

!
vaste empire chinois, où il désirait ardemment porter

la lumière de l'Evangile.

Ce beau désir de Xavier ne devait pas disparaî-

tre avec lui. Il passa au cœur de ses frères en reli-

gion, qui, bien souvent, renouvelèrent la tentative du

grand apôtre.

En 1555, le P. Melchior Nunêz Barreto (1) dé-

(i). Né à Porto en i52o, entré dans la Compagnie de

Jésus le II mars i543, envoyé aux Indes en i55i, Provin-

cial des Indes et du Japon, mort à Goa le lo août 1571.
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barqiiait à Canton et y séjournait deux mois. Sept

ans plus tard, le P. Percz (1) fondait à Macao une

résidence, qui devint, en 1595, le collège de Saint-

Paul, où (( toutes les sciences s'y enseignèrent, y

compris la théologie. On y conférait même le degré

de docteur en théologie ». (2)

En 1567, le P. Melchior Carneiro, nommé par

Pie V premier évêque du Japon et de la Chine, avait

pris possession de son siège épiscopal à Macao. (3)

Les Portugais étaient alors établis dans celte

ville. (( A quel moment précis et de quelle manière

commença cet établissement ? Comment les Chinois,

si soupçonneux et jusque-là si difficiles à permettre

l'accès de leur pays, laissèrent-ils des Portugais se

fixer à demeure sur leur territoire, à l'entrée de la

rivière de Canton et à une trentaine de lieues de cette

grande ville ? C'est un mystère. On sait seulement

que la prise de possession, inaugurée probablement

(i) François Ferez, jésuite, arrivé en Chine en i5G2

|)onr accompagner à Pékin Jacques Pereira, l'ami fidèle

de François-Xavier, ne put s'y rendre, les Chinois s'y étant

opposés.

(a) Relation de la Province du Japon, par le P. Antoine-

François Cardim, S. J., traduite de l'italien en français par

le P. François Lahier, S.-J. ; Tournay, i645.

(3) Les renseignements suivants ont été puisés dans les

archives de la Compagnie de Jésus et dans les Notices bio-

Qraphiques du P. L. Pfister, travail resté autographié et

composé à l'aide de documents authentiques, en partie iné-

dits.
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en 1557, était chose faite en 1561, où l'on comptait

dans la nouvelle colonie cinq ou six cents Portu-

gais ». (1)

Le collège de Macao, qui devint, pendant deux

cents ans, le siège d'œuvres locales importantes et

le centre des missions de la Compagnie de Jésus en

Chine et en Indo-Chine, fut fondé par un mission-

naire de grande valeur et de féconde initiative, le P.

Alexandre Valignano, (2) né à Chicti, dans les

Ahruzzes, au mois de février 1539, et nommé au mois

d'août 1573, visiteur des Indes-Orientales, par le

U. P. Général Everard Mercurian,

Pendant 33 ans, supérieur des missions des In-

des et de la Chine, soit comme visiteur, soit comme

|)rovincial, il séjourna à plusieurs reprises à Macao

et fut le vrai père de la mission de Chine (3).

A peines déharqué en Chine, il en rêva la conquête

au christianisme, et pour mener à honne fin cette

œuvre apostolique, il appela à Macao les PP. Michel

(i) Etudes de la Compagnie de Jésus, 20 juillet i()i(>,

I».
i»)r. I.c P. Bnuker a inséré, les 5 et 20 juillet et le

:!() se[)l(Mul)re, dans cette revue, un article savant et fort

intéressant sur Le P. Mathieu Ricci, fondateur des missions

de Chine.

(2) Ce Père signe ordinairement Valignano, quelquefois

Valegnano. Bartoli l'appelle Valegnani (Etudes, ibid, p. igS,

note)

.

(3) Etudes, ibid, p. 198 et sq.
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de Ruggieri (1) et Mathieu Ricci. Le premier y arriva

en juillet 1579, le second le 7 août 1582.

L'heure de la propagation de la loi dans le vaste

empire chinois approchait. Elle commence par les

conversions des humbles et des petits. Les Jésuites

de Macao instruisent et baptisent des Chinois de cette

ville, surtout gens de service ; et c pour assurer leur

persévérance et leur progrès dans la foi, le P. Vali-

gnano les groupe en congrégation avec exercices

communs, adaptés à leur condition et sous la direc-

tion d'un P. Spirituel, qu'on appelle le Père des

chrétiens ». (2)

Par deux fois, en 1580 et 1581, « le P. de Rug-

gieri se rend à Canton avec les marchands portugais,

et obtient des mandarins des facilités de séjour qu'ils

n'ont encore accordées à nul Européen. »

Deux ans plus tard, le vice-roi de Canton l'aulo-

(i). Le P. Lazare Cattaneo, né en i566 à Sazzana, près

royaume de Naples, en i543, entré dans la Compagnie de

Jésus le 28 octobre 1572, arrivé à Macao en juillet 1579,

revint en Europe en lôSg, pour intéresser Sixte-Quint et

Philippe II à la mission de Chine. Ses négociations eurent

des retards interminables et, en définitive, n'aboutirent à

aucun résultat.

(2) Etudes, ibid, p. 196. — Dans son premier article

sur le P. Mathieu Ricci, le P. Brucker parle de l'aposto-

lat des Franciscains, en Chine, au i3® et au i/»° siècle. 11

n'aurait duré qu'une soixantaine d'années (p. 19).
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rise à s'établir avec le P. Ricci à Tchao-King, chef-

lieu administratif de la province.

Là, malgré les difficultés de la langue chinoise

avec laquelle ils ne sont pas familiarisés, les deux

missionnaires ne tardent pas à conquérir le respect

et à gagner la bienveillante sympathie des magistrats

et de nombreux visiteurs de toute condition. On est

frappé de leur vie réglée, laborieuse, qui ne res-

semble en rien à celle des bonzes. Du reste, pour ne

pas être confondus avec eux, pour ne pas être avec

eux l'objet du mépris public, ils laissent pousser la

barbe et les cheveux et prennent le costume des let-

trés. Personne ne s'en étonne, le bruit s'étant répan-

du que ces deux étrangers sont des savants de l'Occi-

dent, qu'ils consacrent chaque jour un temps consi-

dérable à l'étude des livres chinois, de l'histoire, des

mœurs, du gouvernement et de la religion du pays.

Ils possèdent dans une petite maison et une cha-

pelle que le mandarin de Tchao-King leur a permis de

bâtir, nombre de choses merveilleuses : de belles

I)ciiitures représentant le Sauveur du monde et sa

bienheureuse mère, des volumes luxueusement im-

primés, des ouvrages de cosmographie, de géogra-

l)hie et d'architecture, avec figures, cartes et vues de

monuments, des instruments de mathématiques, d'as-

tronomie et de musique, des horloges grandes et pe-

tites, des globes terrestres et des globes célestes, une
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mappemonde de grande dimension avec légendes en

caractères européens.

Ces objets et d'autres attirent les hauts magis-

trats de la ville et les lettrés qui n'ont jamais vu rien

de pareil, qui n'en ont jamais entendu parler. I^a

mappemonde surtout les remplit d'étonnement et

d'admiration. « En voyant le monde si grand, et,

dans un de ses compartiments, la Chine si petite d'ap-

parence, les ignorants se moquent d'une pareille

carte (1) ; mais les plus sages, voyant le bel ordre des

degrés des parallèles et des méridiens, avec la ligne

équinoxiale, les tropiques et les cinq zones, les notes

sur les coutumes des pays... ne peuvent s'empêcher

de croire que tout cela était vérité (2) ». Jusque-là,

ils s'étaient figuré que leur pays était grand et le

reste du monde très petit, « que le monde entier était

barbare et sauvage comparé à eux ». (3)

La science profonde, étendue du P. Ricci vient

les tirer de leur erreur. Ils l'écoutent, d'abord avec

défiance, puis avec intérêt, avec plaisir même. Le

missionnaire leur explique chaque objet, répond à

leurs questions. Il leur montre aussi le cours des

étoiles et des planètes. Son enseignement « gagne

grand crédit aux Pères, et la renommée le si-

(i) Etudes, ibid, p. ao/i.

(2) Ibid.

(3) Ibid.
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gnale au loin comme le plus grand niathéiiialicien du

monde entier ». (1)

Cependant le P. Ricci n'oubliait pas le but princi-

pal de son établissement à Tchao-King. Il entremêle,

bien qu'avec prudence et discrétion, les leçons de

l'Evangile et la philosophie chrétienne à ses enseigne-

ments profanes ; et l'occasion s'en offre à lui à tout

propos, « par exemple, quand on demande explica-

tion aux missionnaires sur leurs belles Bibles et au-

tres livres religieux, sur les peintures et les estam-

pes représentant, soit des sujets pieux, soit des édifi-

ces, tels qu'églises, etc ». Pour beaucoup de visiteurs,

ce qu'il dit de la religion n'a pas moins d'intérêt que

les curiosités occidentales. (2)

Ces heureux débuis semblaient présager dans

cette ville un bel avenir au christianisme. II n'en fut

rien. Le nouveau vice-roi de Canton chassait, en

1589, les missionnaires de Tchao-King. Cette expul-

sion fut, en définitive, un coup de la Providence. Le

P. de Ruggieri avait été envoyé à Rome pour y entre-

tenir Sixte-Quint des intérêts de la mission (3), et le

(i) Etudes, ibid, p. 2o5. Le P. Brucker cite beaucoup de

lettres inédites du P. Ricci, pp. 198 et suiv.

(2) Ibid., p. 206.

(3) Le P. Valignano désirait obtenir de l'Empereur de

Chine la liberté pour les missionnaires de se fixer dans le

pays et d'y enseigner leur religion. Pour cela, il fallait orga-
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P. Ricci, après un séjour assez long à Chao-Tchen,

et quelques excursions dans d'autres villes de la pro-

vince de Canton, résolut de sortir de cette province,

de pénétrer jusqu'au cœur de la Chine et d'aller, si

c'était possible, se fixer dans la capitale du céleste

empire. Il était bien l'apôtre indiqué pour cette belle

entreprise.

Né le 6 octobre 1.552, à Macerata, dans les Etats

pontificaux, entré au Noviciat des Jésuites le 15 août

1571, il avait, après de brillantes études faites dans

sa ville natale, étudié le droit à Rome ; et plus tard,

ses années de philosophie et de théologie terminées

au collège romain, il s'était appliqué, sous la direc-

tion du célèbre P. Christophe Clavius, aux mathéma-

tiques, à la cosmographie et à l'astronomie.

Désireux depuis des années d'être envoyé aux

missions des Indes, il savait que ces sciences seraient

pour lui le moyen peut-être le plus efficace de con-

duire ces peuples de l'Extrême-Orient à la foi catho-

lique. Aussi les étudia-t-il avec ardeur et l'on peut

dire qu'il les possédait telles qu'on les connaissait à

cette époque.

niser une ambassade à Péltin, et pensant qu'il était préfé-

rable d'en laisser l'initiative au souverain-pontife, il char-

gea le P. de Ruggieri d'aller à Rome informer le Pape sur

la situation de la Chine. Le P. de Ruggieri y arriva en 1689,

Sixte-Quint mourait en 1690 et ses trois successeurs décé-

dés en moins de trois ans ne purent guère penser à la Chine.

Le P. de Ruggieri, envoyé à Palerme pour se reposer, y
mourut en 1607.
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Ce religieux avait encore à son service, pour

celle mission, une inlrépidilé peu commune et un

merveilleux esprit de décision réglé par l'intelligence

et la sagesse. Il parlait facilement la langue des Chi-

nois, il s'était familiarisé, depuis son arrivée à Macao,

avec leurs mœurs, leurs habitudes, tout le cérémo-

nial des mandarins et des lettrés.

Le P. Valignano, son provincial, pouvait donc

compter sur lui ; il le pressa de réaliser ses projets

d'ambition apostolique et de porter tous ses efforts

sur Pékin.

Au mois de juin 1598, le P. Ricci part de Nan-

Tchang, avec le P. Lazare Cattaneo (1) et deux Chi-

nois, dont l'un frère coadiuteur, et il entre à Pékin,

le 7 septembre, veille de la nativité de la Sainte-

Vierge. Il ne peut, ni faire parvenir ses présents à

l'Empereur, ni lui faire connaître son arrivée, ni

obtenir de s'établir dans la capitale.

Après deux mois de séjour, force lui est de quit-

ter Pékin. Le 6 février 1599, il est à Nankin, où bien-

tôt il reçoit la visite des hauts mandarins, attirés

« par le bruit de sa vie vertueuse et son enseigne-

ment moral et religieux, autant que par sa réputa-

tion de mathématicien et de cosmographe ». Bien-

tôt, « on ne l'appcllo plus que d'un titre réservé à

T.e P. Fiazaro Ciitianeo, né en loGG à Sazzana, près

(Iriics, cnln'' dans la (loinpajinic. de Jésus on iTjSi, arrivé

eu Cliinc en i^i)^, niorl à llung-Tcliéou en i64o.
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Coiii'ucius et à un lies petit nombre de sages anciens,

le Ching-Jen, Saint d'Occident ». (1)

Cependant, il ne pei'dait pas de vue à Nankin

son objectif principal : la ville impériale. Le 18 mai

1600, il reprend le cliemin de la capitale, accompagné

du P. Diego Panloja, (2) espagnol, et de deux frères

chinois. Le 24 janvier 1701, il est à Pékin.

Tous les présents qu'il avait réunis à grand.<

ïrais pour l'Empereur lui avaient été volés en route

par un fonctionnaire de second ordre, insolent et

cupide. L'Empereur était alors Chen-Tsoung, dési-

gné d'ordinaire sous le nom de règne Wan-li. Il ac-

corde au P. Ricci l'entrevue demandée, et apprend

du missionnaire qu'on lui a volé tous ses présents.

Sur son ordre, on les recherche, on les retrouve et

ils sont apportés au palais.

Ils se composaient de deux horloges, de mon-

tres, d'estampes, de trois beaux portraits religieux à

l'huile, de miroirs, de verres triangulaires, d'un

théâtre d'Ortellius, d'un manucordium et d'une map-

pemonde tracée par le P. Ricci lui-même.

Wan-li les admire ; comme les mandarins do

(i) Etudes, ibid, p. 766.

(2) Le P. Diego Pantoja, né h Valdémora, diocèse (]<•

Séville, err lôyi, entré au noviciat de Tolcde en 1589, arii

vé à Macao en if)})»). ruoiiriil dans celle ville au mois dr

janvier 1618.
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Tchao-King, « il prend un vif intérêt à la mappe-

monde, qui lui fait bien connaître, pour la première

fois, la vraie place de son empire dans le monde,

et l'existence de tant d'autres royaumes et de peu-

ples différents... Il s'amuse comme un grand enfant

avec tous ces présents ». (1) Charmé de tout ce qu'il

voil, il invite les Pères à rester à la capitale, il leur

sert une pension chaque mois.

Hicci était au comble de ses vœux. II loue une

maison et s'y installe. Au tribunal, et devant les no-

taires j)ublics, il déclare nettement le motif supérieur

(pii l'a conduit à Pékin : imblier la loi du vrai Dieu,

prêcher réniiKjile de Jésus-Christ. (( Je ne demande

à Sa Majesté, ajoule-t-il, ni charges, ni dignités, ni

récompenses
;

je ne désire qu'une chose : (ju'il uu)

yiù\ |)(M'mis de vivre et de moui-ir en Chine. »

A partir de cette époque, il ne quitte plus Pékin,

ofi il se fait estimer par ses connais.sances scientifi-

ques et respeclei- par son (lévouciiicnl cl la dignité de

sa vie.

En 1008, il comptait plus de 2.000 néophytes
;

en 1009, une confrérie était instituée sous le vocable

de la Mère de Dieu.

La mort le surprit au milieu de ses travaux, le

11 mai 1010 ; mais la mission de Pékin était fondée.

Cette mission s'appela nnssion parlugaise, \)avce

qu'elle fit d'aboi'd i)arlie de la province portugaise des

I. Eludes, ibid., p. 757.
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Indes, et qu'elle dépendait de l'assistance de Portn-

tial (1).

« Les funérailles de Ricci, le premier étranger

qui obtint cet honneur dans la capitale, furent aussi

solennelles que le deuil était général. Les mandarins

et le peuple accoururent dans une douloureuse émo-

tion pour saluer les restes inanimés du Jésuite ». (2)

L'Empereur assigna pour la sépulture une pagode

entourée d'un bel enclos qui est devenu le cimetière

des missionnaires portugais de Pékin (3).

Ici, nous devons attirer l'attention du lecteur sur

un fait' dont certains n'ont pas assez compris l'im-

portance : le P. Ricci dut à ses connaissances en

mathématiques et en astronomie la faveur exception-

nelle d'entrer dans la capitale du Céleste Empire, de

s'y étabhr et d'initier librement les grands et le

peuple aux mystères de la foi. L'auteur de sa notice

a dit avec raison : « H y avait un lien intime entre

(i) Au dix-septième et au dix-huitième siècle, les jé-

suites du Portugal comptèrent, en Chine, outre la m.ssion

de Pékin, celles de Nankin, de Nan-Tchang, de Chao

Tchéou, âe Chang-Haï, de Macao. etc etc. Tro- eveche^

furent érigés, à Macao, à Nankin et a Pekin. Les titulai

res étaient présentés par la Cour de Portugal.

(2). Histoire de la Compagnie de Jésus, par Crétmeau-

.Toly, 3" édit., T. III, p. 17/i.

(3). Soiices biogr. par Phster, p. U. - Le P Mathieu

Ricci a laissé un grand nombre d'ouvrages, la P
'JJ-jl

«»

chinois, dont on trouvera la longue liste dans la Bibhothe

ciue de la Compagnie de Jésus, par le P. Sommervogel.

arl. Malliieu lUcci.
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l'existence de l'astronomie européenne et la présence

des missionnaires en Chine. Celle-ci dépendait de

la première. La première supprimée, tous les pré-

dicateurs de l'Evangile étaient renvoyés, et alors plus

de prédication ; les événements l'ont prouvé. La

religion était alors tellement liée à l'astronomie

qu'elle ne s'avançait qu'appuyée sur elle. On com-

prend donc les efforts prodigieux des Jésuites de

Pékin pour la défendre et la sauver ». (1)

11 importe aussi de rappeler qu'après en avoir

conféré avec plusieurs de ses confrères et avoir étu-

dié lui-même fort longtemps les cérémonies chinoises,

le P. Ricci donna des règles de conduite, dont plu-

sieurs points furent l'origine des discussions sur les

rites chinois, mais (jui, à cette époque, furent approu-

vés par le P. Valignano, par le P. Pasio en 1(31 1, le

P. Hodriguez, en 1021, le P. Palmeiro, en ]()29, le

P. Emmanuel Diaz, en 1030, et la réunion de 1033,

au Kieng-Si (2).

(i). Un siècle et demi plus tard, le 24 septembre 1766,

lo célèbre P. Hallcrstein, président du tribunal des mathé-
matiques, écrira : « Les Arts peuvent [)laire à la Cour et

sont utiles, mais l'astronomie et les malbéuiatiques sont la

chose indispensable dont on ne peut se passer ici : Astro-

nomia el quidquid est scienliaruni rnathetnalicanim est

hic unice et maxime erilque semper necessaria ». Si Mgr
Pires-Pereyra, le dernier représentant d'un autre âge, a pu
demeurer à Pékin jusqu'en i838, épocjue de sa mort, c'est

uni(|uement à son titre de mathématicien qu'il en fut rede-

vable (P. Pfister).

(u). De ritibus sinensiinti ad viruiti i\(>hitet)i, p. wmj.

— Voir Pflster, p. 33.
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Le P. Ricci était supérieur général de toute la

mission de Chine. Le P. Nicolas Longobardi, qui

lui succéda en 1610, était arrivé à Pékin en 1009,

après un laborieux apostolat de douze années à (;iiao-

Tchéou et dans les pays environnants. // connaissail

admirablement, au dire de Bartoli, la langue el /'é-

crilure chinoise, il avait le don de traiter avec les

Grands et les lettrés et de leur plaire ;
s'il ne possé-

dait pas l'étendue du savoir et la haute intelligence du

P. Ricci, il était, comme lui, apôtre, apôtre zélé et

convertisseur. l\ mourut âgé de 95 ans, le 11 décem-

bre 1054. L'Empereur Chuen-Ché, qui l'aimait, vou-

lut contribuer aux irais de sa sépulture et s'y Ht re-

présenter par un grand de sa Cour (1).

11 n'entre pas dans notre dessein de nommer ici

tous les Pères de la mission portugaise qui prôchè-

(i) Le P. Nicolas Longobardi, né en i559, à Calta-

cirone (Sicile), et entré au noviciat de Messine en 1682

arriva en Chine en iSgT- H exerça la charge de supérieur

pendant douze ans. Sous son supériorat, ^^ m^^.^^^/^^

Chine fut détachée de la Province du J^P^f f Revint viee

province, de droit en x6i5, et de fait en i6.3 On sai qu a

'arrivée du P. Ricci, il n'y avait pas, dans la langue chi-

nois" de nom qui répondit au nom de D..a e q- D..u

(Dio) même ne peut bien se prononcer dans cette langue,

parce qu'elle n'a pas la lettre D. Le P^ R-ci et ses confrè-

res appelèrent donc Dieu Chang-T., Tien, et même Tien-

TchZ c'est-à-dire. Seigneur du Ciel. Sur celte question

des noms le P. Longobardi n'était pas absolument de

?avis du P. Ricci, mais il le manifesta seulement quand

il ne fut plus supérieur. Voir :

^'^'^^f'.'^^.^'
ï\'7^.;

~
P. Pfisler, Notice Longobardi ;

— Bartob, S. J., La Lina ,

etc.
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rent l'Evangile à Pékin et y acquirent par leurs tra-

vaux mécaniques, artistiques et scientifiques la répu-

tation de savants européens. Signalons seulement les

PP. Diego de Pantoja, Sabbathino de l rsis (1), Jean

Terrentius (2), ouvriers de la première époque, qui

travaillèrent tous à la réforme du calendrier chinois.

Le plus remarquable de ces missionnaires, c'est

incontestablement le P. Adam Schall, « un des plus

saints religieux et des plus grands hommes que la

Compagnie de Jésus et que l'Europe aient donnés à

la Chine ». (3)

Né à Cologne, d'une famille illustre, il entra dans

la Compagnie après de brillantes études et les plus

beaux succès dans sa ville natale et à Rome (4). A

(i). Le P. de Ursis, né en i575, à Lecce (Roy. de Na-

pies), entré au noviciat, en lôyy, arriva à Pékin en i6of)

et mourut le 3 mai 1620. Il fit construire des machines

hydrauliques, écrivit en chinois la théorie des planètes et

détermina la longitude de Pékin par l'étude comparative

d'une série d'éclipsés lunaires, observées, non seulement

en Chine, mais encore aux Indes et en Europe.

(2). Né à Constance (Suisse) en 1576, entré dans la

Compagnie le i®"" décembre 1611, le P. Terrentius (son vrai

nom est Schreck) est à Pékin en 1621 et meurt le 11 mai
i63o. Médecin, naturaliste distingué, bon dessinateur, il

collabora à la fameuse collection des 100 volumes (i5o,

d'après Schall) publiée en i()34, sur le calendrier, les pla-

nètes, les étoiles, les éclipses et toutes les connaissances

nécessaires à un astronome.

(3). ^'otices biographiques du P. Pfister, p. 199.

(4). Le P. Schall, né à Cologne en iSgi, élève au col-
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Pékin, en 1622, il fait, dès les preiniers mois de son

séjour, le calcul de trois éclipses, qui arrivèrent

comme il l'avait annoncé. Sa réputation est désor-

mais établie. Il construit en airain fondu et doré une

sphère céleste et un planisphère avec un cercle équa-

torial, un cadran solaire horizontal en marbre blanc

et dont le style est soutenu par un dragon doré, des

cadrans solaires portatifs en ivoire, des lunettes de

diverses grandeurs pour les astronomes, des compas,

des astrolabes, etc ; à l'aide de machines construites

sous sa direction, et avec quelques ouvriers, il par-

vient à suspendre, dans une tour haute de cent cou-

dées, une cloche énorme, qui, fondue depuis plus de

200 ans, a été récemment découverte
;
puis, à la de-

mande des ministres, il établit près du palais une

fonderie et coule des couleuvrines et des canons d'un

gros calibre.

Sur ces entrefaites, les Mandchoux s'emparent de

la ville et la réduisent en cendres. La nouvelle dynas-

tie inaugure son règne sur les ruines de la capitale
;

le prince Chuen-Tché succède à l'empereur Tsong-

Tcheug (1644).

Dans ce changement de dynastie, on pouvait

craindre que les vainqueurs ne poursuivissent une

religion et des hommes que le dernier empereur des

lègc germanique à Rome en i6o8, entré dans la Compa
gnie de Jésus le 21 octobre 1611, arriva à Pékin le

22 juin 1622. Voir, dans la Bibliothèque de la Compagnie,

la liste de ses nombreux travaux, art. Schall.
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Ming avait couverts de sa haute protection. Il n'en

lut rien, grâce à la sagesse et à la prudence du P.

Schall. Envisageant les événements à un point de

vue surnaturel, il sait si bien niénager les nouveaux

maîtres que Chuen-Tché s'attache à lui, il en lait

son conseiller, son ami, son maître, et, par un décret

de 1645, il le nomiiKî président du tribunal des ma-

thématiques.

Cette haute dignité, une des plus importantes de

l'Empire, lui permet d'étendre sa protection sur ses

frères dans l'apostolat : il obtient la délivrance du

P. Longobardi, retenu prisonnier par les Mand-

choux ; il lait rapporter le décret de mort contre les

Pères de Magalhaës (1) et Sambiaso (2), et celui d'exil

contre le P. de Ferrariis (3). Là, ne se borne pas son

influence : il arrête des persécutions suscitées en pro-

vince par les mandarins contre les néophytes chi-

nois, il fait rendre la liberté à des centaines de pri-

sonniers, il empêche la construction à Pékin de vas-

(i). Le P. Gabriel de Ma{?alhai'S, qui vint à Pékin en

1(5/40, était né près de (>oïml)re (1609) et entre chez les

Jésuites (162/1). Il mourut le 6 mai 1677, étant supérieur

des Pères de Pékin.

(2). Le P. François Sand^iaso, ap[)clé à Pékin en i6i3,

était né à Cosenza (Royaume de Na[)les) en i58'.î, et entré

au noviciat des Jésuites ou lOo:?. Il mourut en janvier

1649.

(3). Le P. Jean-François de Ferrariis, né dans le Pié-

mont (1608), entré au noviciat des Jésuites en 1624, mou-
rut à Canton en 1671.
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les pagodes, il décide l'Empereur à poiler un deciel

en laveur de la libre prédication de l'Evangile ; lui-

même enseigne, sans aucune entrave, les vérités de

la loi aux Grands de la Cour, aux mandarins et au

peuple. Sous le règne précédent, il avait converti

cinquante dames du palais, plus de quarante eunu-

ques et cent-quarante personnes du sang royal. De

ITjBO à 1664, le nombre des néophytes s'accroît tel-

lement que les missionnaires baptisent à Pékin et

dans les provinces plus de 100.000 catéchumènes.

« Il se formait de toutes parts, dit l'abbé Hue, dans

les villes, dans les bourgades, une foule de petites

chrétientés ferventes, où Dieu était servi avec esprit

de foi (1) ».

Enfin, pour reconnaître les services signalés qu'il

a rendus à l'Empire, Chuen-Tché cède au P. Schall

un vaste terrain, où le missionnaire bâtit une église

en forme de croix latine avec quatre chapelles laté-

rales, dont il est l'architecte et l'entrepreneur (2).

Le 6 février 1661, l'empereur Chuen-Tché expi-

rait, laissant le trône à un enfant de 8 ans, son se-

cond fils, le prince Kang-Hi. Quatre rég.;nls choisis

par son père gouvernèrent pendant sa minorité, cl

le P. Schall fut nommé précepteur du jeune héritier.

Bientôt tout changea. Le Jésuite est disgracié, jeté

(i). Le Christianisme en Chine, par l'abbé Hue, T. Il,

p. 424.

(a). La première église publique à Pékin fuJ élevée par

le P. Schall, en i65o.



INTRODUCTION
" XXV

en prison avec les Pères Biiglio, (1) Magalhaës et le

P. Verbiest, chargé de chaînes et condamné à être

haché, découpé par morceaux (1665). Mais, à la suite

d'un tremblement de terre et d'autres accidents, où

les chrétiens voient une intervention divine, il est

rendu à la liberté. Les mauvais traitements avaieni

brisé ses forces : il meurt le 15 août 1666, après

(piarante-quatre années d'apostolat (2).

u Les Jésuites avaient alors 151 églises et 38 rési-

dences sur le territoire de la Chine ; les Domini-

(i). Le P. Louis Biiglio, né en Sicile (i6o6), entré

dans la Compagnie (162?.), arriva à Pékin en i648. Très

versé dans la littérature tartare et chinoise, il composa de

nombreux ouvrages chinois. En outre, bon peintre, il en-

seigna aux Chinois la méthode de dessiner. Il mourut le

12 oct. 1682.

(2). Ses nombreux ouvrages, relatifs pour la i)luparl

à l'astronomie, à l'optique et à la géométrie, ont été pu-

bliés à Pékin avant i635, pendant qu'il travaillait à la

réforme du calendrier avec le P. .Jacques Rho.

Le P. Jacques Rho, né à Milan (iôqS), entré dans la

Compagnie (161/4), arrivé à Pékin en i63o, avait, avant

son départ pour la Chine, montré les plus belles aptitudes

pour les mathématiques et professé dans sa ville natale

les sciences exactes devant un nond)reux auditoire (Rartoli,

p. 233). A Pékin, il |)assait avec le P. Schall une grande

partie de la nuit et du j<^)ur à prendre les dislanccs des

étoiles, à vérifier leurs jioinls, à calculer leurs [lo-^ilicjis.

\ ses heures libres, il fabriquait des instruments de pré-

cision, et faisait imprimer des ouvrages sur toutes les

branches théoriques et pratiques de l'astronomie et des

malbénialiques. Ce travail excessif é[)uisa vile ses forces. Il

mourut [)rcs(iue subitement le 26 avril i638. V. La Biblio-

thèque de la Compagnie de Jésus, art. Schall et Hho : liste

de leurs ouvrages.
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cains, 21 églises et 2 résidences ; les Franciscains,

3 églises et une maison. Les Jésuites avaient écrit

131 ouvrages sur la religion, 103 sur les mathémati-

ques, et 55 sur la physique et la morale ». (1)

Le P. Ferdinand Verhiest restait toujours pri-

sonnier avec les PP. Buglio et Magalhaës. Or, de-

puis que le P. Schall avait été dépouillé de sa charge

de Président du tribunal des Mathématiques, à l'épo-

que de son incarcération, il s'était glissé de nom-

breuses fautes dans le calendrier chinois. L'Empe-

reur s'en plaignit. On lui conseilla de consulter les

mathématiciens d'Europe, retenus captifs. On s'a-

dressa au P. Verhiest, savant mathématicien, né à

Pittham, prés de Courtray, en Belgique, le 9 octobre

1023, arrivé à Pékin en 1662, mis en prison en lOO-i

et chargé de chaînes si lourdes que, ne pouvant se

tenir debout, il était contraint de se coucher. Le P.

Verhiest, interrogé sur le calendrier nouveau « n'eut

pas de peine à prouver jusqu'à l'évidence, l'ignorance

et la mauvaise foi de Yang-Koang-Sien, de ses amis

et de ses partisans. Par des expériences répétées à la

vue de toute la Cour et sensibles aux yeux, il fit tou-

cher au doigt, pour ainsi dire, un grand nombre

d'erreurs répandues dans le calendrier, dont les cal-

culs et les pi'édictions ne répondaient pas à la réa-

lité, et confondit avec tant de force ses ennemis qu'ils

(i). Crélineau-Joly, 111, p. 182.



INRRODUCTIOX XXVII

finirent par reconnaître eux-mêmes leur ignorance. »

L'Empereur ordonna aussitôt (1GG9) de délivrer

le P. Verbiest et ses deux compagnons de captivité, et

appréciant son talent, son savoir et ses services, il

le nomma successivement Président du tribunal des

Mathématiques (1), second, puis premier Commis-

saire, chargé de connaître des mémoires présentés

au trône ; enfin, il lui conféra un titre d'honneur de

deuxième classe : Tongfonglafou, grand homme
que Sa Majesté ordonne de vénérer.

Le P. Verbiest, religieux exemplaire et apôtre,

lait servir son influence auprès de l'Empereur et le

prestige de sa science et de ses dignités à la |)r()pa-

galion de l'Evangile, à la protection et à la défense

des églises. Augustiniens, Dominicains, Franciscains

et Jésuites l'en remercient chaudement et, aux heures

difficiles, ont recours à son intervention toute puis-

sante.

Par ordre de l'Empereur, il fabricpie de nou-

veaux instruments poui- l'observatoire, d'après les

principes de l'Europe. « Il fait fondre sous ses yeux

toutes les pièces, les réunit en corps, et en compose

(i). Voir sa notice biographique, par le P. Pfistcr. Ce
fut le P. Verbiest qui défondit devant les juges chinois

le P. Schall, paralysé, et « réfuta tous les chefs d'ac(;usa-

tion avec tant de force et de clarté, que les juges eussent

été convaincus, ai la résolution n'eût été prise d'avance
d'exterminer entièrement la christianisme. » (Crétineau

Joly, III, p. 182).
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ces riches inslrumenls que l'on admire encore au-

jourd'hui ». (1)

Ce travail à peine fini, Kang-lli lui demande de

fondre plus de trois-cents canons. Il s'excuse sur le

peu de connaissance qu'il a des machines de guerre.

Kang-Hi insiste, le religieux se met à l'œuvre, et

après un an, la fabrication de cette artillerie est ter-

minée à la satisfaction générale de la Cour.

En dehors de ces travaux et d'autres de même
nature, il compose un grand nombre d'ouvrages reli-

gieux et scientifiques, u L'astronomie et la religion,

dit M. Hue, la direction du tribunal des mathémati-

ques et des diverses chrétientés, l'enseignement qu'il

donne à l'Empereur et l'instruction des néophytes,

sont, tour à tour, l'objet de ses soins et de sa solli-

citude ». (2)

Epuisé par un travail excessif, il meurt le

28 janvier 1688.

Kang-Hi lui désigne comme successeur à la [ué-

sidence du Tribunal d'Asironomic (3) le P. Grimaldi,

(i). Nolices biographiques par le P. Pfislor, p. fifi().

(a). Biohliographie de. la Compagnie, art. Verhiesl :

liste (le ses ouvraji^es. Voir surtout : L. Van liée, S. .1. : Fer-

dinand Verhiest, écrivain chinois (bii)liographic de ses

ouvrages) Bruges, igiS. — H. Bosmans, S. .T. ; Ferdinand

Verbiest, directeur de l'observatoire de Pékin, Louvain,

T()i2 ; — H. Bosmans, S. .T. : Les écrits chinois de V^erbiesl

Louvain, iqiS.

(3). Qu'on appelle aussi Tribunal des Mathématiques.
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qu'il avait chargé, en 1686, de faire parvenir sûre-

ment au Tsar de Russie, des lettres de Sa Majesté.

Le P. Philippe-Marie Grimaldi, né dans le Piémont,

en 1639, et entré au noviciat des Jésuites le 14 jan-

vier 1657, avait été appelé à Pékin (1671) pour s'y

occuper de travaux d'astronomie et de mécanique.

Tour à tour vice-i)rovincial, recteur de la Mission

porliujaisc de Pékin, visiteur de la Chine et du Japon

(1(')<,)5-1607), honoré du titre d'ambassadeur par l'Em-

Iterour, il lut regardé dans tout l'Empire et auprès

(\t's missionnaires et des fidèles comme un saint reli-

gieux, un savant de premier odre, un diplomate droit

et avisé (1). Il mourut le 8 novendire 1712.

i*endant les absences du P. Grimaldi, lesquelles

Jurent assez fréquentes et de longue durée, le P.

Thomas Pereyra remplit les fonctions de vice-Prési-

dent du Tribunal des Malhéniaiiqui's. Son beau talent

pour la musique lui avait conquis les bonnes grâces

de Kang-Hi, qui s'y adonnait avec passion. Il fit cons-

truire et mettre dans l'église des Pères portugais un

orgue de grande dimension
;

puis, au haut de la

toiii- (le la même église, il plaça une belle horloge et

ime série de cloches fondues par ses soins suivant

les proportions de l'harinonie. Arrivé à Pékin au

mois de janvier 1673,11 expira le 24 décembre 1708 (2).

(i). V. la liste de ses ouvrages dans la Hihliothèque de

la Compagnie, arl. Grimaldi.

(j). Le l*. Tlionias l*ereyra, du diotèse de Braga, en
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A l'époque où nous sommes arrivés, il n'y avait

a Pékin qu'une mission, la mission porinfiaisc, (jui

comptait cinq ou six missionnaires, lopfés dans deux

maisons, et faisait partie de la vice-province portu-

gaise de Chine. Le vice-provincial résidait, soit à Pé-

kin, soit à Nankin, soit à Macao, soit à Chang-Haï.

Mais, vers la fin du xvii" siècle, une autre mis-

sion : la mission française, (pii l'ait sinMoiit l'objc^l

de cetl<; étude, s'établit à Pékin.

Portugal, naquit le i" novembre i645, à Martinho da Valle

et entra au noviciat de Coïiube le vl^ scptenilne \C)C>'.\. \ . la

Bihliollièque de la (loiupaj^'-nie, art. l'ercyra.



II

Mission Française

La mission française de Chine a pris naissance

sous celle Iriple ins])irali()n : la pi'opagalion de

l'Evangile, l'avancenienl des Sciences, l'influence de

la France.

Le P. de Fonlaney nous a raconlé, dans une

lellre au P. de la Chaise (1), les origines de celte

mission : « Ce fui vers la fin de 1684, dit-il, que

Dieu fil naître l'occasion d'envoyer des missionnaires

français en Chine. On travaillait alors, en France,

par ordre du Roi, à réformer la géographie. MM.

de l'Académie royale des Sciences, qui étaient char-

(i). J.etlre du P. de Fontancy, missionnaire de la Com-
pagnie de Jésus à la (Ihine, au H. I*. de la Cihaise, S. J.,

confesseur du Roi. A Tchéou-Chan, port de la Chine, dans

la province de Tché-Kian, à 18 lieues de Ninipo, le i3 fé-

vrier 1703 (Lettres édifiantes..., T. IX, p. 388 édit. de

Lyon, 1819).
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gés de' ce soin, avaienl envoyé des personnes habiles

de leur corj)S dans tous les ports de l'Océan et de la

Méditerranée, en Angleterre, en Danemark, en Afri-

que et aux îles d'Amérique, pour y faire les observa-

tions nécessaires. On était plus embarrassé sur le

choix des sujets qui seraient envoyés aux Indes et

à hi Chine, parce que ces pays sont moins connus

en 1^'rance, et que MM. de l'Académie couraient ris-

que de n'y être pas bien reçus, et de donner ombi'age

aux étrangers dans l'exécution de leur dessein. On

jeta donc les yeux sur les Jésuites, (|iii ont (h's mis-

sions en tout ce pays-là, et dont la vocation est d'alh'r

partout où ils espèrent faire [)]us de fiiiil (lour !<•

salut des âmes.

« Feu M.Colbert me fit l'honneur de m'appeler un

jour, avec M.Cassini, pour me conununiquer ses vues.

Ce sage ministre me dit ces paroles que je n'ai pas

oubliées : « Les sciences, mon Père, ne mérilenl pas

(jue vous j)reniez la peine de passer les mers, el de

vous réduire à vivre dans un autre monde, éloifjné

de votre patrie et de vos amis. Mais comme le désir

de convertir les infidèles et de gagner des âmes à

Jésus-Christ, porte souvent vos pères à entreprendre

de pareils voyages, je souhaiterais qu'ils se servisseid

de l'occasion, et que, dans le temps où ils ne sont pas

si occupés à la prédication de VEvangile, ils fissent

sur les lieux quantité d'observations qui nous man-

quent pour la perfection des sciences et des arts ».
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La mort de Colbert suspendit quelque temps

l'exécution de ce dessein. Son successeur, le mar-

quis de Louvois le reprit et demanda aux Supérieurs

(le la Compagnie six Jésuites habiles dans les mathé-

matiques. Les Pères de Fontancy,Gerbillon,le Comte,

de Visdelou, Bouvet et Tachard lurent choisis. « Ce

fut là, dit Ahcl Rémusat, le premier noyau de cette

mission française de la Chine, si célèbre pendant

phis de cent ans, et dont les inombres ont tant con-

Irihué à faire coniuntre les cdiiliVM's orientales de

l'Asie .). (1)

Tous ces religieux étaient des hommes distin-

gués, d'un talent supérieur, instruits, zélés, dans la

l'orcc de l'Age. (2)

Ils pai'tirent de Rrost le .3 mars 1(385, et n'arrivè-

rcnl à Pékin que le 7 février 1088. L'Empei'cur leur

(il l'accueil le ])lus aimable, leur témoigna sou grand

(i). MéAanges asiatiques, ii, {). 2/1 1.

(2). Le P. Jean de Fontaney, qui enseignait depuis

huit ans les mathématiques au collège Louis-le-(irand, était

né en i643 au diocèse de Saint-Pol-de-Léon (Bretagne) et

entré au noviciat des Jésuites le 11 octobre i658. — Le P.

Jean-François Gerbillon, né à Verdun le 11 juin i654, avait

été reçu au noviciat de Nancy le 6 octobre 1670. — Le P.

Louis le Comte, né le 10 octobre i655, à Bordeaux, s'était

fait Jésuite à l'âge de 16 ans. — Le P. Claude de Visdelou,

né en Bretagne, le 11 mars i656, s'était donné à Dieu le

5 septembre 1678, au noviciat de Paris. — Le P. Joachim
Bouvet, né le 18 juillet i656, s'était présenté au noviciat le

<j octobre 1678. — Le P. Tacliard, iiien qu(î désigné, ne

parvint pas en Chine.

3
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désir de les garder, et, le 4 juillet 1693, il leur donna,

dans la première enceinte de son palais, une maison

cl un vaste cmi)lacemcnt pour y bâtir une église. (I)

Le P. de Fontaney, religieux exemplaire et d'un

zèle éprouvé, avait toutes les qualités d'un fondateur

de mission ; mais forcé de rentrer en France pour les

besoins de la mission, il ne revit la Chine en 1701 que

pour la quitter de nouveau au commencement de

1703.

La Mission français.e n'exista pas régulièrement

comme distincte et indépendante de la vice-provincr

portugaise, avant 1700. C'est le 3 novembre 1700 que

le IL P. général Thyrse Gonzalez nomma le P.

François Orrbillon premier supérieur, avec pouvoir

de vi'ce-provincial pour tous les Jésuites français de

Chine. La Mission française était dès lors séparée de

la Mission portugaise.

Avant cette séparation, un grand événement reli-

gieux se passait en Chine. Innocent XII nommait des

évêques et des vicaires apostoliques pour chaque pro-

vince de la Chine. Aucun d'eux, excepté l'évêque de

Nankin, (2) n'appartenait à la Compagnie de Jésus-

(X). Même lettre du i3 février, du ?• ^^ ^ontaney au

F de la Chaise. Le bon accueil reçu par les PP. Français

fut surtout dû au P. Verbiest, qui avait beaucoup agi poui

les faire venir en Chine et mourut avant leur arrivée.

(2) Mgr Alexandre Ciceri, né à Côme (Italie) le 27

mai i637, entré dans la Compagnie de Jésus en 1600, ar-

rivé en Chine en 1680, fut nommé éveque de Nankin en

1696 par le Pape Innocent XII, et mourut en 1704.



INTRODUCTION XXXV

L'évêque d'Argolis fut nommé à l'évêché de Pékin.

« Ces messieurs, écrit le P. de Fontaney, allaient se

Irouvcr en face de difficultés insurmontables, dans

des pays inconnus, où la défiance et les soupçons sont

comme Vâme du gouvernement. Ils s'adressèrent à

nous, nous priant d'être leur appui à la Cour. » (1)

I

Les Jésuites, qu'on accuse d'être jaloux et exclusifs,

s'y employèrent de tout leur pouvoir et réussirent à

les faire accepter dans tout l'l^'in|)irc, malgré l'opposi-

tion (les mandarins. (2)

p]n 1701, le P. de Fontaney arrive en France, où

ses supérieurs l'ont appelé pour rendre compte de

l'état de la Mission française. Fatigué, on l'y retient
;

il meurt à la Flèche, le 10 janvier 1710.

Le P. Gerbillon, à Pékin, gagne tellement la

confiance de Kang-Ili, que ce prince le charge d'ac-

compagner ses ambassadeurs en Sibérie, où ils vont

traiter de la paix avec le czar de Moscovie. Les am-

bassadeurs avaient ordre de l'Empereur de ne rien

conclure, de ne rien signer d'important sans le con-

sulter. Les plénipotentiaires des deux puissances se

réunissent à Nipchon, bourgade de la Sibérie ; ils

ne peuvent s'entendre et se séparent. C'était la guerre

déclarée. (( Laissez-moi traiter seul avec les Mosco-

(i). Même lettre du P. de Fontaney.

(2) Ibid. — Voir dans cette lettre les témoignages de

reconnaissance que les Pères français de Pékin reçurent à

cette occasion.
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viles », dit le P. Gerbillon nux ambassadeurs chi-

nois, et il obtient des Moscovites l'acceptation de tou-

tes les propositions de paix qui leur sont soumises.

Des cette époque, il devient rinterprèle indispensa-

ble dans les affaires entre la Chine et la Russie.

De retour à Pékin, il enseigne à l'Empereur les

éléments d'EucUde, la géométrie pratique et la piii-

losopbie ; sur l'ordre du prince, il compose en tar-

lare mandchou, avec la collaboration du P. Bouvet,

des traités sur la chimie, l'anatomie et les mathéma-

tiques, il construit un laboratoire de chimie et tous

les instruments nécessaires pour opérer. (1)

Kang-Hi est si charmé des services de ces deux

missionnaires, si émerveillé de leur savoir, qu'il or-

donne au P. Bouvet de retourner en France et de ra-

mener autant de Jésuites qu'il pourra.

Le P. Bouvet obéit et revient en Chine avec une

quinzaine de missionnaires, parmi lesquels les Pères

Dolzé, Pernon, de Broissia, de Prémare, Régis, Par-

renin, Geneix, Domenge, Baborier, d'Entrecolles et

Foucquet. Cinq d'entre eux seulement son appelés à

Pékin : Pernon (2) qui y succombe bientôt de fatigue,

(i) Le P. Gerbillon mourut le 22 mars 1707. Voir dans

la Bibliothèque de la Compagnie, art. Gerbillon, a Us e

de ses ouvrages. Il fut le premier supérieur gênerai de la

mission de Chine.

(2) Le P. Louis Pernon, né en i663 à Montauban,

Jésuite en 1681, mort à Pékin le 4 novembre 1702.
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Régis, (1) Parrenin, (2) d'Entrecollcs (3) cl Fouc-

qiiet. (4). Les autres se dispersent dans les provinces

de l'Empire, où ils se livrent à un apostolat actif.

Un mot sur ceux (jui furent dirigés sur Pékin,

où ils jouèrent, chacun dans sa spécialité, un rôle

important :

Le P. Régis a laissé un beau témoignage de ses

connaissances mathématiques et astronomiques dans

son immense travail géodésiquc sur la Chine. « Le P.

Régis, dit Ahel Rémusat, doit être compté parmi les

savants religieux qui ont fait le plus d'honneur à

celte mission de la Chine, si féconde en hommes dis-

tingués dans tous les genres de connaissances ».

Kang-Hi ayant résolu, sous l'inspiration du P. Par-

renin, de faire dresser la carte générale de ses états,

le P. Régis conunença ce travail le 4 juillet 1708,

(i). Le P. Jean-BapUste Régis, ne en Provence le 2 fé-

vrier i663, entra au noviciat de la Compagnie à Avignon

le i3 septembre 1679.

(•a). Le P. Dominique Parrenin, né au diocèse de lie-

sançon le i"' septembre i()65, entra au noviciat d'Avignon

le i""" septembre i685.

(3). Le P. François-Xavier d'Entrecollcs, né à Lyon
(selon d'autres, à Limoges) le 5 février 1662, entra dans la

Compagnie le 5 avril 1681. Il mourut le 2 juillet 1741.

(4). Le P. Jean-Fi"ançois Foucquet, né le 12 mars lOtiS

en Bourgogne, se fît Jésuite le 17 septembre 1681. Il mou-
rut à Rome en 1740.



XXXVIII INTRODUCTION

avec la collaboration des Pères Bouvet, Jartoux, (1)

Fridelli (2) et Anne-Marie de Moyrac de Mailla, (.'i)

Toutes les cartes particulières, dressées de 1708

à 1718 furent alors réunies en une carte générale.

« Quand on pense, dit A. Rémusat, qu'une entreprise

géographique, plus vaste qu'aucune de celles qu'on

a jamais tentées en Europe, fut achevée par quelques

religieux en moins de 10 ans, on ne peut s'empêcher

d'admirer cet effort d'un zèle, qui n'était pas uni-

quement celui de la science, quoiqu'il en servit si

bien les intérêts ». Dans la préface du grand ouvrage

du P. du Halde, le P. Régis explique les méthodes

suivies pour la levée des cartes et il ajoute : « Je

puis assurer qu'on n'a rien oublié pour faire un bon

ouvrage. On a parcouru soi-même tous les endroits

un peu considérables de toutes les provinces... soit

en Tartarie, soit en Chine ». Nous devons recon-

(i). Le P. Pierre Jartoux, né à Evreiix (Eure), en

i668, novice de la Compagnie de Jésus en 1687, arrivé en

Chine en 1701, mourut à Pékin le 3o novembre 1720.

(2). Xavier Ehrenbert Fridelli, né à Lintz le 11 mars

1673, novice de la Compagnie le 12 octobre 1688, arrivé

en Chine le 8 août 1706, mourut à Pékin le 4 juin 1743.

(3). Le P. Joseph-Marie-Anne de Moyrac de Mailla,

auteur de l'Histoire générale de la Chine, en 12 vol., né

le 16 décembre 1669 au diocèse de Belley, se présenta au

noviciat de Lyon le 10 septembre 1686, arriva en Chine

le 16 juin 1703 et mourut à Pékin le 28 juin 17/18. Nous

en reparlerons. Voir la liste de ses ouvrages dans la Biblio-

thèque de la Compagnie.
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naître que le travail géodésique du P. Régis et de ses

compagnons, admirable pour l'époque, vu surtout les

moyens dont ils disposaient, n'est pas sans défauts.

Les savants d'Europe surent gré à leurs auteurs de

ce magnilique progrès. (1)

Les occupations multiples du P. Régis, ses longs

et fatigants voyages ne l'empêchèrent pas de profi-

ter de tous les instants libres, surtout les dimanches,

pour jeter çà et là la bonne semence et même les

fondements de nouvelles chrétientés. A ce travail

excessif et continu, il perdit la santé et mourut à

Pékin, le 24 novembre 1738, après des années pas-

sées dans les plus douloureuses souffrances.

Il avait eu comme supérieur le P. François-Xavier

(i). Voir : Mission de Chine de \']'i-3. à 1785, p. J.

Brucker, S. J., p. ir. — Bibliothèque de la Compagnie de

Jésus, art. Régis, la liste de ses ouvrages.

Notons que la levée des cartes géographiques se fit sous

la surveillance incpiiète et soupçonneuse du gouvernement

diinois, qu'elle fut iiicme plus d'une fois entravée. (( Kang-

Hi, dit l'auteur de la Mission de Chine, adjoignit des

mandarins chinois et tartares qui devaient fournir aux
géographes leur entretien et les secours matériels néces-

saires. Mais ces fonctionnaires paraissent avoir en autant

pour mandat de surveiller les missionnaires que de les ai-

der. Ils avaient des ordres, pense le P. Gauhil, dans une
lettre du 5 nov. 1786 à Fréret, pour ne pas laisser les Pères

aller où ils voudraient... Kang-Hi redoutait que les Euro
péens ne vinssent à connaître trop hien la Chine ». (P. 18

et 19. — Cf. .T. Brucker, Sur l'exécution des cartes de la

Chine par les missionnaires du xvni" siècle (dans le compte-

rendu du IV® Congrès international des Sciences géographi-

ques, t. I, p. 378-396, Paris, 1890).
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d'Eiilrccolles, dciixième supérieur-général (1(3 la Mis-

sion française (Je 1700 à 1719, un des apôtres les plus

remarqua])les de celle mission qui en compla de si

dévoués dans la première moilié du 18" siècle. Pour

êlre utile à ses compatriotes en France, il étudia à

fond la fabrication de la porcelaine, des fleurs artifi-

cielles et des fausses perles. (1)

Jean-François Foucquet, arrivé avec lui à Pékin,

élail un missionnaire d'un tempérament bien diffé-

rent, d'un esprit très subtil, mais aussi très aventu-

reux. En peu de temps, il se rendit habile dans la

langue et les caractères chinois. Malheureusemenl,

original comme il l'était, très systématique et fort

entêté, « il se laissa éblouir par l'espérance de re-

trouver les mystères du christianisme renfermés dans

les caractères symboliques des chinois. On peut dire

qu'il poussa cet égarement jusqu'à un point voisin de

l'extravagance ». (2) Celte fâcheuse tendance de son

esprit et ses conceptions erronées lui attirèrent des

difficultés si graves qu'il dut rentrer en France (1720)

et de là, il fut appelé à Rome, où il remit au Pape

Innocent XIII « une collection de livres chinois, la

plus considérable et la mieux choisie, dit Rémusal,

qui ail jamais été formée par un Européen ». Le

(i). Voir dans la Bibliothèque de la Compagnie, ail.

d^Entrecolles, la liste de ses travaux. Ce missionnaire signe

habituellement Dentrecolles.

(a). V. Sa notice par le P. Pfister, p. 708.
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Pape le nomma évequc d'Elcutherapolis (mars 1725).

Le plus remarquable assurément de tous les Jé-

suites amenés en Chine par le P. Bouvet, et peut-

être de tous ceux qui ont conquis à Pékin une répu-

tation méritée de savants et d'apôtres, est le P. Domi-

nique Parrenin. ___-^

L'auteur de la Mission de Chine a parfaitement

résumé en deux pages la carrière de ce religieux,

d'après des documents inédits. « L'homme, dit-il,

qui, durant les quarante premières années du xviii*

siècle, rendit le plus de services à la religion et fit

le plus d'honneur au nom français en Chine, c'est

évidemment le P. Dominique Parrenin. Le P. Gaubil

dit de lui : Le P. Parrenin na écrit que bien tard

en Europe quelque chose de ce qu'il savait de Chine.

Ses connaissances là-dessus étaient vastes et de bon

(joût. (!) En effet, c'est dans sa correspondance avec

l'Académie des Sciences, c'est-à-dire en 1723, qu'il

commença à communiquer au public savant une pai'-

lie des lumières qu'il avait acquises, soit par l'élude

sérieuse des livres, soit par le commerce familier avec

les empereurs, les mandarins et les principaux let-

trés de la Chine. Le P. Parrenin, écrivait le P. Gau-

bil eu J732. est sans contredit ce que la mission a eu

(i). Lettre à Fréret, a oct. 17/11 (Observatoire, G. 100,

I, 2, p. 36). — Nous parlerons plus loin du P. Gaubil,

qui fut à Pékin un de nos grands missionnaires et savants.



XLII INTRODr«;TION

iûsqu'ici de mieux pour les langues larlare el ehi-

noise. (1) Il avait un lalent ctoiinaiit pour parler le

langage qu'il fallait aux personnages même les plus

haut placés et les plus insli'uils du Céleste Empire
;

sa facilité était égale pour tourner un compliment

agréable à la manière chinoise ou pour répondre aux

empereurs et aux ministres sur les questions les plus

ardues et les plus délicates. Aussi le pouvoir de sa

parole était magique. Ce père, écrivait le P. Gaubil,

en 1729, esl admirable pour obtenir des Chinois el

Tartares ce qu'on souhaite avoir d'eux ; et ce qui

coûterait à d'autres bien de l'embarras, des présents,

etc., pour n'avoir que quelque chose bien mince et

souvent peu sûr, ne coûte ordinairement au P. Par-

renin qu'une prière faite avec esprit et au goût des

gens, et par là il obtient de très bonnes choses, et

sur lesquelles on peut compter. (2)

« On sait par la notice que le P. Chàlier a consa-

crée au P. Parrcnin dans les Lettres édfiantes, (.3)

que ce fut lui qui détermina l'empereur Kang-Hi à

faire dresser la carte de son empire. Le P. Gaubil

affirme la même chose dans plusieurs de ses lettres.

Il ajoute que le P. Parrcnin eut lui-même une grande

(i) Lettre à de l'Isle, 20 mai 1732 (Ib'uL, p. 5).

(2). Lellre au P. Etienne Souciet, 10 octobre 1729 (Ob-

servatoire, G. i5o, L I, p. 5).

(3). Vol. 12, p. 322.
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pari au travail dans le Petcheli, le Chantong, le Leao-

long et plusieurs parties de la Tartarie. (1)

(( Le P. Parrenin emploj^a surtout son influence

au profit de l'Evangile. Suivant le témoignage du

P. Gaubil, il a fait estimer et protéger la religion de

Kang-Hi, dont il a été constamment aimé et estimé.

Au temps de Yong-Tching, il a maintenu et sauvé la

religion que le prince et son conseil avaient résolu

de perdre. C'est le P. Parrenin à qui notre mission

française doit sa conservation, la belle maison et

réglise qu'elle a dans Pékin. Il ne déploya pas

seulement son zèle à la Cour et dans la capitale :

C'était un excellent missionnaire ; il a procuré le bap-

tême à plus de dix mille enfants exposés ou mori-

bonds des infidèles, introduit la religion dans les

maisons de plusieurs princes et grands, fondé ou'

conservé plusieurs missions considérables en Tarta-

rie, le long de la Grande Muraille et dans les monta-

gnes voisines de Péking. Sans flatterie, conclut le

P. Gaubil, on peut dire (fue cet illustre missionnaire

a fait ici honneur à notre nation. (2) Pour terminer,

disons que « les vertus religieuses les plus solides

s'alliaient chez le P. Parrenin aux hautes qualités du

diplomate et du savant ». (3)

(r). Lettre à M. Lange (Pour de l'Isle), () iiov. lyiiii,

(Dépôt des Cartes, T. IV, p. 8i).

(2). Lettre à Fréret, 2 octobre 1741, déjà citée.

(3). La Mission de Chine de 1722 à 1735, p. 12 et i3.
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Ce portrait que nous venons de reproduire est

bien celui du P. Parrenin. Il nous serait difficile d'y

ajouter quelque trait saillant. L'auteur de la Mission

de Chine n'a pas cru devoir parler de ses relations

avec l'empereur Kang-Hi, ce côté de la vie du reli-

gieux ne rentrant pas dans son sujet ; il n'en est pas

de même de notre Résumé historique.

Kang-Hi, avec sa sagacité ordinaire, devina vite

toutes les ressources de cette brillante organisation :

il l'aima, l'estima et se l'altaclia. Il s'enti'clenait avec

lui souvent et longtemps, (1) apprenant à son école,

avec les sciences mathématiques, l'anatomie, la bota-

nique, la médecine et la chirurgie ; il l'interrogeait

sur les divers intérêts des cours d'Europe, sur leurs

mœurs et leurs coutumes, sur les gouvernements,

l'adminisiralion, les arts et les sciences des États les

plus connus ; il lui demandait de mettre par écrit un

précis de ses enseignements, de lui traduire les pas-

sages les plus curieux et les plus intéressants des

livres où il avait puisé ses connaissances. Pour l'édu-

cation religieuse du Prince, pour le bien et l'avance-

ment de la religion, le P. Parrenin se prêtait à ces

entretiens de chaque jour, très assujettissants, mais

dont le résultat fut considérable. Tous les ordres

religieux, établis en Chine, et ses confrères, français

et portugais, bénéficièrent de l'estime dont l'entou-

rait Kang-Hi, de toutes les faveurs dont il jouissait.

(i). P. Pfister, p. 652.
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Pendanl plus de 20 ans, il fut rinlerprèle à la

Cour des Légats du Saint-Siège et des ambassa-

deurs du Portugal et de la Moscovie. Citons seulement

les deux ambassades de Clément XI, dont nous allons

[tarler, la première en 1705, et la seconde en 1720,

toules deux envoyées par le Pape et dirigées par les

j>atriarcbes Maillard de Tournon et Mezzabarba.

L'Empereur Kang-Hi mourut le 20 décembre

1722 : il était monté sur le trône (1661), à peine âgé

de 8 ans, et avait régné un peu plus de soixante ans.

Son règne fut l'âge d'ôr de la Mission française

en Chine. Il n'avait guère été troublé que par la fa-

meuse querelle des rites chinois, querelle malheu-

reuse qui causa tant de mal à la religion et modifia

singulièrement les bonnes dispositions de Kang-IIi

en faveur du christianisme. Les difficultés commen-

cèrent pour la mission de Chine les dix dernières

M nnées de son règne.

Cependant, la controverse des rites chinois re-

monlail bien avant l'arrivée au trône de l'empereur

Kang-Hi ; elle avait éclaté pendant la première moi-

tié du dix-septième siècle. Les Dominicains et quel-

ques Franciscains avaient, avec une précipitation

dangereuse, accusé à Home « les Jésuites de Chine de

permettre aux nouveaux chrétiens de se prosterner

devant l'idole de Chiou-Hoam, d'honorer les ancêtres

d'un culte superstitieux, de sacrifier à Confucius ; en-
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lin, ils leur reprochaient de cacher aux néophytes le

mystère de la Croix. » (1) Quelques religieux des

Frères-prêcheurs, l'archevêque de Manille, levêqiie

de Zébu, les Papes Alexandre VII, Innocent X et

Clément IX, justifièrent, mieux informés, les Jésui-

tes du reproche de fiîiliisoii à leurs devoirs (;f d'ido-

latric. (2)

Cette grave question n'était pas pour cela défi-

nitivement tranchée. Le 31 décembre 1705, Mgr Char-

les-Thomas Maillard de ïournon, patriarche d'An-

tioche, nommé par Clément XI légat du Saint-Siège

en Chine, était reçu en audience soleimelle [)ar l'em-

pereur Kang-Hi. Ce prince, se doutant que le légal

était envoyé pour i)rohibpr les rites aux chrétiens,

avait d'abord refusé de le recevoir ; mais, à force

d'arguments et d'instances, les Jésuites français, sur-

tout les PP. Bouvet et Gerbillon, parvinrent à vaincre

sa résistance et usèrent de leur influence auprès de

lui pour préparer à 'l'envoyé du Pape une réception

digne de son caractère. L'accueil qui lui fut fait ne

laissa, en effet, rien à désirer. Malheureusement, Mgr

de Tournon ne connaissait pas les usages de la Cour;

son ton et ses exigences déplurent, il reçut ordre de

sortir de Pékin. L'ambassade échoua, et, comme il

(i). Histoire de la Compagnie de Jésus, par Crétincau-

Joly, 3^ édit., T. III, p. 177.

(2). Ibid, p. 182 et sq. — Les Jésuites et la Nouiielle

France, par le P. de Rochemonleix, T. I, introduction, p.

33 et sq.
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fallait s'y attendre, on fil retomber sur les Jésuites ce

déplorable échec. (1)

Le 25 janvier 1707, le légat publia un mande-

ment interdisant aux chrétiens les cérémonies en

l'honneur de Conl'ucius ou des ancêtres, et défendant

de saluer le vrai Dieu des noms de Changi et de

Tien. '

Clément XI approuva ce mandement, et, le 19

mars 1715, la bulle Ex illû die condamna les rites

chinois et imposa aux Jésuites un serment solennel

les forçant de rompi'e avec des pratiques qui jusque-

là leur avaient paru tolérables ou indifférentes.

IjCS Jésuites adhérèrent avec une entière soumis-

sion aux volontés du Saint-Siège, persuadés peut-

être (pi'ils signaient en partie la ruine de leurs chré-

tientés. Les événements leur donnèrent raison : à Pé-

kin, un millier de chrétiens et la [)lupart des manda-

l'ins et des lettrés, dans les provinces, plus de cent

mille néophytes ne voulurent pas renoncer aux rites

et cessèrent de fréquenter l'église. (2)

L'Empereur, profondément blessé des condam-

nations portées contre les rites, enjoignit aux mission-

naii'es, sous les peines les plus graves, de ne rien

enseigner contre les cérémonies chinoises. « Il fit,

(i). Lettres édifiantes, T. XIV, p. 4-47 et sq. : « Mémo-
rial envoyé en Europe par le P. Thomas, vice-provincial

des Jésuites en Chine ».

{'>.). Voir les Lettres édifiantes et curieuses, passim.
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dès lors, épier les iiiissionnaii'es dans leurs voyages

el, leurs rapports avec les (yliiiiois ; cl après son appel

an Pape, des actes du Légat, en 1700, il prescrivit à

tout missionnaire de se procurer un diplôme, dit l*iao,

sans lequel il lui était interdit d'exercer son ministère.

Ce diplôme lui imposait, sous peine d expulsion, d<'iii-

prisonnement ou de mort, cerlaines manières d'agir,

qui entravaient la libellé de la pivdiralion évangé-

licpie. Tous les missionnaires ne jtuj-ciil l'oljlerjii-,

bien (pie Mgr Tournon leui- eût pei-mis de s'y sou-

Mietti'e. » (J)

Cette mesure vexatoire n'empêchait pas l'Empe-

reur de vivre dans l'intimité de qiiehpies .lésuiles de

Pékin, en souvenir des services qu'ils avaient rendus

et (pi'ils rendaient encore à la Coui'.

La Congrégation de la Propagande crut voir,

dans celte attitude de Kang-Hi à l'égard de ces Jésui-

tes, des dispositinns bienveillanles, et « se confiant

trop à ces dispositions, elle envoya en 1720, à Pékin

même, quelques missionnaires non Jésuites, zélés

sans doute, mais un peu dépourvus des qualités spé-

ciales exigées par le Louis XIV de la Chine. Celui-

ci s'aperçut bien vile de leur faible, et fort offensé de

la hardiesse qu'ils avaient eue de s'offrir à son ser-

vice, ne se contenta pas de les renvoyer, il ordonna

(r). Le H. P. lMiils-.Jos<'p}i des Baherl, missionnaire de
la Compagnie de Jésus on Chine (170:^1760) par l'alihé

Louis Carrez, p. i3-i4.
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encore aux mandarins de Canton de ne laisser partir

désormais aucun étranger pour Pékin, sans une per-

mission expresse de sa Majesté. (1)

Que se passa-t-il après ce renvoi des propagan-

distes ? Rendit-on les Jésuites responsables de celte

mesure ? Ce qu'il y a de certain, c'est qu'une explo-

sion de haines et de calomnies éclata aussitôt contre

les religieux français.

« On les accusa à Rome, écrit le P. Gaubil, en

17::;?0 :
1° De n'observer pas les décrets du Pape et

d'avoir violé le serment qu'on avait l'ait (de les obser-

ver) ;
2° D'avoir porté l'Empereur à rejeter les dé-

crets (In Pape ;
3° D'avoir fait emprisonner des mis-

sionnaires de la Propagande. J'omets plusieurs au-

tres points. On se disculpa par serment, en 1724...

L'année suivante, nous écrivîmes d'ici (de Pékin) une

lettre commune au Pape et une autre aux cardiiuuix

de la Sacrée-Congrégation... On demanda justice

contre nos accusateurs qui sont cachés. Je souhaite

(pi'on rende publiques nos deux lettres... Nous appre-

nons que le R. P. Général a fait faire une apologie

(|n'on dit être bien faite, mais qu'on ose à peine

[)roduire. Nous apprenons aussi qu'on fait de nou-

velles accusations contre les Jésuites de Chine ». [2)

(i). Le P. Antoine Gaubil, par le P. J. Briicker, T.

76 de la lievue du Monde Callwlique, p. 12. — M. Pedriiii,

prèlre de la Mission el propagandiste, acheta pour les nus-

sionnaires de la propagande, en 1723, un maison à Pékin.

(2). Lettre au I^. Maignan, à l*aris ; IV'kin, (i ocloltre

4



L INTHODIflTION

Le P. Gaubil dit dans celle rnôinc lellre : « Le

P. Parrenin a sauvé les restes de la mission en 1723

et en 1724, cela est notoire ; et on l'accuse à i^ome

de mal servir la religion... Qu'on juge de notre dou-

leur : Nous voyons ici la religion perdue, nous lai-

sons des efforts incroyables pour la soutenir, pres-

que seuls, et nos ennemis, simples spectateurs de nos

ti-avaux, trouvent le moyen de nous rendre odieux à

Uome ».

Le P. Gaubil ajoute : « Nos ennemis ont porté

leur aveuglement si loin qu'ils assurent à Home que

les Jésuites de Chine sont des ignorants et des igno-

rantissimes, qu'ils ne disent presque jamais la mes-

se, etc. » (1)

1726. — Crétineau-Joly a cité quelques passages de cette

lettre dans son histoire de la Compagnie de Jésus, mais
assez inexactement. (( Les nouvelles accusations, dit le P.

Gaubil, étaient faites, non sur des fautes nouvelles, mais
sur des fautes de 20 et 24 ans... » Sa lettre est un peu vive,

et cela se conçoit, car la mission française souffrait gran-

dement de ces accusations calomnieuses ; et, sous le couj»

de ces accusations, les missionnaires attristés « écrivirent

en 1722, des lettres très fermes au P. assistant de France

et au général ». Les Pères portugais étaient également dé-

noncés et accusés à Rome. Mais « la Cour de Portugal, in-

dignée de voir le manège des ennemis de la Compagnie,
prit de bonnes mesures pour sauver la mission portugaise ».

(i). Le P. Gaubil dit, dans sa lettre, ce qu'il sait de ces

calomniteurs, ce que tout le monde sait, ce qu'ils sont au

point de vue des sciences et en théologie, même dans

la vie sacerdotale ; et il termine ainsi : « Voilà les gens

qu'on envoie au service de l'Empereur pour réparer le

tort qu'a fait ici l'ignorance des Jésuites ! »
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Quel fut le résultai de cette campagne de men-

songes odieux, de calomnies invraisemblables ? A

Home, trompé par de faux rapports, on signifia au

H. P. Général, M. Tamburini, d'avoir à rappeler en

l'Europe le P. Parrenin et trois de ses confrères, les

Pères Hervieu, supérieur-général, Joseph de Mailla

et Louis Porquet. L'ordre eût été exécuté, si le P.

Hinderer, visiteur, qui l'avait reçu du IL P. Tambu-

rini, n'en eût suspendu l'exécution, en attendant la

réponse aux apologies envoyées à Rome. Ces ai)olo-

gies eiu'enl pour effet d'empêcher le rappel. (1)

Ajoutons qu'à la nouvelle du rappel des Pères,

le Ministre de la Marine en P^rance et le Directeur de

la ('ompagnie des Indes, l'abbé Raguet, s'émui-ent et

écrivirent, au mois de décembre 1727, au nonce du

Saint-Siège, pour le prier de faire des représenta-

lions à qui de droit.

Voici la lettre du Ministre : (( Le feu roi Louis

XIV, du consentement de l'empereur de la Chine, et

suivant que ce pi'ince l'avait désiré, a fondé, il y a

longtemps, un établissement de Jésuites français, ma-

thématiciens de Sa Majesté à Pékin, que le roi ré-

gnant continue d'entretenir, tant pour y planlei" la

foi et étendre la religion C. A. R., perfectionner les

sciences et les arts en France, que [)()ur faire fleurir

(i). Cela ressort de la lettre du P. Hervieu à l'abbé

Hiâffuel, directeur de la Compagnie des Indes, 3o novembre
17^8 (Arch. S. J.).
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notre commerce par les découvertes que font ces reli-

gieux, des services desquels Sa Majesté a été jusqu'à

présent très satisfaite. V* S""" 111""' a été sans doute

informée que la Congrégation de la Propagande a

voulu obliger, il y a plus de deux ans, le général des

Jésuites a rappeler en Europe le P. Parrenin et les

autres Jésuites français établis à Pékin, ce qui pri

verait le roi et son royaume des avantages que Sa

Majesté s'est proposés de cet établissement, si ce rap-

pel avait lieu. D'ailleurs, les Jésuites français éta-

blis à Pékin, par leurs avis et par leur crédit, ne

sont pas inutiles à la Compagnie française des Indes.

» V* S"* 111'°' ne jugerait-elle pas à propos de

représenter à la Congrégation de la Propagande que

son procédé est non seulement préjudiciable aux vues

du Uoi, au commerce général de son royaume et en

particulier à celui de la Compagnie française des

Indes, mais encore à elle-même, afin qu'elle cesse

d'employer son autorité à faire rappeler les Jésuites

français de Pékin et de détruire une œuvre si pieuse,

([ui a coûté tant de soins, de temps et d'argent >».

L'intervention du Ministre et du Directeur de la

Compagnie des Indes (1) ne fut pas non plus étrau-

(i). Lettre de l'abbé Raguet, directeur de la Compagnie

des Indes au nonce du Pape, en France : « Votre Excellen-

ce n'ignore pas, sans doute, rol)ligation que la Congréga-

tion de la Propagande a voulu imposer, il y a plus de deux

ans, au supérieur-général des Jésuites, de rappeler en Eu-

rope le P. Parrenin et les autres Jésuites français, mathé-
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gère, eroyons-nous, au retrait de l'ordre de la Propa-

gande contre les Jésuites de Pékin.&

Cependant, le Saint-Siège désirant se rendre un

compte exact de la situation religieuse dans le Céleste

Empire, députa à cet effet, auprès de l'Empereur le

patriarche d'Antioche, Ambroise Mezzabarba, qui fut

reçu en audience le 31 décembre 1720, Rentré à Ma-

cao, le légat adressa aux missionnaires un mande-

ment pour les exhorter à observer et à faire observer

les décisions de Rome. En même temp.s, il modifiait

la bulle Ex illâ die par huit permissions qui concer-

naient les honneurs usités envers Confuciys et les an-

cêtres.

Ces permissions ne calmèrent pas l'Empereur et

muliciens du roi, établis à Pékin dans le palais de l'Empe-

reur de la Chine. Le feu roi Louis XIV fonda cet élablisse-

nient et Louis XV continua de l'entretenir. Il importe à la

France d'avoir au centre de l'Empire chinois des sujets

habiles, qui travaillent à l'augmentation des sciences par

leurs découvertes, et qui soutiennent le commei'ce français

par leur crédit. Or, par rapport à ces deux points impor-

tants, Sa Majesté a été jusqu'à présent très satisfaite des

services que les Jésuites de Pékin, ses sujets, ont rendus à

son Etat. Il me paraîtrait donc à propos que Votre Excel-

l«;nce voulût bien faire une représentation efficace à la

(longrégation de la Propagande, afin (ju'elle n'employât

plus son autorité à détruire un établissement que le Roi a

jugé et juge encore nécessaire, et à nuire infiniment par

cette destruction, au commerce que la Compagnie fran-

çaise des Indes fait à la Chine ». (Voir ces deux lettres aux
Arch. S. J.).
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ne ralenlirenl pas la persécution décliaînée f]e|)iiis

des années sur tout l'empire. En 1722, le l*. Antoine

Gaubil écrivait : « p]n arrivant en Chine, j'ai été

bien ému de voir le triste état où se trouve une mis-

sion qui donnait, il n'y a pas longtemps, de si belles

espérances. Des églises ruinées, des chrétientés dis-

persées, des missionnaii-es exilés et confinés à Can-

ton, sans qu'il leur soit possible de pénétrer plus

avant dans l'Empire ; enfin la Religion sur le point

d'être proscrite : Voilà ce que je rencontre en arri-

vant en Chine ». (1)

Cette lettre était écrite six mois avant la moi! de

Kang-Hi. Son fils, Yong-Tching lui succéda. Son

premier soin fut de proscrire dans tout l'Empire,

par l'édit de 1724, les lois et le culte de l'Eglise ca-

tholique. Tous les missionnaires, à l'exception de

ceux de Pékin, sont chassés de leurs chrétientés et

relégués à Canton
;
parmi eux, 37 Jésuites et 18 reli-

gieux de différents ordres. Dans les provinces, les

mandarins pourchassent, molestent, expulsent les fi-

dèles. On les emprisonne, on les traduit devant les

tribunaux, on les applique à la question, on les con-

damne à mort. On s'empare des maisons des mis-

sionnaires, elles sont saccagées, incendiées. Plus de

300 églises sont changées en temples payens ou en

magasins. « La résidence des Jésuites de Nankin est

(i). Lettre citée par l'abbé L. Carrez dans le R. P. L.-

J. des Robert, p. i4.
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transformée en un grenier public, et celle des mis-

sionnaires (le la Propagande devient une pagode dé-

diée à ïEsprit du Feu. (1)

Le 8 août ll'.V^, les missionnaires, à qui on avait

permis jusque-là de rester à Canton, reçoivent l'ordre

de partir [)()ui' Macao ; mesui'e rigoureuse qui leur

rend désormais plus difficile l'entrée dans l'intérieur

de l'Empire, où, de Canton, ils pouvaient se rendre

déguisés, à l'insu des Mandarins.

Yong-Tching mourut subitement le 7 octobre

1735. Il avait fait un mal irréparable au christianis-

me. Le christianisme aurait peut-être succombé sous

l'effort de la persécution, sans l'intervention du P.

Parrenin : <( Au temps de Yong-Tching, écrira le P.

Gaubil en 1741, le P. Parrenin a maintenu et sauvé

la religion que le Prince et son conseil avaient résolu

de perdre. » (2)

(i). Le ht. l'. Ï..-J. des Hoberis, p. 17. — Les Lettres

édifiantes et curieuses sont pleines de renseignements sur

la persécution en Chine, sous le règne de Yong-Tching.

Nous y renvoyons le lecteur.

Dans sa lettre du 6 octobre 1726, le P. Gaubil dit :

(( Les disputes passées, les légations des deux patriarches,

le grand nombre des missionnaires que la Propagande a

envoyés sans choix et dont plusieurs ont été obligés de s'en

retourner, l'idée généralement répandue que nous n'avons

point d'obéissance hliale et que nous n'avons rien de fixe

dans nos lois, tout cela rend aujourd'hui les missionnai-

res méprisables. Si nous sommes dans cet état trois ou

(juatre ans de suite, c'en est fait, la religion est ici perdue

et perdue sans ressource. » (Arch. S. J.)

(2). La Mission de Chine, p. 44-
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Des quatre religieux, partis de France sous la

conduite du P. Bouvet et appelés à la Cour de Pékin,

le P. Parrenin était le dernier survivant. 11 mourut

le 27 septembre 1741. (1)

D'autres Français vinrent les remplacer et conti-

nuer leur œuvre, et parmi eux, des hommes du pre-

mier mérite et d'un grand esprit apostolique. Nous

avons déjà nommé Pierre Jartoux et Joseph-Marie-

Anne de Mailla. A ces noms ajoutons Pierre-Vincent

du Tartre, né à Pont-à-Mousson (22 janvier 1GG9).

mort à Pékin le 25 février 1724, qui dressa en 1712,

avec le P. Jean-François Cardoso, les cartes des pro-

vinces du Chan-Si et du Chen-Si, puis celles du

Kiang-Si et des deux Konang ; le P. Cyr Contancin,

né à Issoudun le 25 mai 1070, devenu Supérieur de

la résidence de Pékin, et décédé le 13 novembre 1732

à Cadix, en retournant en Chine, après avoir revu en

Europe, avec un soin si minutieux, la description de

la Chine que préparait alors pour l'impression le P.

du Halde ; enfin le P. Antoine Gaubil, qu'Alexandre

de Humbold appelle le plus savant des missionnaires

jésuites. (2) Il en a été plusieurs fois question dans

(i). L'Empire lui devait tant, que l'Empereur Kien-

I^ong voulut faire les frais de ses funérailles auxquelles as-

sistèrent, avec les missionnaires de Pékin et les néophytes,

les Princes de la Cour, les ministres, les mandarins et les infi-

dèles. Les autres pères débarqués avec lui à Pékin étaient,

comme nous l'avons vu, Régis, d'EntrecoUes et Foucquof.

(2). Histoire de la Géographie, 11, p. 65.
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les pages précédentes ; nous en reparlerons dans le

courant de cet ouvrage.

Ces apôtres de mérite ayant disparu, d'autres les

remplacèrent. Inutile de les nommer, puisque nous

aurons occasion d'en parler plus loin. Dans les pro-

vinces de l'empire, d'autres religieux français dii

môme ordre s'illustrèrent également i)ar leurs Ira-

vaux apostoliques et scientifiques, pur une connais-

sance approfondie des langues chinoise et tartare
;

mais il n'entre pas dans notre plan d'étudier leur vio

et leurs œuvres. Nous ne sortirons de Pékin que

contraints et forcés par les exigences de notre sujet.

Il importait de donner un résumé succinct et ra-

pide des événements qui précèdent, pour mieux com-

prendre ce que nous avons à raconter sur le 1*.

Joseph Amiot et la Mission française à la (in du xviii"

siècle. Cependant, avant de clore celte introduction,

une (jueslioii se pose, à lacpielle nous devons briève-

ment répondre : Les Jésuites français envoyés à l^é-

Icin par Louis XIV ont-ils répondu à ce <jue la reli-

gion et la France attendaient de leur zèle et de leur

science ?

La ré|)()nse à celle (pieslioii est facile : elle est

comiiic (lu monde savant et de l'iilglise.

I)'al)ord, suivant le désir <pii leur en avait été

exprimé par l'Académie des Sciences, les Jésuites
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français résidant à Pékin, jiidés de quelques-uns de

leurs confrères, missionnaires dans les provinces de

l'Empire chinois, onl procui-é aux savants d'Ein-ope

une infinité de connaissances sur les pays de l'Asie

orientale et centrale, sur la géographie de la Chine,

de la Tarlarie, des pays compris entre le fleuve

Amour, la mer du Nord et la mer Orientale, de la

Sibérie et de la Russie jusqu'à Saint-Pétersbourg, et

des provinces formant frontière entre la Russie d'une

part, et la Turquie d'Asie, la Perse et la Tartarie, de

l'autre. Ces cartes, qui n'ont ni les détails, ni la pré-

cision que souhaitent nos géographes modernes, cons-

tituaient alors, telles qu'elles sont, un progrès con-

sidérable, une œuvre scientifique. Elles fixaient assez

bien la véritable étendue du vieux continent et corri-

geaient, en ce point, les énormes erreurs de la géo-

graphie de Ptolémée.

Là ne s'arrêtèrent pas les services rendus à la

science par les Jésuites de Chine. L'histoire des Chi-

nois, des Tartares et des peuples orientaux, leur

gouvernement, leur police, leurs mœurs, leurs usa-

ges, leurs coutumes, leurs arts et métiers, leui-s

sciences, leurs cérémonies religieuses, leurs châti-

ments civils et militaires, leurs langues, leurs livres

historiques et classiques, leurs divers monuments,

tout fut examiné, étudié par les missionnaires, tout

fut l'objet de communications importantes à leurs

confrères de France, les Pères Etienne Souciet, Ber-
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lliier et autres, ainsi qu'aux membres de l'Académie

des Sciences, principalement à J.-N. de l'Isle, à

Mairan, à Berlin et à Frérel. Ils leur adressèrent aus-

si les observations les plus intéressantes sur l'astro-

nomie, le calendrier et la chronologie, enfin des tra-

ductions et des commentaires sur les anciens livres

chinois. Nous abrégeons. Ceux qui veulent se ren-

dre un compte exact des travaux de toutes sortes des

Jésuites français de Pékin, et de la variété infinie

de leurs découvertes et de leurs communications, sans

parler de leurs inventions artistiques et de leurs œu-

vres littéraires, n'ont qu'à parcourir nos bibliothèques

et nos archives nationales; ils n'ont qu'à lire, dans La

Bibliothèque de la Compagnie, à la suite des noms

de nos Pères écrivains de Chine, la longue liste de

leurs ouvrages ; ils seront étonnés de tout ce que

ces religieux ont produit en toutes sortes de matières,

durant les quinze dernières années du xvii" siècle et

les soixante premières du xviii*.

Cependant, nous devons dire que le collège et la

résidence des Pères portugais, qui existaient à Pé-

kin, sous le patronat de la Cour de Portugal, (1) ont

compté de 1080 à la fin du xvni'' siècle, des hommes

illustres, d'une haute valeur scientifique et littéraire,

et qu'ils ont puissamment aidé les I^rançais dans leurs

recherches et leurs travaux. Ces religieux de la Mis-

(i). Ces Pères n'étaient pas tous Portugais d'orUjine.

11 y avait [)ariiu eux des Italiens, des Allemands, etc.
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sion portugaise, en dehors de ceux que nous avons

cités dans la première partie de cette introduction,

s'appellent : Xavier-Ehrenberl Frideili, Antoine Tho-

mas, Kiliain Stumpf, Antoine de Magalhaès, ii(j-

main Henderer, Jean-François Cordoso, François

Thillisch, Ignace Kôgler, André Pereyra, Charles

Slavizcek, Dominique Pinheyro, FJorian Bahr,

Augustin de Hallerslein, Antoine Gogeisl, Félix

da Roche, Joseph d'Espinha, André Gomez, Igna-

ce Sichelbarth. La vie de ces religieux et de quelques

autres moins connus a été mêlée à celle des Jésuites

français ; souvent ils ont travaillé ensemble, ils se

sont communiqué leurs lumières, ils se sont prêté une

aide fraternelle.

N'oublions pas, parmi les frères coadjuteurs de

l'une et l'autre mission, les Frères Frapperie, Bro-

card, Stadhn, Castiglione, da Costa, Roussel, Mog-

gi, Attiret, Thébault, de Brossard et de Mathos, qui

tous travaillaient au palais, souvent ensemble cl

sous les yeux de l'empereur. Peintres, horlogers, mé-

caniciens, médecins, pharmaciens, sculpteurs et cise-

leurs, ils ont rendu aux Jésuites français et portu-

gais les services les plus signalés, auprès des empe-

reurs du Céleste Empire.

La Mission française donna encore très large-

ment ce qu'on attendait de son zèle apostolique.

<( La religion chrétienne, dit l'auteur de la Mis-
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sion de Chine, dut au zèle des Jésuites français et à

l'inlluence qu'ils prirent dès l'abord, une situation tel-

le qu'elle ne l'avait jamais eue. L'édit de 1692, qui

proclama la liberté du christianisme, fut en bonne

partie le fruit de leurs efforts, surtout de ceux du

1^. Gerbillon. Plusieurs missions nouvelles furent

f(jndées par eux dans les provinces et enrôlèrent cha-

(pie année de nombreux néophytes. » (1) Ces missions

furent établies dans les [u'ovinces du Pé-Tchi-Li, du

Kiang-i\an, du Tché-Kiang, du Fou-Kien, du Kiang-

Si,du Hou-Kouang,du Chen-Si,du Ho-Nan et de Nan-

kin. De leur côté, les portugais avaient des missions

dans ces mêmes provinces, ainsi qu'au Sé-Tchuen,

au Chan-Si et au Koei-Tcheou.

Enfin, les Français et les Portugais eurent une

résidence à Canton.

Il serait difficile d'évaluer le chiffre des chrétiens

en Chine. 11 semble que le chiffre le plus élfevé aurait

élé vers 1710. La controverse des rites chinois en

diminua considérablement le nombre à partir de celte

époque. Quinze ans plus tard, il était cependant en-

core très beau. Voici, en effet, ce que nous lisons

dans une lettre du 6 novembre 172(5, adressée par le

P. Gaubil au P. Magnan, à Paris :

(( Autant que jn puis conjecturer par les confes-

sions et les communions, il y a à Péking trois inille

clirélieiis (jiii fréfpicideiil les SacrcMuents, et il y en a

(i). V. 6.
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bien quatre mille qui ne les fréquentent pas. » (1) Ces

chrétiens non pratiquants, parmi lesquels se trou-

vaient la plupart des mandarins et des lettrés, étaient

ceux qui refusaient de se soumettre aux décrets du

Saint-Siège concernant les cérémonies chinoises.

Le P. Gaubil écrit encore dans la même lettre :

<( Les lettrés et gens de place, qui voudraient se

faire chrétiens, nous quittent dès lors que, selon les

ordres du Souverain l*ontife, nous leur publions les

décrets, même avec les permissions que laissa M. le

patriarche Mezzabarba. » D'après cette même lettre,

le nombre total des chrétiens en Chine, s'élevait à

trois cent mille, dont cent mille au moins dans le

Kiang-Nan et cinq ou six mille en Tartarie.

Ces chiffres n'augmentèrent pas jusqu'en 1750,

soit à cause des persécutions dont nous parlerons

dans la suite, soit à cause de l'expulsion des mis-

sionnaires dans toutes les provinces de l'Empire.

Terminons cette longue introduction par une

page extraite de la Mission de Chine et qui nous

montre au milieu de quelles difficultés les Jésuites de

Pékin rempHrent la mission que la France leur avait

confiée. « Trop souvent, dit l'auteur, dans la lutte

inégale qu'ils eurent à soutenir, nous les voyons li-

vrés à leurs seules forces ; bien plus, demandant en

vain à l'Europe et surtout à leur patrie les secours

(i). Recueil des lettres autographes du P. Gaubil, con-

servées aux arcli. S. J.
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les plus indispensables. Cependant, celle poignée

d'hommes intrépides ne représentait pas seulement le

catholicisme et la Compagnie de Jésus, mais aussi la

P'rance. En même temps qu'ils soutenaient, qu'ils

sauvaient, comme nous croyons, le christianisme chi-

nois, les Jésuites français de Pékin ne travaillaient

|)as moins à maintenir le renom, l'influence de notre

pays dans l'Extrême-Orient. Mais ce que le Grand roi

avait si bien senti, alors qu'il dotait royalement la

première mission française de Pékin, Louis XV et

ses ministres à courte vue ne le comprenaient pas.

La Compagnie de Jésus, réduite dans ses ressources

et déjà obligée de lutter en Europe pour son exis-

tence, ne put toujours trouver à cet établissement

lointain les renforts d'hommes ni même de subsides

matériels dont il aurait eu besoin. Et puis, le zèle des

missionnaires pour les éludes scientifiques fut peu

encouragé par les sociétés savantes du temps. Cette

situation pesa lourdement sur la vie de la mission

française de Pékin durant la première moitié du

xviii'' siècle. 11 y a d'autant plus lieu d'admirer ce que

nos compatriotes ont su faire, malgré tant de diffi-

cultés, pour la conservation et le développement du

chrislianisme, ainsi que pour le progrès des sciences

et la gloire du nom français ». (1)

(i). Im Mission de. Chine de 172U à i73r), ()ar .1. Hruc-

Iv.T, S. .1.

W
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CHAPITRE PREMIER

Premières années de Joseph Amiot. —
Son entrée au Noviciat et son départ

pour la Chine.

Le P. Joseph Amiot, (2) missionnaire à Pékin

(i). Sans compter les nombreux ouvrages imprimés que
nous avons consultés pour ce travail, nous avons trouvé

beaucoup de documents inédits dans : 1° les Archives de la

Compagnie de Jésus ;
2° les Archives de la Propagande

;

l\° les Archives de la Marine
;
4° la Bibliothèque de l'ins-

lilul ;
5° les Molices biographiques inédites du P. Louis

l 'lister, etc.

(2). On trouve écrit Amyol, et son petit-neveu, auquel
nous devons de précieux renseignements, signe ainsi. IMais

le missionnaire signait toutes ses lettres Amiot, orthogra-

plie (pje nous conserverons. — Nous avons inséré, dans la

célèbre revue Etudes, trois articles sur le P. Amiot, les 5 et

20 janvier et le 5 février 1903. Nous les utiliserons dans
cet ouvrasse.
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pendant plus de quarante ans, est connu surtout du

inonde savant. Les Européens lui doivent les ren-

seignements les plus étendus et les plus curieux sur

les antiquités, l'histoire, la religion, la langue, les

sciences et les arts des Chinois. Sa corresi)ondance

n'est pas moins instructive que ses ouvrages. (1) Les

travaux qu'il a laissés ont été publiés, en grande par-

tie, par les soins d'amis dévoués et intelligents : M.

Berlin, Ministre d'Etat, M. l'abbé Batteux et le sa-

vant Bréquigny. On les trouve dans riniporlante col-

lection intitulée : Mémoires concernant iliisloire, les

sciences, les arts, les mœurs et les usages des Chi*

nois, par les missionnaires de Pékin. (2)

Dans une lettre à M. de la Tour, intendant de

Provence, le Ministre, M. Berlin, s'exi)riinait ainsi

sur ce missionnaire : « Envoyé en Chine pour y

porter l'Evangile, M. Amiot ne s'est point borné à ce

point essentiel. Pour se rendre doublement utile, il a

cru devoir partager ses travaux cnlre la religion, les

sciences et les arts. Après avoir rempli ses devoirs

(i). On possède à la Bibliothèque do l'Institut de

France beaucoup de lettres du P. Amiot à M. Berlin, et les

réponses de celui-ci. Nous y avons puisé largement. Lorsque

le P. Amiot adressait sa correspondance à sa famille, il y
joignait souvent tous les papiers destinés aux personnes

avec lesquelles il était en relation. Sa famille a bien voulu

nous communiquer ceux qu'elle possédait.

(a). Paris, Nyon aîné, i5 vol. in-4°, 1776-1789. —
Dans la Bibliothèque de la.Compagnie de Jésus, art. Amiot,

on lira la liste de ses ouvrages imprimés et celle de ses

nombreux travaux, de ses correspondances, etc.
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de la première, M. Amiot n'a rien épargné pour nous

donner des détails et nous procurer des lumières sur

les sciences et les arts. Il a sacrifié à cette partie, et

il le sacrifie encore, tout ce qui peut lui rester de

temps et de loisirs ; il a rempli le but qu'il s'était pro-

posé; les lettres se ressentent aujourd'hui de son tra-

vail et il les honore. Un citoyen aussi dévoué à la reli-

gion et à sa patrie, et aussi zélé, surtout dans un pays

où il ne peut en aucune manière se ressentir de l'in-

fluence de son gouvernement, auquel néanmoins il se

fait gloire de demeurer iuviolablement attaché, est di-

gne de fixer l'attention et l'intérêt. »

M. Berlin écrivait ces, paroles le 8 octobre 1785,

douze ans après la suppression de la Compagnie de

Jésus, suppression sollicitée même par la Cour de

France, et obtenue à force de pression et de menaces,

du Pape Clément XIV ; et il terminait ainsi sa lettre :

<( La correspondance littéraire que je suis chargé par

le Hoi d'entretenir en Chiii(% m'a mis en relation di-

recte avec M. y\mi(»l, noli-e |)]iis gi'nnd travail-

leur ». (1).

Ce (iraiid travailleur était servi par un jugement

sûr et droit, une mémoire merveilleuse, une aptitude

spéciale pour les langues et une intelligence facile,

ouverte à tous les progrès de la science, curieuse de

(i). Lettre insérée dans la collection des lettres

des missionnaires de Cliine à M. Berlin et autres person-

nages ilhistres (Bibliothèque de l'Institut de France, volu-

mes cotés D M, 167).



6 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

loiil siuoir. Il niinail Iîi musique, il s'y livrait à so
heures, el, sans en avoir l'ail une élude approfondie,

il nous a laissé sur la musique des Chinois un ouvra-

ge considérable, qui occupe la majeure partie du

Tome VI des Mémoires.

A considérer l'ensemble de ses qualités et les ser-

vices qu'il a rendus, on ne peut que souscrire à cet

éloge d'un de ses historiens : « C'était une nature

exceptionnellement douée, aux talents les plus va-

riés ; aucun missionnaire de la Chine n'a mieux mé-

rité que lui des sciences et des lettres ». (1)

*

Le P. Joseph Amiot, fds de Louis Amiot, notaire

royal à Toulon, est né le 8 février 1718. (2) Après

(i). Notice autographiée sur le P. J. Amiot, par le

P. Pfister, missionnaire en Chine. — Dans les renseigne-

ments envoyés au général de la Compagnie de* Jésus par

les supérieurs du P. Amiot, de 17^9 à 1770, on lit ces

notes : Magnum ingeniam, bonum judicum, prudentia ma-

gna, profectus in litteris omnibus maximus, bonus profec-

tus in theologicis, etc. — Voir la Biographie universelle

de Firmin-Didot, art. P. Amiot.

(2). Certains le font naître le 18 février ; mais, dans

ime lettre inédite à son frère (20 septembre 1792), il don-

ne comme date de sa naissance le 8 février : « Moi, votre

frère aîné, j'accomplirai mes soixante et quinze ans le

huitième jour du mois de février prochain. » (Archives de

son petit-neveu, M. Amyot). Son père, né le 3 novembre

1694, et marié le 17 février 17x6 à Mlle Serre, Marie-Anne,

mourut le 10 octobre 1753. Il eut douze enfants, cinq gar
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avoir terminé ses éludes classiques et fnil trois ans

(le philosophie et un an de théologie au séminaire

des Jésuites de sa ville natale, il entre au noviciat de

la Compagnie de Jésus, à Avignon, le 27 septembi'e

1737. (( Vous le savez, écrit-il à son frère, ancien

lieutenant-général de TAmirauté à Toulon, je suis

entré dans la Société des Jésuites après le coui*s de

mes éludes, et j'y suis entré, pour ainsi dire, tout

nu, n'ayant que ma personne à lui offrir. Cela veut

dire que j'y suis entré pauvre
;
j'y ai vécu de même,

tant qu'elle a subsisté, sans avoir jamais reçu de la

famille le moindre secours pour me procurer certai-

nes aisances qui sont au-dessus du pur nécessaire

fourni à tous libéralement, mais au-delà duquel il n'y

a rien à attendre dans un état religieux. » (1)

Le jeune Amiot reste deux années entières au

noviciat, dans une profonde retraite, avant de se lier

à Dieu, le 29 septembre 1739, par des engagements

irrévocables.

Généralement, dans la Société, deux années, au

soilir du noviciat, sont consacrées aux études lit-

rons et sept filles. Le P. Joseph Amiot était l'aîné. Un de

ses frères, Fierre-Jules-Roch devint lieutenant-général de

l'Amirauté et Conseiller du Roi sec™ Maison et Couronne
de France et des Finances, et sa sœur, Ursule-Elisabeth,

entra au couvent des Ursulines à Toulon. Le P. Amiot resta

en correspondance avec eux. (Note du petit-lils du lieute-

nanf -général de l'Amirauté).

(i). Lettre inédite ; Pékin, 20 septembre 1792 (Arch.

de M. Amyot).
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léraircs, et les trois années suivantes à la pliiloso-

piiie et aux sciences mathématiques et physiques.

Vient ensuite l'enseignement pédagogique dans les

collèges.

Les documents, conservés dans les archives de

la Compagnie, nous /ipprennerit que le /rère tl) Amiol

ne passa pas par cette filière. Avant son entrée dans

l'ordre, il avait reçu une brillante éducation littérai-

re et subi avec sUccès un examen général sur l'uni-

versalité des sciences enseignées pendant le cours de

philosophie. Il n'y avait aucune utilité à l'appliquer

aux éludes exigées des jeunes religieux après l'émis-

sion de leurs premiers vœux ; on l'envoya donc direc-

tement du noviciat au collège pour y faire sa régence

ou ses années de professorat.

D'après les Constitutions, le régent débute ordi-

nairement par une classe de grammaire et parcourt,

autant que possible, tous les degrés du professorat,

l'un après l'autre, avant d'entrer en théologie. Lé

Frère Amiot professe la cinquième, la quatrième et

la troisième à Besançon (1739-1742), les humanités à

Arles et à Aix (1742-1744) et la rhétorique à Nîmes

(1744-1745). Dirigé de Nîmes sur Dôle, où se réunis-

sent' chaque année beaucoup d'étudiants en théologie,

il sent là se développer en lui un goût passionné pour

l'histoire, les langues et les arts ; il s'adonne avec ar-

deur à l'étude de ces parties importantes du savoir

(i) On appoUe ainsi roux qui no sont pas encore prêtres.
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humain, sans négliger toutefois la théologie, l'écri-

liire sainte et le droit canonique. Une santé moins

robuste que la sienne aurait succombé à une pareille

tache.

Le P. Amiot sortit de ces dernières années d'un

ti-avail excessif et continu, l'esprit orné des connais-

ccs les plus nettes, les plus étendues et les plus va-

riées, avec l'idée bien arrêtée de se rendre utile, de

ne pas rester en arrière de son siècle.

Un grand mouvement se manifestait alors vers les

langues orientales, vers l'étude de l'astronomie et de

l'histoire des Indes, du Japon et de la Chine. Les

travaux scientifiques des missionnaires et les voyages

des marins d'Europe n'avaient pas été étrangers à

ce mouvement. Le P. Amiot aspirait à le seconder,

sans oublier toutefois le but principal de sa vocation

religieuse : la défense de la religion et le salut des

ûmes. C'est à cette fin que tendii-ent tous les efforts de

sa vie ; il n'eut pas d'autre mobile dans la poursuite

incessante de la science divine et humaine. Le savant

ne nuisit pas à l'apôtre, et l'apôtre encouragea et

soutint le savant dans ses reclierches souvent péni-

bles et fatigantes. (1).

Ordonné prêtre h la fin de ses quatre années de

théologie, il redevient novice pendant un an (1749-

1750), à Salins, dans le Jura. Là, pendant cette der-

(i). ÏjH plupart des détails qui précèdent sont tirés

des Archives S. J. et des lettres du P. Amiot.
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ilirro année d'cpreuvc (jni pivciMlc l'émission des

vœux solennels, il renonce à l'étude et à toute rela-

tion extérieure, et, sous l'œil de Dieu, loin des bruits

du dehors, dans le calme profond de l'âme et la péné-

trante solitude de la prière, il se prépare aux luttes

redoutables de l'avenir, aux fatigues et aux labeurs

de l'apostolat lointain.

Des attraits puissants l'appelaient, en effet, vers

les peuples idolâtres, surtout depuis sa première an-

née de théologie ; mais leur voix ne se fil jamais

entendre à lui plus forte et plus pressante que durant

la troisième année de noviciat. « Après avoir rempli

en Europe, écrit-il à son frère, tout ce qui était de

mon devoir journalier, je veux dire les emplois aux-

quels notre Institut croyait devoir appliquer la jeu-

nesse pour la rendre capable de servir Dieu et le pro-

chain de la meilleure manière qu'il est donné à l'hom-

me de pouvoir le faire, eu égard aux talents particu-

liers d'un chacun, je crus que Dieu m'appelait à son.

service au-delà des mers
;
j'en sollicitai l'agrément

auprès de celui qui était notre général et j'obtins ce

que je désirais. Mais, comme toutes les missions

m'étaient indifférentes et (jue je n'en avais en vue

aucune en particulier, on crut que je pourrais être

plus utile en Chine ([ue dans les autres parties du

monde : je fus destiné pour la Cour de Pékin ». (1)

(i). Lettre à son frère, lieutenant-général de l'Amirau-

té ; Pékin, 20 septembre 1792.
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1

Cette mission était lieureusement choisie. Tout

|tiédestinait le P. Amiot à la Chine : ses talents, ses

a[)litiides, ses connaissances, la vigueur de sa santé,

f. avenir montra que ses supérieurs l'avaient bien

jugé, et lui ne trompa pas leur confiance.

Il partit pour la Chine le 21 novembre 1711), (I)

et aborda à Macao l'année suivante.

(i). Lettre de M. de l'Isle, 19 noveinltre i'jfi[) : <( C'csl

au départ du I^. Amiot qui part après-demain pour Lorient

et de là en Chine ».

^>(5|)^





CHAPITRE SECOND

État du Christianisme en Chine

à l'arrivée du P. Amiot

Avant de suivre le P. Amiot de Macao à Pékin, il

importe de jeter un coup d'œil rapide sur letat du

christianisme, à cette époque, dans l'Empire chinois.

D'après ce que nous avons vu dans ïIntroduction,

Kang-Ili, le véritable fondateur de la dynastie tar-

tare, avait conçu une haute idée de la religion catho-

lique, et, dans les premières années de son règne, il

la protégea et la favorisa. Malheureusement, la ques-

tion des rites chinois modifia sensiblement ses dispo-

sitions bienveillantes.

Son fils et successeur, Yong-Tching, était loin

d'avoir les mêmes goûts que son père pour les scien-

ces, les arts et les belles curiosités des pays d'Euro-

pe. En outre, il avait en aversion les Européens et

leur culte. En moulant sur le trône, son premier
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acte l'ut (l'interdire la religion chrétienne dans tout

l'empire. Si la capitale lut épargnée, ce l'ut grâce à la

puissante influence du P. Dominique Parrenin.

A sa mort (7 novembre 17.35), les néophytes s'ima-

ginèrent un instant que l'ère des persécutions était

fermée. Son fils, Kien-Long, qui lui succéda, avait

la réputation d'un prince doux, plutôt favorable aux

occidentaux, sinon sympathique au christianisme, du

moins pas hostile. Les événements montrèrent bien-

tôt qu'on ne le connaissait pas sous son vrai jour.

D'un caractère faible, dominé et dirigé par ses minis-

tres, sans élévation d'ame, défiant, haineux, brutal

et fantasque, Kien-Long n'avait ni la valeur, ni la

franchise, ni l'habileté de Yong-Tching ; il fil regret-

ter son père sous son long règne de soixante ans

(1735-1795).

L'évêque de Pékin, Mgr Souza, qui le connais-

sait bien, écrira de lui, le 10 avril 1749 : « On ne

peut prudemment attendre de l'Empereur rien de fa-

vorable à la religion, à moins que Dieu ne le conver-

tisse et ne lui change le cci'ur bien endurci ».

Le cœur de ce prince était et resta endurci. Le

28 avril 1736, il publia un édit interdisant la religion

chrétienne aux gens des huit bannières. (1) Déjà il

avait déchaîné contre l'église une terrible persécu-

tion dans les provinces. « La persécution excitée cette

(i). Los gens des huit bannières étaient, des troupes

mandchoues, qui coniplaienl r^So.ooo hoiuuies.
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année contre les chrétiens a été terrible », disait le

P. Gau])il, dans luie iollrc de la fin de 1736. (1) A Pé-

kin, les Jésuites français et portugais ne sortaient

pas de leur résidence pour administrer les Sacre-

ments ; ils se servaient de quelques Jésuites c/ii-

nois. (2) La terreur était grande partout. On pouvait

même s'attendre à une expulsion générale. Aussi l'in-

térêt de la religion commandait-il la prudence, une

réserve excessive.

II y avait alors, à la Cour, un peintre d'un

talent remarquable, Joseph Castiglione, né à Milan

le 19 juillet 1688. « Formé à la manière antique et

vigoureuse des grands maîtres, il eût pu occuper,

dit M. Feuillet de Conches, un rang distingué

parmi les peintres de sa patrie. Sa piété et son

goût pour l'état religieux lui firent préférer l'hum-

ble état de frère coadjuteur dans la famille de Saint-

Ignace. » (3)

Entré jeune dans la Compagnie de Jésus, il fut

envoyé en 1715, à Pékin, où il passa plus de cin-

(i). Citée dans la Mission de Chine, p. /i/|.

{?.). Jbid., p. 44.

(3). Cité par M. Hue, T. IV, p. 71. — Le F. Casli-

^rlione, entré le 16 janvier 1707 au noviciat de la Compa-
^'uic do Jésus, arriva à Pékin au mois d'août 171.5, et y
mourut le 16 juillet 1766. Les Lettres édifiantes parlent

sduvcnt (le; lui et avec éloge. Consulter sur ce religieux le

i\ de Mailla, de Miirr, Visscher, le Well-Botl, etc.
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qualité ans, occupé aux travaux d'art que lui impo-

sait son service à la Cour.

Malgré son aversion pour les Européens, Kicn-

Long, émerveillé de son talent d'artiste et charmé de

son caractère toujours aimable, conçut pour lui le

plus vif attachement. Il lui prodiguait, chaque fois

qu'il en trouvait l'occasion, les marques les plus flat-

teuses d'estime et de bienveillance
;
presque tous les

jours, il se rendait à son atelier, assitait à son travail

et s'entretenait familièrement avec lui. A plusieurs re-

prises, il lui fit faire son portrait.

Peu à peu, le F. Castiglione prit de l'ascendant sur

le prince, et il profita de toutes les circonstances favo-

rables pour lui recommander les intérêts de la reli-

gion et lui en demander le lil)re exercice dans tout

l'Empire. (1)

Or, le 3 mai 1736, Kien-Long venait comme de

coutume à l'atelier de Castiglione. Le Frère était

occupé à peindre. A la vue du prince, il dépose son

pinceau, se met à genoux, et, l'air triste, les larmes

aux yeux, la parole entrecoupée de sanglots, il laisse

échapper quelques mots sur la persécution. Kien-

Long, un peu surpris, l'écoute, et le Frère tend à Sa

Majesté un mémoire ou placet, que les Jésuites l'ont

chargé de lui remettre. (2)

(i). V. la notice du F. Joseph Castiglione, par le P.

Pfister dans ses Notices biographiques.

(u). Le Tribunal des Rites avait envoyé par écrit aux
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L'Empereur le prend et lui dit avec bonté : « Je

n'ai pas condamné votre religion, j'ai simplement dé-

fendu aux gens des bannières de l'embrasser ». Il

promet de lire le mémoire et se retire. (1)

En attendant, des arrêts de proscription étaient

prononcés par les tribunaux contre le christianisme,

et affichés dans les carrefours de Pékin, jusqu'aux

portes des églises. L'ICni})ereur laissait faire. Ses mi-

nistres empêchaient-ils la véi-ité d'aiiiver jiis(|irà

hii ?...

Im jour, dans une de ses visites à l'atelier du

Frèi'e, il lui pose plusieurs questions, ("astiglione,

brisé de ti'istesse, baisse les yeux et ne répond |)as.

« h]|es-vons malade ? » tlil l'Empei'cin'. « Xon, Sire,

mais je suis accablé d'affliction »
; et il se jette à

genoux. (( Votre Majesté, reprend-il avec larmes, con-

daiiuie notre sainle religion ; les rues sont remplies

de placards qui la })i'oscrivent. Comment })()uvons-

nous, après cela, servir en paix Votre Majesté ? Lors-

(lii'on saura (^n Europe l'ordre (pii a été (hmné, y

aura-l-il quelqu'un qui ose venir à votr<^ sei'vice ? »

— « Je n'ai point défendu votre religion, i-épond l'Em-

pereui', il vous est libre de la suivi'e ; mais nos gens

mi doivent pas l'embrasser. » — « Nous n(^ sommes

trois é<,dises des Jésuites de Pékin un ordre pour leur dé-

fendre absolument de prêcher la religion. Le placet répon»!

à cet ordre <!l réfute en nicnie temps un plac(!t d'un ofli-

cior tartare <pii demandait l'evlinction du clirislianisme.

(i). De Mailla, XI, 5i5.
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venus que pour la prêcher, réplique Casliglione, et

l'Empereur Kang-Hi, voire auguste aïeul, en -a lail

proclamer la permission dans tout l'empire. »

Le Frère prononça ces dernières paroles en pleu-

rant. Kien-Long en l'ut attendri. 11 le fit lever et se

retira en lui promettant d'examiner encore sa requête.

Les supplications attristées de Castiglione et le>

représentations du P. Parrenin et de ses confrères ne

parvinrent pas à faire révoquer l'édit contre les huit

iHUinières, mais la persécution se ralentit dans les

provinces, et, à la fin de cette année 1730, les jésui-

tes français de Pékin purent circuler sans inconvé-

nient, dans la ville, sinon aux environs. « J'ai recom-

mencé à sortir pour évangéliser, écrivait en décem-

bre le P. Gaubil à Fréret ; nous envoyons les Chinois

aux missions de la campagne... Nous sommes dans

notre maison neuf prêtres français, un frère finançais,

un frère chinois, un père chinois et un Chinois qui se

prépare à la prêtrise. »

A

Le 11 juillet 1742, Benoît XIV promulgait à

Rome la bulle Ex qiio singulnri, qui tranchait défini-

tivement la question des rites chinois, ce grand sujet

de tant de controverses entre les missionnaires.

Dans la bulle, il rappelle toute l'affaire depuis

ses origines, il confirme le mandement du ranlinal de
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Tournon el la constitution de Clément XI, du 19 mars

1715, il annule les huit permissions de Mgr Mezza-

barba ; enfin, il condamne absolument tous les rites

chinois et prescrit une formule de serment à prêter

par tous les missionnaires pour se conformer aux dé-

cisions du Saint-Siège.

Au mois de septembre 1744, Mgr de Souza, évé-

fpie de Pékin, publie officiellement dans sa ville é|)is-

copale la bulle Ex quo singulari : sa lettre pastorale

ordonnait à tous les missionnaires do prêter le nou-

veau serment prescrit par le Pape.

Les Jésuites, français et portugais, se soumethMit

tous avec empressement ; leur soumission élail, du

rcsic, assez connue, écrit Mgr de Souza dans sa niè-

nie lettre pastorale. Ce qui n'(Mnpêcha pas la calonuiie

de dire et d'écrire alors, comme elle l'a fait depuis,

connue elh; le fait encore, (jue les Jésuites de f*ékin

n'obéirent januiis |ileineinenl à la bulle de Benoît

XIV. (I)

Ils n'attendirent pas, pour se soumettre, la pu-

l)licalion officielle de la bulle par Mgr de Souza. Le

P' novembre 1743, le F. Attiret écrivait de Pékin à

M. d'Assaut : <( L'obéissance des Pères est totale et

parfaite. Le Saint-Père a parlé ; cela suffit. Il n'y a

pas un mot à dire ; on ne se permet pas môme un

g<îsle. 11 faut se taire et obéir. C'est ce (pie je leur ai

(i). Nous avons sous les yeux des pièees eurieuses à ce

siijil, même certain journal de M. Eujoberl de Marlillal.
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souvent entendu dire, et récemment encore à l'occa-

sion du nouveau bref... Ne donnez aucune créance

aux discours, aux libelles de quelques personnes mal

intentionnées. » (1)

La même année, le P. Valentin Cbâlier, supé-

rieur de la Mission française, écrivait au H. P. Géné-

ral, à Rome : « Le serment imposé par le bref, a été

prêté par tous, sans aucun retard, sans la moindre

difficulté, et il est observé en tous les points avec la

plus scrupuleu.se fidélité. » (2)

Dans une lettre à son frère, le 6 octobre 1748, le

P. Augustin de Hallerstein résumait l'attitude de tous

les Pères, français et portugais, en ces trois mots sug-

gestifs : Accepimus, juravimus, servahimus.

Enfin, pour ne pas multiplier les témoignages,

citons ce fragment d'une lettre de 1748, insérée par

le P. Georges Pray dans son histoire de la contro-

verse des rites chinois : « A l'égard de la dernière

bulle (Benoît XIV), nous l'observons en toute rigueur,

et nous voyons ceux de nos néophytes que nous ren-

(i). Lettres édifiantes, T. XII, p. !iog. — Le F. Jean-

Denis Attiret, né à Dole le 3i juillet 1702, entré dans la

Compagnie de Jésus le 3i juillet 1785, arriva en Chine le

5 août 1788 et mourut à Pékin le 8 décembre 1768. Peintre

habile, il travailla à la Cour avec le F. Casiiglione.

(2). Le P. Valentin Chalier, né à Briançon le 17 dé-

cembre 1697, entré dans la Compagnie le 8 septembre

1715, ari'iva en Chine le 3o août 1728. 11 devint Siipérienr

général de la mission de Chine (i 745-1 747), et mourut à

Pékin le i3 avril 1747.
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voyons, parce qu'ils ne veulent, pas obéir, reçus à

bras ouverts par des gens qui nous diffament à Rome,

comme des rebelles aux décrets du Saint-Siège. Que

voulez-vous ? Dieu nous jugera tous. » (1)

Ces néophytes renvoyés étaient, paraît-il, assez

nombi'cux
;
})lus nombreux encore les Chinois, qui,

préparés au baptême, refusaient de le recevoir et se

retiraient. Partout, dans toutes les provinces, il se

manifesta une grande résistance aux décrets de

Rome. L'Empereur, les mandarins, la majeure par-

tie du monde officiel se montrèrent blessés, mécon-

tents. La défiance, qui est le caractère propre de la

politique du Céleste-Empire, s'accrut à l'égard des

Européens, surtout des missionnaires. On ne fut pas

longtemps à s'apercevoir que de graves événements

ne tarderaient pas à éclater. L'horizon religieux était

chargé d'orage.

(i). Georgii Pray, Hisloria controversiarum de rUihiis

siniris,... note, p. 'i.^o. — Le P. Louis du Gad, Su|)érieur

^rrnéral de la mission française de Chine, écrivait de Hon-
Kouanjr, le 3 novembre 175^, au R. I^. Général Viseonti :

(( (lirca ohedientiam pontificiis decretis, quod caput esse in-

tellif^'o eorum qufe R' P" V* avet rescire, nullum ex nostris

s(io, qui non aecuratissimè attpie ita dicam scrupulosè

Sum. [^onliticiuii ronstilutionihus ahpie Vicar. apostolico-

iiiMi slalulis, plcnissim»' obedientem et moriji^erum se prœ-

heal, prout conscientife sua' rationes et societalis nostra^

honum postulant. Certè nihil gravius nos percellit, nullo-

que in opère evangelico paMia gravior nos exercef. quam
(piod in KuropA haheri nos et fraduci tanquam sedi apos-

lolicji' in(ti)f(li('Mlcs aïKiiaiuus. » ( Arcli. S. ,1.)
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La persécution, locale d'abord et moins rigou-

reuse, s'étendit peu à peu et ne connut bientôt plus

de bornes.

Le 2 novembre 1746, le P. Benoît écrivail de

Pékin : « Nous venons d'éprouver une des plus ter-

ribles persécutions qu'il y ait eu jusqu'ici en Cliine...

L'Empereur a envoyé dans toutes les provinces l'or-

dre de faire en secret des recherches exactes des

liluropéens qui s'y trouveraient, et de les renvoyer à

Macao pour les faire partir par les premiers vais-

seaux qui s'en retourneraient en Europe ; de recher-

cher aussi exactement ceux qui faisaient profession

de la religion chrétienne, de distinguer les chefs, de

les punir sévèrement et de les obliger tous de renon-

cer à J.-C. » (1)

L'ordre impérial fut exécuté dans toutes les pro-

vinces avec une rigueur incroyable. « La persécu-

tion commença en 1745, dans le Fou-Kien, par la

prise de tous les missionnaires européens de cette

province, » (2) et devint en peu de temps sanglante.

Pour découvrir les missionnaires, on pénètre dans

les maisons des néophytes, on en fouille tous les

coins et les recoins, on met les fidèles à la question.

(i). Lettres édifiantes, vol. XII, p. 423.

(2). Lettre du P. des Robert, Péking, 18 novembre

1747, citée par l'abbé Louis Carrez dans Le B. P. L.-J. des

Robert
; p. 60. — Journal de M. Maiqrot, procureur des

missions étraufi^èrcs, à Macao.
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Plusieurs expirent dans les plus affreux lournienls,

plulcM. que de trahir làcheiuent leurs prêtres.

Pierre San/., évèque de Mauricastre, et les PP.

Hayo, Alcobert, Serrano et Diaz, tous religieux domi-

nicains, soid pris et emprisonnés. « l^e grand âge du

prélat, qui était [)resque septuagénaire, ne toucha pas

ses juges, dit le P. des Robert. Ils lui firent donner

une quantité de soufflets, après l'avoir accablé d'in-

jures. Les autres missionnaires furent moins épar-

gnés dans les divers interrogatoires qu'on leur fit su-

bir. Ce n'étaient que torrents d'injures et grêle de

coups. On en appliqua même quelques-uns à la ques-

tion assez violemment et à plusieurs reprises. » (1)

Le 26 mai 1747, Mgr Sanz eut la tête tranchée à

la porte occidentale de la ville de Fou-Tchéou, capi-

tale du Fou-Kien et ses compagnons de captivité

furent étranglés le 28 octobre 1748. (2)

Du Fou-Kien la persécution s'étendit au Su-

Tchuen, et de là elle s'abattit sur le Kiang-Si et le

Kiang-Nan, provinces évangélisées par les Pères de

la Compagnie de Jésus. Le P. Le Febvre (3) vit sa

(ï). Même lettre du P. des Robert, Ibid., p. 6i.

(jt). I^con XIII a prononcé la béatification des martyrs

(lu Fou-Kien. Le P. Gaspard Chanseaume, dans sa première

lettre adressée de Macao h Mme de Sauveterre de Saint-

Hyacinthe, religieuse ursuline, raconte le martyre de Mgr
San/,, cl de ses compagnons. Cette lettre a (h'i être écrite vers

la (in de 1748.

(.i). Le I'. .luM|>li-L(>uis Le Febvre, né à Nantes, le 'My
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iiii.ssioii saccagée cl dciriiitc au Kiaiig-Si. Liii-iiM-iiie,

décidé à ne pas abandonner son poste, reslail enfer-

mé le jour dans un obscur réduit, et la nuit il visitait

ses chrétiens.

Le P. Baborier, dont la mission se trouvait an

nord de Fou-Tchéou-Fou, dans le Kiang-Nan, [)()iir-

suivi et traqué de retraite en retraite, s'éclia[)pa sur

une petite barque, qui vint se briser contre lui rochei'

près de Macao. (1)

A l'est de Ou-Si, près de Tchang-('[iou (ou

Tsang-So), un autre Jésuite, le P. Tristan d'Atliémis,

l'ut arrêté avec ses deux catéchistes, le 11 décembre

1747. Dix jours après, le P. Antoine-Joseph Hen-

riquez, poursuivi aux environs de Sou-Tchéou, se

livrait lui-môme aux mandarins, et était enfermé avec

son catéchiste Paul Diego, dans la même prison que

le P. d'Athémis, à Fou-Tchéou.

Né dans le Frioul le 28 juillet 1707, Tristan

d'Athémis était entré au noviciat des Jésuites, à Bolo-

gne, le 28 juillet 1725, et, après avoir enseigné les

août i7o(), entré au noviciat de Paris le i8 novembre 1722,

arriva en Chine le 8 août 1737. Il mourut en France en

1780.

(i). La vie du P. Jean Baborier est un vrai roman. Né

à Vienne, en Dauphiné, le i^ septembre 1678, entré dans la

Compagnie de Jésus le 18 septembre i6y6, débarqua à

Canton au milieu de l'année 171 2. Il évangélisa d'abord le

Hou-Kouang, et abandonna cette mission pendant la per-

sé(uition de 1729 pour se réfugier à Macao. Il [)ul rentrer en

1780 dans le Kiang-Nan sous un déguisement, et après les

plus étranges aventures. Il mourut le 11 décembre 1762.
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sciences philosophiques et mathématiques à Plaisance

et à Parme, il s'embarquait pour la Chine, où il arri-

va au mois de septembre 1744. De Macao, ses supé-

rieurs l'envoyèrent au Kiang-Nan et lui confièrent les

chrétientés de Song-Kiang-Fou.

Le P. Joseph Henriquez, son compagnon de cap-

tivité, né à Lisbonne le 13 juin 1707, était entré au

Noviciat de Macao le 25 décembre 1727. Dix ans

après son entrée (1737), on le destina à la mission

de Nankin, l'une des plus florissantes, mais aussi

l'une des plus éprouvées par la persécution. Nommé

en 1743 supérieur du Kiang-Nan, il administra si

bien cette province, qui comptait plus de 60.000 chré-

tiens, évangélisés par huit missionnaires jésuites, que

l'évoque de Nankin, Mgr don Francisco de Sanla

Rosa de Vilerbe, lui confia le gouvernement de ce

diocèse, à titre de vicaire-général.

Tristan d'Athémis et Joseph Henriquez furent

condamnés à mort, torturés pendant neuf mois dans

leur prison et enfin étranglés le 12 septembre 1748. (1)

Après 1748, la j)erséculion se continue dans les

pi'ovinccs, toujours ardente, mais peut-être moins

sanglante ; elle n'épargne ni les missionnaires, ni les

(i). Voir, pour Ions les détails (|iii précèdent, les Lcl-

Ircs nlifiantes de cette é[»o<pic, el, en parficulicr : i
"* l.a

lichilion d'une persérulion (jéncriilc t\\\\ s'est élevée conire

la religion chrétienne dans ]'Knj[)ire de la Chine en ly/jd

(r-i' vol., p. 434) ;
9° La lettre du P. Forgeot, S. J., au 1».

Pafonillel, S. J. ; Macao, :>. décembre 1700 (12" vol., j).

485).
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néophytes. Le P. Jeaii-Francois Beiilh, dans le Hou-

Koiiang, est fait prisonnier par le mandarin. l'][)uisé

avant l'âge par les travaux du ministère, [)lilisiqne,

pouvant à peine se tenir debont, il est conduit au

tribunal du mandarin de Hiang-Ghan, et là, exposé

des heures entières aux insultes de la populace. On le

soufflette jusqu'au sang, on lui ai'rache les cheveux

et la barbe, et on l'expédie i)lus mort que vif à Macao,

où il meurt, deux mois après son arrivée, le 19 avril

1747. (1)

Dans les montagnes de Kon-Tcheng, au Ho-Nan.

le P. Jean-Baptiste de la Hoche « est obligé i)ar la

[)ersécution d'errer à l'aventure, sans asile, ne trou-

vant personne qui consente à le recevoir. » (2) Cette

vie errante ne le détourne pas de l'apostolat. Au

témoignage du P. Aniiot, il fait dans sa mission des

fruits nombreux. La persécution s'étant un peu ra-

lentie, il reprend le cours de ses travaux dans le Ho-

(i). Né à Strasbourg le 28 octobi-e 1706, entré an novi-

ciat des Jésuites le 25 septembre 172/i, le P. Beuth arriva

en Chine le 12 juillet 17/14, el fut envoyé aussitôt à la

mission du Hou-Kouang. Le P. Chanseaume, dans sa

lettre citée plus haut, raconte l'arrestation, l'interrogatoire

et les tortures du P. Beuth, et sa mort à Macao.

(2). Lettre du P. Amiot, Pékin, 1702. Né à Paris le

3 mars 1704, entré au noviciat de la Compagnie le 5 sep-

tembre 1722, le P. de la Roche arrive en Chine le 10 octo-

bre 1740. Missionnaire d'abord dans le Hou-Kouang, il rem-

place en 1748 le P. Bataillé dans le Ho-Nan ; et c'est là

que la persécution vint le surprendre. Il mourut dans les

fers en 1785.
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Ntiii cl le Kon-Tcheng. C'est dans cette dernière pro-

vince qu'il fut arrêté en 1784. Octogénaire, aveugle,

accablé d'infirmités, il fut envoyé à Pékin pour y être

jugé. Mais il ne put résister à la fatigue du voyage et

succomba dans les fers, en route, disent les uns.

dans les prisons de Pékin, selon d'autres.

Dans la même province du Ho-Nan qui avoisine

le Hou-Kouang et dans celle-ci, le P- Louis du Gad

administrait les chrétientés de Nan-Iang, Siang-Iang,

Ngan-Lo et Mieng-Iang. La mission comprenait plus

de trois mille chrétiens répandus sur 200 lieues de

pays ; huit cents d'entre eux vivaient sur des bar-

(pies. Surpris par la persécution, le P. du Gad reste

au milieu de ses chrétientés ; mais les poursuites

dont il est l'objet, l'obligent à de grandes précautions.

<( Vei-s le soir, il va chez l'un des chrétiens les plus

considérés et y vaque aux fonctions de son ministère.

Il entend les confessions, il instruit ou baptise les ca-

téchumènes et célèbre le Saint-Sacrifice de la messe.

Aussitôt que le jour approche, il monte sur une bar-

(|ii(' et y passe toute la journée. »

Telle est la vie du P. du Gad pendant des an-

nées ! Telle est la vie de plusieurs de ses confrèi'es

et de quelques religieux d'autres ordres ! Mais

ht phipai'l (les missionnaires sont faits j)i'ison-

iiicrs on loicés, comme Jean-Sylvain de Neuvialle.

de se réfugier à Macao ; les autres, en petit nombre,

échappent aux })er(piisilions des soldats infidèles, et,
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au milieu des privations les plus inouies, dans iU'

continuelles alertes, vivant dans les bois, sur les lacs

et les rivières, ils soutieiuient le courafîe chancelant

de leurs néophytes, ils empêchent beaucoup de dé-

fections. (1)

Le 2 décembre 1750, le P. Forgeot écrit au 1*.

Patouillet : » J'aurais bien souhaité pouvoir m'éten-

dre sur les ravaf^es que la persécution a causés dans

diverses chrétientés
;
j'aurais eu là-dessus le détail le

plus édifiant à vous faire... Mais j'aurais été en même

temps obligé d'entrer dans le détail humiliant des

apostasies ; il s'en faut l)ien cependant qu'elles aient

été en aussi grand nombre qu'on a paru vouloir le

persuader. » (2)

Le P. André-Nicolas Forgeot était bien placé

pour se renseigner, car, à cette époque, il habitait à

Macao, où affluaient les missionnaires de cinq dij-

jérenis ordres, chassés des provinces de l'Empire

chinois. Plusieurs de ces derniers purent rejoindre

leurs chrétientés sous divers déguisements, en petit

(i). Lettres édifiantes de cette époque, passim., voir

surtout, dans le 12* vol., les lettres du P. Baborier (p.

332), du P. de Neuvialle (p. 366), du P. des Robert (p.

378)., du P. du Gad (p. ^i3), et enfin la relation d'une per-

sécution générale (p. 434).

(2). Lettres édifiantes, 12" vol. p. 485. — L. P. André-

Mcolas Forgeot, né à Vézelise (Meurthe), le 9 février 171 6,

entré au noviciat des Jésuites le i4 septembre 1733, est à

Macao le 3o août 1746, et il y meurt le i" mars 1761.

Dans sa lettre au P. I*atouillet, il donne les détails du mar-

tyre des PP. Tristan d'Athémis et Joseph Henriquez.
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nombre cependant, les mandarins exerçant la vigi-

lance la plus active et les dénonciations se multi-

pliant de jour en jour.

A cette époque (1750), « il y avait peu de Pères

jésuites dans les provinces, tous ayant été ou empri-

sonnés, ou chassés, ou mis à mort. » (1) Les quelques

missionnaires qui y restaient « avaient peine à trou-

ver un asile pour se dérober aux recherches. Les

cbi'étiens refusaient de les recevoir chez eux, pour ne

pas s'exposer à être emprisonnés et à voir leurs biens

confisqués. » (2)

Beaucoup de néophytes furent condamnés à la

loi!me et à la bastonnade ; leurs maisons furent pil-

lées, leurs familles ruinées. La fureur des persécu-

teurs s'acharnait surtout contre les objets religieux :

images, croix, chapelets, médaill(\s, reliquaires, oi'ue-

ments d'église. Tout était brûlé, détruit. La peuiv

ime peur déprimante, le découragement, l'égnaien!

(laus la plupart des chrétientés.

Cependant quehpies religieux de la Compagnie

étaient [)arvenus, de 1751 à 1754, à s'introduire dans

le Kiang-Nan. Ils s'appelaient Joseph de Aranjo, (î^)

(i). Lettre de 1762 du P. Aniiot {Lellres édif.).

(2). Même lettre du P. Chanseaume à Mme de San-

V cl erre.

(3). Le P. Joseph de Aranjo, né à Braga le 10 mai
17.U, cul ré chez les Jésuites le 2/i mars 17/11, arrivé h

Macao en 1750, l'ut envoyé au Kiang-Nan eu 1751. 11 resta
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l*]iiiiii;niiicl (le \ ie^as (1), JosL'jdi de Sylva {2), prê-

tres portugais, et le Frère Antoine Pirez (3). I.e V.

Denis Ferreira (4) y séjournait depuis plusieurs an-

nées et avait pu échapper aux recherches actives de

la police. Aux mois d'avril et de mai 1754, ils furent

tous découverts, arrêtés et jetés en prison, à Nankin,

où, pendant deux ans, la corde au cou, liés par les

pieds et les mains, ils endurèrent les plus dures souf-

frances, souffletés, frappés de coups de bamhou, mis

et remis à la question. IMus de huit cents familles

chrétiennes, dénoncées avec eux, furent emprison-

nées et soumises aux mêmes traitements. On espérait,

par ces tortures, les amener à apostasier.

estropié toute sa vie des mauvais traitements subis en

[irison.

(i). Le P. Emmanuel de Viej^as, né à Porlalègre le

'À juillet 1713, entré au noviciat des Jésuites le 3i juillet

171^9, arriva à Macao en 1762 cl partit la même année pour

le Kiang-Nan.

(2). Le P. Joseph de Sylva, né à Coïmbre le 10 février

1725, Jésuite le 25 février 17/11, arriva à Macao en 1753.

La môme année, nous le trouvons au Kiang-Nan. Emmené
de Macao à Lisbonne par ordre de Pombal, il resta i3 ans

en prison.

(3). Le F. Antoine Pirez, né à Lisbonne le i*"" mai 1721,

entré chez les Jésuites le 2A mars 1736, fut envoyé au

Kiang-Nan en 1751.

(4). Le P. Denis Ferreira, né à Lisbonne le 9 oclohre

1720, entré au noviciat de la Compagnie le 5 février 1738,

arriva probablement au Kiang-Nan en 17/15. Emmené, com-

me le P. de Sylva à Lisbonne, il fut enfermé /| ans aux

prisons de Saint-Julien.
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Les cinq Jésuites furenf condamnés à mort en

1755, mais l'Emperciii- coiminia la sentence de stran-

f?nlation en dix années de prison, et plus taitl, an

mois de février 1756, il ordonna de les mettre en

liberté. Conduits par des satellites jusqu'à Macao, ils

lurent remis le 1"'' avril au Sénat et à la ville, avec

ordre de les embarquer immédiatement pour l'Eu-

rope. Plusieurs d'entre eux devaient finir leuis jours

dans les piisons de Pombal. (1)

Le P. du Gad écrivait au P. de Brassaud, le

irj décembre 1757 : « Dans les provinces de IT^mpire

cbinois, c'est toujours le môme système de ne pas

souffrir notre sainte relip^ion, et d'en cbasser tous les

missioiuiaires qu'on |)eut altraper. »

Et il ajonliiil : « Mais à Pékin, on la laisse ti-an-

qnille ». (2)

* •

La capitale du Céleste-Empire, située dans la

province du Pé-Tchi-Li (ou Pé-Tcheu-Li), la plus sep-

(i). Voir sur ces généreux confesseurs : i° la lettre de

M<rr de Lainiheckovcn et la lettre du P. de Neuvialle aux
cardinaux do la Propaj^ande, celle du P. Eckard dans Christ,

(le Miirr (VII, p. a/r-<); >" iMiirr, VI, p. 198, les Icllres <j3, »)(),

kkS et io(j du F. Roy, enfin les Lettres édifiantes passim.

(-O- (.('lires édifiantes, iS" vol., [). 89.
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Icnirioliaie de rEiiipiie, écliappail, en elïel, à la prus-

ci'iplion générale.

Le 20 octobre 1752, le P. Amiot écrivait de Pékin

à son ami, le P. Allard, alors au collège Louis-le-

Grand, à Paris : « Quoique la religion soit toujours

proscrite en Chine, nous ne laissons pas à Pékin

d'exercer librement notre ministère dans l'enceinte

de nos maisons et môme au dehors, en prenant cer-

taines précautions. » (1)

Ces précautions consistaient surtout, pour les

missionnaires européens, à ne pas sortir de la ville

et à ne pas aller évangéliser les chrétientés établies

dans le Pé-Tchi-Li et dépendant des Jésuites fran-

çais et portugais. Ces chrétientés, nombreuses et fer-

ventes, n'étaient cependant pas délaissées. Cinq prê-

tres chinois, jésuites, les cultivaient avec le plus

grand zèle. « Le nombre des chrétiens montait à plus

de cinquante mille. Ils venaient souvent à la ville pour

approcher des Sacrements, pour consulter les Pères,

pour leur rendre compte de l'état des chrétientés,

pour leur demander des livres sur la religion, des

images, des médailles, des chapelets, etc. Les prêtres

chinois baptisaient ordinairement chaque année dans

cette province, qu'on appelait la province de la Cour,

jusqu'à douze cents adultes. Et dans les trois églises

de Pékin, desservies par les Jésuites, de cinq à six

(i). Lettres édifiantes, 12* vol., p. 5i8.
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cents adultes recevaient chaque année la même
gi'Ace. » (1)

On peut se demander pourquoi Pékin avait

échappé à la proscription. Les Lcllres édifianles et les

autres correspondances de Chine nous en donnent la

raison.

Kang-Ili n'avait j)as compris dans son aiTêl de

proscription les Jésuites résidant à la capitale, à

caus<; de leiu" savoir et des services qu'ils rendaient à

ri%nq)ir(; connue géographes, hisloi'iens, astronomes,

physiciens, musiciens, peinires et mécaniciens. Il

leiM' savait gré d'avoir relevé avec tant de soin et de

patienc(! la caHc d(; la Chine et de la Tartarie.

Son fils, Yong-Tcheng, en dépit de sa haine con-

tres les l^]uropéens et en particulier contre les mission-

naires, épargna les Jésuites de Pékin, pai'ce qu'il ne
.

pouvait se passer d'eux, connue négociateurs et in-

lrr|)rèt('s, [muv détcudrc l<'s intérêts de l'Rmpire con-

Irc; les prétentions (hi C/ar l*ierr<' 1'"" et celles du loi

de P(>rtugal.

(i). LeAlres édifinnies, 12" vol., lettre du P. Gaubil au

V. Cairon. — Le 1'. Loppin (12" vol., p. 3/ji), écrit dans

sa lettre au P. Radomlnski, confesseur de la reine de Polo-

gne : « A Pékin, outre les deux maisons cpi'y ont les Jé-

suites portugais, nous avons la nôtre dans le palais même
de i'Kmpereur, où il y a dix ou onze Jésuites, sans ("ompter

(piatrc Jésuites chinois, qui sont partagés dans les diver-

ses missions aux environs de la Captiale, d'où il n'est pas

pernus aux Européens de sortir ». Les Pères portugais

avaient à leur service un prêtre chinois, qui s'occupait acti-

\('iiit'iil de Iciiis missions du Pé-Tchi-Li.
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Enfin, l'Empereur Kien-Long disait en 1740 :

« Les missionnaires de Pékin sont utiles à l'Empire,

ils nous rendent de grands services, nous les gardons.

Ceux qui sont dans les provinces, ne servent à rien
;

il faut s'en défaire. »

La liberté accordée aux missionnaires de Pékin

(( constituait assurément un bienfait immense, car

elle leur permettait, écrit le P. Loppin, de cultiver les

fidèles, d'instruire les catéchumènes, de procurer le

baptême à un grand nombre d'enfants moribonds ; et

quelques religieux, qui continuaient à travailler au

palais impérial, se ménageaient par là un accès au-

I)rès du Prince, pour pouvoir implorer sa protection

dans le besoin. » (1) Il faut ajouter que les commu-

nions, quoique moins nombreuses qu'aux années de

paix, s'élevaient cependant à plus de cinq inillo chaque

année, dans la seule église de la Mission française.

Il n'en était pas moins vrai que la liberté dont

jouissait le christianisme dans le Pé-Tchi-Li et à la

capitale, était une simple tolérance, qu'un caprice de

l'Empereur pouvait faire cesser du soir au lende-

main ; tous les Chinois et les Tartares, tous les

Grands de la Cour et les mandarins le savaient. Per-

sonne n'ignorait la haine vivace qu'il portait au nom

chrétien ; il la manifestait assez haut, en toute cir-

constance, il ne s'en cachait pas.

Aussi, étant donné le caractère craintif et peu

(i). Même lellrc du P. I.oppin au P. liadominski.



LE CHRISTIANISME EN CHINE 35

généreux- du Chinois, ses instincts bas et intéressés,

fallait-il s'attendre à ce que raconte le P. Gaubil, dans

sa lettre du 22 octobre 1753, au R. P. Général Ignace

Visconti : « Peu de Chinois, dit-il, cherchent la vraie

voie du salut, ils ne veulent ni lire les livres de reli-

gion, ni entendre parler de la doctrine chrétienne.

Parmi les néophytes, la foi ne semble pas assez fer-

me, les princes du sang et les grands ne veulent pas

i-ecommander à l'Empereur les Européens en tant

(pie chrétiens. Chaque fois que nous avons essayé

nous-mêmes de le faire, nous avons éprouvé un refus.

L'Empereur qui a décoré du litre de mandarin qua-

Ire (les Euro[)éens de Pékin, pense avoir fait en fa-

veur (les Européens tout ce que peut faire un Empe-

reiu" chinois. Il n'a pas l'idée d'accorder un autre

hienl'îiil à hi religion rhiviienne. »

Le P. (lauhil lermine sa lettre par ces paroles at-

tristées : K Voilà où en est à Pékin la question reli-

gieuse ! A moins d'un miracle, la Mission française

semble incliner vers sa ruine. » (1)

Cl). Le I*. (iaiil)il au général Visconti : « Imperator
|iciinillil Pékini lilx'rlaleni reiigionis; sod quia omnes sinœ,

<t l)ail)ari henè stiunt ejus in rhrislianuni nonien odium
<•! fixuni syslema, perpanci (puprunt verani salutis viam,
nec lihros reiigionis légère volunt, nec audire de chris-

lianâ religionc. Inter ipsos chrlstianos, non videlur sat fir-

nia fides, nec ullus seu regulus seu magnas audet Euro-
|)a'()s (|uà christianos imperatori commendare. Quolies hoc
cinaviinus fieri, loties sernper repulsum passi fulmus, quia
iriiperalor ex Europa'is qui sunt Pékini quatuor mandarini
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gradu decoravil, exislimat se in Kurop.i^oium f^iatiam fe-

cisse quidquid ab imperatore sina potest fieri ;
nulluin ahud

heneficium pro nostrâ religione cogitât. En eo sunl slalu

res religionis, ut sine peculiari miraculo miss.o videatur

vergere in ultiman ruinam. » (Arch. S. J.)

"lc P Amiot dans sa lettre de 1752, le P. Loppin dans

sa lettre au P. Radominski et le P. des Robert dans ses

lettres aux RR. PP. Généraux (Notice, pp. 88-98), ne sont

pas aussi pessimistes, sans être très rassurants.



CHAPITRE TROISIEME

Le P. Amiot à Pékin en 1751. — La

Compagnie de Jésus à Pékin, à son

arrivée. — Œuvres diverses.

Telle était la situation religieuse en Chine, quand

le P. Amiot aborda à Macao (1) le 21 juillet 1750.

Tous ses désirs le portaient à l'évangélisation des

provinces de l'Empire, si gravement éprouvées par

la persécution. Il y avait là pour son âme d'apôtre,

outre un grand bien à accomplir, un attrait puissant,

l'allrail du péril et de la souffrance. Mais, en l'état où

se trouvaient les missions, ses désirs étaient irréali-

sables : impossible de pénétrer dans les provinces, et

(i) « Macao, dit le P. Loppin dans la lettre déjà citée

au P. Radominski, fut cédé autrefois aux Portugais par les

Empereurs de Chine, en reconnaissance du service qu'ils

avaient rendu en nettoyant la mer infestée de pirates. »

{Lell. édif., 12" vol., p. 'S!\i).
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les néophytes étaient trop affolés pour donner asile

aux missionnaires et môme se réunir. (1)

C'est alors que les Jésuites de Pékin songèrent

à faire venir à la Cour le P. Amiot, dont on vantait

les grandes aptitudes pour les langues et les sciences;

le P. Joseph d'Espinha, (2) portugais, maître ès-

arts et mathématicien distingué, et le F. Emmanuel

de Mattos, chirurgien assez habile. (3) Ces trois reli-

gieux pouvaient, chacun dans sa spécialité, rendre de

grands services à la Cour, et par suite à la religion.

« Le 16 décembre 1750, écrit le P. Amiot, les Jésui-

tes résidant à Pékin, présentèrent une requête à l'Em-

pereur, par laquelle ils lui annonçaient l'arrivée de

trois de leurs confrères (deux Jésuites portugais et

moi), ajoutant que les connaissances que nous avions

des sciences d'Europe, et entr'autres des mathémati-

(i) Le P. de iNeuviallc, qui avait succédé au P. Chàlier

en 1747 comme supérieur général de toute la mission fran-

çaise, écrivait, le 20 décembre 1751, au R. P. général Ignace

Visconti, à Rome : Snmno cum dolore anno elapso scrip-

si non posse statim introduci in missiones palrem Josepliuxn

Amiot. (Arch. S. J.)

(2) Le P. Joseph d'Espinha, dont nous aurons à parler

dans cet ouvrage, naquit à Lamego, en Portugal, le 25 dé-

décembre 1722. Entré dans la Compagnie, à Lisbonne, le

5 juin 1789, il arriva à Macao peu de temps après le P.

Amiot.

(3) Le F. Emmanuel de Mattos, né à Visen, en Porlu-

gal, le 10 mai 1726, entra au noviciat des Jésuites le

5 avril 1746, après avoir étudié la chirurgie pendant plu-

sieurs années.
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ques, de la musique et de la pharmacie, pourraient

être de quelque utilité, s'il plaisait à Sa Majesté de

nous faire venir dans sa capitale. Le prince consen-

tit de bonne grâce à ce qu'on souhaitait. Il ordonna

même que les trois Européens dont on lui parlait fus-

sent défrayés aux dépens du trésor. La volonté de

l'Empereur fut manifestée aux tribunaux. Ceux-ci la

firent savoir au Vice-Roi de Canton, et lui enjoigni-

rent en même temps qu'il eût à nous pourvoir de tout

ce qui était nécessaire pour le voyage, l'avertissant

que l'intention de Sa Majesté était que nous fussions

traités suivant l'ancien rite.

Il ne faut pas douter que les infidèles qui s'ap-

plaudissaient de la persécution que souffrait l'Eglise

de Jésus-Christ, ne vissent à regret les ministres de

l'Evangile appelés à la Cour. Ceux qui étaient chai-

gés de nous faire partir, obéirent néanmoins sans

réplique et sans délai aux ordres qu'ils avaient reçus,

et xcrs le commencement de mars de l'année 1751, les

mandarins de Canton envoyèrent au procureur* de

Macao, comme à celui qui représente les Européens,

pour s'enquérir, selon la coulume, si nous étions ar-

rivés et si nous jouissions d'une bonne santé. Ils le

chargeaient encore de nous prier de vouloir bien dé-

terminer le jour de notre départ. Comme nous étions

informés de tout ce qui s'était passé à la Cour sur

ce qui nous concernait, nous avions commencé à

|)r(Muli"(' (|ucl(pi('s arrjuigcuienls, et déjà l'on Iravail-
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lait à nos habits chinois. Nous répondîmes donc que

le 28 mars, nous serions en état de nous mettre en

chemin pour Canton.

Le jour indiqué étant arrivé, j'en passai une bon-

ne partie à m'instruire des manières chinoises et à

m'y exercer. On me répéta ce qu'on m'avait dit pbi-

sieurs fois, que c'était ici le pays du monde où il

fallait être le plus attentif à ne rien négliger des ma-

nières extérieures. Manquer à une des moindres,

c'est commettre un crime capital ; et un mi.ssionnai-

re, s'il veut faire quelque fruit, doit y être expert,

autrement il ne serait pas même écouté des Chinois,

qui le regarderaient comme un sauvage. Plus qu'ail-

leurs il faut nous faire ici tout à tous, pour gagner

tous les hommes à Jésus-Christ. » (1)

Le 28 mars, vers les trois heures (hi soir, le P.

Amiot et ses deux compagnons montèrent sur la bar-

que qui devait les transporter à Canton, où ils n'ar-

rivèrent qu'après cinq jours de navigation, u Comme

c'était aux frais de l'Empereur qu'ils devaient aller

de là à Pékin, le Vice-Roi avait ordre de leur fournir

le nécessaire ; il devait de plus leur donner un man-

darin pour veiller à leur sûreté durant la roule. » (2)

Les choses ne marchent pas vite en Chine. « On

fut soixante-quatre jours à terminer cette affaire, et

(i) Lettre déjà citée du P. Amiot au P. Allard, S. .L,

Pékin, 20 octobre 1762.

(2) Même lettre du P. Amiot.
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les voyageurs furent obligés de passer tout ce temps

dans leur barque, exposés à toutes les ardeurs d'un

soleil brûlant... » (1)

Enfin, partis de Canton le 2 juin, ils n'entrent à

Pékin que le 22 août vers midi. Le P. d'Espinha et le

F", de Mattos descendent à la résidence des Portugais

et le P. Amiot à la Mission française. (2)

Le cérémonial veut que la première sortie des

nouveaux missionnaires soit pour saluer l'Empe-

reur. (3)

Quelques jours après leur arrivée, les trois nou-

veaux veniis se rendent à Hai-Tien, où se trouvait

la Cour, à trois lieues de Pékin. Le P. Amiot a décrit

par le menu, dans sa lettre de 1752, le cérémonial de

leur réception. Dans une des cours du palais, les

trois Jésuites se rangent sur une même ligne, et la

face tournée du côté de iappartemenl de VEmpereur,

ils se prosternent avec gravité, dans un silence pro-»

fond et respectueux. Trois fois ils frappent la terre

du froid. Ils se relèvent pour faire de nouveau la

même cérémonie, et ils la recommencent une troi-

sième fois. .Après quoi, on leur ordonne d'attetidre

les ordres de Sa Majesté.

Les visiteurs offrent ensuite leurs présents, cl en

(i). Même Icllic du P. Amiol.

(2) Ibid.

(3) Le P. Bourgeois au P. Tassin; Pékin, i5 sept. 1768.

{Lettres édij.)
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retour, ils reçoivent de la table de Sa Majesté quel-

ques mets, qu'ils mangent debout à l'endroit môme
où ils ont exécuté les trois prosli'ations. (1)

La réception à l'évêché fut moins compliquée.

Mgr de Souza, revêtu de ses habits pontificaux,

les attendit à sa chapelle, leur adressa des paroles

affectueuses de bienvenue, et « au son des instruments

chinois, il entonna la messe pour remercier Dieu de

lui avoir amené du renfort contre l'ennemi commun

du genre humain. » (2)

Mgr de Souza, né à Coïmbre le 26 janvier 1697,

était entré au noviciat de la Compagnie de Jésus le

31 octobre 1712 ; et, après avoir enseigné plusieurs

années l'éloquence à l'université de sa ville natale, il

était parti pour la Chine avec l'ambassade poiluguise

du roi Jean V. D'abord missionnaire à Aankiii et à

Pékin, il fut en 1740 nommé à l'évêché de Pékin et

sacré à Macao en 1711. Pendant son épiscopat de

seize ans, au milieu des plus douloureuses persécu-

tions, « il fut, dit Mgr de Laimbeckhoven, le modèle

des évêques, qui paissait son troupeau autant avec le

pain de la doctrine que par l'exemple de sa sainte

vie. » (3)

(i). Même lellre du P. Aniiol, de 1752.

(2) Ibid.

(3) Lettre adressée au Saint-Père, le i5 octolire 1757,

après la mort de Mgr Polycarpe de Souza, arrivée le 22 mai

1767. — Quand Mgr de Souza fut nommé évêque, les en-

nemis de la Compagnie de Jésus l'accusèrent d'être opposé
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C'est entre les mains de Mgr de Souza que le

P. Amiot, à son arrivée à Pékin, fit le serment exigé

de tous les missionnaires par le pape Benoît XIV sur

les rites chinois. (1)

aux dt''crcls du Saint-Sicf^e sur les rites. Cela devait être

el n'étonna pas les missionnaires vraiment honnêtes. Le

Portugal et même deux Propagandistes prirent sa défense

et la calomnie fut dissipée.

(i) Voici le serment signé de la main du P. Amiot, et

dont l'original a été conservé :

(( Kgo Josephus Maria Amiot, missionarius ad sinas a

superioril)US meis juxta facultates eis a sede apostolica con-

ccssas missus, pra^ceplo ac mandato apostolico super riti-

hus ac cwrenioniis sinensihus in Constitutione Clemenlis

Papa* XI hac de re édita, qua praesentis juramenti formula

pra'cripla est, contento, ac mihi per inlegram cjusdeiu

Constitutionis lecturam apprime noto, plene ac lidehter

|)areho ; illudque exacte, absolute ac inviolabiliter obser-

vabo, et ahsquc uila tergiversalione adimpleho atcjue i)ro

virili enitar ut a chrisfianis sinensii)us quorum s[)irilua-

lem dire(^lioncm quoquomodo me hahere contigeril, simi-

lis ohedientia eidem pr.estetur, ac insiq)er, quantum in me
est, nunquam patiar ut ritus et ceremonitc sinenses in lil-

Icris pastoralihus Patriarcha? Alexandrin! Macai datis die 4

novendiris 1721 pcrmissa» ac Sanclissimo Domino Nostro

Benedicto Papa XIV damnata", al) eisdem chrislianis ad

praxim deducantur. Si aulem ((pjod Deus avertaf) tpKxpjo-

modo contravencrim, toties quoties id evenerit, pai'nis per

pra'dictas constitutiones impositis me suhjectum agnosco cl

declaro. Ita taclis sacrosanctis evangeliis promitto, voveo
cl Juro. Sic me Deus adjuvet et heec Sancfa Dei evangelia.

Pckini die 16" oct. 1751.

(( Ego Josephus Maria Amiot Soc. Jes. Manu propria.

a in Manibus meis

« Polycarpus episcopus Pekinensis. »
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• *

Pékin comprenait alors la ville tariare de quatre

lieues de tour et d'un million d'habitants, la ville

chinoise, moins grande, mais aussi peuplée, et la

cité impériale. Les missionnaires catholiques y comp-

taient quatre résidences, ayant chacune son église.

Les Jésuites portugais y avaient deux résiden-

ces, les missionnaires de la Propagande, une, et les

Jésuites français, une également. (1)

Les' trois premières se trouvaient dans la ville

tartare ; la dernière, dans la cité impériale. Il n'en

existait pas dans la ville chinoise.

Les deux résidences des Portugais étaient situées,

l'une à l'Est, l'autre au Sud-Ouest du palais de l'Em-

pereur. Celle de l'Est, appelée Tong-T'ang, suppri-

mée à l'époque de la persécution tartare, sous la mi-

norité de Kang-Hi, fut rétablie plus tard, et les Pères

y bâtirent une église élégante. C'est là que s'installa

le P. d'Espinha, qui joua dans la suite un rôle diver-

sement apprécié.

Cette résidence était réputée une dépendance de

la maison du Sud-Ouest, appelée Nan-T'ang, dédiée

à Saint-Joseph, et désignée sous le nom de collège.

Ce collège fut donné au P. Ricci et rebâti pour le P.

(i) LeAtres édifiantes : Le P. Bourgeois à Mme de '***,

Pékin, i5 octobre 1769 ;
— Le P. Benoist à M. Papillon

d'Auteroche, Pékin, 16 novembre 1767.
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Adam Schall par l'empereur Kang-Hi. C'est là qu'ha-

bitaient les pères portugais, qui dirigeaient le grand

observatoire de Pékin. « Cet observatoire, que les

visiteurs européens vont encore admirer de nos jours,

et qui lut construit avec tous ses instruments par le

P. Ferdinand Verbiest, peu après 1669, était à l'usa-

ge exclusif de l'Institut chinois d'astronomie, connu

sous le nom de Tribunal d'aslroiinmic ou des uialhé-

nialiques.

« Ce tribunal, dit le P. Amiot, était composé d'un

inspecteur, de deux présidents, dont l'un est toujours

lurlare et l'autre censé chinois, et de plusieurs man-

darins qui sont comme autant d'assesseurs. Depuis le

P. Adam Schall jusqu'au P- da Rocha, qui succéda

au P. de Ilallerstein, C. A. D., pendant l'espace de

plus d'un siècle, ce fut toujours un européen (pii tint

lieu de président chinois.

L'emploi des missionnaires astronomes consis-

tait à revoir les calculs purement astronomiques des

chinois et à en corriger les erreurs, s'il s'en trouvait.

Les appointements ou les gages que l'Empereur leur

donnait étaient attachés au degré de mandarinat dont

ils étaient décorés.

Comme les premiers Européens, qui furent admis

dans le tribunal d'astronomie, étaient de la Mission

portugaise, qui était alors la seule, c'est la mission

portugaise qui fournit toujours des astronomes à ce

tribunal.
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Le ressort de ce Lriljuiial s'étend sur tout le ciel

visible depuis la Corée jusqu'au Thibet d'un côté, et

depuis le voisinage de la Sibérie jusqu'au tropique de

l'autre.

Il y a 200 Chinois environ qui sont entretenus

aux frais de l'Empereur sous le titre d'astronomes ou

celui d'étudiants en astronomie ; et il y en a au moins

les deux tiers qui connaissent assez bien le ciel et

sont assez rompus dans le calcul pour pouvoir com-

poser des éphémérides aussi exactes que celles qui

sortent de nos académies. » (1)

Pendant le dix-huitième siècle, deux Pères

de la Mission portugaise firent partie du tribunal des

mathématiques, l'un conune président, l'autre comme

assesseur. Comme le dit la lettre du P. Amiot à M.

Berlin, le collège portugais remplissait ces fonctions

(( en vertu d'une possession l'emontant à Van-Li, der-

nier Empereur de la dynastie Ming, qui appela le

premier les missionnaires dans le tribunal astrono-

mique. Cela ne veut pas dire que les Jésuites élevés

à ces charges fussent toujours des Portugais : le

premier président européen fut le P. Adam Schall,

allemand de Cologne ; le P. Ferdinand Verbiest,

nommé à la même place par l'Empereur Kang-Hi,

était flamand. Ce fut un bavarois, le P. Ignace Kô-

gler, qui présida de 1716 à 1746 ; il eut pour asses-

(i) Celte lettre était atlress«'C à M. Hertin le -.«a sept.

1777.
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seur, d'abord le P. André Pereyra, anglais d'origine

et naturalisé portugais. Après la mort de celui-ci

(1743), le P. Augustin de Hallerstein, autrichien, reçut

l'emploi d'assesseur ; il succéda ensuite au P. Kô-

gler, et vit sa place d'assesseur donnée au P. Antoine

Gogeisl, encore un bavarois. » (1)

La Mission portugaise n'était pas, comme on vient

de le voir, exclusivement composée de Jésuites por-

tugais ; elle se recrutait encore de religieux venant de

différentes nations. Beaucoup de missionnaires, et

même souvent les supérieurs étaient allemands, fla-

mands ou belges, anglais ou italiens.

1^11 1751, vivaient au collège les PP. Félix da

iioclia, (2) Antoine Gogeisl, (3) Floriau Balir, (4) et

Augustin (le Hallerstein (5) ; et à la résidence, les PP.

(i) iUtrrespuiulaace scientifique d'un missionnaire fran-

çais à IV'kinff au dix-liuiliî'nK; sirclo. Li: P. A>toi>k (jaubif,,

(i'apr«'s des documents in«''dils, [lar le P. Joseph Hrucker,

|). if).

(ji) Le P. Félix da Hocha, ne à Lisbonne en 1728, fut

su[(éricur de la résidence des Porluf^'ais, deux fois vice-Pro-

vincial (175/i et 17G2) de la mission {)orlugaise, et Prési-

dent du Tribunal des malhémati(|ues (177/1-1781). Il mou-
rut le :r>! mai 1781

.

(3) Le P. Antoine Gogeisl, né en 1701, à Siegenburg,
en Bavière;, fut recteur du collège de Pékin (17/18-1754).

Mort le I '.< octobre 1771.

(4) Le P. Florian bahr, né en 1706, à Falchenberg, en
Silésie, arrivé à Pékin en 1786, recteur du collège et visl-

Icur des missions de Chine et du Japon, mort le 7 juin 1771.

(5) Le P. A. de Hallerstein, né le a août 1702, à Haba-
rvn, en Autriche, arrivé en Chine en 1788, mort le -mj oc-

luljre 1774.
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Josepli d'Kspiiilia cl Ignace Sichelbarth. (1) Nous ne

citons que les missionnaires les plus remarquables.

A cette époque, le P. de Hallerstein était l*résiflent

du Tribunal des mathématiques et le P. (iogeisl, .

assesseur.

La troisième résidence, appelée Si-Tnru/ ou éi(li-

se de l'Ouest, est celle des missionnaires de la Pio-

pagande. ('es Messieurs avaient une seconde église

en dehors de la ville, « près de l'endroit où l'Empe-

reur tenait sa Cour pendant la belle saison. »> (2) Ils

étaient peu noud^reux à l'arrivée du P. Amiot. Il n'y

avait qu'un missionnaire en 1748 (3) ; on en comptait

quatre en 1766. (4)

La résidence de Saiid-Sauveur des Jésuites

français, que les Chinois désignaient sous le nom de

Pé-Tang ou église du Nord, était située à environ

une demi-lieue au nord du Collège portugais, dans

l'enceinte extérieure du palais impérial. L'Empereur

Kang-Si avait donné à ces religieux une maison dans

cette enceinte. Plus tard, il leur céda, près de la

(i) Le P. Ignace Sichelbartii (ou Sichelbarl), né le 8

septembre 1708 à Nendechen, en Bohême, arrivé en Chine

en 1745, peintre distingué, mourut à Pékin, le 6 octobre

1780.

(2) Lettre du P. Amiot à M. Bertin, 12 octobre 1774.

(3) Lettre du P. de Bormio. Saggio di bibliografia, par

M. de Civerza, pp. 60-61.

(4) Epislolse anecdotse B. P. Augustini è Gomitibus

Hallerstein, ex China scriptœ-Budtu, 1781, p. LIV.
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maison, un emplacement pour y bâtir une église qui,

commencée en 1700 et terminée en 1703, fut cons-

truite, ornée et meublée aux frais communs de Louis

XIV et de Kang-Hi. La maison elle-même subit, avec

les années, des remaniements importants et fut con-

sidérablement agrandie grâce aux libéralités du roi

de France. (1)

M- Mouly, lazariste, depuis vicaire apostolique,

visita la mission française en 1835, et le 12 octobre,

il en communiqua par une longue lettre la descrip-

tion aux Annales de la Propagation de la foi. (2) Il

dit de l'église : « C'est un bâtiment assez vaste, situé

derrière la maison, dont il est entièrement séparé.

Il s'y trouve trois autels, parallèlement placés. Celui

du milieu est dédié à N.-S., sous le titre de Sauveur

du monde ; il est surmonté d'un beau tableau, peint

de main de maître et entouré d'un beau cadre doré.

L'autel de droite est dédié à la Sainte-Vierge, sous

(i) Lettre du F. Foucquet au duc de la Force ; Nan-

Tchang-Fou (Chine), 26 novembre 1702. — Lettre du P.

Pelisson au P. de la Chaise ; Canton, 9 décembre 1700. —
Le P. Bourgeois écrivait au P. Tassin (Pékin, i5 sept,

1768) : (( Nos corps de logis ne contiennent chacun que
deux ou trois personnes. Nous avons tous une petite gale-

rie devant nos fenêtres, une cour d'un côté de notre appar-

tement et un petit jardin de l'autre. Le tout propre et

fermé de murailles » (Lettre inédite, Ach. S. J.). — L'au-

tel et l'intérieur de l'église furent ornés de riches présents

de la libéralité de Louis XIV (Lellres édif.) Le P. de Fon-

laney dédia l'église au Saint-Sauveur.

(2) T. X, pp. 100 et suiv.
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le lili'o (le riinniaculée Conceplioii ; celui «le f^auchr

est dédié à l'Ange gardien. Toute la chapelle est

peinte. Les peintures sont d'une beauté reinarqua-

l)le ».

A cette époque, on voyait encoi'e, ajoute Mgr

Mouly, à droite d'une vaste cour en forme de carré

long, une grande pièce où étaient renfermés une

quantité de livres européens, qui composaient autre-

fois la riche bibliothèque de l'église française de

Pékin. Les Jésuites les avaient fait venir à grands

frais. Hélas ! On ne pouvait, en 1835, les con.server,

ni en faire usage ; ils étaient, pour ainsi dire, à

charge aux Lazaristes. (1)

A deux lieues de la Capitale, la mission possé-

dait une propriété à Haï-Tien, gros bourg où l'Em-

jiereur passait une partie de l'année. C'était le Ver-

sailles de la Chiiîe. Non loin de là, plus près de la

ville, se trouvait l'emplacement destiné à la sépullure

des missionnaires français. {2)

(i) T. X, pp. loo et suiv.

(2) Ihid. « C'est un terrain carré planté darhres et fer-

mé par un mur de 8 à 10 pieds d'élévation. On y arrive par

une longue allée couverte par un berceau de vigne. La

porte se trouvant ouverte, dès l'entrée j'aperçois au loin

dans l'allée, le signe de notre rédemption... Celte croix est

en pierre, semblable à celle qu'on rencontre souvent en

France sur les routes. Elle domine toute l'enceinte et les

lieux environnants. Elle fut dressée en 1731 par les Pères

Jésuilos et réparée aussi ])ar eux en 1775... Il y a en toiil

4<) lonilieaux. (1 sciiIciihmiI iippiirlinmt'iil à des missionnai-
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L'établissement des P'rançais ne dépendait nulle-

ment de la résidence et du collège des Portugais ; il

était gouverné par des supérieurs français ; il avait

ses travaux, ses œuvres et son théâtre d'action à

part. Les Jésuites français, quoique très versés pour

la plupart dans la science astronomique, n'eurent ja-

mais à leur disposition le grand observatoire du Tri-

bunal des Mathématiques.

Louis XIV avait pourvu d'instruments astrono-

miques les premiers Jésuites envoyés en Chine avec

le titre de Mathématiciens du Roi de France. Ces

instruments, à peu près suffisants pour l'époque,

n'étaient plus à la hauteur des progrès accomplis en

Europe vers le milieu du dix-huitième siècle.

Le P. Antoine Gaubil, arrivé à Pékin le 9 avril

1723, désirait concourir [)ar tous les moyens en son

pouvoir, à enrichir les sciences et les arts de la Fran-

ce. Il avait été envoyé en Chine avant tout [)()ur y

prèchei" l'Evangile, mais aussi j)()nr répondre aux

intentions des fondateurs de la Mission française. Ce

dernier but était assurément secondaire ; le P. Gau-

i)il ne se considérait pas moins comme tenu de ser-

\ir de son mieux la science de son pays. L'abbé

Joseph Brucker a publié sur ce Jésuite une suite

d'articles qui l'ont admirablement connaître cet apu-

res non jésuites. 33 ont des inscriptions en latin et en
chinois. Les Portugais avaient un cimetière à part, plus

ancien el plus considérable. Le nombre des Jésuites enter-

rés dans les deux cimetières monferaif de i)o à loo. »
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tre doublé d'un savant. Il y dit avec raison « que ce

religieux n'est pas connu autant qu'il en est digne,

quoiqu'il se soit assuré depuis longtemps par ses

écrits une place honorable dans l'histoire de l'ériidi-

lion et des sciences au dix-huitième siècle. » (1)

Le P. Gaubil s'aperçut vite que les instruments

de la munificence de Louis XIV étaient devenus insuf-

fisants ; et la Mission française n'avait pas ô'observa-

toire. « Il réclama en France des instruments préci'-

et un observatoire tel que l'exigeaient les observa-

tions délicates qu'il avait en vue... Avec l'aide de ses

confrères de Paris, et surtout du P. Etienne Souciet,

il put se procurer, d'abord quelques instruments des

plus essentiels, puis un peu d'argent pour entrepren-

dre la construction d'un petit observatoire. Le trem-

blement de terre de septembre 1730 vint lui faire per-

dre le fruit de tous ses labeurs. » (2)

Ce désastre, qui semblait irréparable, ne décou-

ragea pas sa persévérante énergie ; mais il fallut at-

tendre longtemps avant de pouvoir même songer à

réparer ses pertes. (2)

« Ce n'est que le premier novembre 1754 qu'il

(i) Revue du Monde Catholique, T. 76® Correspon-

dance scientifique d'un missionnaire français à Péking, an

18* siècle. Le P. Antoine Gaubil, d'après des documents

inédits.

(2) Correspondance scienlifi<iue..., pp. 16 et 18.

(3) l'hid., p. 18.
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put annoncer à de l'Isle que les fondements du petit

observatoire étaient jetés et Jjien. » (1)

Nous l'avons dit plus haut, les hommes de

science que la Compagnie de Jésus envoyait de

France, avaient un double but : « prêcher l'Evangile,

convertir les infidèles, soutenir les néophytes, tel était

le but principal, qui primait tout, et auquel les tra-

vaux scientifiques des missionnaires devaient se su-

bordonner, sans jamais lui porter préjudice. Concou-

rir, par tous les moyens que pouvait fournir leur posi-

tion spéciale, à enrichir les sciences et les arts de

l'Europe, était un but secondaire, mais dont il fallait

tenir un compte sérieux, ne fut-ce que pour répondre

à toutes les intentions des fondateurs de la Mission

française en Chine. » (2)

(i) Ibid., p. 19 note. — A celle époque, Pékin jms-

sédait 4 observatoires. 1° L'observatoire impérial, bâti au
13" siècle, sur les murs de la ville tartare. C'est celui dont

le P. Vcrhicst avait renouvelé les instruments. Il servait

aux membres du tribunal d'Astronomie de l'Empire. 2°

L'observatoire que les Jésuites français élevèrent dans leur

maison. 3° L'observatoire que les Jésuites portugais cons-

truisirent dans leur collège. /i° Celui qu'ils bâtirent encore

dans leur résidence de Saint-Joseph. M. Pingre a donné
les positions de ces quatre observatoires, dans sa descrip-

tion de Pékin en 1765. « Ces différents observatoires, dit

Lalaude, ont procuré beaucoup d'observations. »

(2). Ibid., p. i4.
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Les Jésuites de Pékin le comprirent ainsi, cA on

leur doit cette justice, c'est de n'avoir jamais dévié,

malgré tous les obstacles, de ce double but. Ils ren-

dirent des services signalés à l'académie des Scien-

ces ; aucun homme de savoir ou même un peu an

courant du mouvement scientiiique de cette époque,

ne peut loyalement le nier.

Ce qu'on sait moins, c'est que les Jésuites fran-

çais, qui semblaient n'être occupés à Pékin que d'étu-

des historiques, d astronomie, de géographie et d'arts,

fussent avant tout apôtres. Et cependant, leurs écrits

leurs correspondances, leurs œuvres témoignent de

l'activité et de la variété de leur apostolat. Les plus

savants d'entre eux se firent et restèrent toujours

apôtres.

Le P. Amiot écrivait au P. de la Tour, à Paris,

le 17 octobre 1754 : « Nos églises sont remplies ici

les jours de fêtes et de dimanches, comme elles le

sont en France. En France, ce sont les dévotes qui

les fréquentent ; ici, ce sont les dévots. Voilà toute la

différence. » (1) Les femmes ne venaient pas à l'égli-

se, Vusage du pays ne leur permettant pas de paraî-

tre en public. (2) Elles s'assemblaient dans une mai-

son de leur quartier, où s'élevait un oratoire. Les

Congréganistes s'y réunissaient tous les mois. Les

(i) Lettres édifiantes.

(2) Lettre du P. Bourgeois au P. Tassin, i5 sept. 1768.

(Arch. S. J.)
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diinaiiches et jours de fêtes, et môme plus souvent, un

missionnaire allait y dire la messe, confesser et prè-

ctier.

IMusieurs congi'égalions, toutes ti'ès l'ei'ventes,

servaient grandement à entretenir et à développer la

Foi parmi les néophytes. Le P. Aniiot en signale

quelques-unes dans sa lettre de 1752 au P. Allard :

« Nous avons, dit-il, les congrégations particulières

pour les plus fervents chrétiens : congrégation du

Saint-Sacrement, du Cœur de Jésus, de la Sainte-

Vierge ; congrégation de Pénitence, dont l'objet est

de faire pénitence, non seulement pour ses propres

péchés, mais aussi pour ceux des autres, et de de-

mander à Dieu par ses œuvres satisfactoires, qu'il

veuille bien se laisser fléchir en faveur de tant d'in-

fidèles qui ignorent et qui blasphèment son Saint

nom. » (1)

(i) Lettres édifiantes, T. XII, p. 5i8. — Ihid., T. \ll,

Icllre du P. de Neuviailc : (( Celle rongrégalion du Sainl-

Sacrenienl comprend ce (jue plusieurs congrégations de

France ont de plus édifîanl. On n'y admet (pie les plus

fervents, et ai)rès qu'ils ont rempli un certain temps

d é[)reuves.

« Chacun des congréganistes a ses fonctions particu-

licres ; les uns président au culte du Saint-Sacrement, de

la messe, des cérémonies de l'Eglise, des prières, etc.
;

d'autres sont chargés de l'insfruclion de nouveaux fidèles et

des jeunes gens. Il y en a (pii ont soin d'assister les mori-

honds dans leurs besoins s[)iriluels et temporels ; de prési-

der aux enterrements, aux exécutions testamentaires, aux
prières qu'ils leur ménagent après leur mort par des billets

imprimés (pii s'envoient à tous les Chrétiens, même à ceux



56 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

On comptait encore plusieurs autres congréga-

tions : « celle des musiciens, chargée du chant et de

la symphonie des grandes fêtes ; celle des Saints

Anges, pour les jeunes enfants ; enfin celle des ser-

vants de messe, composée d'une quarantaine de jeu-

nes néophytes, choisis pour servir de clercs dans tou-

tes les fonctions ecclésiastiques. (1)

Les missionnaires français dirigeaient chacun

une ou plusieurs de ces congrégations, ce qui ne les

empêchait pas, quand la prudence le permettait, de

visiter leurs nombreuses et ferventes missions du Pé-

Tchi-Li et d'y exercer toutes les fonctions du minis-

tère apostolique.

A
Toutefois, une des œuvres les plus importantes

des autres provinces, pour demander leurs suffrages. Quel-

ques-uns sont établis pour combattre les superstitions des

infidèles et leur enseigner les vérités de la Foi
;
quelques

autres, pour exhorter et ranimer ceux dont la piété s'est

affaiblie, ou qui sont de mauvais exemple
; pour veiller

aux mariages, empêcher qu'on n'en contracte avec les in-

fidèles, et qu'il ne s'y fasse rien contre l'esprit de l'Eglise.

Ces fonctions, ainsi partagées, contribuent beaucoup à main-

tenir la ferveur parmi nos chrétiens ; mais ce qui produit

le plus de fruit, c'est l'assistance des moribonds et l'ms-

truction de la jeunesse. Dans chaque quartier, il y a des

chrétiens chargés d'avertir, lorsque quelqu'un est attaqué

d'une maladie dangereuse. Aussitôt, ceux qui doivent as-

sister les moribonds se rendent dans la maison du ma-
lade. » — V. Ibid., lettre du P. Gaubil au P. Cayron.

(i) Ibid., T. \!F, Lettre du P. Gaubil.
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au point de vue de l'avenir du christianisme en Chi-

ne, était certainement la formation de prêtres indigè-

nes. Utiles en tout temps pour venir en aide aux mis-

sionnaires européens, ces prêtres devenaient indispen-

sables aux époques de persécution.On lit dans une let-

tre écrite de Macao, le 14 septembre 1754 : « Les mis-

sionnaires, pour n'être point connus, sont obligés de

se vêtir à la mode du pays. Mais, eussent-ils le talent

de prendre l'air, les manières, la démarche et tout ce

qui est proprement des Chinois, on les distinguera

toujours, et ça été sans doute jusqu'ici un très grand

obstacle à la conversion des infidèles. Pour parer aux

inconvénients qu'entraînent ces sortes de reconnais-

sances, on fait, autant qu'on peut, des prêtres du

pays. Les missionnaires les élèvent dès l'âge le plus

tendre, leur apprennent la langue latine et les ins-

truisent peu à peu dans le ministère. Quand ils ont

atteint un certain âge, on en fait des catéchistes,

(ju'on éprouve jusqu'à 40 ans, temps auquel on les

oi'donne prêtres. » (1)

Cette institution n'était pas nouvelle en 1754. Elle

remontait à bien des années. En 1729, l'Empereur

Yong-Tcheng ouvrit à Pékin un collège où de jeunes

-Mandchoux vinrent étudier la langue latine pour être

ensuite employés dans les relations diplomatiques

avec la Russie. La direction de ce collège Mandchou,

qui n'était pas pour les chrétiens, ni pour le service

(i) Lettres édifiantes, T. XIII, pp. aS et 2^.
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de la mission, lut cependant conliée aux Jésuites

français, et le P. l*arrenin en lut le premier recteui'.

Il subsista quinze ans, mais ses élèves ne furent ja-

mais employés comme interprètes. (1)

Le P. Parrenin étant venu à mourir, le P. (îau-

bil le remplaça, pour peu de temps cependant, car le

collège fut dissous quatre ans après la mort de son

premier recteur.

Déjà, et dès les premiers temps de la mission,

les Jésuites avaient formé beaucoup de catéchistes

indigènes, et même quelques prêtres chinois, dès le

dix-septième siècle. En 1740, les missionnaires fran-

çais, persécutés et réduits à un nombre insuffisant

d'ouvriers, reconnurent l'urgente nécessité de cher-

cher dans l'élément chinois des recrues destinées à

aider et même à remplacer les missionnaires que la

persécution tenait éloignés de leurs chrétientés. Une

difficulté se présentait pour l'exécution du projet :

comment apprendre, en Chine, à des jeunes indigènes,

la langue latine et les sciences indispensables à un

prêtre ? Sans compter les autres difficultés, les Jésui-

tes étaient trop peu nombreux, trop absorbés par les

œuvres apostoliques pour se livrer régulièrement et

utilement à l'enseignement des hautes études de la lit-

(i) Le P. Gaubil au P. Et. Souciet, i3 juin 173a ;

—
le P. Conlancin au P. Souciet, 3o octobre 1729 ;

— P.

Amiot, (Lettres édif.) Voir la Mission de C.liine, par .1.

Brucker, S. J., p. 3a.
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tcMalme, de la philosophie el de la théologie. Et

puis où les réunir ? Où trouver des bâtiments assez

vastes ? Tout au plus, était-il possible de commencer

l'éducation de quelques Chinois. Ce travail, quelques

Pères l'entreprirent, sans toutefois renoncer aux fonc-

tions importantes de l'apostolat.

Quant aux chinois, déjà initiés aux premiers élé-

ments de la grammaire et reconnus capables d'être

un jour utiles à la mission par leur vertu et leur

science sacerdotale, on résolut de les envoyer en

France terminer leurs études ; et les supérieurs, après

un examen attentif de la situation, chargèrent le P.

Pierre Fourreau (1) d'aller en Europe <( fonder un

séminaire où l'on formerait à la science et à la vertu

des jeunes-gens envoyés de Chine, qui retourneraient

ensuite propager la foi dans leur patrie. » (2)

Le P. Fourreau partit, cette même année 1740,

de Macao, avec cinq Chinois, Philippe-Stanilas Kang,

Paul Lieou, Ignace-Xavier Lan, Maur Tsao et Tao.

Arrivé à Paris, il les plaça au collège Louis-le-Grand,

où il surveilla leurs éludes el les dirigea dans les

voies de la piété. Leurs études littéraires et théologi-

(|ues terminées, et ordonnés prêtres, ils revinrent en

(i) Le P. Pierre Fourreau, né au diocèse du Mans, le

3() novembre 1700, entré dans la Compaj^nie le 26 septem-

bre 17:^0, était arrivé à Pékin en 1783. Il s'y occupa de la

chronologie et de la grammaire chinoises. 11 mourut à

Paris, en 1749.

(2) V. la nombreuse collection de Welt R<»lt.
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Chine : Kang et Lieou avec le P. Amiot, en 1750, et

les trois autres avec le P. Nicolas-Marie Roy, en

1754. (1)

Le P. Fourreau, satisfait des progrès de ses

jeunes écoliers chinois, en demanda d'autres, dès

1744, aux Supérieurs de Pékin. « Mais ce nouvel

envoi ne plaisait pas à tout le monde. Il exposait,

disaient-ils, parfois, à des mécomptes et procurait de

médiocres avantages, si on les comparait aux grandes

dépenses qu'il occasionnait. » (2) Ainsi pensait le

P. Julien-Placide Hervieu, Supérieur général de la

mission de Chine, et sur ses observations, le R. P.

général, François Retz avait défendu d'envoyer à

Paris de nouveaux Chinois. Nous devons dire que la

majorité des Pères ne partageait pas les idées du

Supérieur général.

« Tous comprenaient, il est vrai, et le P. Her-

vieu également, que l'Eglise de Chine devrait s'ap-

puyer un jour sur le clergé indigène. Sans prêtres

chinois, elle ne pourrait jamais y arriver à un état

prospère et florissant. La difficulté de la langue et

d'autres raisons sans nombre les rendaient nécessai-

(i) Le P. Roy, né à Langres, le i5 mars 1726, entré

au noviciat le 7 mars 1743, arriva en Chine le 16 août

1754 et mourut le 8 janvier 1769. On a de lui deux vol. de

lettres, imprimées chez Périsse, à Paris, et plusieurs let-

tres pleines d'intérêt, écrites à la hâte, dans les Lettres édi-

fiantes.

(2) Le P. L.-J . des Robert, p. 74.
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res. Toute la question se bornait donc à la manière

de les élever. » (1) Là était la difficulté, là aussi la

divergence d'opinions.

Le P. Hervieu mourut le 26 août 1746, (2) et le

P. Valentin Châtier lui succéda comme supérieur

général de la mission de Chine. (3) Il pensait bien

autrement que son prédécesseur sur la formation du

clergé indigène. Aussi écrivit-il, dès le mois de no-

vembre 1746, au H. P. général, en réponse aux plain-

tes que lui avait exprimées le P. Hervieu. <( Toute la

controverse, dit-il, est sur le lieu et le mode de for-

mation des Chinois destinés au sacerdoce. Cette for-

mation n'est pas la même chez les congrégations reli-

gieuses. Quant à nous, notre seul moyen de les for-

mer est de les envoyer en France. » (4) Il en donne

la raison. D'abord, il est difficile de prendre, pour les

préparer à la prêtrise, des sujets avancés en âge, car

(i) Le P. L.-J. des Robert, p. 74.

(2) Le P. Julien-Placide Hervieu, né à Josselin, en Bre-

tagne, le i4 janvier 1671, entré dans la Compagnie le

7 septembre 1687, arrivé en Chine le 16 septembre 1701,

mourut le 26 août 1746.

(3) Le P. Valentin Châlier, né à Briançon, le 17 dé-

cembre i()97, entré chez les Jésuites le 8 septembre 1715,

arrivé en Chine le 3o août 1728, mourut à Pékin le 12 avril

•747-

(4) Tota controversia est circa locum et modum insti-

liiondi hujusmodi sinas. Mil aliô, alii aliter instituunt si-

nenses et praiparant ad sacerdotium et ad ministeria apos-

tolica. Nobis autem nulla est alia via quam eos mittere

iii Kuropam (Arrh. S. J.)
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ils sont moins aptes aux éludes. 11 vaut mieux les

choisir jeunes. Mais élever des Chinois en Chine et

leur apprendre le latin et les sciences ecclésiaslicpjes,

il ne faut pas y songer. L'expérience en a été faite et

sans résultat. Si on veut leur donner une éducation

sacerdotale convenable, on doit les éloigner de leur

patrie. Les Pères portugais en préparent, il est vrai,

à leur séminaire de Macao ; mais les Pères français

ne peuvent et ne doivent pas mêler leurs étudiants

avec les étudiants portugais. Reste à les envoyer en

Europe, où les dépenses sont les mêmes qu'en Chine.

Les frais du voyage pourront être payés aisément

par la mission. L'essai fait par le P. Fourreau a été

des plus heureux ; il presse de lui confier d'autres

Chinois et nous fait savoir que les Jésuites de Paris

et leurs amis approuvent beaucoup celle institu-

tion. (1)

(i) Ad difficultatem reperiendi sinas jam aetate matu-

ros... In ipsâmel sinà educare juniores pueros sinenses et

illos docere linguani lalinam et alias scientias niissionariis

necessarias, periculum fecimus et sœpius, sed frustra... Ll

possint convenienter instrui, debeut à patrià amoverl, alio-

quin nec in virtute nec in scientiis proficiunt, sicut expe-

rientia docet. Pra>tereà hic educare alumnos sinenses aut

eos educandos in Europam miltere, sumptus sunt omninô

pares, excepto eundi et redeundi viatico... PP. Lusitani eos

histituunt Macal, sed nec possunius nec debemus nostros

suis adjungere. Superest ut fiai experimentum, an in Eu-

ropâ educati, admissi et probati in societate, taies aliquando

redeant quales intendimus habere. P. Foureau affirmai in

suis litteris alumnos, (pii Parisiis sunt sua^ cma* commissi,

féliciter in pietate et litteris proficere. L rgel ul Iransmittan-
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Le P. Chalier terminait ainsi sa lettre : « Je ne

suis ni d'un parti, ni d'un autre, leurs raisons se

valent ; cependant, à moins que Votre Paternité ne

me le défende, je remplirai les désirs du P. Fourreau

et de ceux qui me le demandent instamment, en en-

voyant à Paris, après un examen suffisant, deux ou

trois Chinois, pour ne pas laisser tomber une œuvre,

commencée avec tant de frais et de labeur, et qui fai-

sait concevoir de belles espérances. » (1)

Le P. Châtier n'exerça que peu de temps la char-

ge de supérieur général ; le R. P. de Neuvialle, qui

le remplaça le 5 mai 1747, (3) était dans les mêmes

idées et écrivit au R. P. Retz, en 1747, dans le même
sens. Il lui fit même savoir qu'on élevait et instruisait

à Pékin quelques jeunes Chinois pour les envoyer

ensuite en Europe. Le R. P. Retz, mieux informé,

liir novi qui primis possint succedere. Nuntiat hoc institu-

liuM Parisiis valdè prohari tain à Nosiris quam ab exler-

nis, (|uod confirmant variae ad nos hinc littera; (Arch. S.

•I.)

(i) Licet ego in neutrani partem propendam quia

iP(fualis ponderis liinc indè pufjnani raliones, tamen, nisi

aliter jiihi'al 1**" V*, salisfaciani dcsiticrio P. Fourreau et

alioruiii (jui iiislanh'r pelunt, ut 1res ant saltem duo novi

adolescentes hùc eoncpierantur et, posl sufficiens examen,
Parisios mitlanlur, ne opus tanto sumptu et tanto labore

inea>|)tuni sic dcsinat, et tota de eo concepta spes percat

(ll)i(l).

(3) Le P. Jean-Sylvain de Neuvialle, né é\ Angoulême
le 'i février lOijO, entré au noviciat des Jésuites le 21 sep-

teinhre 171 1, arrivé en Chine le !\ aoAt 1729, mourut le 3o

a\iil \-A\'4.
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revint sur sa décision, et trois Chinois partirent en

1751, sous la conduite du P. Jean Baborier, pour

aller faire leurs études au collège de La Flèche. (1)

L'année suivante, ils étaient six dans ce collège, étu-

diant et se formant, tous désireux d'entrer, après

leurs études, au noviciat de la Compagnie de Jésus

et de revenir ensuite dans leur patrie, où ils espé-

raient travailler avec ardeur à la conversion de leurs

compatriotes, les uns comme catéchistes, les autres

comme missionnaires, la j)lupart incorporés à la

Compagnie de Jésus, môme avant leur théologie.

Quelques-uns revinrent en Chine immédiatement

après la réception des ordres sacrés, leurs deux ans

de théologie terminés, et le plus grand nombre, après

le noviciat, n'étant pas encore prêtres. Ces derniers,

on les confiait à un missionnaire expérimenté, qui

s'en servait comme catéchistes et les formait aux ver-

tus religieuses et à la vie apostolique, pendant un ou

deux ans. Alors, s'ils offraient les garanties suffisan-

tes, on les ordonnait prêtres ; dans le cas contraire,

le sacerdoce était refusé et, s'ils n'étaient pas ren-

voyés de la Compagnie, ils restaient le plus souvent

catéchistes. (2)

(i) Lettre du P. de Neuvialle au R. P. général ; Macao,

2o décembre 1751 (Arch. S. J.)

(3) Le P. du Gad au R. P. Retz, 3 nov. 1762 : « Ex
sinensibus sex, qui Flexiae in provinciâ Franciae operam stu-

diis navant, très qui nomen societati dederunt, studiis

theologicis debent quam primum incumbere. » (Arch. S.

J.).
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C'est le p. Michel Benoist qui fut chargé d élever

à Pékin les trois Chinois envoyés en France en IT;")!.

« Dès les premières années que j'ai été ici, écrit-il,

on m'avait confié le soin d'instruire de jeunes Chi-

nois, pour les disposer à nous aider dans nos fonc-

tions de missionnaires. En 1751, deux furent en-

Le P. de Neuvialle au R. P. Retz, Macao, 20 déc. 1751/:

« Hoc anno, mitto 1res sinenses, quorum duo per très an

nos et probati sunt in nostrâ domo pekinensi, et pietalis

et ingenii maxima specimina prael)uerunt Tertius non tam-

diu probatus est, sed de eo benè sperare licet. Rectà ituri

sunt in collegium ilexiense, ubi très alii jam in societateni

a(hnissi philosophia^ et theologia" dant operani. P. J. Babo-

rier scipsuui mihi obtulit ul très alumnos in Galliam duce-

ret » (Arch. S. J.)

Le P. du Gad, supérieur général, au R. P. général,

Macao, 21 déc. 1767 : « De sententiâ omnium ferè patrum
nostrae missionis, conrilium cepi très discipulos sinenses,

qui operam dant lilteris Fb;xicT, anlequam sacerdotio ini-

tientur, et pertacto solùm noviciatûs biennio, ad me evo-

candi. Visum nobis enim est opportunius ad ipsorum ado-

lescentium rectam institutionem ac nostrae missionis majus
emohunenlum, divinam utique gloriam spectando, si post-

quam ex CalliA hùc redierint, illi adolescentes, adhuc in-

feriorum ordinum clerici, mittanlur slatim ad unum anli-

quum missionarium, cujus comités et catechistai per unum
alterumve annum futuri sunt

;
quo expleto tempore, si per

solidas virtutes et pra^hidentia belle ad opus apostolicum
niinisteria se satis probaverint, tune ad sacros ordines pro-

moveri tutius possunt ; sin, quod Deus avertat, neque à

virtute neque à facultate ad ministerium evangelicum ne-

cessariâ commode parati essent, tune facilius esset cum mi-
nore societatis et christianitatum incommodo de illis sla-

tuere. Cur autem itâ sentiamus, facit magnam parlem ex-

perimonluni (juod capimus nunc illorum qui tribus al)binc

îinnis ex gallià ad nos redieruni, cl tani ferc oncri siinl

i[\iam subsidio ». (Arcli. S. J.)

9
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voyés en France pour y faire leurs éludes. » (1) Ces

deux Chinois lui firent grand honneur. Yang et Ko.

devenus Jésuites, « furent deux missionnaires pleins

de zèle, de lumière et de sagesse. » (2) On lui doniui

ensuite jusqu'à six néophytes, on ne pouvait les con-

fier à mains plus hahiles. (3) De son coté, le P. Gau-

hil avait élevé et reçu dans la Compagnie, le 29 octo-

bre 1748, Thomas-Jean-Baptiste Lieou, de la province

du Pé-Tchi-Li ; le P. des Robert l'avait formé à la

carrière apostolique par des études conformes à sa

vocation, et enfin on l'avait promu au sacerdoce le

16 août 1754. (4)

A l'arrivée du P. Amiot à Pékin, la Mission fran-

çaise comptait cinq Chinois, catéchistes ou mission-

naires.

Les documents que nous possédons sur celte

grave question de l'éducation des jeunes Chinois, en

vue de l'apostolat en Chine, sont nombreux et prou-

vent à quel point elle préoccupait les Jésuites fran-

çais. Nous n'avons cependant pas l'intention d'en par-

ler plus longuement. Qu'il nous suffise de dire qu'on

eut la pensée, en 1757, de construire un séminaire,

(i) Lettre du P. Benoist à M. Papillon d'Auteroche,

Pékin, i6 nov. 1767, dans les Lettres édif., XIII, p. i83. —
Le P. Benoist était arrivé en Chine, le 12 juillet 1744.

(2) Lettres édif., XIII, p. 478.

(3) Ibid.

(4) Le P. L.-J. des Robert, passim.
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soit à Pékin, soit à Macao, pour donner à celle œu-

vre une forme plus sûre et plus ferme, et en même

temps un plus grand développement. Le général de

l'Ordre, Ignace Yisconti, avait approuvé celle fonda-

tion. (1) Mais la destruction de la Compagnie, eu

France, ne permit pas de mettre ce projet à exécu-

tion.

La Mission française continua donc de diriger

sur La Flèche les étudiants chinois qu'elle destinait

à venir un jour l'aider dans ses chrétientés ; et quand

la Compagnie de Jésus fut chassée de France par

les Parlements, M. Bertin les prit sous sa protection

connue nous le verrons bientôt. (2)

(i) Le P. du Gad, supérieur général de la Mission de

Chine, au R. P. général Laurent Ricci ; Macao, 21 déc.

1767 : « Nemo melicr est R. P. de Rrassaud ad formandos
adolescentes, ad danda initia seminario quod meditamur.
Cujus extruendi facullalem jani habemus ab adni. R. P.

Ignatio Vice-Coniili paire noslro. » (Arch. S. J.) Le P. de

Rrassaud était alors à La Flèche, chargé de la direction des

jeunes Chinois.

(a) M. Rertin était alors ministre de Louis XV.

t





CHAPITRE QUATRIEME

Le P. Amiot, savant et missionnaire

De 1711 à 1752, les Jésuites de Pékin avaient

perdu des hommes d'un talent supérieur, dont la

réputation et l'influence furent considérables en Chi-

ne et en Europe. Ils s'appellent Xavier Fridelli, ma-

thématicien et géographe ; Romain Hinderer, géo-

graphe ; Ignace Kôgler, ancien professeur de mathé-

matiques à l'Université d'Ingolstadt, mandarin et pré-

sident du Tribunal d'astronomie ; Valentin Chûlier,

l'inventeur de la fameuse horloge des veilles ; Fran-

çois-Xavier d'Enlrecolles, qui fut Supérieur de la

Mission française de Pékin et fournil beaucoup de

mémoires au P. du Halde pour sa Description de la

Chine ; enfin Joseph de Mailla, l'auteur de ÏHistoire

générale de la Chine^ dont les nombreux écrits em-
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brassent l'histoire, la géographie, l'astronomie, la lil-

léralure et la piété.

Cinq ans avant Kôgler, en 1741, était descendu

dans la tombe Dominique Parrenin, l'ami et le com-

pagnon de voyage, pendant plus de vingt ans, de

l'Empereur Kang-Hi, l'interprète des légats du Saint-

Siège et des ambassadeurs européens.

Malgré ces pertes sensibles, la Compagnie de

Jésus avait encore à Pékin, en 1752, d'illustres repré-

sentants de la science et des arts.

La Mission portugaise comptait dans ses rangs :

Augustin von Hallerstein, astronome et mathémati-

cien, mandarin et président du Tribunal d'astrono-

mie ; Félix da Rocha, qui fut chargé avec le P.

d'Espinha de relever la carte du pays des Eleuthes et

des Tourgoutes et succéda au P. de Hallerstein dans

la charge de président du Tribunal des mathémati-

ques ; Joseph d'Espinha, d'abord assesseur du mê-

me tribunal, puis président à la mort du P. da Rocha;

Antoine Gogeisl, assesseur du même tribunal, inven-

teur d'un quadrant qui simplifia beaucoup les obser-

vations astronomiques; enfin, Florian Bahr, fin lettré,

un des missionnaires qui connurent plus à fond et

scientifiquement les langues chinoise et tartare.

La Mission française, moins nombreuse que la

Mission portugaise, avait également des illustrations

de premier ordre, à cette même époque : Alexandre
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de la Charme, Antoine Gaiibil, Michel Benoisl el

Pierre d'Incarville.

Le P. Louis des Roberts, dont l'abbé Carrez a

écrit la belle vie d'apôtre, avait succédé au P. Gau-

bil dans ses fonctions de Supérieur, le 18 novembre

17^18, et gouvernait ce petit monde de savants avec

une aimable autorité, à la résidence de Saint-Sauveur.

« Nous sommes onze religieux dans celte résidence,

disait-il au R. P. général, à la date du 15 novembre

1750 ; neuf sont européens, et deux . chinois.

Cinq des Européens sont prêtres et tous profès.

Quatre sont des coadjuteurs temporels, Etienne Rous-

sel, Gilles Thébault, Jean-Denis Attiret, el Gabriel-

Léonard de Rrossard. Deux sont chinois de nation
;

l'un est prêtre, le P. Etienne Kao, l'autre, coadjuleur

temporel. » (1)

Les prêtres français sont connus de nos savants.

Alexandre de la Charme, né à Lyon le 10 août 1695;

entré au noviciat le 7 septembre 1712, missionnaire

à Pékin en 1728, est l'auteur de la Véritable explica-

lion de la philosnj)hie nalurelle, ouvrage en six volu-

mes écrit pour prouver anx payons la spirilualilé et

rimmorialité de l'âme: Habile dans les langues chi-

noise et tartare, il nous a laissé de nombreuses tra-

ductions d'œuvres chinoises. On trouve dans les mé-

(i) V. sa notice, p. 80. — Cette lettre est adressée au
R. P. Retz. Quand elle arriva à Rome, ce général était

mort ; son successeur, le P. Ignace Visconti, la reçut.
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moires de Trévoux des observations faites sur les sa-

tellites de Jupiter par ce religieux, en collaboration

avec les PP. Kôgler, Pereyra et Gaubil.

Pierre d'Incarville, né à Rouen le 20 août 1706,

Jésuite le 14 septembre 1726, enseigna d'abord à Qué-

bec, la grammaire, les humanités et la rhétorique
;

rentré en France, il demanda la mission de Chine. Il

est à Pékin à la fin de 1741. Botaniste et artiste, il

agrandit et embellit les jardins de l'Empereur, et,

« pour répondre aux désirs de l'Académie des Scien-

ces dont il est le correspondant, il installe chez lui

des ouvriers chinois, habiles dans les arts du pays,

afin de découvrir leurs procédés et de les faire con-

naître à l'Europe. Il apprend aussi les procédés au

moyen desquels les Chinois fondaient la corne des

lanternes, fabriquaient leurs vernis, préparaient leurs

feux d'artifice. Il envoie à Antoine et à Bernard de

Jussieu 72 peintures de plantes et d'animaux, exécu-

tées à Pékin, d'un très vif coloris, d'un grand relief,

et fort bien conservées. Il fait connaître le premier

la manière d'élever les vers à soie sauvages. Enfin, il

compose un dictionnaire français-chinois, qui se trou-

ve aujourd'hui à la Bibliothèque Nationale. » (1)

L'Académie des Sciences a fait imprimer différents

mémoires de ce missionnaire dans le recueil des Mé-

moires de ses correspondants. La Société royale de

(i) Le P. L.-J. des Robert, p. 98 et 99.
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Londres reçut aussi du P. d'Incarville de nombreux

mémoires sur les arts de la Chine.

Le P. Michel Benoisl, né à Autun, le 8 octobre

1715, était arrivé à Pékin, après s'être perfectionné

dans les sciences physiques, sous des maîtres tels que

de risle, de la Caille, mathématicien distingué de

l'Académie des Sciences, et Le Monnier. Doué d'une

facilité rare pour les langues, il put, en moins

d'une année, écrire élégamment le chinois et lire les

livres anciens de la Chine. Il fut devenu en peu de

temps un Httérateur chinois hors pair, si l'Empe-

reur ne lui eût confié la direction des travaux méca-

niques. On sait qu'il consacra la majeure partie de sa

vie à embellir les résidences impériales de 'toutes les

formes variées de l'hydraulique. La guerre des ani-

maux, le cerf aux abois, lliorloge cVeau firent l'ad-

miration de la Cour. En même temps qu'il appliquait

les lois de l'hydraulique dans les jardins de l'Empe-

reur, « il étudiait la manière de graver au burin et à

l'eau-forte, il élevait des artistes, il imaginait des

presses en taille douce, il initiait Kien-Long à l'usage

du télescope à réflexion et au mystère de la machine

pneumatique. » (1)

Dans une lettre au P. Brotier, datée du 5 novem-

bre 1709, le P. Cibot nous a tracé de lui ce portrait :

« C'est un homme vraiment exceptionnel, plus en-

core par la vertu que par le talent. Presque toujours

(i) Crétineau-Joly, V, p. 67.
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malade, n'ayant qu'un souffle de vie, il cf)nsariv une

partie de ses journées à des fonctions pénibles et exté-

rieurement peu honorables ; mais il entretient par

cette condescendance héroïque les faveurs de l'Empe-

reur Kien-Long et sa protection sur lui et sur les

autres missionnaires, et par là, sur toute la mission...

Cependant l'unique désir de ce zélé missionnaire était

de travailler à la conversion ou à la sanctification des

nations infidèles qu'il était venu chercher de si loin.

C'était là surtout la plus précieuse faveur qu'il atten-

dait de l'Empereur en récompense de ses travaux.

Plus qu'aucun de ses confrères, il était esclave

des exigences de Kien-Long, qui l'employait presque

tous les jours de l'année ; mais dès que les absences

du monarque ou d'autres causes lui rendaient un peu

de liberté, il en profitait pour se livrer aux saints

ministères. » (1)

Toutefois, le P. Antoine Gaubil, dont il a été plu-

sieurs fois question dans le cours de ce travail et

qu'Alexandre de Humboldt appelle le plus savant des

missionnaires « est, incontestablement, au dire de

Rémusat, celui des Européens qui a le mieux connu

la littérature chinoise, ou du moins qui en a su faire

les applications les plus utiles et les plus multipliées.

Plus fécond que Parrenin et Gerbillon, moins sys-

(i) Arch. S. J. — C'est au palais de d'Haï-Tien, à deux
lieues de Pékin, que le P. Benoist avait ses ateliers. — V.

dans la Bibliothèque de la Compagnie de Jésus la liste de

ses ouvra ffcs.
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tématique que Prémare et Foucquet, moins léger et

moins enthousiaste que Cibot, il a traité à fond avec

science et critique toutes les questions qu'il a abor-

dées... Les rares qualités de son esprit, sa prodigieu-

se activité, les services qu'il a rendus à la science de

tant de manières lui ont assuré depuis longtemps une

place honorable dans l'histoire de l'érudition et des

sciences au dix-huitième siècle. » (1)

Né à Gaillac, le 14 juillet 1688, il entre au novi-

ciat de Toulouse le 12 septembre 1704, et, son cours

de philosophie et de théologie terminé, il se livre avec

ardeur à l'élude de l'hébreu, de la physique, de

l'astronomie, de l'histoire et de la géographie
;
puis,

pour s'initier à la pratique des observations astrono-

miques, (( il va plusieurs fois à l'observatoire pren-

dre les conseils de Jacques Cassini et de Maraldi.

Ces visites avaient aussi pour but de nouer des rela-

tions qui devaient se continuer plus tard par un

échange d'observations entre Paris et Péking. » (2)

Aussitôt arrivé à Pékin, il se met avec passion

à l'étude des langues chinoise et mandchoue, dans

lesquelles il fait de si rapides progrès que les lettrés

chinois eux-mêmes trouvent à s'instruire auprès de

lui.

u Ces graves et orgueilleux lettrés, dit A. Rému-

sat, étaient dans le plus grand étonncment de voir un

(i) Nouveaux mélanges asiatiques, l\, p. 377.

(2) Le P. Antoine Gauhil, par le P. J. Brucker, p. 9.
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homme venir de l'extrémité du Monde leur dévelop-

per les endroits les plus difficiles des King, leur faire

le parallèle de la doctrine des anciens avec celle des

temps postérieurs, leur citer les livres historiques et

leur indiquer à propos tout ce qu'il y a de remarqua-

ble dans chaque dynastie, et cela avec une clarté, une

aisance, une facilité qui les contraignaient d'avouer

que la science chinoise de ce docteur européen sur-

passait de beaucoup la leur. » Le P. Gaubil n'étail

pas moins familier avec le tartare.

Le P. Amiot, qui l'avait intimement connu, écrit

de lui, dans les Lettres édifiantes : << C'était un de

ces hommes qui savent tout et qui sont propres à

tout. Il avait beaucoup lu et avait présent tout ce

qu'il avait lu : sa prodigieuse mémoire ne le laissait

jamais hésiter sur rien. Théologie, physique, astro-

nomie, géographie, histoire sacrée, profane, ancien-

ne et moderne, tout l'occupait alternativement et rem-

plissait tous les moments qu'il ne donnait pas à la

prière et aux fonctions de son ministère. C'était une

espèce de bibliothèque qu'on pouvait consulter sûre-

ment, et qu'on ne consultait jamais sans fruit. » (I)

Le P. Louis des Robert, Supérieur de la Mission

(i) Dans la Correspondance scientifique du P. Gaul)il

(Revue du Monde Catholique, T. 76), le P. Brucker dit

encore : « Les rares qualités de son esprit, sa prodigieuse

activité, les services qu'il a rendus h la science dans plus

d'une l)ranche, ne se révèlent pleinement que dans sa vaste

correspondance. »



LE P. AMIOT, SAVANT ET MISSIONNAIRE 77

française, écrivait au R. P. général, Ignace Visconti,

à la date du 17 novembre 1752 : « Au palais impérial,

trois religieux sont au service du prince, un Père et

deux Frères, et Sa Majesté est très contente de leurs

travaux. » (1) Ces trois religieux étaient le P. Michel

Benoist et les Frères coadjuteurs, Gilles Thébault et

Jean-Denis Attiret. (2)

Leurs ateliers se trouvaient à deux heures de

Pékin. (( Sous les règnes précédents, dit le P. Amiot,

les missionnaires artistes travaillaient dans le palais

de Pékin et dans les quartiers du palais qui n'étaient

jamais visités par l'Empereur. Ils n'en étaient que

plus libres. Mais l'Empereur Kien-Long, qui n'aime

pas moins les arts que les sciences, a changé de sys-

tème. Il a voulu que nos artistes travaillent, pour

ainsi dire, sous ses yeux, ou tout au moins dans un

lieu où il fut à portée de les aller visiter quand bon

lui semblerait, sans autres gardes que trois ou quatre

eunuques de sa chambre ; et comme, à l'exception de

deux ou trois mois, c'est au palais de Yuen-Min-

Yuen qu'il lait son séjour, c'est là qu'il a fixé leurs

ateliers, dans un endroit qui termine l'un de ses jar-

dins, le Joùi-Koan, l'un des termes de sa promenade

de chaque jour. Il s'y rend assez souvent, voit nos

(i) Le P. L.-J. des Robert, p. go.

(a) Le F. Thébault, horloger, et le F. Attiret, peintre,

monnironl, le premier en i7<)(), et le second, le 8 décein-

hre i^CtS ; ils furent reni|)la('<''s par le 1'. de Ventavon, ha-

liile inrcanicien, et le F. I*anzi, [)eintre distingué.
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artistes, leur parle avec bonté et examine leurs ou-

vrages. C'est un grand honneur pour eux. » (1)

C'est donc là que travaillaient les deux Frères

coadjuteurs. Leur présence à la Cour était un moyen

de propagande très apprécié des missionnaires : ils

l'endaient de grands services à l'Empereur et ils con-

tribuaient ainsi à assurer aux Pères leur séjour à

Pékin. De [)lus, leur éducation parfaite, leur valeur

artistique, leur aimable modestie i»iaisaient aux

grands et aux mandarins et leur donnaient une in-

fluence que beaucoup de missionnaires n'avaient pas.

Le F. Thébault, horloger de profession, s'était

perfectionné dans son art par l'étude de la mécani-

que et avait acquis une étonnante capacité pour com-

biner et exécuter les mécanismes les plus compli-

qués. Les horloges établies au palais étaient des

œuvres d'art et de précision ; ses lions et son tigre

automatique, d'une ingéniosité merveilleuse, faisaient

l'admiration des Chinois.

Né à Saint-Malo, le 8 juillet 1703, et arrivé à

Pékin le 5 août 1738, il passa toute sa vie au palais

impérial et mourut le 18 janvier 1766, regretté de

l'Empereur, qui avait conçu pour lui la plus haute

estime.

Le F. Attiret était venu avec lui à Pékin. Né à

Dôle, le 31 juillet 1702, entre les palettes et les pin-

(i) Lettre à M. Bertin, 28 septembre 1777.
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ceaux, selon l'expression originale du P. Ainiol, il

apprit le dessin, à peine sorti de l'enlance, à l'école

de son père, peintre et dessinateur. Ses peintures at-

tirèrent bientôt l'attention, et, encouragé par le mar-

quis de Broissia, il alla à Home, jeune encore, se

perfectionner auprès des maîtres distingués de la

ville pai)ale. Inférieur à Joseph Castiglione, « formé,

dit Feuillet des Couches, à la manière antique et vi-

goureuse des grands maîtres », il surpassait par le ta-

lent et l'exécution, Ferdinand Bonaventure Moggi et

Gabriel-Léonard de Brossard, le premier, habile

dans la peinture, la sculpture et la ciselure, le se-

cond, peintre et décorateur, que l'Empereur employa

à décorer ses palais. <( Les verres taillés et les émaux,

dont il avait orné, à Pékin, la salle du trône, rivali-

saient avec tout ce que la France et l'Angleterre y

avaient envoyé de plus beau et de plus exquis. » (1)

A ces noms, il importe d'ajouter le chirurgien

[Emmanuel de Mattos, le médecin et pharmacien

Etienne Rousset et les musiciens Jean Walter et Flo-

rian Bahr, chargés de former au chant et à la musi-

que les pages de la Cour. Dans sa lettre au P. Allard,

le P. Ainiot le fait sagement remarquer : « Aucun

talent, dit-il, n'est à négliger de la part de ceux qui

sont au service du Monarque, parce que, lorsqu'on

s'y attend le moins, on est appelé pour une chose où

pour une autre. Les goûts de ce prince varient com-

(i) Des Robert, p. 77.
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me les saisons ; il est aujourd'hui pour la musique et

les jets d'eau, demain pour les machines et les bAli-

moiits ; les mêmes goûts peuvent lui revenir ; nous

devons toujours nous tenir sur nos gardes, [)<)in-

n'être pas pris uu dépourvu. »

Le P. Amiol ne tarda pas à se faire une place et

une place à part parmi les savants missionnaires de

Pékin.

A peine arrivé et installé, on l'applique aux

œuvres d'apostolat. « Je suis chargé, écrit-il, depuis

quelques mois, de la Congrégation des enfants, qui

est sous le titre et sous les auspices des Saints anges

gardiens » (1) En même temps, il confesse, il se pré-

pare à la prédication. Ces occupations ne l'empê-

chent pas de se livrer à l'étude de la langue du pays.

« J'étudie avec ardeur, dil-il, la langue chinoise, dans

l'espérance que, quand j'y aurai fait plus de progrès,

je pourrai m'appliquer à d'autres bonnes œuvres, et

suivre de plus près les exemples de courage et de

zèle que j'ai devant les yeux. » (2)

Les progrès ne se firent pas attendre : il avait

un don particulier pour les langues. Pendant les loi-

sirs que lui laisse le ministère des âmes, il étudie

(i) Même lettre au P. Allard.

(u) Même Icllre.



LE P. AMIOT, SAVANT ET MISSIONNAIRE 81

l'histoire de la Chine, ses coutumes, ses monuments

et ses arts. Dans ses recherches et ses études, il s'ad-

joint comme aide un jeune Chinois de vingt-deux ans,

qu'il gardera à son service plus de trente ans (1) ; il

le forme, il l'instruit, il lui apprend à travailler, il lui

inspire le goût de l'antiquité, l'amour des sciences.

Il serait difficile de trouver parmi les missionnaires

de Chine, un travailleur plus infatigable, un cher-

cheur plus passionné, un savant plus consciencieux,

plus intelligent et plus judicieux que le P. Amiot.

Après huit ans de séjour dans la capitale du

Céleste Empire, il est considéré par ses confrères

comme maître passé dans la connaissance des lan-

gues chinoise et tartare, de l'histoire et des antiquités

du pays. Il possède à un égal degré la langue et

l'écriture des nations tributaires de la Chine. Le fait

suivant le montre clairement.

Quelques savants d'Europe prétendaient que la

Chine n'était qu'une colonie d'Egypte. Leur système

reposait sur une ressemblance qu'ils croyaient dé-

couvi'ir dans l'ancienne écriture chinoise et dans celle

des Egyptiens. M. de Mairan, de l'Académie royale

des Sciences, avait soutenu cette opinion dès l'année

1734, et M. de Guignes, de l'Académie des Belles-

Lettres, se rangea plus tard à son avis. M. des Haute-

(i) Ce Chinois s'appelait Yang. Le P. Amiot lui laissa

par leslament « les effets ayant rapport à l'horlogerie » et

un tiers de l'argent (pii lui resterait après sa mort.

10
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rayes, interprète du Roi et professeur de langue

orientale au collège royal, se déclara d'un avis op-

posé.
. , , ,

La Sociélé royale de Londres était également

divisée sur cette question. M. Needham, un des mem-

bres les plus distingués de cette Société, partageait

l'opinion de M. de Guignes. « Il crut trouver sur un

buste d'Isis, conservé à Turin, des caractères égyp-

tiens qu'il disait être fort ressemblants à ceux des

Chinois. Il en prit soigneusement les empreintes, et

il se rendit à Rome, en vue de les vérifier. » (1) Là,

il rencontra plus d'un approbateur. Mais le Journal

des Savants ne fit pas bon accueil à sa découverte.

Informé de ce qu'on écrivait contre ses idées et

contre la dissertation qu'il avait composée à Rome

pour les défendre, (2) » il imagina de chercher à la

source même, c'est-à-dire à la Chine, des moyens de

décider la question. Il envoya ses mémoires aux mis-

sionnaires de Pékin, et la Société royale de Londres

s'intéressa auprès d'eux pour en obtenir la répon-

se. » (3)
. , r>

Les missionnaires de Pékin chargèrent le P.

Amiot de répondre à la Société de Londres. Il accep-

(i) Préface des Mémoires concernant l'histoire, les

sciences, etc., des Chinois, p. VIII.

(2) La dissertation a pour titre : De inscriptione qua-

dani Egyptiacâ Taurini inventa ; Romse 1761.

(S) Préface des Mémoires concernani Vliislnin-,... <les

CItiaois, p. IX.
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ta un peu à contre-cœur, à l'en croire. « Je suis

cliargé, écrit-il aux membres de l'Académie, de ré-

pondre à la lettre si polie, dont vous nous avez hono-

rés. Pardonnez cet aveu à ma franchise : si je consul-

tais mon respect pour vos lumières et les malheureu-

ses circonstances du temps présent, (1) je laisserais

tomber ma plume, ou ne la prendrais que pour vous

faire agréer mes excuses et mon silence. Mais quand

des savants du premier ordre font des questions, il

est de la modestie d'y répondre. Je le dois encore par

reconnaissance pour les témoignages précieux de vo-

tre estime que vous daignez bien nous donner, tan-

dis que l'Europe retentit des calomnies qui viennent

nous flétrir aux yeux des idolâtres, jusquVii r«Mle

extrémité du monde. » (2)

L'Académie de Londres avait écrit aux mission-

naires de Pékin au début de 1703. La réponse du P.

Amiot, aussi prompte que précise, est du 20 octobre

1704. Imprimée à Bruxelles en 1705, elle fut réimpri-

mée en 1770 dans le premier volume des Mémoires

(i) Les Parlenienls el les ininisires de Louis XV ve-

naient de chasser les Jésuites de toutes leurs maisons et de
conlisquer tous leurs biens.

(2) Le P. Amiot fait ici allusion au fameux arrêt du
Parlement de Paris, rendu le 6 août 1762, lequel prononce
la suppression de la Compafjnie de Jésus en France, et

l'accuse mensongèrement « d'avoir enseigné toutes les

monstruosités de l'esprit humain, toutes les hérésies, toutes

les erreurs, le jansénisme seul excei)té, tous les crimes,
toutes les impiétés, toutes les infamies. » (P. de Havignan).
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concernant Vhisloire, les sciences el les arts des Chi-

nois.

Destinée d'abord aux membres de l'Académie de

Londres, elle fut cependant adressée directement a

un membre de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres, à Paris, probablement au secrétaire perpé-

tuel, M. de Guignes. (1) Les archives de la Compa-

gnie de Jésus conservent la lettre autographe qui

annonce cet envoi. Comme elle est inédite et hxe un

point intéressant de l'histoire, nous la reproduisons

ici presque entièrement.

c( Dans le triste état où sont aujourd'hui, en

France, les affaires de notre Compagnie, je ne sais

trop si vous agréerez. Monsieur, la liberté que je

prends de m'adresser à vous, surtout n'ayant pas

l'honneur d'en être connu. C'est à un savant et à un

vrai savant que j'écris ;
c'est ce qui me rassure. Si

ma qualité de missionnaire jésuite est une tâche suf-

fisante pour me rendre affreux aux yeux de la plupart

de mes compatriotes, vous pouvez. Monsieur, faire

abstraction de mon état et me regarder simplement

comme un Français qui est à la Cour de Pékin de-

puis 15 ans, et qui, ayant eu occasion de mettre a

profit le peu de lumières qu'il pouvait avoir en arri-

vant dans ces contrées, en a acquis de nouvelles, et

s'est mis en état de pouvoir contribuer à la satisfac-

(,) La réponse est inf.lnléo : Lettre sur les ramrlères

rlùnnls, par le Hévénmd l>ère..., de la Compagnie de Jésus.
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lion de ceux qui ont quelque zèle pour le progrès des

connaissances humaines. Comme vous êtes du nom-

bre, et que l'illustre Académie, dont vous êtes un

des principaux ornements, embrasse tous les genres

d érudition, je vais vous faire part de quelques nou-

velles littéraires qui ne vous seraient certainement

pas désagréables, si elles vous venaient de tout autre

que d'un Jésuite. Sans un plus long préambule,

voici ce dont ils s'agit :

« Il y a deux ans que l'Académie de Londres fil

envoyer ici la gravure d'un buste antique, sur lequel

il y avait un assez grand nombre de caractères in-

connus.

Les savants de celle Académie crurent voir de

la ressemblance entre ces caractères inconnus et les

anciens caractères chinois. A la première inspection,

je crus, comme ces messieurs, qu'il pourrait en cire

quelque chose. Mais je fus bientôt détrompé. Je ne

voulus pas néanmoins m'en fier à mes propres lumiè-

res
;
je consultai ce qu'il y avait de plus habile dans

les différentes académies de Pékin, et je ne trouvai

personne qui ne me dit que lesdils caractères n'avaient

jamais été des caractères chinois. Quoique mes re-

cherches aient été infructueuses pour ce que je m'étais

proposé, elles n'ont pas été tout à fait inutiles ; elles

m'ont conduit à la découverte de la langue et de

l'écriture de différentes nations qui ont été ou qui sont

actuellement tributaires de la Chine. Il y en a de huit
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sortes, dont l'écriture et les caractères qui la for-

ment n'ont aucun rapport entre eux, non plus qu'avec

les caractères chinois. Celle des académies de Pékin,

qui n'a pour objet que la connaissance des langues

étrangères, en a fait autant de vocabulaires dont elle

tire parti dans l'occasion. Dans un pays où l'argent

fait tout, je n'ai pas eu de peine à me procurer un

exemplaire original de chacun de ces manuscrits
;

j'en ai traduit en lalin l'explication chinoise, parce

que je n'avais d'autre vue en commençant, que d'en-

voyer le tout à l'Académie de Londres ; mais, l'ouvra-

ge fini, j'ai changé d'idée. Il m'a paru que mon envoi

serait mieux, s'il était fait à la plus savante académie

d'Europe, je veux dire à l'Académie royale des ins-

criptions et belles-lettres. Comme je n'ai pas l'hon-

nur d'être connu d'aucun des membres qui la compo-

sent, et que je sais que vous aviez autrefois quelques

bontés pour les Jésuites, c'est à vous. Monsieur, que

j'ai résolu de l'adresser, pour en faire tel usage que

vous jugerez à propos. J'attends votre réponse pour

me conformer à ce que vous prescrirez. On a beau-

coup écrit sur la Chine, mais on n'a pas tout dit ; il

reste encore assez de matières pour faire un ample

supplément à l'ouvrage du P. Duhalde. Si quelqu'un

entreprenait de faire ce supplément, je pourrais lui

fournir de quoi remplir quelques articles. J'aime

l'étude, j'ai du loisir et de la bonne volonté ; si je

n'ai pas du talent, les savants de votre Académie qui
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voudraient bien m'admellre pour leur correspondant,

y suppléeraient par leurs lumières et par leur direc-

tion. » (1)

Cette lettre, datée de Pékin, 12 mars 1765, fut

remise la même année à M. de Guignes avec la Let-

tre sur les caractères chinois. Celui-ci la communi-

qua à M. Needham, et elle conquit tous les suffrages

à Londres et à Paris. La cause était définitivement

jugée. Du même coup, la réputation du P. Amiot de-

vint européenne, et jusqu'à sa mort les savants des

deux mondes firent appel à ses connaissances aussi

sûres que variées. A partir de cette date, il fut le

correspondant de l'Académie royale des inscriptions

et belles-lettres, et un des correspondants les plus

actifs.

Ce savant était vraiment un modeste. « Ce n'est

qu'en tremblant, écrit-il dans sa Lettre, que j'ai ha-

sardé cette réponse à la question proposée sur les

conjectures du savant M. Needham... Je finis. Mes-

sieurs, en vous demandant de me lire avec des yeux

pleins d'indulgence et de bonté... Si j'ai pris la plu-

me, ce n'est que pour avoir l'honneur de répondre à

votre lettre, et vous témoigner l'envie que j'aurais de

vous obliger. Ne me jugez pas comme un homme de

lettres, mais comme un pauvre missionnaire qui

(i) Cette lettre se trouve dans les archives S. J. et à la

Bibliothèque de l'Institut de France. — Nous l'avons citée

en partie dans les Etudes, année igoS.
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tâche d'étudier Jésus-Christ crucifié, de le faire con-

naître, de l'aimer de tout son cœur, et est fort neuf

et fort ignorant en toute sorte de science et de litté-

rature. » (1)

Le P. Amiot n'était ni neuf, ni ignorant ; ses

œuvres scientifiques le montrent suffisamment. ]{sti-

mé des savants d'Europe, il s'attira également l'esti-

me de l'Empereur Kien-Long par sa valeur person-

nelle et l'étendue de ses connaissances sur l'histoire

et les antiquités chinoises. Ses travaux flattaient l'or-

gueil national.

Mais là ne se bornait pas l'ambition de ce reli-

gieux ; comme il l'écrit à Bertin, ministre et se-

crétaire d'Etat, <( la gloire de Dieu et le salut dès

âmes sont les motifs qui l'ont engagé à passer les

mers » ; c'est Vunique but qu'il avait en vue. Il n'est

venu en Chine que pour cela ; et depuis son arrivée

à Pékin, il ne s est pas écarté de ce but. (2)

Plus tard, il écrira à son frère : « J'ai travaillé

ici conformément aux vues qu'on avait sur moi en

m'y envoyant
;

j'y ai annoncé l'Evangile, j'y ai cul-

(i) Dans le P. S. de la LeAtre sur les caractères chinois,

on lit : « Cette lettre, avec les notes et figures, a été lue

par deux anciens missionnaires de notre maison, très ver-

sés dans les sciences chinoises, et ils l'ont approuvée. » —
Les Ilotes, où l'auteur déploie une étonnante érudition, ont

été imprimées à la suite de la Lettre, dans les Mémoires.

(2) Pékin, 23 septembre 1766 (Bibl. de l'Institut de
France).
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tivé les sciences, la littérature et les arts, et je m'y

suis fait tout à tous pour les gagner tous à Jésus-

Christ. Il serait superflu d'ajouter que la récompense

de mes travaux n'a pas été comme celles qu'on se

propose d'obtenir quand on travaille pour les hom-

mes, c'est tout autre chose quand on travaille pour

Dieu, n'ayant en vue que la gloire de Dieu. »

Ces belles paroles marquent assez la grandeur

d'âme de ce missionnaire, la fin élevée qu'il se propo-

sait. Ses travaux, ses faveurs à la Cour n'étaient

qu'un moyen ; le but final, le mobile de toutes ses

actions, c'était l'apostolat, le bien de la religion. Du

reste, le service de l'Empereur n'allait pas sans de

graves désagréments ; à peine était-il récompensé.

« Nous servons, disait-il à son frère dans la même
lettre, le plus grand prince qui soit dans le monde

connu ; mais nous le servons à nos dépens et dans

la seule vue de Dieu. Beaucoup de peines, d'inquié-

tudes et de tracasseries sont notre partage et nos

émoluments. Quelques honneurs éphémères, quelques

mots d'un éloge forcé, quelques pièces de soye, cous-

sinets d'odeur, bourses à mettre à la ceinture, éven-

tails, et autres bagatelles semblables, sont le prix

dont on couronne nos services et nos efforts. » (1)

(i) Lettre du P. Amiol à son frère, ancien lieutenant-

général de l'Amirauté, à Toulon ; Pékin, 20 septembre

1792.
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La mission française à Pékin, de 1757
à 1773. — Arrêts des parlements de

France contre les Jésuites. — M. Bertin

et le P. Amiot. — Arrivée à Pékin des

derniers missionnaires français.

La Mission française, qui comptait à Pékin, en

1752, comme nous l'avons vu dans le chapitre précé-

dent, six prêtres européens et plusieurs Frères coad-

juteurs, perdait, quelques années après, avec les Frè-

res Etienne Rousset et Gabriel-Léonard de Brossard,

trois de ses meilleurs missionnaires, le P. Louis des

Robert, supérieur de la Mission, et les Pères Pierre

d'Incarville et Antoine Gaubil, l'un et l'autre membres

correspondants de l'Académie des Sciences. (1) '

(i). Le F. Et. Rousset, né à Nevers le i3 août 1689,

arrivé à Pékin en 1719, médecin et pharmacien, mourut le

:>. septembre 1768 ; le F. de Hrossard, né à Chartres le

10 juin 1703, mort le 3 septembre 1768 ; le P. des Robert,

mort le 21 avril 1760 ; le P. d'Incarville, décédé le 12 mai
1767 et le P. Gaubil, le 2/1 juillet 1769.
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Le P. d'iiicarville, moii victime de son dévoù-

menl, « ayant, par ses assiduités auprès d'un malade,

contracté une espèce de fièvre maligne, » (1) laissa

d'unanimes regrets parmi les néophytes. Sa perte

fut irréparable pour les sciences naturelles.

Le P. Antoine Gaubil, qu'on a appelé le Joijdu

de la Couronne de la Mission française, résidait de-

puis 37 ans à Saint-Sauveur, où sa vie s'était écoulée

laborieuse et dévouée entre ses travaux scientifiques

et littéraires et les œuvres apostoliques. Les histo-

riens n'ont vu en lui que le savant, le travailleur infa-

tigable ; ils semblent n'avoir pas soupçonné l'apôtre,

et cependant l'apostolat l'attirait et le charmait bien

plus que la science ; il y consacrait toutes ses heures

libres, heureux d'annoncer la parole de Dieu, de ga-

gner des âmes à Jésus-Christ. << Je communique,

disail-il,à MM- de l'Académie, plusieurs observations

astronomiques, et à d'autres savants, ce que je trouve

de plus curieux et de plus important dans l'histoire

chinoise... ; mais dans le fond, je ne fais tout cela

que par obéissance et à contre-co'ur, et j'abandonne

tout cela avec plaisir pour baptiser, confesser, com-

munier, et surtout pour instruire les fidèles et les

gentils. » (2)

(i) Lettre du P. des Robert au P. Le Roy, à Pontoise ;

le i6 mai 1767 (V. sa notice).

(2) Cité par l'abbé L. Carrez dans la notice du P. des

Robert, p. 100.
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11 ne restait donc plus à la résidence de Saint-

Sauveur, vers le milieu de 1760, que trois prêtres

français, Alexandre de la Charme, Michel Benoist, et

Joseph Amiot. Heureusement que cette même année

arrivaient à Pékin, le 6 juin, deux missionnaires de

grande valeur, qui devaient bientôt se faire à la Cour

et auprès des néophytes une réputation méritée par

leurs vertus, leurs talents et la variété de leurs con-

naissances.

Le plus connu des deux, le P. Pierre Martial

Cibot (1) s'était appliqué avec une ardeur persévé-

rante et un grand succès, avant son départ de France

pour la Chine, à l'astronomie, à la mécanique et à

l'étude des langues et de l'histoire. « Il avait, disent

les Lettres édifiantes, beaucoup d'esprit, de littérature

et de dispositions pour les Sciences... Son zèle encore

plus que son application le faisait réussir dans tout

ce qu'il entreprenait. »

Dés son arrivée, l'Empereur l'attacha au palais,

et là, pendant cinq ans, il travailla à une grande

horloge d'eau, avec jets d'eau, oiseaux chantants,

figures mouvantes, etc. Ce travail terminé, il écrivait

plaisamment à un de ses amis : » J'ai été fontainier

et machiniste pendant cinq ans. Je suis devenu jar-

dinier et fleuriste depuis. » (2) Botaniste distingué et

(i) Né à Limoges le 24 août 1727, il était entré au
noviciat de la province d'Aquitaine le 17 novembre 1748, .

(2) betlre inédite h un de ses amis de France, le P.

Hrotier ; 22 oclobre i7()7 (Arch. S. J.)
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dessinateur, il décrivit, à ses heures de loisir, pour

être agréable et utile à ses amis de France, un grand

nombre de plantes; leurs qualités et leur usage
;

il en envoya à Paris plusieurs albums, avec les noms

chinois. Là ne se bornaient pas ses travaux. On a

de lui de nombreux mémoires et ouvrages sur les su-

jets les plus variés, par exemple, sui' les vers à soie

sauvages et la manière de les élever, sur le frêne et la

culture du mûrier, sur le cotonnier, la culture et

l'utilité du bambou, et encore sur l'anticjuité des Chi-

nois et sur leur piété filiale, sur la police et la justice

criminelle, sur la langue et les caractères des Chi-

nois, sur l'intérêt de l'argent en Chine, sur un certain

nombre d'objets de consommation, etc. Esprit cu-

rieux, chercheur, passablement original, il s'inté-

ressait à tout, mais de préférence aux questions d'une

utilité plus immédiate pour ses compatriotes. (1)

Ces occupations multiples et ses travaux à la

Cour ne lui faisaient pas négliger le Ministère apos-

tolique. Il dirigeait avec zèle la Congrégation du

Saint-Sacrement, la plus importante de toutes, et son

influence au palais s'accrut à ce point que, malgré

les défenses de l'empereur, il parvint à instruire et

(i) Le P. Cibot écrivait au P. Brolier, à Paris, le 22

octobre 1767 : « Moi qui croyais avoir tourné le dos aux

sciences en venant en Chine, je me trouve forcé, i)our l'in-

térêt de notre Mission, de suer sur des bvres où chaque
mot me crie que toutes les sciences ne sont que vanité »

(Arch. S. .T. ; lettre inédite).
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à baptiser plusieurs princes de la famille im-

périale. (1)

Le P. d'Ollières, (2) son compagnon de route de

France en Chine, apôtre comme lui, et comme lui

versé dans la science astronomique, parlait également

conune lui avec élégance et facilité le Chinois et le

tartare, si bien qu'il devint l'interprète de l'empereur

dans les relations des Moscovites avec le gouverne-

ment de Sa Majesté. Les Moscovites écrivaient en

latin, et le missionnaire traduisait ce latin en tartare

et les réponses du prince en latin. (3)

(i) Même lettre : « Il faut être ici pour comprendre le

miracle de la conversion du monde et de l'établissement

de la religion chrétienne. La grâce surmonte tous les obsta-

cles et nous voyons avec ravissement que les plus habiles

lettrés sont les plus dociles de nos néophytes. L'amour de
la virginité a fait beaucoup de progrès ces dernières an-

nées, et il s'est passé des choses à ce sujet qui justifient

ce que bien des savants ne croient qu'à demi, n

(2) Le P. Jacques-François-Marie-Dieudonné d'Ollières

{alias Dollières), né le 20 novembre 1722, à Longuyon, en
Lorraine, d'une noble famille originaire d'Ecosse, entra,

après de brillantes études au collège de Luxembourg, au
noviciat de Nancy le 12 octobre 1742. Il s'embarqua à Lo-
rient avec le P. Cibol et un jeune Chinois, en 1768, et

arriva à Macao le 26 juillet 1759. En 1760, il était à

Pékin. (V. sa notice par le P. Pfister).

(3) II traduisit en tartare plusieurs livres de religion,
pl composa en chinois un catécbisme qui fit un bien infini
(Lellres édifiantes). — Le P. Bourgeois écrivait à son frère,
Clin'' de Lorraine, en lui annonçant sa mort : « Arrivé ici,

le P. d'Ollières se livra à l'étude du chinois av«(* tant d'ar-
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Les PP. (l'Ollières et Cibol joueront dans la

suite, de 1773 à 1782, un rôle important dans les tris-

tes démêlés de l'église à Pékin. Aussi est-il à propos

de les faire connaître.

Chargé de la Congrégation du Sacré-Cœur, le

P. d'OUières donna à cette œuvre une extension

extraordinaire. Cette congrégation et celle du Saint-

Sacrement devinrent entre les mains de ces deux

missionnaires, les œuvres les plus florissantes et

les plus populaires de l'église de Saint-Sauveur.

<( Le jour de la fête du Sacré-Cœur, écrivait le P.

Cibot, les néophiles se rendaient en foule à notre

église, même de 50 et 60 lieues.... Il est impossible

de voir, sans verser des larmes, ces bons payens

qui font de pareils voyages, en se retranchant, un

mois d'avance, toute dépense pour faire celle-là, au

risque d'être pris et jetés dans les cachots. » (1)

Malgré ses occupations à la Cour et à la rési-

dence, le P. d'OUières trouvait le moyen de faire

dans les campagnes du Pé-Tchi-Li des excursions de

deur qu'en cinq mois de temps, il se mit en état d'exercer

le saint ministère. Les ouvriers commençant à manquer, il

est incroyable combien il travailla pour suppléer à cette

disette. Il donnait le jour aux bonnes œuvres et la nuit à

l'étude. Le chinois, le tartare, l'astronomie, il étudiait tout

ce qui pouvait être de quelque utilité à la mission, et il

réussissait en tout. » (Arch. S. .1., lettre inédite).

(i) Lettres édifiantes ; le P. Cibot au P. D..., Pékin,

S novembre 1771. iS" vol., p. 374.
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40 à 50 lieues, pour visiter les néophytes persécutés

et soutenir leur courage. « Le nombre des confes-

sions qu'il entendait dans ses courses apostoliques,

s'élevavit chaque année à près de 4.000. Grâce à lui et

au P. Cibot, le nombre des chrétiens augmenta con-

sidérablement. » (1)

L'administrateur de la Mission française, le P.

François Bourgeois, faisait, en 1782, ce bel éloge du

P. d'Ollières : u II avait l'âme grande, digne des

premiers ouvriers apostoliques, qui ont fondé cette

mission. Ouvrier infatigable, il doimait le jour aux

bonnes onivres et la nuit à l'étude. Il persévéra ainsi

pendant plus de 20 ans, soutenant cette grande mis-

sion, don! il était une des principales colonnes par

son /('le, ses vertus et ses talenls. » (2)

La Mission française de Pékin se composait donc

en 1704, de cinq Jésuites français seulement, d'un

prêtre chinois, Jean-Baptiste-Thomas Lieou et des

Frères Thébault et Altiret. Le P. Benoist avait été

(i) Lettre du F. Panzi, peintre. (Arch. S. J.)

(^) Lettre inédite du P. Bourgeois ; Pékin, 17 août

178-^ (Arch. S. J.).

11
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nommé leur supérieur en 1702 ptir le I*. du (Jnd, (1)

supérieur général de la Misaioii. {2)

Celle môme année, ils apprirent avec slupeur c\w

la Compagnie de Jésus en France venait de dispa-

l'aître dans une affi'euse tempête. (3)

(i) On »*crit, du Gad généralement ; mais ailleurs on

trouve Dufjas, Duyad, Dufjard, et du Oad de Vitré. Né à

Lyon le 26 février 1707, entré dans la Com[)agnie le 9 octo-

bre 1723, il arriva en Chine le 7 août 1738. Nous écrivons,

en dehors des citations, du Gad et du Gad de Vitré.

(2) Le 12 septembre 1764, le P. Benoist écrivait au

P. Guérin, ancien pro('ureur, à Paris, des Missions orien-

tales : « En 1762, au mois de juillet, la tempête excitée

contre nous dans le Portugal éclata à Macao. Trois de nos

Jésuites français, le P. Dugad, su[)érieur général de notre

Mission, et les Pères de xNeuvialle et Boussel furent saisis

avec les autres Jésuites, tant portugais que chinois, qui

étaient à Macao. Nos PP. français ont été emprisonnés,

tous leurs effets confisqués et vendus à l'ancan, et au mois

d'octobre suivant, ils ont été conduits, chacun avec deux fu-

sdiers, sur un vaisseau {)ortugais cpii les a amenés à Goa. Le

P. Dugad, avant de partir, a nommé supérieur général de

notre Mission le P. Louis Lefebvre. Outre cela, il m'a nom-
mé supérieur de notre maison de Pékin. » (Lettre inédile,

Arch. S. J.). — Les PP. de Neuvialle et Boussel moururent
dans la traversée de Goa à Lisbonne, et le P. du Gad, en-

fermé dans le fort Saint-Julien, n'en sortit (pie le 8 avril

1766, par l'entremise de la Reine de France. — Le P. du
Gad a laissé une relation de son voyage et de sa captivité,

qui a été insérée dans ClémeMt XIII et Clément XIV par
le P. de Ravignan. T. II, ch. m.

(3) Le 22 octobre 1767, le P. Cibot, dans sa lettre déjà

citée au P. Brotin, exprimait sa douleur, mais toute chré-

lieiiiu' et parfaitement résignée, sans une plainte, sans un
MiiirMimc : (( Prcnidence, (pie vos desseins et votre con-
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Les parleinenlaires, les jansénistes et les philo-

sophes avaient trouvé, en France, au dix-huitième

siècle, un terrain commun d'entente contre la Com-

pagnie dans les malheureuses affaires du P. Lavalet-

le. Les Parlements, à l'exception d'un petit nombre,

décrétèrent, en 1762, la supression des collèges et

des résidences de la Société et la confiscation de ses

biens. Les décisions des années suivantes furent plus

monstrueuses encore ; on les connaît, inutile de les

rappeler.

Celte guerre inique et violente contre les Jésui-

tes de France eiit un fâcheux contre-coup à Pékin.

Les Jésuites y possédaient des biens assez im-

portants, et, de plus, ils touchaient en France les

revenus de deux abbayes. (2) Absolument indépen-

(hiilo sont impénétrables ! Toute ma soumission à ses di-

vins vouloirs, mon cher ami, ne m'ôte pas ma sensihhié,

et les larmes me gagnent quand je songe où je vous ai

laissé et oîi vous êtes. Cependant j'ai la confianee que

Dieu regardera notre Franee en pitié et lui rendra notre

(Compagnie purifiée et embellie par la tribulation. Qui

m'aurait dit, il y a dix ans, que je fuyais la perséeulion en

venani sm' une ferre eneore fumante du sang des mar-
tyrs, et (pie je serais plus trancpiille que mes frères en

France, leur patrie ! Dieu soit béni de tout ! »

(i) D'après des mémoires sur VElal des biens des Jé-

suites à l*ékin, envoyés de 1775 î\ 1780, au Ministre de la

Marine par Iqp P«'res Lefebvre, du Cad et Bourgeois, il ré-

sulte :
1° (pie la Mission française touchait en Franee

10.000 francs de revenus des abbayes d'Avron et de Ville-

nause, revenus obtenus de Home par le Hoi pour l'entretien

de la Mission ;
9.° qu'elle avait encore 7.000 francs prove-
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dants en Chine des Parlements, ils conservèrent leurs

biens et leurs revenus à Pékin et aux environs ; mais,,

en France, leurs revenus lurent brutaleiiient suppri-

més et confisqués, au détriment de leurs onivres,

sans aucun égard pour leurs besoins suivant Véli-

quetie du pays. <( Les fonds qui nous faisaient sub-

sister icy, en conformité du rang qu'on nous y a as-

signé, écrit le P. Amiot à son frère, consistaient par-

lie en bénéfices ecclésiastiques que la pieuse libéralité

de Louis le Grand avait fait assigner à notre Mission

et dont on nous envoyait de France de quoi pourvoir

à nos besoins suivant Vétiquelle du pays ; et partie

en quelques arpents de terre aux environs de Pékin

et quelques maisons dans la ville... Les bénéfices ont

nant de fondations faites en sa faveur par des âmes pieuses.

Les bénédictions firent cesser, en 1768, une partie des reve-

nus des abbayes à la suite d'un procès, et les Parlements,

après 1762, confisquèrent tous les autres revenus en France.

(Arch. S. J.). — Les missionnaires avaient encore, comme
revenus en Chine : 1° le loyer assez important de maisons

et de boutiques à Pékin ;
2° le revenu de quelques terres

en dehors de la Ville. Ces ressources servaient à « entre-

tenir les missionnaires, des lettrés et des domestiques, tous

à gages, à nourrir des chevaux et des montures pour ceux

qui sont appelés au palais, à élever des séminaristes pour
en faire ensuite des missionnaires ou des catéchistes, etc.. »

On ne compte pas, parmi les dépenses ordinaires, les faux-

frais qui étaient considérables, voyages, caëeaux, aumô-
nes, entretien et réparation des immeubles, correspon-

dances, etc. — Enfin, après la destruction de la Société, la

Mission française fut obligée de venir au secours des mis-

sionnaires des provinces et de leurs chrétientés. (Arch. S. J.)
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été supprimés pour nous, en même temps que vos

Parlements supprimaient en France notre Socié-

té. ). (1)

La suppression des bénéfices pouvait amener la

suppression de l'influence française à Pékin, en met-

tant les missionnaires, faute de ressources, dans l'im-

possibilité de continuer leurs travaux à la Cour.

Le P. Benoist, leur supérieur, put bien, pendant

quelques années « pourvoir à l'entretien des mis-

sionnaires et des catéchistes, au soulagement des

néophytes pauvres et malades. La Providence, sur

laquelle il comptait avec confiance, lui fournit d'abon-

dantes ressources. » (2) La charité des chrétiens fut,

en effet, sans bornes dans ces circonstances diffi-

ciles. Mais la charité n'est pas inépuisable, elle a des

limites, et l'on sait que les chrétiens se recrutaient,

à peu près exclusivement, dans les classes pauvres

et ce que nous appellerions la petite bourgeoisie.

Il importait de sortir de ce provisoire et d'assu-

rer à la Mission un revenu fixe, qui lui permît de

vivre sans tendre la main ou faire appel à la bourse

des néophytes. Les missionnaires le désiraient vive-

ment et l'avenir des œuvres l'exigeait.

C'est alors qu'ils décidèrent, d'un commun ac-

(i) Pékin, 20 septembre 1792 (Arch. S. J.).

(2) Lettres édifiantes, i3* vol., p. 484 ; Lettre d'un mis-

sionnaire, Pékin, 1775.
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cord, de s'adresser à M. Berlin, et de recourir, |)}jr

son entremise, à la générosité du faible monarque

Louis XV.

M. Bertin, successivement Conseiller cl Prési-

dent au Grand ('onseil, puis lieutenant général de

police à Paris, était entré au ministère en 175'.>, en

qualité de contrôleur général des finances, et, trois

ans plus lard, il était encore membre du Cabinet,

qui, après les arrêts des Parlements, expulsa les Jé-

suites de leurs établissements de France et confisca

leurs biens iniquement. Aimant et estimant la Com-

pagnie qu'il avait appris à connaître dès le bas âge,

il ne participa jamais aux mesures de violence prises

contre elle par le duc de Choiseul et quelques mem-

bres du ministère. Un écrivain l'a spirituellement

comparé à Joseph d'Arimalhie, dont l'Evangile ra-

conte qu'il refusa de tremper dans la conspiration de

ses collègues du sanhédrin contre le Sauveur. (1)

En 1763, il donna sa démission, tout en conser-

vant sa place au Conseil et son traitement de minis-

tre secrétaire-d'Etat. (2)

(i) Hic non consenserat consilio et artibus eorum (Luc

XXIII, 5i).

(2) Henri-Léonard-Jean-Baptiste Berlin, commandeur
des Ordres du Roi, ministre et secrétaire d'Etat, né à Péri-

gueux le 24 mars 1720, intendant de Lyon le 28 mars 1764,

lieutenant général de police et contrôleur général des Fi-

nances, de 1769 à 1763, fut nommé ministre d'Etat le ifi

novembre 1762, et moiu'ul le 16 septembre 1792.
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Ce ministre aimait passionnément la science. Lan

lettres et les arts n'eurent jamais de plus zélé protec-

teur. L'Académie des Sciences et celle des Inscrip-

tions et Belles-Lettres l'admirent an nombre de leurs

membres honoraires, la premières en 17G5, la se-

conde en 1772.

Démissionnaire, et par conséquent, plus libre

dans l'expression publique de ses syinptahiés, M.

Berlin se fit le défenseur des Jésuites persécutés, et

principalement de leur Mission de Chine. Son pre-

mier acte fut en faveur de deux jeunes Chinois, Pierre

Ko et Etienne Yang, qui étaient venus en France,

envoyés par le P. Benoisl, à l'âge de dix-neuf ans,

et avaient fait, au collège de la Flèche, leurs études

littéraires, la philosophie et une partie de la théolo-

gie. Au mois d'août 1762, ils entrèrent au novicia

de la Compagnie de Jésus, à Paris, rue du Pot-de-

fer. Obligés d'en sortir l'année suivante, à la ferme-

ture de cet établissement, par ordi'e du duc de Choi-

seul, M. Berlin les prit sous sa protection et les plaça

au séminaire des Lazaristes, où « on les reçut avec

amitié, en attendant qu'on eût rendu compte au Hoi

de lein* situation. A la demande de leur protecteur^

Sa Majesté leur accorda une pension qui leur fournit

les moyens de continuer leur théologie ; elle s'acheva

au conunencement de 1764. Le désir de revoir leur

})atrie les détermina alors à demander loui- passage

sur les vaisseaux de la Compagnie des Indes, qui
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devaient mettre à la voile : il leur fut accordé. » (1)

Cependant, il parut à M. Berlin « que ce serait

rendre un service à T'Etat, que de prolonger le sé-

jour de ces étrangers en France, au moins pendant

une année, qui serait employée à leur faire parcou-

rir ce que nos arts ont de plus facile à saisir cl de

plus intéressant, afin que de retour à la Chine, ils

pussent comparer ceux qui fleurissent dans cet em-

pire, en observer les différences avec les nôtres, cl

entretenir avec l'Académie une correspondance qui

deviendrait avantageuse réciproquement aux deux

nations.

Ce projet fut accepté par les deux Chinois. » (2)

M. Berlin chargea « deux membres de l'Académie

royale des Sciences, M. Brisson, de leur donner des

leçons de physique et d'histoire naturelle, et M.

Cadet, de les instruire des principes de la chimie et

de leur donner des leçons de pratique dans cet art.

Les progrès des deux élèves étonnèrent leurs

maîtres ; ils saisissaient facilement l'expHcalion des

phénomènes de la nature, et leur dextérité singulière

(i) Mémoires concernant les C/iinois, etc.. Préface, p. i.

(2) Ibid. — La correspondance de M. Bertin montre

qu'il dirigea seul l'instruction et la formation des deux

Chinois et qu'il leur fournit tous les fonds nécessaires pour

leur voyage en France. Aussi avons-nous précisé ici ce que

la Préface, faite par ses ordres, ne dit pas.
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dans les manipulations de la chimie surprenait l'ar-

tiste qui travaillait avec eux. » (1)

M. Berlin « crut ensuite qu'il était important de

leur faire prendre quelque teinture du dessin et de

l'art de graver... Au bout de quelques mois, ils furent

l'un et l'autre, en état de graver eux-mêmes à l'eau-

forte, des vues de paysages chinois.

Il jugea aussi convenable de les laires voyager

dans nos provinces Méridionales. Ils partirent pour

Lyon, bien recommandés, et y prirent connaissance

des manufactures d'étoffes de soie, d'or et d'argent.

C'était la saison de la récolte des soies ; ils passèrent

en Dauphiné où ils virent les opérations les plus

essentielles de l'art de tirer la soie des cocons. De là,

ils se rendirent à Saint-Etienne, où ils apprirent tout

ce qu'on peut savoir en peu de jours sur la fabrication

des armes à feu, et virent la trempe et l'emploi de l'a-

cier.

De retour à Paris, il ne leur restait plus que

quelques leçons à prendre de l'art d'imprimer. Ils

s'essayèrent sur* une petite imprimerie portative, qui

faisait partie des présents que le roi joignit à ses

bienfaits. » (2)

Au mois de décembre 1765, ils s'embarquèrent

pour l'Orient, comblés des présents du roi et porteurs

(i) Mémoires concernant les Chinois, etc., Préface,

p. II.

(2) ibid., p. m.
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des commissions de plusieurs académiciens pour les

Missionnaires.

(( Arrivés dans leur patrie, écrivait le P. Beiioisl,

ils sont venus chercher un asile dans notre maison

française, ils y ont porté les dons et les présents dont

ils étaient chargés, et j'ai rendu compte à M. Berlin,

ce zélé ministre, de la manière dont nous avons cru

devoir en disposer pour le bien de la religion et pour

l'honneur et la gloire de la France. » (1)

Zélé Ministre ! M. Berlin l'était, en effet, et il ne

cessa jamais d'être le protecteur et le défenseur de

la Mission française. La suite de cette histoire le

montrera.

Les missionnaires n'ignoraient pas la bienveil-

lance indéfectible de ses sentiments, l'intérêt efficace

de son zèle ; et ils s'en montrèrent très reconnais-

sants. (( Je lis les livres chinois, disait le P. Cibot,

comme un laboureur pousse la charrue, mais il le faut.

Nous avons des amis qui nous jettent des planches

dans le naufrage de la compagnie. Xous ne pouvons

leur témoigner notre gratitude et notre sensibilité

qu'en nous occupant des misères scientifiques qui les

amusent. » (2)

M. Berlin avait demandé aux missionnaires par

l'entremise des deux Chinois des travaux longs et

pénibles ;
(( les missionnaires ne nuuiquèrenf pas,

(i) Lettre à M. d'Auleroche, lO nov. 1767. (Arcli. 8. .1.)

(a) Lettre au P. Brolier, 22 oct. 1767, (Arch. S. J.)
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depuis 1766, une seule année sans envoyer quelques

mémoires pour servir de réponse à ceux qu'on leui'

avait remis, ou aux questions dont on peut dire qu'on

les accablait. » (1)

Les deux Chinois, Louis Ko et Etienne Yang

lurent admis dans la Compagnie à leur arrivée à

Pékin, et ce qu'ils racontèrent de la bonté et du dé-

voûment du ministre d'Etat toucha prol'ondément les

Pères. La Compagnie faisait iiaul'ragc en France,

mais la misère régnait à Pékin, ou plutôt elle com-

mençait à se faire sentir.

Dans ces conjonctures et sur l'invitation pres-

sante de ses confrères, le P. Amiot accepta d'écrire

à M. Berlin, quoiqu'il en coûtât beaucoup à sa di-

gnité, la lettre suivante, datée du 23 septembre 1700 :

« Les motifs qui nous ont engagés à passer les

mers dans un temps où nous pouvions vivre tranquil-

lement dans le sein de notre patrie, sont de nature à

intéresser un conir comme le vôtre. La gloire de

Dieu et le salut des âmes furent notre unique but.

Nous ne nous en sommes pas écartés jusqu'ici ; et

par la manière dont nous nous conduisons, soit à la

Coui-, soit à la ville, soit en remplissant les fonctions

(le iioli'e ministère, soit eu nous rendant utiles pour

nous (Ml profuivr 1(^ lil)r(^ exercic<N nous avons, je ne

(i) Prôface des Mémoires concenianl les Cliinois.
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crains pas de le dire, quelque droit à la protection du

Roi, qui ne veut pas moins la gloire de notre sainte

religion que celle de la nation française. » (1) A la fin

de la lettre, il prie M. Berlin d'intervenir auprès du

Roi, et de l'amener à secourir la Mission française^

cette belle œuvre de son aïeul Louis XIV.

M. Berlin comprenait les intérêts de son pays
;

il avait à cœur de soutenir à l'étranger l'honneur

et le bon renom de la France. Il exposa donc à

Louis XV les funestes conséquences en Chine de

l'arrêt d'expulsion eh France, et le roi, sur les obser-

vations de son ministre, alloua aux Jésuites de Pékin

une somme représentant en partie les bénéfices sup-

primés.

« La munificence du Roi, à l'instigation de M.

Berlin, écrit le P. Amiot, nous soutint sur l'ancien

pied dans cette Cour, en tirant chaque année de sa

cassette une somme d'argent à peu près suffisante

pour cela, en la joignant à nos autres petits revenus,

et celte somme nous était transmise par le canal de

M. Berlin, qui ne manquait pas d'y ajouter, chaque

fois, quelque chose du sien. » (2) D'après une lettre

de M. Berlin au P. Amiot, cette somme se montait

à 12.000 livres. (3)

C'est de celle époque que datent les nombreuses

(i) Arch. S. J.

(2) Lettre à son frère ; Pékin, 20 sept. 1792.

(3) 28 février 1776.
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relations épislolaires, scientifiques et littéraires, en-

tre M. Berlin et le P. Amiot, et l'envoi par ce dernier

à son illustre correspondant de ses recherches labo-

rieuses sur l'histoire, les sciences, la littérature et les

arts de la Chine. Il écrit le plus ordinairement à M.

Bertin, il répond à ses questions, il éclaircit ses dou-

tes et ses difficultés, il disserte, il discute, il expose.

Son style se ressent de l'abondance et de la variété

des matières traitées : il est diffus, lourd, négligé,

sans apprêts et sans originalité, mais toujours clair,

exprimant sa pensée avec netteté. Ses articles et ses

extraits d'auteurs constituent un ample supplément

à l'ouvrage du P. du Halde.

En même temps qu'il correspond avec M. Ber-

tin, et aussi avec de Guignes, Bignon et autres sa-

vants français, il compose la Vie de Confiicius, une

Grammaire Tartare-Mantchoue et un Dictionnaire

Tarlare-Mantchou-Français, un Mémoire sur le Musi-

que des Chinois, Vlntroduciion à la Connaissance des

Peuples qui ont été ou qui sont actuellement tribu-

taires de la Chine, une Table Chronologique de tous

les Souverains qui ont régné en Chine, rangée par

ordre de Cycles et exactement calculée sur les monu-

ments authentiques, l'Histoire de l'émigration des

Tartares tourgouths du territoire russe sur le terri-

toire chinois. La liste de ses ouvrages est longue
;

on la trouvera dans la Bibliothèque de la Compagnie

de Jésus.
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Les demandes des académiciens étaient si nom-

breuses et si fréquentes, leurs questions si complexes

et si variées, que le P. Amiot dut appeler plus d'une

l'ois à son secours, pour y répondre, les Pères Cibot,

Collas, Boiu'geois, de Grammont et de Poirot.

Les académiciens de France faisaient appel au

savoir des missionnaires de Chine ; leur appel fut

entendu. Dans un temps où tous leurs frères de

France étaient pour ainsi dire reniés par leur pays,

traités non pas seulement comme des étrangers, mais

comme des criminels, chassés de leurs maisons, dé-

pouillés de leurs biens, blessés dans leur honneur,

les Jésuites de Pékin, foulant aux pieds tout ressen-

timent personnel, ne refusèrent pas de contribuer

généreusement à une (ruvrc qui pouvait être utile

et glorieuse à leur ingrate patrie. Il y avait quelque

mérite à cela.

Le monument le plus précieux et le plus impor-

tant de cette correspondance entre la Chine et la

France est, sans contredit, le grand ouvrage intitulé :

Mémoires concernant Ihisloire, les sciences, les arts,

les mœurs, les usages, etc. des Chinois. Ce recueil

.se compose de quinze volumes in-4'', publiés succes-

sivement de 1776 à 179L.(1) Les principaux auteurs

(i) Il a paru en 181/4 un 16* volume de ces Mémoires.

11 renferme des traités composés par le P. Gauhil, mission-

naire à Pékin et mort en cette ville, le 24 juillet lyT)»). —
Le projet de cette collection avait été arrêté avant la sup-
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des articles qu'il conlienl sont les Pères Amiot et

Cibol ; d'autres missionnaires oui aussi fourni un

certain nombre d'articles.

L'ouvrage, dû à l'initiative de M. Bertin et exé-

cuté sous sa direction, eut connue éditeurs et anno-

tateurs les abbés Batteux, de Bréquigny et Roussier
;

puis, MM. de Guignes, Abel de Rémusat et Sylvestre

do Sacy.

Bien avant l'impression de ce recueil, le P. Amiot

avait adressé deux traités à M. Bertin, l'un sur l'art

militaire des Chinois, l'autre sur la conservation des

grains, et un éloge de la ville de Moukden, poème

chinois qu'il traduisit en français. Ces œuvres

furent publiées à Paris en 1770 et 1772, par

pression des Jésuiles. I^es éditeurs se proposaient, en la

piil)liaiil, do donner une suite aux Lettres édifiantes. Dans

ce l)ut, ils désiraient de faire paraître les mémoires qui la

composaient sous le nom de leur auteur, c'est-à-dire, des

missionnaires de la Compagnie de Jésus. L'entreprise était

hasardeuse, aussi pour ne pas trop effaroucher dès l'abord

les susce[)til)ilités gallicanes ou parlementaires, l'épître dé-

dicatoire adressée à M. Bertin fut signée par le P. Ko.

Après cela, on crut pouvoir désigner les auteurs des autres

pièces du même volume sous leur titre de membre S. J. :

Lettres sur les caractères chinois, par le P. Amiot et Lettre

du P. Amiot à M. Rertin, pp. 484 et 485, i" vol. Cette dé-

marche excita des réclamations ; aussi les articles des 3

volumes suivants ne portaient aucune signature. Puis, les

noms des auteurs paraissent, mais avec la qualification de
missionnaire de la Chine. Les deux pièces citées plus haut
du P. Amiot, avaient été envoyées à IVI. Rertin avant le

bref de Clément Xl\ .
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les soins et sous l'inspiration du minisire d'Etat,

membre de l'Académie des Sciences.

Les savants conviennent qu'aucun missionnaire

n'a mieux mérité des Sciences et des Lettres que le

P. Amiot. Toutefois, on s'étonnera peut-être de ren-

contrer un si petit nombre de ses lettres dans les

Lettres édifiantes et curieuses. Attaché à la Cour de

l'Empereur, en qualité de savant, il avait une sphère

d'action assez limitée, et sa mission personnelle con-

sistait moins à agir par lui-même auprès des chré-

tiens qu'à leur concilier, au nom de la Science, la

laveur du Prince. Tout autre missionnaire était plus

à même que lui de rendre compte à ses confrères

d'Europe de l'étal et des progrès du christianisme

en Chine ; il n'en était plus de même lorsqu'il

s'agissait des sciences, qu'il cultivait avec tant de

zèle et toute l'ardeur que pouvaient lui inspirer la

conversion des âmes et la plus grande gloire de

Dieu. (1)

Un dernier mot sur les Mémoires concernant

les Chinois. Dans sa Relation de Vambassade de lord

Macarlney, (2) M. Anderson, prolestant, s'exprime

ainsi, en parlant de ce recueil et des Lettres édi-

fiantes :

« La collection des Lettres édifiantes et celle des

(i) Notice du P. Amiot par le P. Pfister.

(a) Cette ambassade eut lieu en Chine en 1798 et 1794.
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Mémoires des missionnaires français à Pékin, mo-

nument du zèle de nos religieux pour la propagation

de la Foi et l'avancement des Sciences, ont plus con-

tribué à nous faire connaître la Chine que les rela-

tions des voyageurs presque tous ignorants et pré-

venus, qui n'ont pu faire dans cet empire qu'un

séjour très court et très précaire. Les voyages de

Nieuhof, de Sonnerai, de Macartney, de Barrow et

de Deguignes le fils, n'ont rien ajouté d'important à

la masse des faits qui nous avaient été transmis par

les missionnaires : ils tirent tout leur intérêt des

extraits des Mémoires de ces derniers, dont leurs au-

teurs ont fait un usage plus ou moins heureux. Quel-

Ir^s observations, en effet, pouvait-on attendre d'iiom-

nies qui n'avaient séjourné à la Chine que qu<'l(iues

semaines, enfei-més dans des barques couvertes ou

dans des appartements démeublés, qui n'avaionl pu,

au milieu du mépi'is de la nudtitude et de la défiance

des gens éclairés, converser qu'avec des geôliei's ou

des porteurs de palanquin, qui n'avaient vu de la

Chine que la rue des porcelaines, les bords des gran-

des routes et les rives du canal impérial ; en un mot,

(|ni, comme l'a dit naïvement l'un d'entre eux, « en-

trèrent à Pékin comme des mendiants, y séjournèrent

comme des prisonniers et en soi'tirent c()inm<' des vo-

Irurs ? (1) ...

Après avoir rapporlé ce jugement de M. Ander-

(i) T. II, p. 26.

12
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son, les rédacteurs du Magasin encyclopédique ajou-

tent :

(( Qui pouvait nous instruire plus sûrement des

mœurs, des arts et de la population de cet empire que

ces vénérables missionnaires dont une partie vivaient

cachés loin de la capitale, au milieu d'obscurs néo-

phytes, pendant que les autres fréquentaient les

Grands et les ministres, étaient admis en présence de

l'Empereur ou le suivaient dans ses voyages ? Aussi

les relations qu'ils nous ont envoyées, toutes rédigées

séparément et sans communications, dirigées vers un

même but, la découverte de la vérité, toutes différen-

tes par la manière de voir et unanimes dans les résul-

tats, portent-elles un caractère d'authenticité tel, que

le témoignage des autres voyageurs peut bien y ajou-

ter quand il leur est conforme, mais non les balancer

quand il les contredit. Les 15 volumes des Mémoires

concernant les Chinois, fruit d'une correspondance

entretenue par M. Bertin avec les missionnaires de

Pékin, forment une des collections les plus précieuses

que nous ayons sur aucune nation de l'Asie, et nous

donnent pour les points importants tous les rensei-

gnements que peut désirer un homme impartial et

éclairé. » (1)

A
Parmi les missionnaires, celui qui a le pins ron-

(i) Aiinô.e ifiif), T. V, p. an.
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Iribué à enrichir de ses savantes recherches les Mé-

nioires concernant les Chinois, c'est certainement le

P. Amiot ; et le don royal de 12,000 livres qu'il obtint

encore pour la mission française par l'entremise de

M. Berlin, fournit à son supérieur, le P. Benoist, le

moyen d'appeler à son aide quelques Pères de

France. Chassés par les Parlements et les ministres

de Louis XV des collèges et des résidences, ils

n'avaient qu'une ambition, ambition sainte et géné-

reuse, continuer au loin, sur la terre étrangère,

l'œuvre de Dieu qu'une persécution inique leur inter-

disait désormais d'accomplir dans leur pays natal.

C'est dans ces circonstances qu'arrivèrent suc-

cessivement de France à Pékin quelques religieux,

qui prendront bientôt une part active aux tristes évé-

nements que nous devons raconter. D'une valeur in-

tellectuelle indiscutable, mais d'une formation reli-

gieuse inégale, ils ne ressemblaient pas tous, et tant

s'en faut, à ces fortes générations de Jésuites français

qui, depuis un siècle, avaient fait l'admiration de la

Cour par leur savoir, et de l'église de Pékin par

leur sainteté.

Quelques années plus tard, le P. d'Ollières écri-

ra, peut-être avec un peu d'humeur et d'exagération :

« La France nous faisait passer des sujets, mais ce

n'étaient plus des sujets qui eussent reçu toute leur

éducation, ni qui eussent passé, eux et leur vocation,

par les épreuves si sagement établies dans l'Ordre.
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Celui-ci ne pouvait se metlre à étudier la langue tar-

tare,nila chinoise; celui-là ne voulait ni prêcher,ni ca-

téchiser; un autre voulait aller prier lorsque les chré-

tiens venaient pour se confesser. Ceux que quelques

talents pour les arts avaient mis en emploi au palais,

ne voulaient plus s'y conduire sous la direction de

l'obéissance ; tel autre, sous différents prétextes,

refusait de donner au saint ministère les forces qu'il

avait, et aimait mieux les dévouer à des objets scien-

tifiques, curieux ou amusants. » (1)

A en juger par des renseignements de source

différente, ces traits nous semblent poussés au noir.

Quoiqu'il en soit, le P. d'Ollières désigne ici, sans

les nommer, les PP. de Grammont, de Ventavon et

de Poirot, arrivés à Saint-Sauveur, le premier au

mois de septembre 1768, le second en octobre 1768,

et le troisième le 20 octobre 1770.

Le P. de Grammont, venu à Pékin avec le titre

de mathématicien de la Cour, ne s'occupa guère que

de travaux scientifiques, sans rien produire cepen-

dant qui méritât de passer à la postérité. Né le 19

mars 1736, au château de Grammont, près Auch, il

entra au noviciat de Gênes le 21 mars 1750. (2) Après

(i) Lettre à son frère, curé de Lexie, près Longwi ;

Pékin, i5 octobre 1780. (Ârch. S. J.)

(2) Ailleurs, il serait né en 1787 et ne serait entré

chez les Jésuites qu'en 1755.
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avoir professé six ans la grammaire, les humanités

et la rhétorique, il suivit le cours de théologie, pen-

dant lequel il se livra avec ardeur à l'étude des scien-

ces mathématiques.

Le P. de Poirot, supérieur par le talent et ses

connaissances scientifiques au P. de Grammonl, était

doué de beaucoup de facilité pour les langues ; aussi

apprit-il en peu de temps le chinois et le tartare ; il

traduisit même en ces deux langues une partie des

Saints livres. Mais imaginatif, impressionnable, très

susceptible, inquiet et remuant, d'un jugement peu

sûr, il manquait d'équilibre. Le noviciat ne l'avait

pas suffisamment formé à l'obéissance et à la régu-

larité. Lorrain d'origine, il était entré dans la Com-

pagnie à Florence, (1) à l'âge de 21 ans. Peintre à la

Cour, assez habile et chargé officiellement de tra-

duire du latin en tartare et réciproquement toutes les

pièces diplomatiques échangées entre Saint-Péters-

bourg et Pékin, (2) il parvint à gagner les bonnes

grâces de l'Empereur, et obtint de ce prince, pour les

missionnaires de Pékin, l'autorisation de baptiser les

Chinois désireux de se convertir, excepté toutefois

les fils des grands seigneurs et des mandarins. (3)

(i) Né le 23 octobre 1735, il entra au noviciat de Flo-

rence (dlias à Rome), le 9 juillet 17.56. Il enseigna 6 ans

les humanités et la rhétorique (V. Bibliuilièque de la Com-
pagnie de Jésus, art. de Poirot).

(2) Pray impostur., p. 5i, note.

(3) Ibid.
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Le P. Amiot nous a laissé, dans les Mémoires

concernant les Chinois, ce portrait du P. Jean-

Mathieu de Ventavon : « II était d'un naturel vif,

ardent, généreux,... d'un caractère ferme et décidé. »

Ce portrait est ressemblant, mais il y manque quel-

ques traits essentiels. Passionné à l'extrême, intel-

ligent et indépendant, il avait, en bon dauphinois,

l'humeur facilement processive, et, quand il embra.s-

sait une cause, il l'a défendait avec ténacité, ne

comptant ni avec son temps, ni avec sa peine ; il

la soutenait aussi avec un dévouement qui ne res-

pectait souvent pas assez les droits et l'honneur de

l'adversaire. Nature sympathique et séduisante, il

s'imposait sans effort, il entraînait ; il avait les qua-

lités maîtresses d'un chef de parti. La suite de cette

histoire nous montrera en lui ces belles qualités et

ces défauts, et, il faut bien le dire, les défauts encore

plus que les qualités.

Né à Gap, le 14 septembre 1733, il se présenta

au noviciat de la Compagnie de Jésus, à Avignon, le

22 novembre 1754, et, après avoir enseigné la gram-

maire à Avignon et la rhétorique à Embrun, il obtint

du R. P. Général, en 1762, la permission de recevoir

les ordres sacrés, avant d'avoir fait ses études de

théologie. (1) En 1766, il s'embarquait pour la Chine.

Le 15 septembre 1769, il écrivait au P. de Brassaud,

(i). Lettre à son oncle, datée d'Embrun, où il profes-

sail la rln'loriqnc (1761-170?.), le 17 juin 176?.
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Jésuite : <( Nous sommes arrivés à Cauton, en ITGG,

après une traversée d'environ huit mois. » (1)

Ce Père était doué d'un réel talent pour les arts

mécaniques. Aussi arrivait-il à propos à Pékin, où le

Frère Thébaut, horloger et mécanicien du palais,

était mort quelque temps auparavant. « J'ai été

appelé près de l'Empereur, écrit-il dans la même

lettre, en qualité d'horloger
;
je ferais mieux de dire

en qualité de machiniste, car ce ne sont point des

horloges que l'Empereur nous demande, mais des

machines curieuses. Le F. Thébaut lui a fait un

lion et un tigre qui marchent seuls et font trente à

quarante pas. Je suis chargé maintenant de faire

deux hommes qui portent un vase de fleurs en mar-

chant. Depuis huit mois, j'y travaille, et il me fau-

dra bien encore un an pour achever l'ouvrage. »

Obligé de se rendre tous les jours au palais, son pre-

mier soin était de réparer et de régler les mon-

tres et les horloges des Grands et des princes de la

famille impériale. Ces menus services lui acquirent

à la Cour une heureuse influence qu'il employa plus

d'une fois au service de la religion. (2) Son emploi

lui donnait l'occasion de voir l'I^^mpereur de près.

« Toutes les fois qu'il m'a fait l'honneur de me parler,

dit-il, ça été avec un air de bonté capable de m'inspi-

rer la confiance de lui parler pour le bien de la reli-

(i) Lettres édifiantes et carienses, T. XIII, p. uS/j.

(2) Même lettre au V. de Hrassaud.
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gion cl je le ferai sûrement. » (1) Il le fil, en effel. Le

P. de Venlavon jonera plus lard, dans l'église de

Pékin, un rôle que nous aurons à apprécier.

Le P. de Poiroi s'élail rendu en Chine avec le

P. Louis Cipolla, espril élrange, à l'iniaginalion mal

réglée, qui fit partie d'abord de la Mission française,

puis de la Mission portugaise, et enfin de la Propa-

gande. (2)

Deux ans avant l'arrivée du V. de Poirot, le

30 août 1768, la résidence de Saint-Sauveur avait

reçu deux missionnaires remarquables dans la per-

sonne des PP. Paul-Louis Collas et François Bour-

geois. (3) Depuis longtemps, la France n'avait pas

envoyé en Chine des apôtres aussi distingués par

le talent et la vertu.

Le P. Collas, avant de quitter son pays, profes-

(i) Même lettre au P. Brassaud.

(2) Ce religieux, de la province de Sicile, ne manquait
pas de talent, mais la tête ne semble pas avoir eu toute la

solidité désirable. Avant de s'embarquer à Lorient pour la

Chine, il apprit un peu de tout, la verrerie, la peinture,

la médecine, etc., afin de pouvoir pénétrer à Pékin et

même au palais impérial. Le F. Panzi disait de lui : « C'était

un religieux d'un caractère inquiet et d'une imagination

un peu trop forte, quand elle s'échauffait. » (Lettre iné-

dite, Arch. S. J.).

(3) Un an plus tard, le P. Pierre de la Beaume fut

appelé à la Cour de Pékin, mais il mourut peu de temps
après son arrivée, le 20 février 1770. Né en 1733, il était

entré chez les Jésuites en 1749-
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sait avec distinction les mathématiques à l'Université

de Pont-à-Mousson. Le collège étant pourvu d'un bon

observatoire et d'instruments excellents, il y avait

tenu registre, avec un de ses collègues, des phéno-

mènes célestes et fait, pendant plusieurs années, des

observations fort intéressantes. Il y avait même

observé une éclipse de soleil, qui n'avait été ni prévue,

ni annoncée par les astronomes de Paris. (1) « J'ai

de lui, dit le P. de Feller, le type exact et fidèle de

la comète de 1764, dont il avait suivi la marche à

l'observatoire de Pont-à-Mousson et que peu d'astro-

nomes ont bien observée. » (2)

En 1767, les Jésuites de Lorraine ayant été ex-

pulsés après la mort du duc Stanislas de Pologne, il

obtint de ses supérieurs l'autorisation d'aller en

Chine. Il passa à Pékin le reste de sa vie dans les

fonctions de mathématicien du palais. (3)

Le P. François Bourgeois est plus connu, sinon

par ses écrits scientifiques, du moins par le rôle pré-

Ci) Voir sa notice par le P. Pfister, p. 1127. — Né
à Tliionville le 12 septembre 1735, le P. Collas était entré

ail noviciat de Nancy le 27 août 1751.

(2) Journal hist. et litt., i^ocl. 1782, p. 235.

(3) Il a fait paraître dans les Mémoires concernant les

(Ihinois, des travaux importants sur l'astronomie, la mé-
téorolofïio, l'agriculture, etc. On trouve aussi de lui une
lettre dans le Journal des Savants (1775), une lettre îi M. de
la Lande dans VHisloire générale de la Chine, du P. de
Mailla, etc.
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pondérant qu'il joua après la suppression (Je Iti Com-

pagnie de Jésus.

Le P. Amiot nous a tracé de lui ce charmant

portrait dans une lettre à M. de la Tour, secrétaire du

roi Louis XVI (1) : << C'était un homme affahle, doux,

complaisant, d'une humeur toujours égale, bon con-

frère, missionnaire zélé, d'un commerce agréable et

sûr. » Ce portrait ne reproduit pas cependant toute hi

physionomie morale de ce religieux. D'un grand cou-

rage, d'une prudence consommée, d'une régularité

un peu rigide, d'un talent solide soutenu par un juge-

ment droit, travailleur infatigable, (2) il croyait, à

tort sans doute, devoir exiger des autres dans la pra-

tique de la vie et l'observation des règles la perfection

qu'il apportait en tout. Ce fut là son plus grave dé-

faut, et ce défaut, au dire du P. Amiot, fut réel.

(i) Pékin, 3i nov. 1792. — Cette note est écrite en

tête de cette lettre par un des membres de la famille du

P. Amiot : « Quand le P. Amiot adressait sa correspon-

dance à sa famille, il y joif^nait tous les papiers destinés

aux personnes avec lescpielles il étaiJ en relation. Lorsque

le courrier contenant la lettre ci-jointe parvint en France,

la révolution était dans son plein, et M. de la Tour avait

payé de sa vie son attachement à son roi. La letlre ne put

donc lui être remise. C'est ainsi qu'elle se trouve en ce

moment parmi les papiers que je possède. » — Un des des-

cendants de la famille Amiot, mort à Versailles, a bien

voulu me communiquer cette lettre.

(2) Notes envoyées à Rome par ses supérieurs et con-

servées aux archives de la Compagnie : « Ingenium ma-
gnum, judicium honum et sanum, talentum ad omnia, pru-

dentia maj^nia. »
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Lorrain de naissance, entré à 17 ans dans la

Compagnie, (1) il enseigna, le cours de ses études

supérieures terminé, la philosophie et la théologie

morale à l'Université de Pont-à-Mousson. Il avait

auparavant pris tous ses grades jusqu'au doctorat

inclusivement. Au mois de mars 1767, il s'embarqua

avec le P. Collas à Lorient, sur le Beaumont, et le

15 septembre 17(38, il écrivait de Pékin (2) à son ami,

le P. Duprez : (( Je suis maintenant à la résidence de

Saint-Sauveur, comme dans une petite chartreuse.

Nos corps de logis sont séparés ; ils ne contiennent

chacun que deux ou trois personnes. Nous avons tous

une galerie et une cour à côté, et de l'autre un jardi-

net. Nous sommes douze maintenant : neuf Eui'o-

péens, dont quatre de notre province de Champagne,

(i) Né le 21 mars 1728 à Piifligny (Meurlhe), entré au
noviciat de Nancy le 17 septembre 1740, il professa la

grammaire à Sedan, les luimanités à Reims, la rhétorique

à Metz, la j)hilosophie et la théologie à Pont-à-Mousson. On
a de lui, dans les Mémoires concernant les Chinois, plu-

sieurs travaux sur différents sujets ; dans les Lettres édi-

fiantes, un certain nombre de lettres très instructives
;

enfui, de nombreuses lettres manuscrites écrites à ses

confrcres ou à ses amis et conservées aux archives S. .T.

(2) Le P. Bourgeois était destiné aux Missions dans les

provinces de rEm|)ire ; (( mais, dans ces temps de persé-

cution, dit le P. Amiol, sa taille, haute de six pieds, et

tout le reste en proportion, le firent regarder comme hors
d'état de servir les missions dans les provinces ; il n'aurait
pu se montrer sans éttre découvert. Le P. Lefèvre, supé-
rieur de la mission, détida de l'envoyer à Pékin. » (Même
lettre du 3i nov. 1792).
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et trois Chinois. Nous avons assez de ressources pour

vivre honnêtement en bons rehgieux, et pour faire

de bonnes œuvres. On en fait beaucoup. J'ai jiour

maître de chinois un purent de l'Empereur. Son p<'re

était fils d'un prince du sang. Toute la famille a été

dégradée en haine de la foi. Mon maître n'avait alors

que 7 ans ; c'est un homme d'esprit et un bon chré-

tien. »

Le P. Bourgeois dit dans la môme lettre : " Les

églises sont remplies les jours de dimanche et de

fôte, comme elles le sont en France. En France, ce

sont des dévotes qui les fréquentent ; ici, ce sont les

dévots. Voilà toute la différence ! Du reste, la plu-

part des chrétiens que nous avons, sont gens de la

lie du peuple. Les Grands sont trop attachés aux

honneurs et aux biens de ce monde pour risquer de

les perdre entièrement, en embrassant une religion

qui en ordonne le détachement le plus sincère. »

Enfm, la même lettre ajoute : « Ce qu'il y a de

bon dans cette mission, c'est que d'un moment à

l'autre on s'y trouve sans secours humain ; il ne

reste que la Providence, dans le sein de laquelle il

faut se jeter de bonne grâce. A parler franc, nous ne

pouvons compter sur personne. Dans une accusa-

tion, il n'y a pas une âme qui consente à parler en

notre faveur. Revenons donc toujours à Dieu, Dieu

seul. »

Ces dernières paroles peignent admirablement ce
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religieux ; c'était un homme vraiment surnaturel, un

homme de foi, d'une foi vive.

Enfin, en dehors des Pères d'Europe, que nous

avons cités, la Mission française comptait trois Jé-

suites chinois, qui desservaient les chrétientés aux

environs de Pékin. Leur utilité se faisait surtout sen-

tir aux époques de persécution, où les Français ne

pouvaient se montrer sans s'exposer à être emprison-

nés et condamnés ;
« mais il ne faut pas croire,

écrivait le P. d'Ollières, que les prêtres chinois soient

une ressource capable de soutenir la religion en

Chine. Il est bien à craindre qu'elle ne se perde com-

plètement, si jamais elle est réduite à ses propres

sujets. Les prêtres de la nation peuvent servir utile-

ment, si on les force à travailler, s'ils sont tenus de

court et surveillés de près ; sans cela, ils détruisent

plus qu'il n'édifient. » (1)

A cette époque, quelques Frères coadjuteurs

rendaient les plus grands services à la cause catho-

lique par leurs travaux artistiques au palais impérial.

Le plus célèbre de tous et aussi le plus remar-

(piable, est certainement le F. Joseph Panzi, italien

d'origine, arrivé à Pékin le 12 janvier 1773, et atta-

ché à la Mission française. Il remplaçait à la Cour

les Frères Casliglionc et Altiret, tous deux décédés

et dont le rare talent pour la peinture et les aimables

(i) Lettres édifiantes, ili" vol., p. 662.
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et modestes qualités furent si longtemps appréciées

(le l'Empereur, des princes et des mandarins.

Le P. de Grammont a tracé ce portrait du F.

Panzi dans une lettre resiée inédile du 17 novembre

1773 : « Il remplit dans le palais la charge de peintre

de l'Empereur. Quel bon Frère ! Douceur, modestie,

humilité et charité, il a toutes les vertus qui rendent

un homme agréable à Dieu et à ses frères. C'est une

des plus belles fleurs qui sortent du noviciat de

Gênes, et il a conservé toute sa fraîcheur et sa beauté

première. Quant à son talent pour la peinture, je

vous dirai qu'il en a trop pour ce pays. Comme les

frères Castiglione et Atliret, il a mille peines à sou-

mettre son art et ses inspirations à la routine de celle

nation ; et cependant il le fait de bon cœur pour le

service de celle mission. » (1)

Dans une lettre également inédile de 1777 de

cet excellent Frère, on lit ces belles paroles où se

peint toute la richesse de son cœur et sa généreuse

piété : (( Tout pour l'amour de Dieu ! Je suis le

peintre, ou mieux, le serviteur de la Mission pour

l'amour de Dieu. Je me glorifie de l'être pour son

(i) Lettre citée dans la notice du F. Panzi, par le P.

Pfister, p. ii4i. Le F. Panzi, né en lySS, a écrit de Pékin

quelques lettres très instructives, restées inédites et con-

servées dans les archives S. J. Voir suf ce Frère une lettre du
P. Benoist, à M..., 4 novembre 1778 (Lettres édifiantes, i3^

volume p. 394 et suiv.)
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amour, et je suis bien résolu de mourir pour celle

sainle Mission, quand Dieu le voudra. » (1)

Celle résolution, il la linl ; il la linl jusqu'à sa

morl, arrivée vers 1812.

Nous avons cru devoir faire connaître tout le

personnel de la Mission française en 1773, avant de

raconter les événements qui vont suivre, événements

d'une tristesse poignante. Chaque missionnaire y

prendra sa part, y jouera son nMe ; et l'historien aura

à constater, dans quelques-uns, plus d'une erreur de

conduite au milieu des grandes obscurités de situa-

tions les plus diverses et les plus inextricables.

(i) Arch. S. J.

''^r





CHAPITRE SIXIEME

Le Bref « Dominus ac Redemptor » .
—

La nouvelle de la suppression de la

Compagnie de Jésus arrive à Pékin. —
Douleur des Missionnaires, leur résigna-

tion. — Attitude des Propagandistes et

de trois jésuites français.

Le P. Bourgeois venait d'être nommé sii|)ri'i(Mir,

à la place du P. Benoisl, de la résidence IVancaisc,

quand il reçut la lettre suivante du H. P. Ricci, l'enc-

rai de la Compagnie de Jésus. Elle est datée de Rome,

Î31 novembre 1772. « Que vous dirai-je des calamités

de notre Société ? Commencées il y a quinze ans, elles

n'ont pas diminué depuis, elles augmentent plutôt

chaque jour, nos ennemis faisant tous Icui-s cffoi'ts

pour détruire la Compagnie et l'abolir. Certes, nous

n'avons pas mérité cela de la part des hommes, à

l'exception des hérétiques et de tous les ennemis de

l'Eglise et du Saint-Siège ; et poin^ arriver à leur

13
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fin, ils ont à leur service l'aulorilé des plus puissants

monarques. » (1)

Ces monarques étaient Louis XV, Charles III

roi d'Espagne, Joseph II, roi de Portugal, ot le roi

des Deux-Siciles. Leur but commun était rrobtenir

du Pape Clément XIV l'entière extinction de la Socié-

té. Les motifs avoués étaient le bien de la paix et le

repos du peuple chrétien, troublés, prétendaient-ils.

par l'existence des Jésuites. Au fond, ils voulaient

anéantir l'Eglise, et pour cela, il fallait commence!',

croyaient-ils, par se débarrasser de ses défenseurs

dévoués. Que pouvait le Pape, seul contre les sou-

verains cathobques ?...

Le 21 juillet 1773, Clément XIV signa le bref

Dominus ac Redempior, qui abolissait la Compagnie

dans tout l'univers.

Le bref disait : « De notre certaine science et

par la plénitude de notre puissance apostolique, nous

supprimons et nous abolissons la Société de Jésus. »>

Et plus loin : « Quant aux Missions, nous voulons

(i). Cette lettre, adressée à l'évèque de Nankin, Mgr de

Lainibeckhoven, fut communiquée au P. Bourgeois. « Quid
dicam de nostrae societatis calamitatibus ? Illa> in quintum
decimum annum productae, non modo nihil remiserunt
sed augescunt in dies, summâ vi contendentibus inimicis

noslrls extingui societatem et aboleri. Ab homonibus talia

certè non meruimus, si ha^reticos et quoscumque Ecclesia'

et sancta^ sedis hostes exipiamus. Ad rem eam utuntur
auelorilate regum potenlissimorum. » (Arch. S. J., inédite).
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qu'elles soient également comprises dans tout ce que

nous avons statué touchant la suppression de la So-

ciété- »

11 disait encore : « Nous déclarons cassée à per-

pétuité et entièrement éteinte toute espèce d'autorité,

soit spirituelle, soit temporelle, du général, des pro-

vinciaux, des visiteurs et autres supérieurs descelle

Société, et nous tranl'érons absolument et sans au-

cune restriction cette autorité et cette même juridic-

tion aux ordinaires des lieux. »

11 disait enfin : « Les proies admis aux ordres

sacrés, et (pii, dans la crainte de n'avoir pas de quoi

vivre honnêtement, soit par le défaut ou la modicité

de leur pension, soit par l'embarras de se trouver une

retraite, ou qui, à cause de leur grand âge et de leurs

infirmités, ou par quelque autre motif juste et raison-

nable, ne jugeront point à propos de quitter les mai-

sons ou collèges de la Société, ceux-là auront la li-

berté d'y demeurer, à condition qu'ils ne conserveront

aucune administration dans ces maisons ou collèges,

qu'ils ne porteront que l'habit des clercs séculiers et

qu'ils seront entièrement soumis aux ordinaires des

lieux... Il sera désigné un personnage du clergé sécu-

lier, recommandable par sa prudence et ses bonnes

mœurs, pour présider à l'administration de ces mai-

sons, le nom de la Société étant totalement aboli. »

Tous les privilèges et statuts de l'ordre sont cas-

sés et abrogés entièrement.
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Le bref fut promulgue à Rome, le 16 août seu-

lement, mais il ne fut affiché ni ad Valvas sancli

Pclri, ni au champ de Flore, ni ailleurs. On sait que

c'était là le mode ordinaire de promulgation.

Clément XIV préféra recourir au mode excep-

tionnel ou extraordinaire. (1) Par un bref spécial du

13 août, il institua une commission executive, la Con-

grégation dite de Abolendà Socieiate, munie des pou-

voirs les plus amples et chargée d'adresser le bref de

suppression aux évêques du monde entier avec une

circulaire indiquant les formes à suivre dans l'aboli-

tion de l'ordre partout où travaillaient ses membres.

La circulaire porte la date du 18 août 1773. Il

y est dit : « Par l'exemplaire ci-joint de lettres apos-

toliques données sous forme de bref le 21 juillet der-

nier, Votre Grandeur apprendra la suppression et

l'abolition, faites pour de justes raisons par notre

S. P. le Pape Clément XIV, de l'Institut appelé Con-

grégation des clercs réguliers de la Compagnie de

Jésus... Sa Sainteté ayant voulu rendre cette sup-

pression absolument effective a institué, à cet effet,

avec les pouvoirs nécessaires les plus étendus, une

commission composée des cardinaux Corsini, Mare-

foschi, Caraffa, Zelada et Casali et des deux prélats

Macedonio et Alfani. Nous joignons à cette lettre un

(i). V. ce que nous avons écrit sur le bref de suppres-

sion (le la Compagnie de Jésus, dans Les .Jésuites el la

luiiinrlh- France au xviu" siècle, T. II, pp. 279 et suiv.
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exemplaire du bref du 13 courant, qui établit celte

conunission. » (1)

Après le préambule de la circulaire, la commis-

sion indique les formalités à remplir pour obtenir

l'entière exécution du bref de suppression : (( Par

ordre de Sa Sainteté, cette commission écrit aujour-

d'iiui à Votre Grandeur d'avoir à se transporter dans

chaque maison, collège et lieu quelconque de son dio-

cèse où se trouvent des individus, membres de la

Compagnie supprimée, qu'elle les réunisse, et que,

dans chaque maison, elle leur dénonce, promulgue et

intime régulièrement le bref de suppression et le bref

qui institue la commision executive, et qu'elle les en-

gage, qu'elle les contraigne à leur entière exécution. »

Quant aux maisons, aux collèges et aux biens de

la Compagnie, la circulaire ajoute : « Que Votre

Grandeur en prenne possession au nom du Saint-

Siège et qu'elle les garde pour être employés selon

les intentions manifestes du Pape, après en avoir

éloigné tous les membres de la Société supprimée
;

(i). « Ces prélats, dit Boero dans les Osservazioni (T.

Il, p. 60), étaient les adversaires les plus déclarés des

Jésuites, choisis et désifi^nés à l'avance par les ministres

dos différentes Cours. » Quelques-uns d'entre eux, par
t'xeuiplc, Macedonio et Alfani, usèrent même, après la pro-

mulgation du bref h Rome, de procédés si violents et si

iniques contre les condamnés, que le cardinal Marefoschi
en fui révolté et renonça à siéger dans la commission. (Cf.

CAcrrwnl XIII el C.Umeni \1V
,
par le V. de Ravignan. —

C.Umenl XIV et les Jésuites, par Crétineau-Joly).
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qu'elle fasse tout ce qui est décrété pour l'exécution

dans le bref de suppression. »

D'après ce qui précède, « il est incoutcslaljle que

la promulgation était nécessaire pour que le bref de

(/lénient XIV, supprimant la Compagnie de Jésus,

fut mis à exécution. » (1)

Deux conséquences se dégagent du texte de la

commission. La première est signalée par le P. San-

guijietti : c( Jusqu'à ce que le bref leur fut notifié, les

Jésuites ne pouvaient et ne devaient pas se dissoudre.

Ils ne le devaient pas, parce que le Souverain-Pontife

seul pouvait leur accorder ce pouvoir. Ils ne le pou-

vaient pas, parce qu'il n'y avait personne à qui ils

eussent pu faire la remise des maisons prescrite par

le bref, l'évêque étant seul désigné pour cela. » (2)

Le P. de Ravignan expose, en termes irréfuta-

bles, la seconde conséquence : « Le texte seul de la

circulaire envoyée à tous les évêques de la chrétienté

par la Congrégation dite de abolendâ societate établit

et prouve la nécessité d'une publication et promul-

gation locale et personnelle du bref pour qu'il ait

force de loi. Par conséquent, la Compagnie de Jésus

n'est vraiment supprimée dans chacune de ses mai-

(i) La Compagnie de Jésus et son existence canonique

dans VE(jlise, par le P. Sauguineti, p. 388 ; traduction de

l'ilalicn par le P. J. Noury, S. J. — Ce livre est une réponse

à l'abbé Cliaillot : Pie VU et les Jésuites.

(2) Ibicl., p. 388.
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sons, et par rapport aux individus qui l'habitent,

qu'autant que la sentence de suppression y est léga-

lement notifiée par les ordinaires. » (1)

La circulaire du 18 août, rédigée par le cardinal

Caraffa, ne resta pas lettre morte. Elle fut envoyée

avec le Bref aux évêques de France, d'Espagne, de

Portugal et de tous les Etats de la Maison de Bourbon,

où les Souverains avaient déjà disposé des biens de

la Compagnie expulsée par leurs ministres. Ce pas-

sage de la circulaire, qui enjoint aux évêques de

prendre possession de tous les collèges et maisons

des Jésuites, des biens meubles et immeubles, et de

les employer selon les intentions du Pape, n'était

donc pas applicable dans ces pays ; elle y suscita

un vif mécontentement et des protestations. Les puis-

sances réclamèrent, et sur les réclamations formulées

par leurs ambassadeurs, Clément XIV se vit forcé de

la désavouer.

Le cardinal de Bernis, ambassadeur de France

près le Saint-Siège, mandait, en effet, au duc d'Ai-

guillon, dans le post-scriptum d'une dépêche du 2A

août 1773 : « Le ministre d'Espagne, quoique très

mécontent de la lettre aux évêques, ne voulut pas,

dimanche dernier, par ménagement pour sa Sainteté,

lui porter des plaintes sur la conduite de la Congré-

gation de aholendù sncietaie. Pour moy, je n'hési-

(i) Clément XIII et Clément XIV, T. I, p. 434-
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tai pas le lendemain de m'en expliquer avec le Saint-

Père qui, le plus franchement du inonde, m'assura

que c'était une sottise et une méprise du cardinal

Caraffa, chargé de la rédaction de cette lettre
;
que

ce cardinal avait suivi le protocole de la lettre cir-

culaire, écrite aux évoques de l'Etat ecclésiastique

sans faire attention qu'en France, en Espagne, à

Naples et en Portugal, il n'y a plus de Jésuites, et

que l'application de leurs biens a esté faite. » (1)

En conséquence, la circulaire du 18 août fut mo-

difiée. Le 18 décembre 1773, une seconde circulaire

fut rédigée, absolument différente de la première dans

\'d partie relative à la disposition des biens des Jé-

suites. La juxtaposition des deux textes le montre

suffisamment. (2) Dans la première, les évêques doi-

(i). Theiner, Histoire du Pontificat de Clément XIV,

T. II, p. 344.

(2). Première circulaire : « Pertinentiarum quariim-

cunique possessionem nomine sanctae sedis (Episcopus)

appréhendât et retineat pro usibus à Sanctissimo designan-

dis, amotis individuis suppressœ societatis prœdictis. »

Seconde circulaire : « Perillusiris et Rme Dne uti fra-

ler. Cum Emi Patres congregationis particularis a Sanctis-

simo Domino nostro deputatae super negotiis suppressff' so-

cietatis Jesu, eodem Sanctissimo approbante, decreverint,

comniodo civilatum et locorum in quibus collegia existe-

liant, bona suppressae societatis applicanda esse, pro adim-
plendis pietatis operibus sacrisque functionibus, quae ab
illius individuis exercebantur,vel pro allis piis usibus cujus-

libet respective ordinarii judicio utilioribus : propterea has
litteras ad amplitudinem tuam dandas esse mandarunt, ad
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vent prendre possession de tous les biens, dont ils

disposent ensuite, d'accord avec le Saint-Siège. Dans

la seconde, il n'est plus question de prise de posses-

sion. Les évêques sont simplement invités à soumet-

tre à la Congrégation leur avis sur la disposition des

biens, et cela, après avoir entendu d'abord les auto-

rités civiles {auditis publias reprœsentanlibus) et au-

tres intéressés {quorum interesl). Les autorités civiles,

omises dans la première circulaire, passent au pre-

mier plan dans la seconde ; elles diront le dernier

mot.

Clément XIV, d'après sa réponse au cardinal de

Bernis et les modifications apportées à la circulaire

du 18 août, ratifiait donc l'application des biens des

Jésuites, faite par le pouvoir civil en France, et indi-

quait la marche à suivre à l'avenir, dans la disposi-

tion des autres biens de ces religieux.

hoc, ul, auditis puhlicis repra'scnlanlihus, et iis, quorum
interest, distincte referai pra'fatœ congregationi, qiisi sini

pietatis opéra sua» dia?cecis necessilalihus congruentia, vcl

spirituali illius ulilitati magis profutura. Sic igitur excqui

Curahit Anipliludo Tua, ut Emi Patres opportune providere

valcanl, [)ostquani tamen cessatuni fuerit onus nianute-

iicndi individuos in ecclesiastica ditione degcntcs qui sunij)

lil)us Sancla' sedis aluntur et roslilula* fucrint nionli pie-

latis urhis pccunia» ad hune effeclum subniinistrala% usrpie

ad ejus plenariam reintegrationem. Atque interea Anipli-

ludini tua> oninia fausta ex corde precamur à Domino.

\mpliludinis lu.'e studiosissinnis uli fraler..

lU)ma\ irS decem. 177.'').
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Dans les Etats d'Europe où la publication du

bref se fit régulièrement, la Compagnie de Jésus fut

réellement supprimée ; mais elle le fut seulement

après l'intimation officielle du bref dans toutes et

dans chacune de ses maisons.

Dans les pays de missions, les Jésuites conservè-

rent partout leur habit, leur état et leurs biens jusqu'à

la promulgation légale. Canoniquement,il ne pouvait

en être autrement, car « d'après les théologiens et

les canonistes les plus sûrs, dit le P. de Rivignan, là

où les formalités de la publication ne furent pas

remplies, par une raison indépendante de la volonté

des Jésuites, le bref, non promulgé dans la forme dé-

terminée par le législateur, ne les obligeait pas. » (1)

•
• •

La nouvelle de la suppression de la Compagnie

n'arriva pas à la même époque, aux pays éloignés

de Rome.

Elle parvint à Pékin, mais pas officiellement, en

1774 seulement, « après que l'évêque de Macao, avec

tout l'éclat qu'on a coutume de donner à la publica-

tion des plus grands triomphes, eût fait publier dans

tout son diocèse le bref qui détruisait la Société,

enluminé de tout ce qui pouvait la rendre odieuse

dans ces climats. » (2)

(i). Clément XIII et Clément XIV, T. I, p. 433.

(2). Le P. Amiot à M. de la Tour, ancien secrétaire du
Roi ; Pékin, 3i nov. 1792. (Arch. S. J.)
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L evêque de Macao, Mgr Alexandre de Sylva

Pedrosa Guimaraës, récemment promu à ce siège,

était particulièrement dévoué à la politique du mar-

quis de Pombal, ministre du Portugal.

Le P"" octobre 1774, le P. Amiot écrivait à M.

Bertin : « Un bruit sourd et qui vient chaque jour

en se renforçant, nous annonce, pour dernière dis-

grâce, que le Souverain-Pontife a enfin, par une

bulle (1) solennelle, aboli entièrement l'ordre des

clercs réguliers de la Compagnie de Jésus. » (2)

Le 12 octobre, le P. Amiot ajoutait ce P.-S. à

sa lettre du P"" octobre : « Je prie Votre Grandeur

de ne pas trouver mauvais que j'ajoute un post-scrip-

ium à la lettre que j'ai eu l'honneur de lui écrire en

date du 1" octobre 1774. Un exprès, arrivé depuis peu

de Canton, nous apporte des lettres du P. Lefebvre

qui confirment la vérité de ce que nous n'avions

appris que par des bruits confus quoique très bien

fondés, que les Jésuites sont enfin détruits. »

On s'imagine facilement l'effet terrible produit

sur les missionnaires au premier bruit de la destruc-

tion d'une Société à laquelle ils étaient attachés par

(i) Le P. Amiot se trompe. Il aurait dû dire -.'Bref

de suppression et non Bulle, a La sentence de Clément XIV
paraît sons forme de Bref et non de Bulle, afin (ju'elle soit

moins solenelle et plus facile à révoquer. » (P. de Ravi-

gnan, ibid., p. 4o8).

(2) Voir cette lettre aux Pièces justificatives n° 1.
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loiiles les fibres de l'âme. Le premier senliinenl lui

la stupeur ; le second une tristesse profonde, indici-

ble. L'abattement et la douleur furent portés aux der-

nières limites.

Ils savaient que les jansénistes, les universitaires,

les protestants, les parlementaires et les philosophes

du dix-huitième siècle s'étaient coalisés contre la

Compagnie; que parvenus à la détruire en France, ils

travaillaient encore par tous les moyens possibles à

la faire disparaître du monde entier ; ils savaient

que les puissances catholiques faisaient cause com-

mune avec cette coalition infernale, et que les Cours

de Portugal, de France, d'Espagne et de Naples

avaient rendu des décrets d'expulsion inspirés par les

plus dangereux ennemis de l'Eglise ; ils savaient en-

fin que ces mêmes Cours exerçaient sur le pape Clé-

ment XIV une pression odieuse, persévérante et

acharnée pour le déterminer à sanctionner leurs dé-

crets et à abolir complètement l'ordre par un acte

solennel de la papauté ; mais il ne leur était pas venu

à l'esprit que le Souverain-Pontife, placé sous la

pression de la violence et des craintes les plus terri-

fiantes, croirait, pour le bien de la paix, devoir sup-

primer par un bref une Compagnie qui avait été

approuvée par les Papes, ses prédécesseurs, et s'était

montrée, pendant deux siècles, si utile à l'Eglise et

si attachée au Saint-Siège. Et cependant une mesure

si grave en elle-même et dans ses conséquences était
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accomplie : la sentence pontificale était portée, la

destruction des Jésuites consommée.

Est-il surprenant que cette sentence, en Chine,

comme partout ailleurs, ait brisé bien des cœurs et

fait couler des larmes abondantes ? A Pékin, le P.

Ilallerstein, président du tribunal des Mathématiques,

meurt subitement, à cette nouvelle, d'une attaque

d'apoplexie, le 29 octobre 1774. Quelques jours aupa-

ravant, le 23 octobre, l'aimable et savant P. Michel

B(Mioist tombe entre les bras du P. Bourgeois, frappé

comme d'un coup de foudre. (1) Les Pères Martial

Cibot, Collas et d'Ollières ne survécurent que peu

d'années, malgré leur courageuse résignation, à une

si violente secousse. Six ans après l'annonce officielle

de la suppression de l'Ordre, ils se suivirent dans la

tombe, à quelques mois de distance. (2) Ainsi, la mis-

(i). On lit dans le journal de Muir, T. IV, p. 286 :

(( P. Ilallerstein cum duobus aliis sociis ità attonitus erat

ad fiilmen romanum ut apoplexià proslralus ipsam aulam
allonilani fecerit. » Voir sur le P. Benoisl la lettre du P.

Ainiot à Bertin, i^"" nov. 1774, et la lettre du P. Bourgeois

au P. Duprez, i*"" nov. 1774.

(a). Le P. Bourgeois écrivait au P. Duprez, le i5 oct.

1780 : « La fatale destruction de la Compagnie donna au
P. Cil)ot le premier coup de la mort » ; et dans sa notice

iiicdile sur le P. d'Ollières, il dit : « La destruction de la

Compagnie qu'il aimait si tendrement lui avait fait au
(•(ï'ur une plaie qui ne s'était pas fermée ; il fut frappé
d'apoplexie. » Le P. Pfisler, dans sa notice sur le P. Paul-
Louis (À)llas, écrit : « La suppression de la Compagnie, les

iiiailicurs de la mission, la mort du P. d'Ollicres, avec qui
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.sion de Pékin perdait, de 1774 à 178], rinq de ses

plus illustres savants !

Le 1*. Bourgeois, supérieur de la résidence, se

fit, le 1" novembre 1774, l'écho de la douleur iuleiiKC

de ses religieux, dans une lettre pleine d'une émotion

pénétrante, à un de ses confrères d'Europe, le P.

Duprez. Nous la citons en partie parmi tant d'autres,

également admirables de pensée et de style, adressées

en Europe, à celte époque, par les missionnaires de

Chine, et presque toutes restées inédites. On ne peut

les lire sans être douloureusement ému jusqu'au plus

profond de l'âme. « Ah ! cher Duprez, (1) écrit-il dans

sa lettre, où en sommes-nous ? Vous êtes détruits,

et nous, nous ne tarderons pas à l'être. Pour trouver

des Jésuites, il faudra les chercher dans le ciel ; ils

ont disparu de dessus la terre. Cher ami, ce que

j'écris ici me paraît comme un songe. Quoi ! notre

chère, notre sainte Compagnie n'est plus ! Se fasse

il était entièrement lié, l'impressionnèrent tellement qu'il

mourut moins d'un mois après son ami. »

(i). Le P. Duprez, Jésuite, appartenait à la province

de Champagne et avait longtemps habité dans les mêmes
maisons que le P. Bourgeois. En dernier lieu, avant le

départ du P. Bourgeois pour la Chine, il vivait avec lui à

l'Université de Pont-à-Mousson. Ils étaient intimement
unis ; séparés, ils s'écrivaient fréquemment, et les archi-

ves S. J. conservent beaucoup de lettres adressées par le

P. Bourgeois, de Pékin, à son vieil ami. Elles contiennent

l'histoire de la Mission française, surtout de 177^ à 1790.
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à cette idée qui voudra, qui pourra. Pour moi, je

vous le déclare, je mourrai plein de cette pensée
;

et, alors comme maintenant, elle me pénétrera d'une

douleur qui ne s'exprime pas. Vous me connaissez :

il vous sera aisé de croire ce que vous dis. »

Le P. Bourgeois écrit au même Père, le 15 mai

1775 : « J'ose, aujourd'hui, vous épancher mon cœur;

je crains d'augmenter la sensibillé du vôtre. Je me

contente de gémir devant Dieu. Ce tendre Père ne

s'offensera pas de mes larmes ; il sçait qu'elles cou-

lent de mes yeux malgré moi. La résignation la plus

entière ne peut en tarir la source. Ah ! si le monde

sçavait ce que nous perdons, ce que perd la religion

en perdant la Compagnie, luy-même partagerait notre

douleur. Je ne veux ni me plaindre, ni être plaint.

Que la terre fasse ce qu'elle voudra. J'attends l'éter-

nité, je l'appelle, elle n'est pas loin. Les climats et

la douleur abrègent des jours, qui n'ont déjà que

trop duré. Heureux ceux des nôtres qui se sont réunis

avant 1773 aux Ignace, aux Xavier, aux Louis de

Gonzague, aux Régis et à cette troupe innombrable

des Saints qui marchent avec eux à la suite de

l'Agneau, sous l'étendard du glorieux nom de Jésus !»

Cette grande douleur puisait une consolation ré-

confortante dans le témoignage d'une conscience pu-

re, sans reproche. « Notre conscience, disait le P.

Amiot, qui ne nous reproche aucun crime, n'est pas

une conscience fausse. Nous sommes coupables, puis-
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qu'on nous chAlie, mais les fautes poiir lesquelles on

nous châtie, sont apparemment de la nature de celle

que nous contractons en naissant. Nous sommes cou-

pables sans le vouloir, sans le savoir, sans môme
nous douter lorsque nous le sommes devenus. Conso-

lons-nous donc ; adorons les desseins de la divine

Providence
; soumettons-nous à ses décrets et baisons

la main qui nous frappe. »

Le P. Amiot adressait, le P' novembre 1774, cette

lettre à M. de la Tour, intendant de la manufacture

de porcelaine de Sèvres.

Le 12 octobre précédent, il avait envoyé à M.

Berlin une épitaphe des missionnaires français, en-

terrés à deux lieues de Pékin, au cimetière de

Tch'eng-Fou-Sé, appartenant aux Jésuites de la rési-

dence de Saint-Sauveur. Composée par lui, à la

demande et au nom de ses confrères, écrite sur un

papier fort et collée sur bois, puis déposée dans la

chapelle funéraire du cimetière, elle est restée jusqu'à

nos jours comme un monument authentique de la

plainte touchante, mais résignée, des religieux de

Chine, sacrifiés avec leurs frères du monde entier à

la haine implacable de leurs ennemis. M. Mouly, (1)

lazariste, la trouva, en 1835, dans une grande salle

du palais impérial entre les portraits des Pères Par-

Ci). Il fut nommé, en i84o, évêque de Fessula in par-

lihiis ci vicaire apostolique de la Mongolie, puis du Tché-

Li.
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l'cnin et Bourgeois. Il la lut el ne put s'empêcher de

verser des larmes.

« Quoique je ne sois pas nalurellcmcnt très sen-

sible, dit-il, mon cœur fut prolondémenl ému, et mes

larmes coulèrent en abondance à la simple lecture de

celte épitaphe. » (1) i\ous la donnons ici, traduite en

français.

«< Au nom de Jésus : Amen. Longtemps inébran-

lable, vaincue eufin par tant de tempêtes, la Compa-

gnie a succombé. Arrête-toi, voyageur, et lis. Médite

quelques instants l'inconstance des choses humaines.

Ici i-eposeut les uiissionnaires français de cette So-

ciété célèbre qui, en tous lieux, a enseigné et pro-

pagé le culte du vrai Dieu
;
qui, au milieu des Ira-

vaux el des persécutions, imitant, du plus près (pi'il

<'st possible, el autant que le permet la faiblesse

humaine, Jésus dont elle porte le nom, a pi'aticpié la

veilu, aidé le prochain, el s'élant faite loul<» à tous

pour gagner toutes les Ames, pendant deux siècles el

plus qu'elle a été florissante, a donné à l'Eglise ses

martyrs et ses confesseurs.

(< i\()Us,J()se|)li-Marie Amiol et les aulres mission-

naires français de la même Société, pendant que sous

les auspices el la |)r()t('ction du monarque lartare-

cliinois, à l'aide des sciences et des arts que nous pra-

licpions, nous j)()uvons encore travailler pour la cause

(i) AiiiKiIrs lit' (il l'rofUKialion de la foi, T. \, |). too

i.'t suh

.

Il
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de Dieu dans la capitale de la Chine; tandis (juc, dans

le palais môme impérial, ;iii niilieu d(.'s anlels des

faux dieux, noire Eglise de France brille encore d'un

bel éclal
;
gémissant en secret jusqu'au dernier de

nos jours, nous avons placé ici, dans ces lieux funè-

bres, ce monument de notre fraternelle piété.

Va, voyageur, félicite ceux (jui sont morts,

plains ceux (pii survivent, piie pour tous, étonne-loi

et tais-toi.

L'an de J.-C. 1774, le 14' jour du mois d'octobre,

la 20* année de l'empire de Kien-Long, le 10" jour de

la 10" Lune. » (1)

(l). IN JNOMINE JESU

AMEN
INCONCUSSA

niU, TANDEM
TOT VICTA PROCELLIS, OCCUBUIT

STA VIATOU, ET

LEGE

alquc Inimaiinriirn inconstantiam rerum pauUsper lecum

repula. Hic jacenl missionarii (jalU, ex illù, dum viverent,

celeberrima Societale quse ubique locorum (jenuinum veri

Dei cultum docuit et promovit ; quse Jesum, à quo nomen
accepit, in omnibus, quantum patitur Iiumana imbecilli-

las, propius imitala inter labores et œrumnas, virlutes

excoluit, proximum juvii et, omnia omnibus factn, ut om-
nes lucrifaceret, per duo et amplius sœcula quibus floruit,

suos dedil Ecclesiœ martyres et confessores.

Nos, Josepims-Maria Amiot aeterique ex eadem So-

eietate missionarii Galli, dum Peiiini Sinarum, sub auspi-

ciis et tutelâ tartaro-sinici monarchse obtentu scientiœ et

artium, rem divinam adhuc promovemus ; dum in ipso
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Apres avoir cité cette épitaphe, M. Mouly ajoute :

« Si ce n'est pas là le cantique du prophète, pleurant

sur les malheurs du peuple de Dieu à Babylonc, ces

lignes le rappellent du moins ; et les maux dont a

été accablée la religion en Chine, depuis que les

Jésuites n'y sont plus, ne justifient que trop ces lugu-

hi-es gémissements. » (1)

Cependant la douleur des misionnaires n'altère

iniperiali palalio toi inler inanium délabra deonini, pnv-

fulfjct udliuc (jallicana noslra ecclesia : heu ! ad nllimutn

vita' diem lacilè suspirantes, hoc fraiernse pietatis monu-
inenluni ferales inler lucos posuimus. Abi, viator, congra-

hilare niorhiifi, cond(de tnvis, ora pro orïinibus, mirare et

lace.

A.\NO CIIHISTI MDCCLXXIV

MENSIS OCTOBHIS UIE XIV

IMPERII KIEN-LONG XX

hVNM NON.*;, DIE X

(i). Annales de la propagation de la foi, ibid. — Le
P. Amiot fait suivre sa lettre du 12 octobre, à M. Berlin, de
ces i]U('l(|iies lignes : « Je me flatte, Monseigneur, que
Voire (jraudeur ne désapprouvera pas mon idée (i'épita-

plie) et j'ose cnjire (pi'elie me [)ardonncra libéralement

d'avoir répandu (jueiques fleurs sur le tombeau d'une Com-
pagnie dans laquelle j'ai vécu près de /^o ans. Ces fleurs

ne sont pas du nond)re de celles qui doivent être cueillies

de nos jours ; il faut attendre qu'elles soient un peu fa-

nées, à l'opposé des Heurs ordinaires ; elles auront alors

tout leur éclat, et la j)oslérité (pii jugera de ce qui s'est

passé sous nos yeux, plus sainement que nous ne pouvons
le faire nous-mêmes, en rendant justice à qui elle est due,
révoquera peul-ctre en doute l'époque de ces événements

;

elle aura (pielque |)eine à concevoir conmient il a pu se

faire (pi'ils aient eu lieu dans le siècle des lumières. »
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Cil rien leur foi el leur obéissance. Dévoués au Saint-

Siège, ils se soumettent sans murmure. Ils adorenl

les jugements impénétrables de Dieu, el vénèrent

sans trouble et avec sincérité les décisions du vicaire

de Jésus-Christ sur la terre. Clément XIV a parlé
;

ils se taisent. « Béni soit Dieu, écrit le P. Bourgeois,

que sa sainte volonté soit faite ! Je souffrirai cruel-

lement, mais par la miséricorde de Dieu, je veux être

soumis de tout mon cœur
;
je veux embrasser cette

redoutable croix avec amour. » (1) Ses frères dans

l'apostolat partagent ses sentiments ; ils souffrent,

mais ils donnent l'exemple de la résignation et de la

soumission la plus entière.

Il y a assurément dans cette disposition com-

mune et héroïque une beauté qui inspire le respect

et l'admiration. Néanmoins, certains envieux et enne-

mis des Jésuites français ne comprirent pas ou ne

voulurent pas comprendre avec quelle sincère soumis-

sion d'esprit et de cœur ils attendaient le bref de

Clément XIV. Ce bref n'était pas promulgué, et déjà

ils répandaient contre eux, soit en Chine, soit à Rome,

les bruits les plus injurieux. Ces bruits parvinrent aux

oreilles des Pères.Le P. Bourgeois protesta au nom de

tous. Il prit même la précaution de s'armer d'une

pièce irréfutable pour confondre la calomnie. « Com-

me je crains, dil-il dans la lettre déjà citée du pre-

mier novembre, qu'on nous accuse de difféi-enles

(i) Lettre au I*. Dupiez, i" nov. 1774.
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choses, j'ai pris le témoignage de tous les missionnai-

res de la Propagande qui sont icy, pour constater

notre innocence. Leur témoignage dit tout ; ce sont

les seuls témoins et les seuls accusateurs que nous

puissions avoir icy. Eux seuls peuvent pénétrer à

Pékin. L'entrée est fermée à tout autre Européen. Il

faut que vous sachiez, mon cher Dui)i'c/., (|ue voire

ami François Bourgeois n'est point allé au hout du

monde pour y faire le commerce et désohéir au Saint-

Siège. Il y est allé uniquement pour prêcher Jésus-

Christ et sa sainte loi. Encore une fois : Dieu soit

béni ! La Croix est le plus beau présent que notre

bon Maître puisse nous faire. »

Dans la môme lettre, le P. Bourgeois ajoute :

« Aux maux qui nous viennent d'au-delà des mers,

ce terrain nous en fournit abondamment... Ils nous

environnent de toutes parts. »

Les Jésuites de Pékin n'étaient pas, en effet, au

bout de leurs épreuves. Avant même la promulgation

du bref, aucune avanie, aucune tristesse ne leur

furent épargnées. La justice de l'histoire a ses droits,

elle a aussi ses devoirs ; nous dirons tout, mais avec

modération et charité. Pendant plusieurs années, à
*

partir de 1773, il se passa dans la capitale de l'empire

chinois, des faits inouis, étranges, incroyables, qu'il

n'est plus permis de taire, les archives qui les ca-

chaient étant ouvertes partout et mises à la disposi-
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tion des chercheurs de nouveautés historiques. Dans

les bibUothèques pubHques en France, dans les riches

trésors de la propagande et dans les archives de

la Compagnie, on pourra contrôler notre travail.

Cependant, les limites de cette histoire nous foice-

ront de négliger plus d'un fait intéressant. Nous

dirons le principal, le plus important ; et, parmi les

documents souvent contradictoires, nous choisirons

ceux qui nous sembleront plus conformes à la vérité

ou émanant de personnages plus dignes de foi.

Nous avons vu, au chapitre III, que la Congré-

gation de la Propagande avait à la capitale de l'em-

pire chinois, un établissement où, pendant long-

temps, elle n'entretint qu'un seul missionnaire, et

encore ce missionnaire n'avait-il pas de quoi s'occu-

per. (1)

Peu à peu ce nombre augmenta. <( L'un d'eux,

nommé le P. Sigismond, Augustin réformé, trouva

moyen de s'introduire au palais, sous le titre d'hor-

loger, faisant fonction de machiniste. Comme il avait

beaucoup d'esprit et plus de talent encore, il s'y fit

goûter et mourut au service de l'Empereur. Il avait

appelé du monde à son secours pour se renforcer et

pour tâcher de mettre les missionnaires de la Propa-

gande sur le pied à peu près où il voyait qu'étaient

les Jésuites. On lui envoya du fond de l'Italie, d'abord

(i). Le P. Amiol à M. Berlin ; 12 octobre 1774-
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un peintre et un horloger, et ensuite un médecin, ou

se disant tel. Le premier était Augustin déchaussé, le

second petit Carme et le troisième Franciscain. Celui-

ci n'ayant pas réussi dans la première cure dont on

le chargea, fut mis à quartier presque en arrivant.

Les deux autres, après avoir servi environ dix ans,

ont été renvoyés du palais parce qu'ils n'avaient ni

les manières ni le ton propre du lieu. Outre ces trois

religieux, il y en a un quatrième, petit Carme encore,

mais allemand de nation, et qui est proprement le

seul des propagandistes qui ait acquis assez de con-

naissance et d'habitude de la langue chinoise, pour

pouvoir faire avec quelques fi'uits les fonctions de

missionnaire. » (1)

Le Carme allemand s'appelait Joseph de Sainte-

Thérèse ; le P. Damascène était peintre et le P. Ar-

change, horloger. Nous ignorons le nom du médecin.

Or, dit le P. Amiot dans la môme lettre, « à

peine ces Messieurs, auxquels sont unis quelques prê-

tres chinois élevés au séminaire de Naples, ont-ils

appi'is l'extinction totale des Jésuites et la réunion de

leurs missions à celles de la Propagande, qu'ils ont

regardé comme leur aj)partenant déjà, non seulement

ce que les puissances spirituelles ont droit de donner,

mais généralement tout ce que nous avons ici. (2) Eî*

(i). Même lettre du P. Amiot, 12 octobre 177^. —
(a), l^ans une lettre du i5 oct. 1780, à son frère, curé

(Je l^exie, près de Longvvy, le P. d'OlIières donne ces dé-



IT)"? LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

conséquence, ils vont cl viennent dans nos maisons

avec la même liberté que dans les leurs propres. Sous

le moindre prétexte, ils s'assoient à nos tables sans

y être invités. Ils m'ont tout l'air, du moins quelques-

uns d'enir'eux, de ne pas larder longtemps à nous

mettre aux plus ludes épreuves dans l'exercice de

deux vertus que nous avons eu plus d'une fois occa-

sion de pratiquer à leur égard, je veux dire la pa-

tience et la charité. Ils n'attendent que le moment

auquel la bulle nous sera signifiée, pour faire valoir

leur prétendu droit. »

Dans sa lettre à son frère, le P. d'Ullières signale

un détail bien curieux : « Les Propagandistes se par-

tageaient déjà nos trois églises (celle des Français et

celles des Portugais). Ils venaient les examiner avec

des airs et un ton de maîtres. Cela alla si loin que

rAugustin voyant que, malgré la nouvelle de la des-

truction, nous continuions à bâtir une magnifique

chapelle pour notre Congrégation du Sacré-Cœur, il

lails : « Ces messieurs de la Propagande se regardant,

exclusivement à tous autres, comme les officiers du
souverain-pontife, prétendirent mettre la main sur notre

d('|)ouille, nous chasser de nos maisons et se mettre sur

notre |)lace. Ce qu'on lejir avait dit du bref et de la façon

de l'exécuter, ce que des particuliers de la Congrégation
de la Propagande leur avaient écrit, leur persuadaient que
les choses devaient être ainsi. »

(iCltc Ici Ire du P. d'Ollières a été publiée en partie

seulement dans les Lettres édifiantes, vol. XIV, p. 545.
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s'en fâcha en noire présence et nous reprocha cette

dépense, comme si elle eût été du sien. »

I.a conduite de ces Messieurs « choqua telle-

ment les principes de la prohité du P. Franciscain,

l)ropagandiste, ((u'il les abandonna et prit la défense

des Jésuites. » (1)

Elle cluxiim plus encore les Pères deSaint-

Sauveur, et le P. Amiot ne s'en cache pas dans sa

lettre à M. Berlin. Il est attristé, écoMiré. Aussi son

cœur de français se révolte à la pensée que des élran-

(jcrs pourraient devenir les propriétaires des biens de

la Mission française. Il se refuse, quant à lui, à les

leur livrer. « Il serait fâcheux, ajoute-t-il, qu'un éta-

blissement tel que celui que nous avons icy, l'un des

plus beaux que la France ait dans les pays lointains,

passât en des mains étrangères. Il serait de la der-

nière indécence que notre église, notre bibliothèque,

nos instruments et notre maison où l'on voit partout

les armes et les symboles de la France devinssent la

proie de quelques religieux, italiens, portugais et al-

lemands. (2) Louis le Grand et Louis le Bien-Aimé

(i). I.e P. d'Ollières à son frère, curé de I.exie.

(2). (( J'aurai encore regret, dit le P. Amiot, de voir

notre observatoire si bien garni de ce qu'il y a de meilleur

en fait d'instruments d'astronomie et de physique, donnés
|)our la plupart par nos souverains ou achetés à grands

frais du fruil de nos épargnes, de les voir, ces instrunienls,

livrés à la poussière et à la rouille et être ensuite fondus

[)ar des gens hors d'état d'en faire usage, et transformés



154 lA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

nous ont constamment protégés et comblés de mille

bienfaits ; les plus grands ministres de France, jus-

qu'à Votre Grandeur inclusivement, nous ont pareil-

lement honorés de leur protection ; tout ce que nous

possédons, nous le devons à ceux de notre iialion.

Ne serait-ce pas une insulte laite, je ne dis pas à

nous qui ne sommes plus rien, qui sommes moins

que rien, mais à cette même nation, que de lui enle-

ver ce qui lui appartient à si juste litre ? Je pense

donc que nous devons faire tous nos efforts pour

empêcher qu'on ôte à César ce qui appartient à Cé-

sar. »

Le P"^ novembre, il écrit encore à l'intendant de

la manufacture de porcelaine de Sèvres : « Que les

établissements que nous nous sommes procurés ici

avec tant de peines, dans un pays si éloigna de la

patrie, ne soient pas livrés à des étrangers ; nous

n'en demandons pas davantage.»

C'est là, chez lui et chez la plupart de ses con-

frères, une idée très arrêtée : il ne faut pas que les

étrangers italiens ou allemands s'emparent des biens

appartenant à la France. En conséquence, il faut évi-

ter, à tout prix et dès maintenant, qu'ils mettent le

pied à l'église et à la résidence des missionnaires

français ; car, (( une fois qu'ils y auront mis le pied,

ils s'en croiront bientôt les maîtres ; ils disposeront

en cliandclicrs d'éplise, pour éviler iino dépense actuelle

de quelques écus de plus. »
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à leur fantaisie ou suivant leurs besoins présents, de

tout ce qu'ils regarderont comme leur étant inutile,

avant qu'on ait pu prendre des mesures pour les en

empêcher. »

Il redoute surtout d'être un jour soumis aux mis-

sionnaires non français, et il repousse cette soumis-

sion de toute son énergie. « Si une fois, ajoute-l-il,

nous sommes soumis à des étrangers, il ne sera plus

guère possible de nous soustraire à leur domination.

Je sais tout ce qu'il en a coûté à nos prédécesseurs

pour obtenir d'être ce que nous sommes. »

N'étant plus indépendants, que deviendront,

d'après lui, les missionnaires français soumis à des

étrangers ? Que de tracasseries, que d'ennuis, que

d'avanies n'auront-ils pas à subir ! Peut-être leur en-

lèvera-t-on le pouvoir de prêcher et de confesser ! Et

ces hommes, qui auront tout quitté, biens, familles,

patrie, pour aller au loin étendre le royaume de Dieu

et en même temps l'influence française, que devien-

dront-ils ?... Ces impressions, ces inquiétudes sont

exagérées sans doute, elles n'en sont pas moins

l'expression d'une conviction intime ; et sous l'empire

de ces prévisions déprimantes, le P. Amiot est déter-

miné à s'opposer à toute invasion des biens de la

Mission, à protester énergiquemenl.

Si ses protestations et ses efforts restent infruc-

tueux, <( si, non content de lui avoir ôté les pouvoirs

(le missionnaire, seule prérogative pour lœjuelle les
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puissances spirituelles aienl <irli(ni sur lui, si l'on

veut encore iinquiéter par des tracasseries, eh bien !

il ira chercher la tramiuillité parmi les toniheauj:.

« Je inc retirerai, écrit-il à M. liertiii, ainsi (jiie le

pratiquent quelquefois les Chinois, clans le lieu où

reposent les cendres de mes ancêtres, je veux dire

des Français, mes prédécesseurs dans la même car-

rière, qui sont les seuls ancêtres qui me restent dans

cette extrémité du monde, où je me trouve trans-

planté. Là, méditant sur ce qu'ils ont fait, sur ce

qu'ils ont souffert par le seul motif de la gloire de

Dieu, je retracerai dans mon esprit le souvenir de

toutes leurs vertus, je tâcherai surtout d'imiter leur

patience, et j'offrirai des vœux au Ciel en faveur de

ceux que je ne pourrai plus aider de mes faihles lu-

mières, ny secourir par mes travaux, en faveur de

ceux encore qui m'auront fait quelque mal ou qui

pourraient chercher à m'en faire. De cette unique

occupation, dont je sens les douceurs par avance,

content d'avoir pour nourriture quelques herbes

salées et un peu de riz, j'attendrai en paix que mon

dernier moment arrive. Alors, plein de confiance dans

la bonté de l'être suprême que j'ai sincèrement adoré,

tant que j'ai vécu, et dont j'ai tâché de suivre la loi

et d'étendre le culte, je m'élancerai avec joie dans

son sein, abandonnant ma dépouille mortelle à qui

voudra s'en emparer. » (1)

(i). Celte lellrc du P. Aniiot qui se trouve aux arcliives
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La réponse de M. Berlin, datée du mois de dé-

cembre 1775, n'arriva qu'après l'intimation du bref.

Elle était en tout conforme à la pensée et aux senti-

ments du P. Amiot. // désire de tout son cœur que

les missionnaires de la Propagande ne se livrent à

aucun acte d'hostilité ; il ne pense pas qu'ils fassent

aucune entreprise contre rétablissement français, et

il a peine à croire que le Roi souffrit ces entreprises

de leur part. « D'ailleurs, ajoute-t-il, je crois que

vous seriez bien fondé à protester, comme vous vous

proposez de le faire, s'il y avait lieu, contre tout ce

que les missionnaires de la Propagande entrepren-

draient sur nos possessions et sur les effets de votre

mission, dont la plus grande partie est le fruit des

bienfaits et de la munificence de nos rois. Je ne doute

pas que l'empereur de Chine ne fit sentir alors et les

avantages de la protection dont il vous honore, et son

animadversion contre ceux qui voudraient la dédai-

fj^iicr en vous insultant. »

Cependant les missioimaires français ne parta-

gaieiil pas tous les idées et le peu de sympathie du

P. Amiot à l'égard des propagandistes. « Un grand

(le la Marine el de l'Institut, a été imprimée en partie. On
la relrf)iivera en entier aux Pièces juslificalives, n° I,

mrme avec les passages qne nous venons de citer. Elle sem-

blera, sans doute, et avec raison, exagérée en plus d'un en-

droit. Les circonstances ou elle fut écrite expliquent assez

cette exa {fera t ion.
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nombre, écrit-il, parurent disposés à se laisser

enrôler sous les étendards de la Propagande. » (1)

C'était le premier mouvement, relui de l'obéissance

qui ne calcule pas. Le second, celui de la réilexion,

fut bien dilierent.

Il y eut entre eux un échange de vues, une élude

api)rorondie de la situation qui leur était faite par la

nouvelle très certaine du bref de suppression. Ils se

(lii'cnl : Nous ne connaissons ni le contenu de ce

bref, ni son mode d'exécution, ni le sort réservé aux

membres de la compagnie dissoute- Dès lors, n'est-il

pas préférable, n'est-il pas de notre devoir d'attendre,

avant de modifier notre genre de vie, la notification

légale du bref ? — De plus, dans la circonstance pré-

sente où il s'agit d'une loi de rigueur, sommes-nous

obligés de nous y soumettre sans qu'elle nous soit ca-

noniquement intimée ? N'est-ce pas plutôt la volonté

du Pape que nous restions en possession de notre état

jusqu'à la publication, à Pékin même, du décret pon-

tifical ? Un bref, qui n'est pas notifié, a-t-il force de

loi ? — N'avons-nous pas le devoir de nous croire liés

par nos vœux, et de fait ne sommes-nous pas liés par

nos vœux, tant que le Pape, qui a seul le pouvoir de

délier, ne nous a pas signifié sur ce point sa volonté

par un document précis, légalement communiqué ?

— Quant à nos biens, nous est-il permis d'en dispo-

(i). Lcllro à M. Berlin, 20 septembre 177^.
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ser sans rautorisalioii du roi de France et le consen-

IcMiienl de l'empereur de Chine ?

Ces questions sérieusement pesées et discutées,

tous les anciens missionnaires, les PP. Benoist, d'Ol-

lières,Cibot, Collas et leur supérieur, le P. Bourgeois,

avec les prèlres chinois, se rangèrent à la manière de

voir du P. Amiot, ils résolurent d'abord de ne rien

changer à leur genre de vie jusqu'à la notification

ollicielle du bref, puis de ne rien céder des biens de

la Mission aux i)ropagandistes avant d'en avoir reçu

l'ordre.

Seuls, trois religieux français, les PP. de Venta-

von, de Grammont et de Poirot, et les PP. Cipolla

et (la Hocha, portugais, n'adoptèrent pas cette dé-

cision, surtout ils se déclarèrent partisans du système

de l'exécution prématurée du bref apostolique, la

prompte et sincère obéissance aux volontés, même
non encore connues, du Pape, leur semblant, disaient-

ils, préférable. (1)

Le P. Amiot explique différemment la défection

des trois missionnaires fi'ançais dans sa lettre du 31

novembre 1792 à M. de la Tour. « Après s'être un

peu dégrossi dans l'étude de la langue chinoise,

écrit-il, le P. Bourgeois fut nommé procureur et

supérieur de notre maison française en 1772. 11 était

(i) Le P. d'Ollicres à son frère, dans la lettre déjà

citée. — Mémoire du I'. Colas à M. Berlin, 20 novembre
1780.
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alors au-dessus de cet âge heureux où les fibres,

flexibles encore, peuvent se plier en tous sens. Elles

avaient pris chez lui le pli qu'elles devaient conser-

ver pour toujours. Il avait exercé avec succès, en

France, dans l'un des premiers collèges de sa pro-

vince, cet emploi fatigant qui, sous le titre de minis-

tre, donnait à ceux qui en étaient revêtus, une

inspection immédiate sur la police intérieure de la

maison ; il crut pouvoir faire en Chine comme il avait

fait en Europe, il suivit à Pékin la route qu'il s'était

frayée à Pont-à-Mousson. On lui opposa d'abord,

non pas de la résistance, mais des représentations

respectueuses auxquelles sa manière d'envisager les

objets ne lui permit pas d'avoir les égards qu'on au-

l'ait désiré. Il n'eut pas le bonheur d'être au gré de

tout le monde. Tout le monde cependant se tint dans

la soumission et la tranquillité qu'exigeait l'état de

chacun- Il n'en fut pas de même, aprt;s que l'évêque

de Macao eût fait publier dans son diocèse le bref

qui détruisait la Société. »

Les religieux auxquels le P. Bourgeois ncut jm&

le don de plaire, furent les trois Jésuites français qui

se séparèrent de leurs confrères. » Croyant avoir quel-

que sujet de n'être pas contents de l'administration de

leur supérieur,est-il dit dans la lettre du P. d'Ollièi-es

à son frère, ils reçurent avec avidité la nouvelle de la

suppression do leur ordre, et, avant aucune signi-

licalion juridique, ils se regardèrent et se portèrent
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pour sécularisés, et se mirent à procéder, contre les

autres missionnaires pour les forcer à se reconnaî-

tre pour sécularisés. Mais ceux-ci tinrent ferme sur

ce principe, que des vœux solennellement prononcés

en face des autels, entendus par le peuple chrétien et

reçus juridiquement par le supérieur légitime, ne

pouvaient cesser d'obliger le religieux que par un

acte juridiquement à lui intimé de la part de celui

(jui peut ou les casser malgré le religieux, ou l'en

relever sur sa demande légitimement fondée. En con-

séquence, ils continuèrent à se porter pour religieux,

à traiter leur supérieur en supérieur et lui en exercer

les devoirs. (1)

Le P. Bourgeois, dont le P. Amiol loue la bonté

et la grandeur d'âme tout en lui reprochant une trop

grande fermeté, fit aux sécularisés des remontrances

amicales, mais inutilement ; leur parti était pris.

(raignant d'être sans ressources après la |)i()-

iinilgalion du bref, ils réclamèrent encore, ou le par-

tage des biens entre tous les missionnaires, ou la

remise à chacun d'une somme suffisante pour faire

face aux exigences de la première heure. Le P. Bour-

geois s'opposa au partage, et, sur le conseil des

l»liis anciens Pères, il accorda la remise. (2)

Depuis un mois, il s'était chargé de la i)j'ocure

(i). Le P. d'Ollières à son fn-re, curé de Lexie.

(a) Mémoire du P. Colas, ao novembre 1780.

15
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à la place du P. Colas, démissionnaire. « 11 lui réso-

lu, dit le P. Bourgeois, que je donnerais à chaque

Père environ 1.000 taëls. C'était un viatique i)our

s'en retourner en Europe, ou un supplément au peu

que la Sacrée Congrégation donne aux siens. On

supposait alors avec fondement qu'on mettrait sur le

même pied qu'eux ceux des nôtres qui resteraient

à Pékin. La maison n'était pas fournie en argent. Je

vendis du consentement des Pères quelques maisons.

Dès le P"" octobre 1774, tout fut arrêté, et les rentes

de la Maison fixées irrévocablement à 6.000 taëls. »

Le supérieur ajoute : « Depuis ce temps-là, je

ne regardai plus les biens de la Maison que comme

un dépôt que je devais conserver jusqu'à ce qu'il fût

décidé à qui il appartenait d'en disposer. » (1)

(i) Bourgeois à Berlin, 21 juin 1781. (Arch. S. J.)

Dans cette même lettre, on lit : « Nous avons vendu

quelques boutiques 16.000 taëls. J'en distribuai 11.000 tant

aux missionnaires européens que chinois ; le P. Cibot en

assura 2.000 aux missionnaires des provinces dont il était

chargé ; 2.000 furent employés au vu et au su de tout le

monde à achever la Congrégation que le P. Lefebvre, notre

supérieur général, m'avait donné ordre de bâtir. Le reste,

environ i.ooo taëls, servit à construire une plate-forme qui

manquait à notre sépulture, à acheter quelques objets né-

cessaires et à faire quelques bonnes œuvres. » Le P. Bour-

geois donne ce compte détaillé pour répondre à de vilai-

nes accusations, qui lui reprochaient d'avoir gardé à son

usage une partie du produit de la vente, et il ajoute : « Il

ne me reste que ma portion, qui fut la plus petite de

toutes. M. de Grammont, qui se plaignait inconsolable-

mont et disait hautement que pour i.ooo taëls il ne pour-
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Les trois sécularisés continuèrent à habiter la

résidence des Français, où il étaient nourris et entre-

tenus, mais ils vivaient indépendants, sans règles,

déliés, (lisaient-ils, do leurs v(i ux par le bref ponti-

fical.

Ce bref, les Jésuites l'attendaient d'un jour à

l'autre. Seuls, les Propogandistes l'avaient reçu di-

rectement de leurs amis de i^)iii(' cl le lenaieiil soi-

gneusement caché.

Le P. Bourgeois terminait par ces trois mots sa

lettre du 15 mai 1775 à son ami, le P. Duprez : Fran-

çois liourgeois, Jésuite.

Et à cette lettre il joignait ce poM-scriplnm qui,

dans sa simplicité, déchire^ l'Ame à la veille d'une

vocation brusquement brisée, d'un arrêt de mort l'en-

du par un Père, le Père commun des fidèles. <( Cher

ami, c'est pour lu dernièi'e fois <|u'il ui'esl pcruiis

de signer ainsi ; le Bref est en cbeuiiu, il arrivei'a

bientôt ; Doniiiius est. C'est quelque chose d'avoii'

élé .lésuile une ou deux anuées de plus. »

rail jamais avoir la paix ni me la donner, déterminé que

j'étais à laisser désormais intactes les rentes de la Maison,

|)liitùt (|ue d'y toucher, j'aimai mieux prendre sur ma |)or-

tion. .le lui donnai i5() taëls du mien. » — Les Bonnes
fi'n lires (loiil [Kl rie le l\ liour(ieois sont quelques dons foUs

à Irais nifii.r (lnniesliijues des l'I'. lienoisl, C.ilxd el Hoiir-

(jeiiis.





CHAPITRE SEPTIEME

Mgr de Laimbeckhoven, évêque de Nan-
kin; Mgr de Sylva, évêque de Macao.
— Deux grands-vicaires à Pékin, l'un

de l'évêque de Nankin, l'autre de celui

de Macao. — Le bref de suppression de

la Compagnie publié à Pékin. — Mgr de

Laimbeckhoven reconnu par Rome seul

et vrai administrateur de Pékin.

D'après ce qu'on a vu, le mode de promulga-

liou du bref de suppression hors de Rome avait été

iixé par une lettre d'envoi jointe au bref et adressée

aux évoques. L'ordinaire était chargé d'intimer le

(!('( Tel pontifical aux .lésuites.

Mgr Polycarpe de Souza, nommé évêque de
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Pékin en 1741, était mort dans sa ville épiscopule le

20 mai 1757. (1)

Le siège vacant, l'administration du diocèse

passa, d'après le Concile de Trente, jusqu'à la nomi-

nation du nouveau titulaire, entre les mains de l'évê-

que le plus voisin, Mgr Godefroy-Xavier de Laim-

beckhoven, évoque de Nankin ; et, à l'époque où nous

sommes, il administrait encore l'église de Pékin.

Ce prélat, né à Vienne, en 1707, d'une noble et

grande famille d'Autriche, était entré au noviciat des

Jésuites de cette province le 20 janvier 1722, et s'était

embarqué pour la Chine en 1730, avec le P. de Ilal-

lerstein, l'un et l'autre envoyés à la Cour impériale

avec le titre d'astronomes et de mathématiciens, cl

attachés à la Mission Portugaise.

Arrivé à Macao le 5 août 1738, il apprit que sa

destination était changée, qu'il était appliqué à

l'apostolat et envoyé au Hou-Kouang. Peu de mis-

sionnaires ont autant travaillé, autant souffert, au-

tant couru de dangers que ce vaillant apôtre. L'ex-

trême-Orient a compté, au dix-huitième siècle, peu

de religieux de sa valeur et de sa vertu.

Joseph P"", roi de Portugal, le proposa au pape

(i) Né à Coïmbre le 26 janvier 1697, ^^ entré au novi-

ciat de la Compagnie de Jésus le 3i octobre 171 2, Mgr de

Souza enseigna plusieurs années l'éloquence à l'Université

de sa ville natale, et, en 1726, il accompagna en Chine
l'ambassade portugaise du roi .Tean V. II resta à Pékin, à

la Mission portugaise.
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Benoît XIV pour succéder à Mgr Francisco de Santa

Rosa de Viterbe, décédé à Nankin le 2 mars 1750.

Benoît XIV n'expédia les bulles que deux ans plus

tard, et l'évêque nommé n'ayant pu aller à Macao

recevoir la consécration épiscopale qu'en 1756, à

cause de la violence extrême de la persécution, prit

alors seulement possession de son siège. Son vaste

diocèse fut peut-être le plus éprouvé des trois évê-

chés du Céleste-Empire.

Voici ce qu'il écrivait au roi de Portugal, l'an-

née qui suivit sa Consécration : « Cette église est

ravagée par le tourbillon des persécutions à un point

qu'elle peut l'être à peine davantage ; car les pas-

teurs ayant été frappés, le troupeau est errant et

dispersé. Tout ce qui avait échappé aux persécutions

des années précédentes est aujourd'hui saccagé et

perdu. Depuis mon retour de Macao à Nankin, il n'est

rien que je n'aie tenté pour consoler les fidèles et

calmer un peu leurs angoisses par mes visites, et

ramener à l'Eglise ceux qui, vaincus par les tour-

ments, s'étaient laissés entraîner à des actes supers-

titiueux. Hélas ! peines perdues... Affolée par la ter-

reur, ils n'osent me recevoir dans leurs maisons, et

je ne trouve pas dans cette vaste province du Kiang-

Nan un domicile où je puisse reposer ma tête. La

dure nécessité m'a contraint d'aller chercher un sé-

jour dans l'autre province, celle du Ho-Nan, confiée

aussi à mes soins. Là encore toute demeure m'a été
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fermée. Depuis près de deux ans, la tuile est mou

seul reluge et ma seule espérance jusqu'à ce que la

bonté de Dieu y nielle un terme en m'appelanl à Lui,

ou que Voire Majesté m'accorde dans sa muniliconce,

de quoi me fixer quelque part. » (1)

Joseph I", prince faible et voluptueux, avait

autre chose à faire que de secourir un évoque de

Chine, dont l'évêché était cependant sous le protec-

torat du Portugal. Et puis, il ne régnait que de nom.

Le futur marquis de Pombal gouvernait en nuiilic,

en despote. La haine qu'il avait vouée aux Jésuites

ne connaissait aucunes bornes. En 1758, il les englo-

ba dans la conspiration du duc d'Aveiro contre le

Roi. Le P. Malagrida, Jésuite, fut condamné au

bûcher et exécuté comme hérétique, après un procès,

dit Voltaire, où « l'excès du ridicule et de l'absurdité

fut joint à l'excès d'horreur. » Les Jésuites furent

bannis du Portugal par un décret royal du 3 septem-

bre 1759, et la persécution déchaînée contre eux par

le ministre tout puissant s'étendit aux missionnaires,

qui furent soumis aux plus incroyables vexations.

Mgr de Laimbeckhoven, Jésuite, ne pouvait

espérer être mieux traité que ses frères en religion,

que les Jésuites de son diocèse. Tout secours lui fut

obstinément refusé. (2) // se vit alors dans une posi-

(i) Cette lettre se conserve aux archives des Jésuites

de Changhaï (Chine) ; elle est de 1767.

(2) II faut dire, pour être juste, que sur les instances
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lion iiicxlricable. (1) « Mes ouailles, dit-il, sous le

coup de la persécution ou de la crainte, attendaient

de moi quelques secours, et moi, j'étais réduit à la

plus extrême pauvreté, disons le mot, à la mendicité,

sans secours, sans ressources, sans aucun moyen de

soutenir ma vie. J'étais comme entre le marteau el

l'enclume. A qui m'adresser ? A qui recourir ? A

(pielle porte frapper ? » (2)

Sa situation devint si terrible, si difficile, qu'il

songea à démissionner. (3) Mais les conseils de ses

amis le retinrent à son poste de combat. Il n'eut pas

à s'en repentir. <( La Providence vint l'assister au

plus fort de ses épreuves par des prodiges extraor-

dinaires. » (4)

C'est le 31 août 1757 qu'il avait pris possession

de l'archevêque de Goa, il reçut , de 1768 à 1766, son

traitement, mais de 1766 à 1780, il ne toucha plus une
obole.

(i) Lettre au P. d'Oliveira, dans Mûrr, XI, p. 200

et suiv.

(2) Même lettre.

(3) Il écrivait, en 1771, au général Ricci, à Rome :

(( Puisque deptiis 5 ans, je n'ai plus aucun revenu, que
le roi de Portugal ne veut absolument aucun Jésuite dans
les états soumis à son patronage, que je suis abandonné
du seul qui me soutenait jusqu'aujourd'hui, le primat de
Goa, ne vaudrait-il pas mieux résigner mon siège, et aller

passer le peu de jours qui me restent dans im collège de
la Germanie ? Qu'en pense Votre Paternité ? (Lettre iné-

dite, arcb. S. J.)

(/i) Lellre déjà citée au P. d'Oliveira.
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du siôge de Pékin par une lettre datée de King-

Tcheou-Fou, dans le Hou-Kouang. Celle nouvelle

charge, loin d'améliorer sa position, ne fit qu'accroî-

tre sa sollicitude, augmenter ses travaux et multiplier

ses courses ; elle devait encore lui attirer hicii de>

ennuis, comme on le verra.

« En 1773, écrit le P. Bourgeois, il se trouva

entre deux feux. En Portugal, son crime était d'avoir

été Jésuite ; on l'enveloppa dans la disgrâce des en-

fants de Saint-Ignace. D'un autre côté, à un puis-

sant tribunal de Rome, on se plaignait sans cesse et

durement qu'il les favorisait- Aussi, pour ménager

plus sûrement notre chute à Pékin, on lui donna

ordre de se nommer icy un grand-vicaire, afin qu'au

moment de la destruction qu'on prévoyait, il y eût

icy un homme constitué en dignité pour l'opérer. » (1)

Cet ordre jeta Mgr de Laimbeckhoven dans un

grand embarras, car il savait que le Portugal, « pour

ce qui était de ses domaines (et par domaines il en-

tendait tout pays où il avait fondé des évêchés, (bien

que ce pays ne lui appartint pas), était d'un délicat

et d'un sensible qui ne permettait pas qu'on y tou-

che. Il y soutenait ses privilèges lanquam pro aris et

focis. Or, un de ces privilèges, disait-il, était que

toute bulle, tout décret émané du Saint-Siège ne

(i) Lettre inédite au P. Diiprez, 3i juillet 1776 (Arch.

S. J.)
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pouvait y être envoyé ny reçu sans l'attache du Roi :

un autre, qu'on ne pouvait y nommer à aucune di-

gnité ecclésiastique, ny à aucun office, quiconque

n'était pas portugais de naissance ou naturalisé por-

tugais. » (1)

Avant de prendre une décision. Monseigneur

« écrivit au P. d'Espinha, supérieur des Portugais,

paraissant vouloir, rapporte le P. Colas, avoir son

avis. Le P. d'Espinha lui dit nettement qu'il crai-

gnait que cette démarche ne déplût à la Cour de

Portugal, qu'elle lui semblait contraire aux lois du

patronat, qu'il croyait que Son Excellence devait se

contenter de continuer à administrer immédiatement

par lui-môme le diocèse de Pékin, sauf à communi-

quer au P. Joseph quelques pouvoirs extraordinai-

res pour les cas urgents et seulement pour le for inté-

rieur. La raison qu'il alléguait, et sur laquelle les

Portugais ont toujours insisté, pour faire voir que

le P. Joseph ne pouvait être nommé Grand-vicaire,

csl (jiie ce père n'étant pas portugais et n'ayant ni

lettre de naturalisation, ni aucun titre de dispense,

ne pouvait sans une autorisation du roi de Portugal

posséder aucune dignité ecclésiastique, ni exercer

aucun office important de juridiction dans l'étendue

du patronat. Or, le diocèse de Pékin a le Roi pour

[talron. Le serment que la Cour de Portugal a cou-

(i) Même lettre au P. Dupiez,
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lume d'exiger des missionnaires qu'elle envoie porte,

enlr'aulres articles, qu'ils ne connaîtront pour vicai-

res administrateurs que ceux qui seront nommés par

les chapitres ou les métropolitains selon la coutume

et non autrement. » (1) L'évêque de Nankin était fixé

sur tous ces points, comme le montre sa lettre du 10

avril 1773, à la Propagande. (2)

Très embarrassé, ne voulant ni déplaire à la

Cour de Portugal, ni désobéir à la Cour de Home,

Monseigneur prit le parti d'éluder, du moins en par-

tie, l'ordre de la Propagande. « Il se contenta de

donner ses pouvoirs au P. Joseph de Sainte-Thérèse,

sans lui conférer la qualité de Grand-Vicaire. » (3)

La Propagande ne l'entendait pas ainsi. « Elle

ne fut pas contente, elle pressa, et le P. Carme dé-

chaussé, Joseph de Sainte-Thérèse, fut nommé

Grand-Vicaire- » (4)

Sur ces entrefaites, arriva à Macao le nouvel

(i) Mémoire déjà cité du P. Colas. (Arch. S. J.)

(2) Arch. de la Propagande, inédite.

(3) P. Bourgeois au P. Duprez, 3i juillet 1776 (Arch.

S. J.)

(4) Ihid. — On lit dans le carnet de Mgr de Nankin :

« 27 juillet 1773. Epistola ad P. Josephuni de S* Th*, ut ei

potestatera confîrmandi conferam ex jussu SacrîP congre-

gationis de Propagandâ fide. »
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évêque, Mgr de Sylva, créature de Pombal. Avant

son départ du Portugal, le ministre lui avait recom-

mandé de notifier et de faire notifier la sentence

d'abolition à tous les Jésuites missionnaires dans le

céleste empire. Il s'acquitta avec zèle de sa mission.

« Nous voyons ici des choses, écrivait le P. Bour-

geois, qui ne paraissent pas possibles. M. l'évêque

de Macao a publié le bref du Souverain-Pontife dès

le lendemain de son arrivée en Chine. On m'a écrit

qu'il fit ensuite afficher aux portes des églises et aux

carrefours des écrits contenant ce qu'on a inventé de

plus odieux contre la Compagnie. De là, tournant ses

vues vers Canton, il voulut saisir le P. Lefebvre,

supérieur de notre mission ; mais il y échoua. » (1)

Un mémoire de M. de Sartines, ministre de la

Marine, envoyé au cardinal de Bernis, ambassadeur

près le Saint-Siège, (2) achèvera de nous faire con-

naître les dispositions peu sympathiques de Mgr de

Sylva à l'égard des fils de Saint-Ignace.

« L'évêque de Macao, est-il dit dans ce mémoire,

a poussé l'égarement jusqu'à lancer une sentence

d'excommunication contre le Procureur de la Mission

française (le P. Lefèvre, supérieur général des Jésui-

tes de Chine) à Canton, pour ne pas lui avoir remis

l'argent et les biens de la Mission. Ce procureur.

(i) Lettre au P. Duprez, 26 mai 1776 (Arch. S. J.)

(;>.) Ce mémoire, du 20 janvier 1780, était destiné au
cardinal Anlonelli, préfet de la Pro[)agande.
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pour revenir en l'^ranco, a élc obligé de se cacher plii-

sicHirs mois, et ce prélat lui a envoyé en France,

dans une lettre, la sentence de sa prétendue excom-

munication, sous prétexte de la lui notifier. » (1)

Nous avons dit que les missionnaires portugais

l'ont serment, en partant de Lisbonne, de ne recon-

naître (tuciin dignitaire sans le patromil, à moins

qu'il n'ait iattache du roi de Portugal. Le 1*. Joseph,

nommé Vicaire-Général par la Propagande, ne l'avait

pas. C'était une atteinte au droit du patronat ; ils

protestèrent, et le P. d'Espinha prévint l'évéque de

Macao de cette nomination illégale, en même temps

qu'il lui apprenait de quelle manière l'évéque de

Nankin était entré en possession du diocèse de Pékin.

Il lui dit aussi que l'évéque de Nankin recevait im-

médiatement les décrets de Rome et non par la voie

du Portugal. (2)

Mgr de Sylva reçut avec empressement la plain-

te des Pères portugais. Pour agir avec plus de force,

il se charge, sans autre façon, de l'administration du

diocèse de Pékin, et fait signifier à son collègue de

Nankin qu'il le décharge de cette administration. Ce

sans-gêne a de quoi étonner ; il étonne, en effet.

(i) Arch. de la Marine. — Le P. Lefèvre revint en

France en 1776. Il avait été nommé supérieur général de

la Mission de Chine, en 1762, à la place du P. du Gad,

fait prisonnier par les émissaires de Poml)al et gardé en

prison à Lisbonne pendant plusieurs années.

(2) Amiol, lettre au P. de Poirot, 1780. (Arch. S. J.)
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L'évêque n'en a cure. 11 s'adresse ensuite au primat

de Goa, à qui il appartient de nommer un adminis-

trateur dans toute l'étendue de la métropole. (1)

Afin de justifier cette conduite arbitraire et dé-

placée, il prétend que Vévêché de Pékin n'étant

qu'un démembrement de celui de Macao, il veut ren-

trer dans tous ses droits sur cette ancienne portion de

son diocèse lorsqu'elle n'a pas de pasteur propre

pour la gouverner. (2) 11 ajoute que Mgr de Nankin

s'esi mis en possession de l'administration de Pékin

sur le vain titre de la proximité et sans la commis-

sion de Mgr le Primai de Goa, (3) laquelle lui était

nécessaire pour cela, que l'administration revenait de

droit à l'évêque de Macao, comme ayant le siège le

plus ancien. » (4)

En même temps, afin de bien établir et d'affer-

mir son autorité, il choisit pour Grand-Vicaire et

proviseur général, le P. Joseph d'Espinha, ancien

provincial du Japon, ancien vice-provincial de la

Mission portugaise en Chine, et alors recteur du col-

lège des Portugais à Pékin et vice-président du Tri-

(i) M. Bourgeois à M. Bertin, ui juin 1781 (Arch. S. J.)

(u) Ainiol à M. Bortin, i5 sepl. 1776 (Arch. de la

Marine).

(3) Le P. Aniiol, dans la même lettre, dit (|ue levê-

(jiie de Nankin avait ()i)lenu ra|)[)n)l)ali()n de l'ancien ar-

(•li('vè(jne de (Joa.

(4) Lettre du P. d'Oilières à son frère, déjà citée.
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bunal des nialhémaliques. 11 le charge de nolilicr à

la mission française et aux deux maisons portugaises

le bref de Clément XIV, que lui-même a reçu dans

ioiiles les formes lécfales, en passant par la chancel-

lerie de Lisbonne
; (1) et le bref une fois intimé aux

Pères portugais, il prend sous sa protection leur mis-,

sion, leur permet de vivre en communauté, leur con-

fie l'administration de leurs biens, le gouvernement

de leurs églises et la direction de leurs congrégations

religieuses et de leurs œuvres à Pékin et en dehors

de la Capitale. (2)

(i) Amiot à M. Berlin, i5 sept. 1776 (Arch. de la

Marine).

(2) Lettre du P. André Rodriguez, président du tri-

bunal mathématique. Pékin, résidence de S. Joseph, i5

août 1777 (Traduit du portugais et tiré de Christ. Murr).

Ordinis suppressi Bulla Patres in angustias, easque gra-

vissimas redegit : societatis enim aemuli (rivaux) ejus fa-

cultates ad se rapere nitebantur. Quapropter socii macaen-
sem ad episcopum confugiunt, quid consilii sibi capien-

dum, quid faciendum, ex eo intellecturi. Quippe volebant

rem nuUam sanctae sedi contrariam moliri, nec quid-

quam conficere, quod jus patronatûs, de quo rex fidelis-

simus gaudet, posset violare. Negotium hoc Episcopo ma-
gnae admodùm curae cordique fuit, qui Pekinensis sedis

(quam mors P. Polycarpi de Souza, è Soc. Jesu et lusilani

vacuam reddiderat) se administratorem et gubernatorem
nuncupavit, episcopo Nankinensi répugnante. Macai epis-

copus protegit ac défendit Patres ; atque ex eo tempore

quo Episcopatûs hujus possessionem adiit, et bonoruni

quae erant in patrum potestate administrationem suscepil,

reliquit integrum illorum regimen sociis, eo quo priùs

modo bas possessiones gubernare solebant. Confirmavil
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L evêque de Nankin repoussa, comme il fallait

s'y attendre, les prétentions injustifiées de son collè-

gue par trop entreprenant. De là un conflit de juridic-

tion entre les deux prélats et entre leurs représen-

tants, le P. Joseph de Sainte-Thérèse et le P. d'Es-

pinha. (1)

hinos erclesianim duarum Proouraforos, Prîpfectos cœtuum
chrisHanoriim, congregalioniim, missionuni, etc. Consti-

tiiil siiuiu ibidem Provisorem et Vicarium gencralem, P,

.losephiim Espinha, qui prius provincia» japoniap ac vice-

provincia^ sinensi proférai. Omnia ha»c perfecil episcopus

Maeaensis addità hac cum claiisulâ : quandiu Majesfas

fidplissima conirarium non ordinaril. Etiamnum il)i de-

giinl Paires, (pii generalem antè persecutioneni viveltanl,

niiiiiriuu P. Félix da Rocha, primas Frihunalis mathema-
lioi pr.-pses ; P. Josephus Espinha, generalis , modo vica-

riiis, est pra^sea secundus, et P. Andra^as Rodriguez, qui

epistolam hanc exaravit, tertius extat ejusdem trihimalis

pra^fectus. P. Josephus Rernardus collegii bonorum cu-

ram gerif. Glu'istianis eœlii)us P. Sichelbarth pra^posilus.

(i) Voici la lettre par laquelle le P. d'Espinha signi-

fie au P. Joseph de Sainte-Thérèse qu'il n'est plus Grand-
Vicaire :

Révérende in Christo Pater

Excellentissimus ac Reverendissimus Dominus Episco-

|)us Macaensis literis ad me dalis die 24 julij hujus anni

monet : Suum esse nominare Vicarium Diaecesis huius Pe-

kiuensis, dum proprio Paslore viduata sit : et de facto

agere iam de uoininando viro, «lui diclum munus agat.

Injuugil subindè mihi, signilicem Pelernidati Vestrae no-
iiiiiie suo, ac nomine Régis fidelissimi, et hisce meis si-

guilicatum habeat, nec potuisse Excellentissimum ac Re-
verendissimuni Dominum Nankinc^nsem nominare Vica-
rium huius Diocesis Peternitatem Vestram ; nec Paternita-

16
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La plupaii des iiiissioimuircs, ïrjHirais cl |>io-

pagandisles, restèrent lidôles à Mgr de Nankin et

continnèrent à tenir de lui leurs pouvoirs. Les portu-

gais, au contraire, excepté de P. da Hocha, recon-

nurent l'évêque de Macao pour leur légitime évéque

et lui demandèrent les pouvoirs par l'entremise de

son Vicaire-général. Ainsi, le diocèse de Pékin se

trouva. divisé en deux partis, le parti de Nankin cl

celui de Macao.

Le P. Collas explique dans son Mémoire de no-

vembre 1780 par quelles raisons les Pères français

continuèrent à reconnaître Mgr de Nankin pour leur

légitime évêque : « Dès le commencement de cette

affaire, dit-il, quelques missionnaires portugais ont

prétendu que l'évêque de Nankin n'avait pris l'admi-

nistration du diocèse de Pékin que sous le titre d'évô-

que le plus proche. Quelque irrégulière qu'ait pu

être la manière dont il s'est mis en possession de

l'administration du diocèse de Pékin, le métropolitain

ou primat de Gao, auquel il appartenait de nommer

tem Vestram acceptare poluisse dicfum Muniis, Jubet prop-

terea désistât statim.

Meum est rogare Paternitatem Vestram dignetur mihi

rescribere, quid ego possim ad haec respondere ; urget

enim Dominus Excellentissimus pro responso. Commendn
me SS. Sacrificiis suis, et siim.

Paternitatis Vestrae Admodiim Revde. minimus Ser-

vus.

Pekini, die 21 septembris 1775.

Joseph. EspiNHA.
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im administrateur, ne l'ignorait pas, et, n'en ayant

point nommé d'autre, cela suffisait pour rendre vali-

des dans le for intérieur les pouvoirs qu'il a ensuite

donnés dans le diocèse, pour exercer les fonctions

de missionnaire. C'était ce qu'il y avait de plus im-

portant pour eux, et la longue possession dont il

avail joui suffisait pour les engager à lui ()l)éir jus-

qu'à ce <|uH y eût un jugement rendu sur cette

affaire, ou que celui à qui il appartenait de nommer

un administrateur, en nommât un d'une manière au-

Ihenlique. Tel est le principe sur le((uel les ex-jésui-

tes français réglèrent leur conduite. » (1)

Cette conduite était bien la plus sage à cette

heure de trouble, et tous les Français, sécularisés et

non sécularisés, s'y conformèrent en refusant de se

soumettre à l'autorité du P. d'Espinha. « Nous

esquivâmes les avances du V. d'Espinha. <« Xous

d'Ollières, en opposant la possession paisible de

Mgr de Xankin et en disant que les deux évéques

devaient d'abord faire juger leurs prétentions par

une autorité supérieure, et qu'en attendant ce juge-

ment, nous resterions attachés à celui qui avait la

possession. » (2)

Le P. Amiot lit part, le 15 septembre 1775, de

cette décision à M- Berlin, qui lui répondit le 30 no-

(i) Arrli. (le la Propagrande.

(2) Lettre déjà citée du P. d'Ollières à son frère.
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vembre 1777: « J'approuve entièremenl la conduile de

la mission française relativement au conflit de juri-

diction entre l'éveque de Nankin et levôque de Ma-

cao. Quand deux supérieurs se disputent le droit

d'ordonner, le parti le plus sage de la part des infé-

rieurs est de demeurer in statu quo jusqu'à ce que le

conflit soit jugé et concilié. » (1)

Le P. d'Espinha n'ayant pu rallier à son parti

les missionnaires français, fit savoir, le 22 septem-

bre 1775, au P. Bourgeois, que l'éveque de Macao

l'avait chargé, en l'instituant son Vicaire général,

d'intimer le bref à tous les Jésuites de Pékin, et le

même jour, il se rendit à la résidence de Saint-Sau-

veur. Là, en présence des PP. Bourgeois, Collas,

Amiot, d'Ollières et des Jésuites chinois, il notifia le

bref de suppression à tous et à chacun. « Alor.s, dit

le P. Collas, le P. Bourgeois lui demanda l'exhibi-

tion des instruments authentiques sur lesquels était

fondée l'intimation qu'il prétendait faire, protestant

d'ailleurs que nous obéirions promptement et avec

respect au bref pontifical, dès qu'il nous serait légi-

timement intimé. » (2)

Le P. d'Espinha répliqua par une attestation

signée par trois Pères portugais qui déclaraient que

(i) Arch. S. J.

(a) Mémoire du P. Collas, 20 novembre 1780 (Arch.

de la Propag.)
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Mgr de Sylva avait vraiment donné commission au

P. d'Espinha, dans ses lettres, d'intimer le bref à

Pékin. Une pareille attestation ne pouvait tenir lieu

de commission.

Le P. Bourgeois répondit : « N'étant ni évoque,

ni administrateur du diocèse de Pékin, Son Excel-

lence l'évéque de Macao ne peut nous signifier le

bref apostolique qu'en vertu d'une commission par-

ticulière. Son Excellence nous trouvera soumis dès

qu'elle la produira juridiquement. » (1)

Le P. d'Espinha ne put faire « la preuve des

instructions iuridiques qui chargaient Mgr de Sylva

d'intimer le bref en dehors de son diocèse, ni pro-

duire aucun acte qui ôtâl l'administration du diocèse

de Pékin à l'évéque de Nankin pour la donner à

celui de Macao. Cette intimation resta donc sans

effet. » (2) Les missionnaires français la considérèrent

avec raison comme nulle et de nulle valeur- (3)

Sa Mission étant terminée, le P. d'Espinha se

retira sans insister.

« Ce Grand-Vicaire « était, au dire du P. Amiot,

un des plus aimables religieux et des plus méritants

portugais qui aient passé dans ces pays lointains

(i) Le P. Bourgeois au P. Duprez, 3r juillet l'j'jiu

(Arch. S. J.)

(2) Mémoire du P. Collas, du ao novembre 1780.

(3) Le P. Bourgeois au P. Duprez, 3i juillet 1776.
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depuis bien des années. Aussi l'Empereur, qui se con-

naît au mérite, le nomma Président du tribunal d'as-

tronomie, après la mort du P. da Rocha. » (1)

Le P. d'Espinha était iami particulier du l\

Amiot ; il» étaient venus ensemlûe à Pékin. La

grande affection qui les unissait permit au P. Aniiol

de dire à son ami tout ce qu'il pensait de sa nou-

velle dignité ; et celui-ci prit toujours en bonne purl

ce (fui venait de lui. (2). Cette bonne et franche ami-

tié sera plus tard la lumière et la consolation du reli-

gieux portugais, jeté hors de la Viaic voie plutôt par

ignorance et en vue d'un plus grand bien que par am-

bition personnelle. Elle sera aussi pour le P. Amiol

une source de désagréments.

Les Jésuites sécularisés (3) en concluront qu'il

était du parti des Portugais et qu'il tenait ses pou-

voirs de Mgr de Sylva. Le P. de Poirot l'accusera

de fréquenter des schisniatiques, car c'est ainsi qu'ils

traitaient les missionnaires portugais. La réputa-

tion du P. Amiot et son honneur sacerdotal lui fai-

saient un devoir de ne pas rester sous le coup de sem-

blables accusations. Le 13 janvier 1780, il répondit (4)

(i) Lettre à M. Berlin, 28 nov. 1781 (Arch. de la

Marine et Bibl. de l'Institut).

(2) Lettre à M. Bertin, i5 sept. 1778 (Ibid.)

(3) MM. de Ventavon, de Poirot et de Grammont.

(4) Cette réponse (i3 janvier 1780) forme un lon^

mémoire, dans lequel il répond à toutes les attaques des

Pères de Ventavon, de Poirot o| do Pirammonl. L'es deux
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au P. de Poirot qu'il avait reçu ses pouvoirs de Mgr

de Xaukin et de lui seul. « Quant, aux Portugais,,

ajouta-t-il, c'est vrai, ils ont adhéré à Mgr de Macao,

(}ui prétendait que par les droits de son évèché, celte

administration lui était due et par conséquent dévo-

lue. Ils ont examiné ces droits ; ils ont cru qu'ils

étaient légitimes, ils se sont conduits selon les lumiè-

res de leur raison et le dictamen de leur conscience.

Sont-ils dans l'erreur ? Ont-ils bien ou mal vu ? Ce

n'est point à des particuliers à en juger, ce n'est pas

même à un tribunal quelconque ; mais suivant la

jurisprudence ecclésiastique, c'est au primat de Goa,

en première instance, et au Souverain-Pontile, en

dernier ressort. Il faut donc attendre que Rome se

soit expliqué et ait prononcé définitivement sur le

conflit entre les deux évêques. C'est abuser des ter-

mes que d'employer celui de schismatiques pour dé-

signer des missionnaires auxquels on ne peut repro-

cher aucune action (|ui ait le moindre rapport aii

schisme. » (1)

prcinicrs rt'|)]i([n^renl, mais leurs réi)li(iue8 sont plus vio-

lentes (jne probantes, et en dehors, frénéralenient, de notre

travail. On les conserve aux archives de la Propagande
(Année 1780).

(i) Arch de la Propagande. — Les sériilarisés accu-

sèrent aussi le P. Bour<reois, qui était en bonnes relations

avec le P. d'Espinha, d'avoir reçu de lui les pouvoirs, et

le P. de Poirot écrivit au P. Amiot : « M^v de Nankin a

écrit (pic lorsfjue Mfifr de INIacao se présenta, il se trouva
chez les Français des missionnaires qui lui demandèrent les
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Celle réponse, à la fois sage el 1res charilahle,

rel'lèle admirablement le caractère du P. Amiot, (jui

aimait à répéter : La paix, la douce paix, la concorde

et iunion, voilà quel fiera toujours le plus tendre

oblei de mon zèle !

Deux jours après la notification du bref j)ar le

P. d'Espinha, le 24 septembre, « le P. Bourgeois

recevait une lettre où on lui déclarait que la Compa-

gnie étant détruite, et tous les particuliers étant indé-

pendants de ceux qui étaient auparavant leurs supé-

rieurs, les biens ne devaient pas être administrés par

un particulier indépendant des autres, el que pai-

conséquent il devait rendre compte à tout le monde

de l'état des biens et de son administration. A la

pouvoirs et que le P. Bourgeois en fut un. » Que Mgr ail

écrit cela, rien d'étonnant. Appartenant à la Mission portu-

gaise, il avait des préventions contre les Français, et on

lui faisait facilement croire ce qui leur était défavorable,

surtout quand il s'agissait du parti de Mgr de Macao. Mais

le P. Amiot répondit au P. de Poirot : « C'est la première

fois que j'entends dire que quelques-uns de nos Messieurs

français ont demandé les pouvoirs à Mgr de Macao. Il est

très vraisemblable que Mgr de iNankin n'a écrit ce fait que
comme une conjecture de sa part... Quoiqu'il en soit, M.
Bourgeois et les Français, soupçonnés de s'être adressés à

ce prélat, n'ont rien fait qu'on soit en droit de leur repro-

cher. Ayant déjà les pouvoirs de Mgr de Nankin, ils ont

cru qu'il était plus sûr de les avoir encore de Mgr de Macao.
C'est là, tout au plus, un excès de précaution, dont ils

pouvaient se dis[)enser, mais cet excès de précaution, loin

de servir à former leur condamnation, ne prouve que la

délicatesse de leur conscience. »
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grande douleur de ses confrères, celte lettre portait

aussi la signature du P. Amiot. » (1) Celui-ci vint

ensuite trouver le P. Bourgeois avec les trois autres

signataires, les PP. de Ventavon, de Poirot et de

Grammont, et, au nom de tous, le P. de Ventavon

renouvela leurs revendications ; il prétendit même

exiger, avec menaces, que le supérieur lui remit eu

dépôt un certain nombre de contrats, quil ne rendit

[amais. (2)

« Le P. Bourgeois répondit à leur demande que

la Compagnie n'étant pas juridiquement dissoute en

Chine, les Pères étaient toujours Jésuites à Pékin.

j

que lui-même l'était et qu'il se regardait comme leur

supérieur légimite jusqu'à la publication régulière

du bref
;
que, du reste, aussitôt le bref publié, il

rendrait c()mi)te de sa gestion à l'autorité établie,

selon qu'il en serait pourvu dans le document ponti-

fical. .. (3)

Cette réponse, approuvée par les PP. d'Ollières.

('ibot. Collas, Paul Lieou, Xavier Ladmiral, Baron

et le V. Panzi, ne satisfit pas les dissidents. Ils se

retirèrent, déterminés à poursuivre leurs revendica-

tions après la publication officielle du bref.

Dans ses Notes à M. Berlin, le P. Bourgeois dit :

(i) Même mémoire du P. (Collas,

(a) Ibid.

(3) Lettre du P. liouifreois aux Pères de la Russie
Itlanehe, 2 ocl. 1775. (Arch. S. J.)
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« Ces Messieurs voulaienl à toute l'orcc (jiic nous ne^

fussions plus Jésuites avant qu'on nous eût signifié

la destruction de la Compagnie, cl de plus, ils nous

traitaient de rebelles au Souverain-Pontife et nièiue

d'excommuniés, tellement qu'ils ne voulaient plus

communiquer avec nous. Nous tenions trop à nos

engagements solennels et à notre bonne Mère, pour

les abandonner avant le temps. La sacrée congréga-

tion à qui j'en ai écrit, ne m'en a fait aucun repro-

che. C'est Mgr de Nankin qui disait alors d'eux :

Isti dégénères non sic oslendiinl errja sumnuun l^on-

tificcm suam prnmptam obedientiani {(jUce Udis non

exiyiliir), sed snum parvum amorem ergù nostrani

matrem optimam. » (1)

Cependant, le P. Joseph, Grand-V^icaire de

l'évêque de Nankin, n'était pas resté inactif. Dès le

31 juillet 1775, sans prévenir les Missionnaires fran-

çais, il se présenta à leur résidence : Mgr de Nankin

ne lui avait envoyé ni le bref, ni la commission.

(( Le jour de la fête de Saint-Ignace, raconte le

P. d'Ollières, les offices de l'Eglise étant terminés,

nous fûmes fort surpris de voir paraître ces Mes-

sieurs propagandistes, excepté le P. Franciscain, et

avec eux un Chinois propagandiste. Ils n'avaient

pas pensé que pour nous signifier le bref, il aurait

(i) M. Bourfîeois h M. Borlin, sur les accusai ions (Je

M. (le Ventavon, 21 juin 1781 (Arch. de la Propag).
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du moins fallu en l'aire venir une copie. Celle ré-

flexion ne survint qu'au moment où il aurait fallu

l'avoir à la main. Cependant, une fois avancés, ils

ne voulurent pas reculer, et, sans invitation de notre

part, ils vinrent s'asseoir à notre table. » (1)

Là se passa une scène assez comique. « Les Pro-

pagandistes, continue le P. d'Ollières, résolurent de

nous appeler désormais Monsieur et non F*ère, eu

nous saluant {les Jésuites nexislaienl plus pour eux).

Tous approuvèrent cette résolution et rexécutèrent

Mais, pendant le dîner, chaque fois que celte expres-

sion nouvelle sortait de la bouche de quelqu'un d'en-

tre eux, nous reprenions : H. P. Supérieur, P. Amiol.

Ils comprirent et se turent. » (2)

Le 25 août, fête de Saint-Louis, roi de France,

môme descente des Propagandistes à Saint-Sauveur;

même scène au repas de midi, auquel ils se rendirent

sans y être invités. Ils agissaient comme s'ils étaient

chez eux. « Il faudrait des volumes, écrit le P. d'Ol-

lières, si je voulais raconter toutes les scènes scanda-

leuses, dont ils entremêlaient leurs visites. » (3)

On comprend après cela le désir (|u'éprouvaienl

les missionnaires français de se voir notifier enfin,

rrc/ulièrement, le bref pontifical. La suppression

seule pouvait les soustraire à ces misérables tracas-

Ci) M(*nie lellir du P. d'Ollières à son frère.

(?.) Ihid.

(3) Il.id.
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séries, à ces scènes de mauvais goût. Ouiiiie pareille

agonie dût leur paraître longue et dure ! On souffre

cruellement de voir des missionnaires, avides de dé-

pouilles des condamnés à mort, se doimer le triste

[)luisir de danser autour de l'échafaud où ceux-ci vont

tendre le cou au couperet... Heureusement que la con-

duite coupable de quelques propagandistes peu cons-

ciencieux ou d'une éducation douteuse ne saurait at-

teindre ni entacher l'honneur de leur corps respec-

table.

Cependant l'heure du sacrifice suprême a sonné.

Le 17 juin 1775, Mgr de Nankin reçoit le bref de

Clément XIV et des instructions spéciales ou commis-

sion pour sa publication à Pékin. (1) Ces instructions

sont signées par le cardinal Castelli et contresignées

par Mgr Etienne Borgia, secrétaire de la Congréga-

tion de la Propagande, un des prélats les plus hos-

tiles, au dire du P. de Ravignan, à l'institut de Saint-

Ignace.

Le bref et les instructions ne sont accompagnés

ni de la circulaire du 18 août, ni de la circulaire du

18 décembre. Il semble cependant que cette dernière

était applicable à la Mission française de Pékin, aussi

bien qu'à la Mission portugaise.

Pourquoi ne fut-elle pas communiquée à l'évê-

que de Nankin par le cardinal Castelli ?...

(i) V. aux Pièces Justificatives, n° III, ces instructions

spéciales.
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Si le cardinal Caslelli n'a pas communiqué la

circjilaire du 18 décembre, il s'en est du moins ins-

piré. Ses instructions ne sont pas comme la circu-

laire du 18 août, sèches, tranchantes, sans pitié
;

elles ont des égards, elles contiennent de sages pré-

voyances, elles insinuent des adoucissements. Elles

permettent, par exemple, aux Jésuites de Pékin, de

demeurer ensemble, pourvu qu'ils ne forment pas

une communauté gouvernée par un supérieur de la

Compagnie.

Ajoutons que le cardinal Caslelli a, dans ses

instructions, des attentions délicates qu'on n'était pas

habitué à voir dans les circulaires de la Congréga-

tion de almlenda socictate. 11 veut bien avouer à Mgr

de Laimbeckhoven que la mission qui lui est confiée

est pleine d'amertume, plénum nnmriturlinc, ot, quoi-

que le ton général de sa lettre soit assez impératif,

il s'y trouve cependant, ici et là, des formules adou-

cies, d'une tendance bienveillante. (1)

A
Avant l'arrivée à Nankin du bref et des instruc-

tions, un grand événement s'était passé à Home.

Le 22 septembre 1774, Clément XIV avait été

rendre compte à Dieu d'un acte qui a été l'objet de

(i) Voir aux 1*iècks justificativks les instructions ou
commission du Cardinal Caslelli, n° III.
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jugements lorl opposés. Dieu seul a le droit de jumel-

les intentions ; à nous le devoir de les respecter,

<( Le Pontife a pu se persuader que le bien de la

paix exigeait qu'il fit taire son affection et son estime

j)our la Compagnie, et qu'il la sacrifiât aux tristes

exigences de cette époque malheureuse, » A sa mort,

il n'en laissa pas moins l'Kglise dans un état d'épreu-

ves et de combats. (1)

Le 15 février 1775, le cardinal Ange Brascbi

montait sur le trône de Pierre, sous le nom de Pie VL
Elève des Jésuites, resté toujours attaché à ses maî-

tres, il ne taisait pas ses regrets de disciple et de pon-

tife, Mais par un sentiment de convenance qui se com-

prend, par respect pour la mémoire de son prédé-

cesseur, il ne crut pas devoir ressusciter un institut

que, selon lui. Clément XIV avait si fatalement tué :

mais, en attendant des temps moins agités et plus

favorables à une restauration ou à une réparation,

il essaya d'adoucir le sort des proscrits partout où

cela lui fut possible. {'2) En cela, il ne fut pas fou-

jours secondé par tous les membres de .'^on entou-

rage.

Mgr de Laimbeckoven fut donc chargé de signi-

(i) De Ravigfnan, CAémenl XIII et Clémcnl XIV, T. I,

p. 456.

(2) Crétineau-Joly, Clément XIV et les Jésuites, 2" édit.,

p. 4o4.
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lier aux Jésuites de Pékin le brel" Doniituis ac l»e-

dcniplnr.

Ce vieux Jésuite aimait sa vocation plus que sa

vie. 11 devait tout à la Société, il la considérait com-

me la plus tendre et la plus aimable des mères, il

était convaincu de son iimocence, et on demandait

à ce fils dévoué de signifier à sa mère sa condamna-

lion à mort !... On ne saura jamais par quelles tor-

tures morales, par quelles douleurs intimes passa

son Ame d'évéque et de fils de Saint-Ignace. Enfant

dévoué de la Sainte-Eglise, il eut cependant le cou-

rage de ne laisser échapper aucune plainte, à la ré-

ception de la lettre du Préfet de la Propagande. Son

devoir était tracé, tracé avec fermeté, mais avec une

certaine bienveillance ; il obéit, gémissant dans le

silence, refoulant le plus possible au fond de lui-

même les sentiments d'amère tristesse qui le tour-

mentaient et le brisaient. Cette heure de lutte fut

terrible ; et il ne fallut pas moins que .ses hautes

vertus et son attachement indéracinable à la Papauté

pour accepter résolument la croix nouvelle, qui lui

venait de Rome, la plus lourde de sa vie de Jésuite

cl d'évéque. (1)

Le cardinal disait dans la commission qu'il se-

ntit expédient (expediens erit) que l'évoque de Nankin

déiégât son Vicaire général, le P. Joseph, pour l'in-

(i) Voir la notice lîiographique de ce prélat par le P.

Pfîster.
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limalioii du hreï. Mgr Iransinil donc à celui-ci h' href

et les inslruciinns sur la nianiôre de le publier, avec

des lettres patentes, où il lui fait savoir qu'il a^il

par ordre de la Sacrée Conf^régation, nohis [// nian-

(lalis dédit, et, au conuneuceinenl de novembre, le

P. Joseph écrit au P. Bourgeois qu'il ira, le diman-

che 12 courant, signifier aux Pères français l'arrêt

de suppression. On lui répond que ces sortes d'exécu-

tions ne se font pas le dimanche, que le 13, les Jésui-

tes fêteront la Saint-Stanislas, et qu'après, le délé-

gué de Mgr fera ce qui est de son devoir. (1)

En attendant, le P. Collas est prié par ses con-

frères, de demander au P. Joseph communication du

href et des autres pièces officielles. On n'ose les lui

refuser. Il en prend connaissance et le 15 novembre

est choisi pour l'exécution.

Le 14, le P. Joseph vient à la résidence montrer

sa commission et les lettres patentes, dont on prend

copie.

Le lendemain, une heure avant l'arrivée du P.

Carme, le P. Bourgeois écrivait à son ami, le P. Du-

prez : « Vous êtes le plus ancien de mes amis, vous

serez le dernier qui verrez au bout du nom de votre

ami le titre de Jésuite. Dans une heure, un carme dé-

chaux vient nous porter le coup mortel. O Dieu !

Quelle plaie ! Quels regrets ! Chère Compagnie !

Chère Mission ! — François Bourgeois, Jésuite,

(i) Lettre du P. d'Ollières à son frère.
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supérieur et procureur de la Mission des Jésuites

français. » (1)

A dix heures, le P. Joseph de Sainte-Thérèse

arrive seul. Les Propagandistes ayant appris par le

hrt'l" que les Jésuites tombaient sous la juridiction

inunédiate de l'évêque et que leurs biens n'étaient

pas destinés à la maison de la Propagande, restè-

rent tranquilles chez eux, un peu honteux du rôle

qu'ils n'avaient cessé de jouer depuis deux ans. (2)

Le P. Joseph signifie légalement à tous les Pères

réunis le bref apostolique ; et, signification faite, il

leur présente un écrit à signer, par lequel ils s'enga-

gent à se séparer, à vivre en particulier, et à lui

reinellre la gestion de tous leurs biens. Les Pères lui

font observer qu'il doit s'en tenir aux prescriptions

(bi i)ref et aux instructions du cardinal Castelli
;

(|n'il n'a aucune autorité pour agir contre la lettre,

le sens et les intentions des arrangements apportés

de Rome, et que les documents communiqués au P.

('ollas et copiés par eux, ne prescrivaient pas ce que

le Vicaire général veut leur imposer, f.e P. Carme

lût rien à répliquer, Vobservation étant juste. (3)

Les Jésuites ne pouvaient cependant recevoir les

pouvoirs, d'après la commission, qu'après avoir

(i) Lettre inédite. (Arch. S. J.)

(2) Leltre (hi P. d'011ii>res, déjà citée, k son frère.

(3) Môme lettre du P. d'Ollières à son frère.

17
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déclaré par écrit (ju'ils acceptaient la suppression de

l'ordre et se soumettaient à l'ordinaire.

Ils rédigèrent donc un écrit, séance tenante,

et le signèrent. « Nous nous soumîmes, dit le P.

Amiot, avec beaucoup de respect et une entière rési-

gnation au décret du Souverain Pontife ; nous signA-

mes l'un après l'autre que, ne nous regardant plus

comme étant sous le régime de la Société, puis-

qu'elle était détruite, nous vivrions désormais com-

me des prêtres séculiers, sous la juridiction de l'ordi-

naire. »

L'écrit portait, en outre, une promesse authenti-

que de ne rien aliéner et de conserver la Mission

telle qu'elle était, pour être remise ensuite entjre les

mains de ceux qui seraient désignés les successeurs

des Jésuites français.

u Le P. Josepti de Sainte-Thérèse, ajoute le

P. Amiot, parut satisfait et nous rendit sur le champ,

au nom de Mgr de Nankin, les pouvoirs que nous

venions de perdre par l'intimation du bref. » (1)

Les Pères de Ventavon et de Poirot, qui étaient

à Haï-Tien, et le P. de Grammont, qui voulait, avant

de souscrire, se faire assigner une pension qu'il

fixait lui-même, ne signèrent que le lendemain. (2)

(i). P. Amiot à M. Bertin, i5 sept. 1776. (Bibl. de

rinst.)

(2) Mémoire déjà cité du P. Collas. — On lit dans les

notes du P. Bourgeois à M. Bertin : « Comme supérieur
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A l'égard des biens, la commission exigeait une

déclaration : Ampliiudo tua declarabit. Elle ne disait

pas de souscrire à celte déclaration. La procédure

lut donc différente.

Nous lisons, en effet, dans une lettre du P. Bour-

geois au P. Duprez, 31 juillet 1776 : « Le P. Joseph,

après nous avoir signifié le bref apostolique, voulut

s'emparer de l'administration de nos biens. (1) C'est

surtout ce que la Propagande lui recommandait. Je

lui (is remarquer qu'il n'y avait rien dans ses pou-

voirs qui l'autorisât à celte démarche,... que ni le

bref apostolique, ni la lettre de Mgr Castelli n'en

faisaient aucune mention
;
qu'au contraire, Mgr Cas-

telli, sentant les conséquences d'un changement si

de la Communauté, je signai le premier l'écrit de desiruc-

lion de la Société ; les PP. d'Ollières, Cihot, Collas et

Ainiol en firent autant... 11 n'y eut que le P. de Grammont
(|ui refusa alors de signer, voulant auparavant qu'on lui

fît une bonne pension. MM. de Ventavon et de Poirot

élaienl à Haï-Tien, petite résidence de la maison, près de

la maison de plaisance de l'Empereur. Ils signèrent le len-

demain, .le conduisis ensuite le P. .loseph à notre réfec-

loirc. Là, en présence de tout le monde, je quittai pour

toujours ma place de supérieur, et je me mis h mon rang,

(pii est ici celui de l'ancienneté. »

(i) On lit dans les Notes du P. Bourgeois à M. B<'rtin :

« .le répondis au P. Joseph que les lettres patentes de Mgr
(le Nankin disaient qu'il ne fallait rien ajouter aux instruc-

lions (lu (urdinal (Castelli, et |>arlant, (pi'on nous pouvait

pt'rmt'llrc une possession précuire... Kn outre, dans les

inslruclioris, il n'était fait aucune mention du P. Joseph

comme administrateur. »
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saillant, marquait expressément à M. de Nankin (]ii'il

pouvait nous laisser une possession telle quelle de

nos biens et, par conséquent, l'administration
;
qu'au

surplus, j'écrirais à M. de Nankin, le suppliant de

ne pas nous refuser ce que M^r Casleili luy insi-

nuait de nous accorder
;
qu'un délai de deux mois

ne pouvait nuire aux affaires
;
qu'on avait l'état des

lieux avec serment qu'on ne détruirait rien
;
que je

ne ferais aucune dépense extraordinaire et que je

tiendrais un compte exact du reçu et du dépensé.

La chose en resta là. On écrivit de part et d'au-

tre à .Mgr de Nankin. Je l'ai fait trois fois depuis.

Point de réponse. Mgr de Nankin craint également

de se compromettre avec la Propagande ou avec le

Portugal. » (1)

La réponse du P. Bourgeois au P. Joseph était

de tout point conforme à la circulaire du 18 décem-

bre sur l'application des biens. Il ne connaissait

pas cependant la circulaire du 18 décembre qui sti-

pulait, on le sait, que cette application ne pouvait se

faire en France que par le concours des autorités

civiles et de l'autorité pontificale, et, dans le cas pré-

sent, par un arrangement entre la Cour de France et

celle de Rome. L'accord ne se fit que plusieurs an-

nées après.

La Compagnie de Jésus était donc légalement
J--

(i) Arch. S. J.
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supprimée à la résidence de Saint-Sauveur, le 15 no-

vembre 1775 ; et plus de huit mois après, le P.

Bourgeois écrivait à son ami Duprez : (( On n'a pas

encore touché à nos biens. Je les gère au nom de

la communauté, en attendant des arrangements ulté-

rieurs. Je ne sçais pas comment on présentera à

Rome cette affaire, mais je sçais qu'il n'était pas pos-

sible de faire autrement sans tout perdre. On menace

tout bas, mais, pourvu que je sois innocent devant

Dieu, non seulement les discours des hommes, mais

même leurs punitions ne m'effrayent pas. Il s'agit à

son propre risque de sauver la Mission, et, en consé-

quence, une foule d'âmes pour (jui Jésus-Christ est

mort. Dès que Mgr de Nankin ou le Saint-Siège aura

parlé clair, nous nous soumettrons sans aucune ter-

giversation. » (1)

Le 6 novembre suivant, le célèbre peintre Joseph

Panzi raconte plus en détail le genre de vie des

Pères. « Un an s'est écoulé, dit-il, depuis l'intimation

du bref, et ils sont encore réunis... Jls n'ont qu'une

seule maison, un môme toit et une table commune. Ils

prêchent, ils confessent, ils baptisent ;^ls ont l'admi-

nistration de leurs biens, et ils remphssenl tous les

devoirs conmie auparavant, aucun d'eux n'ayant été

interdit... Cependant l'ien ne s'est fait sans la per-

(ij Même lettre du 3i juillet 177G à Duprez.
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mission de Mgr de Nankin. » (1) Lji seule différence

entre le [)assé et le présent, c'est que les Jésuites

vivaient autrefois en communauté sous la direction

d'un supérieur ; ils avaient das vœux. Aujourd'hui,

ils sont sécularisés, indé[)endants, sans [)rivil('ires,

prêtres séculiers, rien de plus.

La signature donnée par chacjue missionnaire

à l'écrit rédigé par eux et acceptant le bref [)ontifi-

cal, fut le dernier acte de leur vie religieuse. Cet

acte ne se fit pas sans un douloureux déchirement

de cœur. « Le monde n'en connaîtra jamais tout le

mérite, écrivait le P. Bourgeois, parce que le monde

ne concevra jamais jusqu'à quel point nous aimions

notre bonne mère, et combien elle méritait d'être

aimée. » (2)

Un an avant la signature de cet arrêt de mort,

le 1"" novembre 1774, le P. Amiot écrivait ces fières

paroles à l'intendant de la manufacture de porcelaine

de Sèvres : « Nous ne sommes plus Jésuites, mais

nous sommes encore français. » A ce moment, le

P. Amiot forçait peut-être un peu la note, en disant :

nous ne sommes plus Jésuites. Ils l'étaient toujours,

ils l'étaient alors, le bref ne leur ayant pas encore

été notifié. Mais s'ils n'étaient plus jésuites, ils res-

(i) Lettre citée par Crétineau-Joly dans Clément XIV
et les Jésuites, p. 420.

(2) Même lettre à son ami Dnprez, 3i jnillof i-j'jfi

(Arch. S. J.)
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talent français, et l'on verra avec quelle énergie le

P. Aniiot, en particulier, défendit en ('liine l'hon-

neur et les intérêts de la France.

Toutefois, puisqu'ils ne sont plus Jésuites

depuis le 15 novembre 1775, nous ne les appel-

lerons plus Pères dans la suite de cette his-

toire, et eux-mêmes signeront : Monsieur. Prê-

tres séculiers, ils parleront, écriront et agiront

désormais sous leur propre et unique respon-

sabilité. Ils sont absolument sécularisés et

par la volonté unique du Pape.

La Compagnie de Jésus n'existe plus.

*

Pendant ces derniers événements, que devenait

le grave conflit entre l'évêque de Nankin et l'évêque

de Macao ?

Mgr de Lainibeckhoven porta plainte immédia-

tement à Rome dans une relation des faits accomplis,

qu'il fit suivre de plusieurs doutes. Les voici :

L Ai-je été, disait-^il, pendant dix-neuf ans,

radministraleur légitime du diocèse de Pékin, ou ai-

je été intrus, connue le prétend l'évêque de Macao ?

2. De quel droit Mgr de Sylva a-t-il cherché à me
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chasser d'une possession si longue et si j)acin(|ii«; '^

L'a-t-il fait légitimement ? S'est-il introduit valide-

ment dans l'administration de l'église de Pékin ?

3. Que faut-il penser de la valeur de ses actes et

de ceux de son grand-vicaire, le P. d'Espinha ?

4. Le P. Joseph Marie de Sainte-Thérèse est-il

le Vicaire général légitime de l'évêque de Nankin ?

Tels étaient les doutes principaux proposés i)ar

Mgr de Laimbeckhoven. Ils étaient précis, et deman-

daient une réponse également précise.

La réponse se fit attendre : la sagesse romaine

n'est pas pressée ; elle s'avance, comme la justice,

d'un pas lent. Et puis, les cmmunications étaient dif-

ficiles et compliquées entre Rome et Nankin.

La réponse ne fut signée que le 29 janvier 1778,

et arriva à Nankin vers la fin de celte même année.

La Congrégation de la Propagande, chargée

d'examiner le conflit, répondit que l'évêque de Nan-

kin était réellement l'administrateur légitime de l'é-

glise de Pékin
;
que l'évêque de Macao l'avait injuste-

ment dépossédé et s'était emparé invalidement de

l'administration du diocèse
;
que tous les actes de ce

prélat et ceux du P. d'Espinha à Pékin étaient nuls

et sans valeur
;
que le P. Joseph était bien le grand-

vicaire légitime de Mgr de Nankin. (1)

(i) Ces décisions sont conformes aux instructions du

Cardinal Castelli, qui recommandait à Mgr de Nankin
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Enfin, la Sacrée Congrégation de la Propagande

dit à Mgr de Laimbeckhoven d'ordonner au P. d'Es-

I)inha de cesser absolument ses lonctions de vicaire

général, et, en cas de relus de sa part, de lui infli-

ger les peines canoniques. (1)

Mgr ne crut pas devoir publier immédiate-

ment l'ordre de la Propagande contre M. d'Espinha.

Celui-ci n'en eut connaissance que dans le courant

d'avril 1780, et })ar une indiscrétion pii])lique de

M. de Poirot, à laquelle il répondit : (( // n'est ])oinl

parlé du Souverain-Pontife dans la réponse de la

Sacrée Congrégation, ce n'est point à celte Congré-

gation à iuger ces sortes de choses, d'ailleurs,

la décision de Roma n'a pas été publiée par Vévêque

de Nankin. Pour ces raisons, la réponse de la Pro-

pagande est considérée par les [Portugais comme un

sentiment respectable sans doute, mais non pas com-

me une décision absolue. » (2)

On ne peut que blâmer la conduite de M. d'Es-

pinha et de ses confrères en celte circonstance, d'au-

tant plus qu'ils n'ignoraient pas que « le 12 février

1770, le gouverneur de Macao, portugais, avait écrit

(l'exéculcr le bref dans le diocèse de I*ékin, (laani (l'église)

jure el lilulo ndministratoris (juhcrnas.

(i) Voir aux Pièces juslificatives, n" IV, le documenl
émané de la Propagande.

(a) Notes adressées par M. Bourgeois à M, Berlin, ai

juin 1781.
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de sa [)r()|)re main, au P. Joseph, (jue l'évèque de

Macao n'avait aucun droit sur Pékin, que c'élail une

pure entreprise de sa part. Il l'exhortait à poursuivre

l'entière destruction des Portugais, qui, n'étant dé-

truits que par une autorité vicieuse, n'étaient poini

détruits. Le môme gouverneur avait écrit dans le

même sens à M. de Nankin, le pliant de tenir ferme

et de résister courageusement à M. de Macao, qui

ne pouvait manquer d'être désapprouvé à Rome et

à Lisbonne. » (1)

Désapprouvé à Home par la Sacrée Congréga-

tion de la Propagande, Mgr de Sylva le fut aussi à

Lisbonne.

Joseph P"", roi de Portugal, étant mort le 24 fé-

vrier 1777, sa fdle, dona Maria, qui lui succéda sur

le trône, n'épousa pas sa politique religieuse. Pombal

expiait dans la solitude et l'oubli les méfaits odieux

de son long et sanglant ministère. La paix régnait

avec l^ome. Pie VI, ayant informé par un bref la

jeune reine, du conflit survenu entre les évêques de

Macao et de Nankin et de la décision prise à ce

sujet par la Propagande, le 29 janvier 1778, la jeune

reine répondit à Sa Sainteté, le 21 mai 1778 : « Ce

bref m'a causé une grande peine, en me représen-

tant si vivement le misérable état auquel sont rédui-

tes, à l'heure présente, les églises de Chine, i)ar les

(i) Lellrc (le M. Ronr^'(>(iis an P. Diiprez, 3i juillet

1776 (Arch. S. J.)
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troubles et les désordres causés par ramhilion de

l'évèque de Macao, don Alexandre de Sylva. Avant

de recevoir le bref de Votre Sainteté, les nouvelles

(|ui m'étaient parvenues sur les procédés irréguliers

et despotiques dudit évèque, m'avaient portée à le

i'aj)peler dans mon royaume. Maintenant que le zèle

de V'otre Sainteté m'encourage à le faire pour remé-

dier aux causes d'une si grande désolation et d'une

ruine si profonde, Votre Sainteté peut être bien sûre

«jiie je ne manquerai pas de m'infonner, autant que

possible, de tout ce que Votre Sainteté désire savoir

sur les églises de Macao, de Nankin et de Pékin,

soumises à mon patronage, afin d'obtenir qu'il soit

reinédié aux pressantes nécessités spirituelles et tem-

porelles dont souffrent ces églises. » (1)

Le remède ne fut pas appliqué de si tôt, ou, du

moins, ne produisit aucun effet. L'église de Pékin

(lui pas.ser par de douloureuses épreuves avant d'ar-

river au calme réparateur.

(i) Celle lettre en italien est conservée à la Propa<jran-

(ic, vol. 35. (Traduction).

^..y^





CHAPITRE HUITIEME

Biens de la Mission française. — M.

Bourgeois nommé administrateur par

Louis XVI. — Refus par les dissidents

de le reconnaître.

La question des biens de la Mission française a

été la source de fréquentes relations diplomatiques

entre Paris et Rome ; elle a été plus encore l'occa-

sion de démêlés incessants entre les Propagandistes

et les missionnaires français, entre les missionnaires

eux-mêmes. Il importe donc de la tirer au clair, si

possible, et de l'exposer telle qu'elle se présente à

nous dans les documents officiels et les correspon-

dances de l'époque. Les derniers survivants de la

Compagnie dissoute en Chine furent péniblement at-

Irislés par celte misérable et troublante question.

D'après les Instructions du cardinal Caslelli, les

biens de la Mission française étaient, par le fait de la

suppression de la Société, acquis au Souverain-Pon-
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tife. La Sacrée Congrégation de la I^ropagande dési-

rait vivement cette solution, dans l'espoir (ju'ils se-

raient ensuite mis à la disposition des Propagandis-

tes de Pékin.

Le P. Joseph, qui savait les intentions de la l*ro-

pagande, réclama donc (on l'a vu plus haut) l'admi-

nistration des biens, en s'appuyant sur les Instruc-

tions du cardinal. Mais le P. Bourgeois lui ayant fait

observer que les mêmes Instructions permettaient à

l'évêque de Nankin d'en laisser aux Jésuites une pos-

session telle quelle, et, par conséquent, l'administra-

tion, le Vicaire général voulut du moins faire signer

aux Pères que les établissements et tout ce qu'ils pos-

sédaient à Pétcin étant dévolus de droit au Saint-

Siège, le domaine en était acquis au Souverain-Pon-

tife.

Evidemment, il demandait une signature que les

missionnaires ne pouvaient accorder. Ils refusèrent.

Pourquoi ne pouvaient-ils pas accorder ce que

leurs confrères avaient accepté ailleurs, dans d'autres

Missions ? Le P. Amiol s'expliqua nettement sur ce

point, le 15 novembre : « Ce jour-là, écrit-il à M. Bi-

gnon, je représentai avec respect au P. Joseph, que

n'étant que les administrateurs du temporel de la Mis-

sion française, \\ ne nous appartenait pas de rien signer

sur cet article, sans l'aveu du roi do France et de l'em-

pereur de Chine, parce que tout ce que nous avions

icy, nous le tenions de la libéralité de ces deux
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grands princes. J'ajoutai que nous avions des preu-

ves certaines que le roi avait i)ris sous sa prolectiofî

notre Mission française, qu'il pensait à la soutenir,

et qu'il était à présumer que son intention était de

faire occuper par des Français les établissements

dont nous étions actuellement en possession. Je lui

lis observer de plus (lu'il fallait bien distinguer ce qui

avait été donné aux missionnaires, comme étant jé-

suites, d'avec ce qui leur avait été donné comme

étant français, et que notre établissement de Pékin

n'était pas, à proprement parler, un établissement de

Jésuites, mais un établissement de Français, ce

qui se prouverait très aisément et par les pa-

tentes que Louis-le-Grand fit donner aux premiers

missionnaires français qui vinrent à Pékin et qui for-

mèrent l'établissement que nous y avons, et par cel-

les qui leur furent données par le grand Kang-Hi,

lorsqu'il leur permit de s'établir dans l'enceinte mê-

me de son palais, d'y élever un temple en l'honneur

(bi vrai Dieu pour y vaquer aux fonctions de leur

ministère, et qu'il en facilita l'exécution, soit en don-

nant l'emplacement et une partie des matériaux qui

étaient nécessaires pour cela, soit par les sommes

d'argent qu'il leur fit livrer à différentes reprises,

voulant, disait ce grand Prince, donner des marques

(le sa bonne volonté rnrcrfi Icf^ sujcIr du roi île

Fvuiu i'. » (1)

(i) M. Amiol à M. Bignon, bibliothécaire du roi de
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A celle raison venait s'en ajouter une autre, d'un

caractère différent.

Le 29 octobre 1774, le P. Bourgeois, toujours

supérieur, avait prévenu Mgr de Laimhockhovon de

la situation exceptionnelle où se trouvait la Mission

française, et de l'impossibilité absolue où étaient les

missionnaires de quitter leur résidence pour aller se

fixer en ville séparément. 1° Nous ne pouvons re-

tourner en Europe, disait-il, sans la permission de

l'Empereur, qui l'a refusée, il y a deux ans, au

P. Amiot, et, l'année dernière, au P. Archange. Elle

n'est accordée à personne. Bien plus, l'Empereur

exige maintenant de ceux qui viennent à Pékin, une

promesse de ne jamais revenir en Europe. 2° Nous

France, i5 noveml)re 1776 (Instit. de France, Dm, 167).

— Le même jour, M. Amiot écrivait à M. Berlin : « Le

P. Carme, délégué de Mgr de Nankin, nous proposa encore

de signer que l'église, la maison et que tout ce qui était

cy-devant aux Jésuites français passait sous le domaine du

Pape. Nous répondîmes que n'étant que les administrateurs

du temporel de la Mission française, il ne nous appartenait

pas d'en céder le domaine sans le consentement du roi de

France et de l'empereur de la Chine, parce que tout ce que
nous avions icy, nous le tenions de la libéralité de ces

deux grands princes, qui nous l'ont donné comme à des

Français plutôt que comme à des Jésuites. » (Inst. de

France). — On se rappelle que la circulaire du i8 décembre
prescrivait une entente préalable entre l'autorité civile et

l'autorité religieuse, au sujet des biens. C'était donc au
gouvernement français à s'entendre avec Rome sur l'affec-

lalion des biens de la Mission ; les ex-.lésuites n'avaient

qu'à attendre la décision prise par I^aris el Rome et à s'y

conformer.
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ne pouvons quiller nos maisons, parce qu'elles sont

à l'Empereur. Il nous les a données à habiter, et il

ne nous permettrait pas de rester dans d'autres. En

outre, en Chine, il ne peut venir à l'idée d'un céhba-

laire, qui connaît les mœurs de ce pays, qu'il puisse

habiter dans une maison de particuliers, où il y a

épouse et jeunes filles. » (1)

Le P. Bourgeois termine sa lettre en suppliant

Monseigneur d'interpréter dans le sens le plus favo-

rable le bref de suppression, quand il lui sera remis.

Monseigneur ne le reçut que sept mois plus tard,

mais il ne répondit pas au P. Bourgeois. Il se con-

Iciila de transmettre au P. Joseph le bref et les ///.s-

Iriiclioiis (hi cardinal Caslelli, avec des lettres jmU'ii-

Ics ; et les Jésuites sécularisés, très persuadés, d'après

le texte des instructions, qu'ils pouvaient se permet-

tre iin<; jiosHession précaire <ies biens, continnèi'enl à

les administrer i)réc(iirement, en attendant (pi'une

destination précise leur fnt assignée j)ai". i^onu' et i*a-

lis. liien (pie de parfaitement régulier dans cell(^

inlerj)iélation de la coninnssion adressée à révè(jne

de Xankin, et dans la décision j)rise de ne faire, jns-

(jn'à nouvel ordre, aucune moditicalion en ce (pii

concernait le temporel.

C'était, du reste, l'avis de Mgr de Laimbeckho-

(i) V. l'ièccs jnslificalives,' n" II, la h-llre du P. Hoiir-

geois à Mgr de iN'ankin.

18
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ven, qui ordonna de iir rien changer dans iadniinis-

iration du temporcd. (1)

Cette adminislialioii précaire exigeait un admi-

nistrateur précaire. M. Bourgeois faisait alors les

fonctions d'économe, à la place du P. Cibot, qui

avait quitté la procure de la Mission, au premier bruit

(1774) de la destruction de la Compagnie. « Le plus

simple, dit M. Collas, eût été, en attendant qu'il

vint d'Europe quelque autre disposition, que l'évoque

de Nankin lui ordonnât de continuer à gérer les biens

comme auparavant. Mais ce prélat fil savoir aux ex-

Jésuites, par son Grand-vicaire, qu'ils n'avaient qu'à

élire un économe... On devait lui présenter l'élection,

pour qu'il la confirmât. » (2)

Les ex-jésuites se réunirent pour procéder à la

nomination du procureur. Aussitôt, M. de Poirot de-

manda qu'on réglât à chacun une pension avant tou-

te élection, et M. de Ventavon voulut quon convint

d'abord de différents règlements qu'il proposait^ pro-

testant contre toute élection qui se ferait sans ce

préliminaire. (3) C'était de l'obstruction pure, afin

d'empêcher l'élection prévue et certaine de M. Bour-

geois. Ces Messieurs expédièrent même en secret un

courrier à Nankin, avec mission de rendre odieux à

Monseigneur, M. Bourgeois et ceux de son parti. Los

(i) Voir la notice de ce prélat par le P. Pfister.

(a) Mémoire déjà cité de M. Collas.

(3) M ('moire de M. Collas.
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lettres de M. de Ventavon Vaccusaient d'être d'iniel-

Hrjence avec les Portugais et de soutenir la cause de

Mgr de Sylva. (1) On prenait le prélat par le cùlé le

plus sensible. Cette accusation n'était pas la seule.

« Sans plus ample informé, Monseigneur éci'il

à M. de Ventavon une lettre, où, non seulement M.

Bourgeois n'est pas ménagé, inais où il est traité

(Tune manière révoltante. » (2)

Le 26 mai 1776, il écrit aussi à M. Bourgeois :

« Je suis extrêmement peiné de ce que, depuis le

début de cette déplorable catastrophe, vous n'avez

j)as l'ail un pas qui ne fût guidé par la lyre des Por-

tugais... Tout ce que faisaient les Portugais était

ai)j)rouvé par vous et cela sans scrupule. » Il lui

reproche d'avoir posé avec les Portugais Vétincelle

du schisme, de s'en être rendu participant. (3) Puis

viennent d'autres accusations mortifiantes et sans fon-

dement. (4)

(i) Mémoire de M. CollaS.

(a) Ibid. — Les dissidents se servirent plus d'une fois

fonire M. Bourgeois de eelte lellre et d'autres encore qui

furent obtenues de ce prélat, à celte époque, par de faux

renseignements.

(3) Lettre tirée des archives de la i*ropagande.

(4) Mgr de Nankin reconnut plus tard qu'on l'avait

trompé. 11 rendit à M. Bourgeois son estime, et, dit M.
Collas dans son Mémoire, « Il lui fit beaucoup d'excuses sur

ce qu'il avait écrit sur son compte ; dans les lettres qu'il

écrivit à ses partisans il dit aussi contre ceux qui Irou-

Miiicul l;i rési(icnc(! des choses extrêmement fortes. » Il
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(Juinze jours après le (Jépjui du coiiirirr de M.

de Venlaton pour Nankin, les amis de M. Bourgeois

avaient, de leur côté, expédié un eourrier ; il arriva

trop tard, malheureusement, et ne put effacer la pre-

mière impression produite sur le prélat. Cette impres-

sion se traduisit dans un mémoire du 2 décembre

1776, qui avait pour titre : Nouveau plan ciadmiiiis-

tration des biens de la Mission française. (1) Dans ce

prit même M. Bourgeois pour son confident et son direc-

teur de conscience, après avoir été de nouveau admis dans

la Compagnie de Jésus et inscrit au Catalogue des Pères

de la Russie-Blanche (V. les Jésuites et la Bussie-Blanch<'.,

par le P. Zaleski. Trad. par le P. A. Vivier, T. I, p. 417).

Avant de mourir (1787), il lui écrit : « J'observe en mon
particulier toutes mes règles de Jésuite comme auparavant
et c'est pour moi une vraie consolation. » (V. sa notice iné-

dite par le P. Pfîster).

Cette conversion ne plut guère à M. de Ventavon,
qui retira dès lors sa confiance à l'évêque de Xankin. Il re-

commanda même au Préfet de la Propagande de ne plus

se fier à lui, parce qu'il favorisait les fauteurs du schisme,

schismatis fautores,, et qu'il était mal intentionné ù

l'égard de la Sacrée Congrégation, parum affecius Sacne
Corufreçiationi (Lettres du 4 novembre 1778 et du G sept.

1781. Arch. de la Propag.)

(i) « Novum planum administrationis internae bono-
rum missionis galhiœ, quod Excelln'i's Dni's episcopus
Nankinensis ac disecesis Pekinensis administra tor DD.
Gallis offert mihique sul> delegato ipsis praelegendum com-
rnittit.

Stante hâc PP. Gallorum inter se dissentione et con-
troversiâ circum temporalium bonorum usum et adminis-
trationem nec non idonan alicujus œconomi electionejn
qui curam liabeat eorum l)onorum administrationis, Excel-
pnus Uiius omnium prijiio judicavit rejiciendam esse cura-
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plan, Mgr refusait ce qu'il avait d'abord conseillé,

l'élection d'un économe par les missionnaires fran-

çais à la majorité des suffrages. Il nommait ensuite

deux administrateurs, MM. Bourgeois cl de Venta-

von, et un conseiller, M. Amiot. Il ordonnait enfin de

ne rien changer aux biens, de ne rien aliéner, jusqu'à

ce (pi'une décision fut prise entre le Saint-Siège et

le gouvernement français.

Cette notification se terminait par ces paroles :

Tel est le plan d'administration que Son Excellence

l'évcuiue de Nankin propose aux missionnaires fran-

çais.

Ce plan entrait dans "les vues des dissidents, qui

désiraient avoir l'administration entière des biens,

loris l)onoruni {)er vota electionem ; talis electio (juol nova-

nim dissenlionuni seges esset ! Satius igitur esse censuil ul

|)er ipsum hoec electio fiât. Si aulem omnia dare vellet uni

parti, sanè offenderetur altéra, sicque non sopirentur litcs.

Ergô ulri(jiie dandum decrevit, ordinando scilicet ut hono-

ruin cura et œconomia tam apud Dfiurn Bourgeois quam
apiid D"i"" de Ventavon cumulative maneat, sic unus
sine aitero nihil possit. Ne vero P. Amiot, qui onmiuni
pairum senior ac decanus est, in ohlivione maneat, decer-

nit D'HJs Episcopus ut in rébus occurrentibus, honoris

causA, voceni habeat, cuni duohus caHeris in ca()ilulo, ilà

laiiicu lit nnllatenus manum haheat in pacta aut de pecu-

nia Iractet. Quod si vero inter hos de quodam negotio con-

veniri non possit, tune pênes me infrà scriptum dele-

gatum administratorum, votum decisivum erit... Atque
hoc est ndminisiralionis inlernn'. plnnnin quod ExceW^u»
l)\ius episcopiifi ^nnliiiwnftia DI). sais Gallis acceptandum
ofjert. » Nankin, 2 déc. 1776.
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OU, au moins, la partager avec M. Bourgeois ; ils

l'agréèrent avec empressement, et M. de Venlavon

voulut être mis sur le champ en possession de sa

charge. Les parlisans de M. Bourgeois s'y opposè-

rent. (( Il faut attendre, dirent-ils, ce que Mgr écrira

après avoir reçu nos lettres ; il faut voir s'il ne déter-

minera rien de plus formel après avoir entendu les

raisons des deux partis. D'ailleurs, cet écrit répèle

en deux endroits que c'est un plan proposé. » (1)

Le courrier, envoyé par les partisans de M.

Bourgeois, revint de Nankin, porteur de cette nou-

velle : Monseigneur convenait qu'on l'avait trompé,

mais il ne voyait rien à changer à son plan. (2)

En conséquence, M. de Ventavon demanda que

le Plan fut immédiatement exécuté, comme étant obli-

gatoire, il publia partout qu'il était, conjointement

avec M. Bourgeois, administrateur des biens de la

Mission.

Le plan ne contenait cependant aucun ordre,

et « le P. Joseph, interrogé par M. de Ventavon lui-

même, s'il n'était pas un ordre, et si le Grand-vicaire

n'était pas chargé de l'intimer, lui répondit : il ny a

pas d'ordre formel de Monseigneur ; Mgr a seule-

ment proposé cet arrangement, il souhaite fort quil

ait lieu, mais il n'a pas donné d'ordre. » (3)

(i) Mémoire de M. Collas.

(a) Ibid.

(3) Ihid.
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M. de Ventavon pria alors iévêque de Xanidii

de ne pas se conlenler de proposer un plan, mais de

donner un ordre positif. Son excellence écrivit à son

grand-vicaire de faire cesser les différents qui exis-

taient entre les ex-Jésuites. Ce fut sa réponse ; le

[)]an tel quel fut maintenu.

Les différents ne cessèrent malheureusement pas.

M. Bourgeois, prévoyant les diflicultés que lui susci-

terait M. de Ventavon dans l'administration des biens,

ne crut pas devoir accepter le plan de Monseigneur.

Ce plan n'est que proposé et non imposé, dit-il
;
je

refuse de partager l'administration avec M. de Ven-

tavon. (1) Ses amis se rangèrent à son avis et lui

consei'vèrent, à la pluralité des suffrages, les fonc-

tions d'économe qu'il exerçait depuis 1774. Il conti-

nua donc à gérer seul le temporel de la Mission, en

attendant qu'une destination précise lui fût assignée

pai' la Cour Romaine. (2)

On ne peut le nier, d'après sa correspondance et

celle de MM. Amiot et Collas qui connaissaient les

intentions de M. Bourgeois mieux que personne, son

but principal, en se chargeant de l'administration des

biens, était d'abord de les conserver à la Mission

(i) Mémoire de M. Collas.

(2) De son côl»'', M. de Ventavon déclara toujours dans
la suilo, mais à tort, tantôt que le Souverain-Pontife l'avait

nommé administrateur conjointement avec le P. Bourgeois,

tantôt que c'était l'éoèqae de Xaakin.
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française, puis de les remettre aux Missionnaires que

la France enverrait, après entente avec le Saint-

Siège, pour remplacer les ex-Jésuites de Chine. Ce

but était assurément très louable. L'avenir devait

l'approuver.

Louis XVI, le plus intéressé dans cette affaire

des biens, occupait le trône de Saint-Louis depuis

le 10 mai 1774. Petit-fils de Louis XV, il avait su

conserver, au sein d'une cour corrompue, la foi et

la pureté des mœurs. Il avait eu pour précepteur un

des Jésuites les plus distingués de l'époque, le P.

Berthier ; il aimait ces religieux et il ne s'en cachait

pas. Il n'approuvait pas les mesures violentes, les

persécutions iniques dont ils étaient l'objet, mais, tout

en étant animé des meilleurs dispositions à leur

égard, il se trouvait, à son avènement, dans l'impos-

sibilité de leur être d'une grande utilité. La Compa-

gnie, supprimée par les puissances séculières, venait

(le voir prononcer son abolition entière par la puis-

sance ecclésiastique.

Auprès de ce prince, tout était bien changé. Les

ministres de Louis XV, qui avaient travaillé avec tant

d'acharnement à la suppression des Jésuites en

France et dans le monde entier, n'étaient plus au

pouvoir. Le plus coupable de tous, le vaniteux duc

de Choiseuil, ministre ambitieux, sans scrupules,

sans principes, avait été disgracié définitivement en

1771, et les ministres de Louis XVI étaient moins
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hostiles, ou plus indifférents, plusieurs môme très

favorables à l'Ordre détruit. Parmi eux, on comptait

le comte de Maurepas, courtisan habile, le comte de

Vergennes, diplomate perspicace, le comte de Saint-

Germain, vieux et rude soldat, bien fait pour réorga-

niser une armée peu disciplinée, M. de Sartines,

ministre de la marine, enfin Turgot, Malesherbes,

puis Necker. M. Berlin gardait toujours sa place au

Conseil et son litre de Ministre secrétaire d'Etat.

On se rappelle la lettre de M. Amiot à ce dei'uier

ministre, dans laquelle il lui disait « qu'il serait fâ-

cheux que l'établissement de la Mission française, le

plus beau peut-être de la France dans les pays loin-

tains, passât en des mains étrangères. »

. Cette lettre, d'octobre 1774, ne parvint à destina-

lion que vers la fin de 1775 ; et M. Berlin, en la niet-

lanl sous les yeux du Roi, lui fit observer <]ue le

désir de M. Amiot et de ses confrères, était de s(;

voir remplacer par une congrégation française. La

pi-emière pensée de Sa Majesté, à la lecture de la

leltre de M. Amiot, aurait donc dû être de confier à

une autre congrégation la Mission de Pékin et do lui

domicr tous les biens des Jésuites détruits. Au grand

éloimeinent des Missionnaires, il n'en fut rien.

Le prince et ses Ministres s'arnMèrent à un plan,

auquel, dans les circonstances actuelles, il semhiail

impossible de songer : c'était de laisser les mission-
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iiaires ex-jésuites en l'état où ils se trouvaient avant

la suppression, avec leur manière d'être et de vivre,

la jouissance et l'administration des biens de la Mis-

sion, et enfin, ce qui paraîtra plus extraordinaire, de

leur créer une situation ecclésiastique, indépendante

des évêques de Macao et de Nankin, et de les char-

ger de se choisir et de se former eux-mêmes des col-

laborateurs et des successeurs. Ce plan devait être

soumis à l'approbation de Rome, comme il le lut, en

effet. Nous parlerons, dans les chapitres suivants,

de la dernière partie de cette combinaison. Quant à

la première, la plus facile à réaliser à cause des droits

indiscutables de la France sur le temporel de la Mis-

sion, ordre fut donné à MM. Bertin et de Sartines

d'en poiirsuivre l'exécution.

M. Bertin répondit à la lettre de M. Amiot le

dernier jour de février 177G, ne sachant pas encore

la notification du bref à Pékin. Dans sa réponse, il

approuve la pensée du Père sur la destination future

des biens de la Mission. Plus tard, mis au courant

de tout ce qui s'était passé le 15 novembre entre le

P. Joseph et les missionnaires, il félicite M. Bour-

geois et M. Amiot de leur attitude ferme et résolue.

Il écrit à ce dernier : « Connue par l'effet de la disso-

lution de votre société, la communauté des biens

n'existe plus entre vous, je pense qu'il est convenable

que cette somme de 12,000 francs soit répartie entre

chaque missionnaire. » C'était la gratification accor-
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doc par Louis XV aux missionnaires français de

Chine.

Louis XVI ne se contenta pas de continuer et

même d'augmenter cette allocation ; il voulut rendre

stable et permanente la position des Jésuites de Chine

proscrits par Clément XIV. A cet effet, à la demande

de MM. de Sartines et Bertin, il envoie à M. Bour-

geois un brevet par lequel il l'établit administrateur

des biens de la Mission.

Ce document est trop important pour ne pas

être inséré ici en entier.

Aujourd'hui trente du mois de novembre nul

sept cent soixante seize, le Roi étant à Versailles.

Sur le compte qui lui a été rendu de la situation

de la Mission française de la Chine, fondée par Louis

XIV, et des avantages que la religion et l'Etat en

ont retirés fusqu'à présent, Sa Mafesté aurait résolu

de pourvoir au maintien de cet étahlissenwnl, (jui,

sans su prolerlion spécùde, })ourrait recevoir le plus

(p-<tnd jivéjudice, par les suites qu eidrainerait à ce

sufet la dissolution de la Société (/<is Jésuites aux-

ipiels il (wait été confié, et qui étaient seuls chargés tant

(le rudnnnistration des revenus attachés à cette nds-

sioii (pie de l'entretien, formation et reiumvellemeid

des sufels (pu s'y destinaient ; et sur le Ixm témoi-

ipui<je (pu a été rendu à Sa Majesté, de la conduite, de

1(1 fidélité à son service et du zèle du P. Bourgeois,
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})vùlvii allaché à la dite mission, et qui en élail iiièinc

le supérieur à Pékin lorsque la bulle de la dissolu-

tion de la Société des Jésuites est parvenue à la

Chine, Sa Maiesté a commis et commet le d. S.

Bourgeois pour, en qualité d'administrateur et .supé-

rieur (1) de la dite \lission régir et gouverner les

bien et les personnes qui ij sont ou seront attachées

tant à Pékin que dans les différentes provinces de la

Chine ; veut et entend Sa Mafesté que le d. S. Bour-

geois y dirige pareillement en chef et y entretienne

des revenus de la d. Mission, le service spirituel et

les travaux apostoliques qui la concernent, de concert

néanmoins' autant qu'il se pourra avec l'autorité spi-

rituelle ecclésiastique, et dans tous les cas sans préfu-

dice d'icelle, le tout fusqu'à nouvel ordre ; permet

S. M. au d. S. Bourgeois de subdéléguer à son lieu

et place, s'il le juge à propos, telles personnes qu'il

avisera bon être, et partout où il le croira convena-

ble, même de se désigner et nommer par provision

un successeur en cas d'accident ou autre motif impor-

tant ; auxquels S. M. attribue sous les ordres du d.

Bourgeois à cj)mmettre et nommer tels receveurs,

procureurs ou autres préposés qu'il croira convena-

ble pour toucher les revenus, régir les affaires et

(i) Evidemment Louis XVI n'avait pas le droit de

nommer un supérieur de la Mission de Pékin, la Commu-
nauté étant interdite par le bref. 11 n'en était pas de même
de Vadminislratear des biens.
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remplir le service el les Iravaux de la d. Mission

d'après les inslruclions qu'il leur donnera ; comme

aussi à le changer et en commettre d'autres lorsqu'il

le jugera avantageux au bien de la Mission^ encore

que quelqu'un d'eux eût été nommé par brevet de

S. .U., à régler même par provision ou suppléer tout

ce (jui n'aurait pas été prévu par le présent ordre, et

généralement faire el ordonner tout ce qu'il croira

utile ou convenable pour le service de la d. Mission.,

pour le gouvernement, la conduite et les travaux des

missionnaires en général et de chacun en particulier,

et en rendant compte toutefois par le dit S. Bour-

geois, ainsi que dessus, au secrétaire d'Etat, ayant

le département de la marine : ordonne S. M. à tous

prêtres el autres attachés à la d. Mission, d'obéir

pour tout ce que dessus au d. .1 . liourgeois, avec la

subordination convenable, laid et si longuemeid

(ju'ils ij seront attachés ; enjoint pareillement au

Consul de la Nation, à tous ses vasseaux et autres,

ensemble aux officiers ou préposés de la Com-

pagnie ou du Commerce des Indes, même ù tous fran-

çais qui se trouveraient pour le présent et pour l'ave-

Jnr à Canton ou ailleurs, de reconnaître le d. S. Bour-

geois en sa d. qualité d'administrateur et supérieur

de la d. Mission, et de lui prêter, lorsqu'ils en seront

rcijuis, tous aides et secours, chacun en ce qui les

concerne, tant en ce qui sera du fait de leurs char-

ges qu'en ce qui pourra autrement dépendre d'eux ;
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et jjoiir marque de sa volonté, S. M. a ordonné le

présent brevet être expédié par moi, secrétaire d'Etal

de la marine et de ses commandements et finances.

— DE Sartines.

Par un second brevet, Louis XVI charge M.

Yang, ancien jésuite chinois, résidant à Canton, de

remplir, sous la direction de M. Bourgeois, les fonc-

tions de procureur de la Mission française. Ce bre-

vet lui fut remis par le consul de France à Canton,

auquel M. de Sartines adressa, le 30 novembre 1770,

la lettre suivante :

Je vous adresse, Monsieur, un paquet qui con-

tient Us ordres du Roi pour M. Yang que S. M. a

nommé procureur de la Mission française sous les

ordres de M. Bourgeois que le Roi a également

nommé administrateur de cette Mission. L'intention

de S. M. est que cet établissement fondé et soutenu

par les rois, ses prédécesseurs, pour des obiels de

piété et d'utilité, soit maintenu. Je vous prie, en re-

mettant ce paquet, qui contient aussi celui de M.

Bourgeois, à M. Yang, de le reconnaître pour procu-

reur de cette Mission et de l'assurer que dans toutes

les circonstances vous lui ferez éprouver, à Canton

et ailleurs où vous le pourrez, les effets de la protec-

tion du Roi ; fe vous prie en conséquence de l'aider

en tout ce qui pourra dépendre de vous pour la récep-

tion de l'Europe à la Chine et pour l'expédition de

la Chine en Europe, des effets qui seront ou qu'il
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nictlra à votre consûjnation. Je vous demande à plus

forte raison la même chose pour M. Bourgeois dans

toutes les occasions où il aurait à réclamer votre

secours. Je vous- serai bien aise d'apprendre par vo-

tre réponse Varrivée et la remise de ce paquet, afin

(pie je puisse rendre compte au Roi de votre exacti-

tude à remplir ses ordres et de la manière dont ils

seront exécutés à iavenir. (1)

« Quand Mgr de Nankin, dit le Mémoire de M.

Collas, eut connaissance du brevet de Louis XVI,

(jiii nommait administrateur M, Bourgeois, il en fit

compliment aux missionnaires français. Mais il

ajouta que pour établir solidement la paix, il ju-

geait... qu'il faudrait encore attendre la ratification

(lu Souverain-Pontife. » (2)

(i) Les deux brevets étaient rédiges par M. Bertin,

comine le prouve la lettre suivante adressée par M. Bertin

à M. de Sartines, le 9 nov. 1776 : « J'ai l'honneur, Mon-
sieur, de vous adresser, comme nous en sommes convenus,

les projets de lettre cl de brevets pour le S"" Bourgeois,

adiiiinisfrateur et supérieur de la Mission française de la

(lliiiic el pour le S"" Yang, procureur de celte Mission à

(lauton ; de plus un projet de lettre à M. Montigny du
Timeur, résident et directeur du comptoir français à Can-
ton, à qui vous voudrez bien adresser votre paquet, pour le

consigner au 8'' Yang, et dans celui du S*" Yang y joindre

celui du S"" Bourgeois. » (Arch. de la Marine).

(2) Le 20 avril 1778, l'évéque de Nankin à M. de Ven-
tavon : a De nominatione D"' Bourgeois in superioreni
niissionis gallicic, etiani ad me Parisiis scriptum fuit, quœ



'i'i\ LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

C'était aussi la pensée du gouvenieineiit Iraii-

çais. En effet, tout en approuvanl enlièremenl ht

confhiite de la Mission française dans sa réponse au

P. Carme, délégué de Vévèque de Nankin (1) au sujet

des biens de la Mission, M. Bertin était d'avis de

charger notre ambassadeur, à Home, le cardinal de

Bernis, de régler définitivement avec le Pape celte

grave question. (2) M. de Sartines en parla au nonce

et en écrivit à l'ambassadeur. En attendant la réponse

de Home, les missionnaires, sur le conseil de M.

Bertin, demeurèrent dans le statu quo : la commu-

nauté fut dissoute, mais M. Bourgeois administra

les biens. La somme de 12,000 livres allouée par le

Roi fut répartie entre les missionnaires d'après les

indications de M. Bertin. M. Amiot fut le plus favo-

risé : (( 1,200 livres pour sa pension, plus 000 pour

les dépenses occasioimées par sa correspondance lit-

téraire. » (3)

(•uni à rege ipso facta sit, omnis reclamalio inutilis videfur.

liane deterininafiononi venlurani, ipse aniea prjpvidi, et

privatis cliam litteris monilus fui, et hinc fuit quod prœ-

cipitare noluerim aliquod mandatum meum contra procu-

raluram D"' Bourgeois, (juod scieham minime dnralu-

ruin. » (Arch. de la Propag.)

(i) Bertin à Amiot, 3o nov. 1777 (Bibl. de l'Institut).

(2) Ceci est conforme à la circulaire du 18 décemhro

1773, que l'on connaissait à Paris et qu'on ignorait à

Pékin.

(3) Leitre de M. Bertin à M. Amiol, aS févr. 1776. —
Le •2'] nov. 1776, M. Bertin écrivait à iVL Bourgeois : a C'est
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L'approbation du Roi et de ses ministres, et

le règlement par ordre de Sa Majesté des affaires

temporelles furent un sujet de grande joie pour la

plupart des missoinnaires. M. Amiot fut chargé par

M. Bourgeois et ses partisans, de transmettre à M.

Bertiu l<'ur profonde reconnaissance, ce qu'il fit par

sa lettre du 19 novembre 1777 :

(( Grâce à la protection dont votre Grandeur

nous honore, est-il dit dans cette lettre, le sort de

la Mission française de Pékin est enfin fixé. Nous

sommes sous la sauvegarde du Hoi, et nous n'avons

plus rien à craindre de la part des étrangei's. Vive

le Hoi ! Vivent les grands Ministres qui se soiil cin-

ployés avec tant de bonté pour nous nu'ttre à rou-

vci I de la tracasserie et des vexations. »

M. Amiot se trompail singulièrement, en croyant

h) Mission à l'abri des Iracasseries et des vexations.

!iii ministre de la Marine, M. de Sarlines, (|ne vons devez

vous adresser désormais jjonr lonl. ce (]iii intéresse la Mis-

sion. A mon éj^ard, je snis chargé de la snite de la corres-

pondance avec vous et vos autres Messieurs de Pékin,
pour ce qui concerne le progrès des sciences et des arts en
Kurope, en leur demandant et recevant d'eux tous les docu-
ments et mémoires de la Chine qui peuvent servir h ces

objets. » M. Berlin « espère que la dissolution de la

Société ne ralentira pas le travail que les missionnaires
ont entrepris, c'est-à-dire, d'éclairer par de bons mémoires
les parties' de nos arts principalement dans lesquels nous
sommes bien inférieurs aux Chinois. » M. Amiot fournil
le plus (le documents ; il envoya cha(pie année en l'urope
lies mémoire!^ sm lu Chine. (Arcli. de la Marine).

19
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Elles vont commencer on plutôt continuer de plus

belle.

* *

Il semble que le décret royal du 30 novembre

1776 et l'ordre envoyé par M. de Sartines au cardi-

nal de Bernis de régler avec le Pape la question des

biens de la Mission de Chine, auraient dû calniei-

les trois ex-jésuites dissidents et leur l'aire acceplci-

l'administration de M. Bourgeois jusqu'à la réponse

définitive de Rome. Malheureusement, il n'en fut pas

ainsi. Ils ne voulurent pas reconnaître la signature

du Roi au bas du décret ; ils considérèrent ce docu-

ment comme apocryphe et de nulle valeur, formelle-

ment opposé aux volontés de Clément XIV (1) ; ils

prétendirent que, si le décret était signé par le Roi,

il ne l'avait pas été librement, qu'il lui avait été im-

posé par le ministre Bertin (2) ; ils soutinrent que

(i) M. Bourgeois à M. Duprez, 28 oct. 1781 : « Les

dissidents nièrent que le brevet de Louis XVI me nommant
administrateur fût de lui. » (Arch. S. J.)

(2) Dans ses lettres à l'archevêque de Paris, Mgr de

Beaumont (5 nov. 1778) et au cardinal préfet de la Pro-

pagande (6 déc. 1779), M. de Ventavon accuse M. Bertin

d'avoir extorqué à Louis XVI le décret qui nomme éco-

nome M. Bourgeois, dans l'espoir de continuer ses relations

scientifiques avec MM. Amiot, d'Ollières et Cibot. a Le
plan sur l'administration des biens était, dit-il à Mgr de
Beaumont, combiné entre ces Messieurs et le minisire

d'Etal. Ces Messieurs débitent à M. Bertin un las de fables
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le droit de propriété, invoqué par le décret sur les

biens de la Mission, n'existait pas, qu'il ne pouvait

même pas exister à Pékin et que l'Empereur ne le

souffrirait pas, que Louis XIV et Louis XV avaient

fait de beaux et nombreux cadeaux à la Mission fran-

çaise, mais que ces cadeaux étant devenus biens de

la Mission, les donataires ne pouvaient les réclamer

légitimement comme leur appartenant. (1)

et lui adressent de faux rapports sur les Propagandistes et

sur letat de l'Eglise de Pékin après la promulgation du

bref pontifical. »

Dans sa lettre au préfet de la Propagande, il dit :

(( D'»'s Bertin nihil aliud intendit quam procurare sibi

varias nolitias imperii sinensis. Et quantani rerum ferru-

giiiein nonne miserunt ad illum ! » (Arch. de la Prop.)

Qaantam Ferraginem ! M. de Ventavon traite avec ce

mépris les travaux de M. Amiot et de ses amis, qui ont

servi à former la fameuse collection des Mémoires sur la

Chine ! !

M. de Poirot tient le même langage dans sa lettre du

i) novembre 1778 au cardinal Gastelli.

(i) Ventavon au préfet de la Propagande, 6 déc. 1779 :

« Nullus est titulus legitimus quo inniti possit Gallia ad

vindicanda bona missionis nostrai, cum nullus existât

fundationis conlraclus, cum de bis quae in eleemosinam

aiit beneficiurn doderimt (lallia? reges, nunquam sibi do-

minium retincre velle declararunt, cum major pars bono-

rum fuerit abundc acquisita, cum posila sint in imperio

sinenci, suprà quic consequenler solus imperator domi-

nium allum babet, cum anteà superiores de bis bonis dis-

posucrint, dando tantùm rationcs (Jenerali societatis, sine

uUâ unquam reclamatione ex parte regum Galliae. » (Arch.

de la Prop.) Le i5 sept. 1780, il avail écrit à la Propa-

gande : <( Vcrum est Ludovicum XIV multa dédisse oina-
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Enfin, le 16 novembre 1777, M. de N'enlavon

adressa à M. Berlin ses humbles représentations

dans une lettre, passablement diplomatique, mais qui

trahit la pensée, la pensée unique des dissidents : M.

Bourgeois ne leur est pas pcrsona grala, donc ils ne

veulent de lui, à aucun prix, pour administrateur des

biens. Tout, excepté lui.

Voici quelques extraits de cette lettre, conservée

aux archives de la Propagande :

« M. Amiot vient de nous faire part, dit-il, des

dernières lettres de votre excellence. Nous voilà donc

comblés des bienfaits du meilleur et du plus compa-

tissant des rois. Comment pouvoir jamais assez les

reconnaître ?... Notre joie aurait été complète, si une

clause, dont votre excellence n'a pu prévoir les in-

convénients, n'y avait répandu une amertume que

l'espérance seule de la voir rétracter au plus tôt peut

nous adoucir.

« L'administration des biens de nos missions, illi-

mitée, indépendante, confiée à une seule personne,

ce serait introduire un despotisme contre lequel il n'y

aurait plus aucune ressource. (1) La Compagnie exis-

menla ecclesiœ, vasa sacra, instrumenta mathematica,

aliaque munera, pecuniam etiam pro fundalione duorum
aul, ut alii dicunt, quatuor missionariorum (Arch. de la

Prop.)

(i) Plus tard, en 1780, M. de Ventavon ne trouvera

rien à redire à la nomination, eomme seul procureur, de
son ami, M. de (jranuuont ; il l'approuvera.
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taiil, les supérieurs étaient souvent changés, on avait

souvent recours aux supérieurs majeurs. Malgré cela,

vu 1 eloignement des lieux, combien de pauvres infé-

rieurs, gens de mérite et de vertu, ont gémi et dévoré

par religion leur chagrin... (1)

Ces humbles représentations que j'aurais pris la

liberté de faire à votre excellence, quelque fut la per-

sonne parmi nous à qui l'administration des biens

eût été confiée, deviennent infiniment plus nécessai-

res après le choix de M. Bourgeois. Je ne juge poini

de ses intentions, je veux les croire bonnes, mais il

n'est point d'un caractère propre à être mis à la tête

des gens, qui se conduisent par religion, par honneur

et non par crainte. (2) A peine s'est-il vu, ces derniè-

res années, revêtu de la qualité de supérieur, qu'à

l'égard de ses inférieurs il a agi avec une dureté dont

je n'ai jamais vu d'exemple dans la Compagnie, et

cela à l'égard des missionnaires les plus respectables

et plus anciens que lui... Je n'ai pas été excepté

du nombre. La Compagnie détruite, devenu en tout

notre égal, il n'a pas laissé de conserver le môme

caractère d'inflexibilité, contre toute justice, j'ose

môme dire, contre toute honnêteté. Il a disposé des

l)icns de la Mission avec une entière indépendance.

(i) Tableau poussé au noir cl sans aucun fondenienl.

(v>.) I/administrateur des biens n'avait aucune aulo-

rité sur les personnes. Depuis l'intimation du bref, la

communauté n'existait plus.
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Mgr l'évêque de Nankin, chargé d'abord pnr Hoiiie

de l'administration de ces mêmes biens, avec pou-

voir de nous en laisser la possession précaire, avait

fait des arrangements très sages. M. Bourgeois et

ceux qui le soutiennent ont trouvé tant de subterfu-

ges que rien de tout ce qui avait été prescrit et

ordonné, (2) n'a été mis à exécution. »

Dans une autre lettre du 12 novembre 1777 à

M. Bertin, M. de Ventavon accuse encore, mais sans

preuves, M. Bourgeois et ses partisans « d'avoir for-

mé, à la première nouvelle de l'extinction de la Com-

pagnie, le plan de s'emparer de tous les biens de la

Mission et de les soustraire entièrement à la Congré-

gation de la Propagande. »

Puis il ajoute : Depuis la suppression de la Com-

pagnie, MM. Bourgeois, d'Ollières, Collas et Cibot,

« de leur chef et sans l'avis de leurs confrères, même

contre leurs oppositions formelles et leurs réclama-

tions, se sont emparés, sans autorité légitime, non

seulement des biens qu'on possédait à Pékin, mais

des fonds qu'à laissés M. Lefèvre à Canton. Ils en

ont disposé comme ils ont jugé à propos depuis trois

ans... (2) Une pareille conduite n'est guère tolérable.

(i) Nous avons vu plus haut que Mgr de Nankiu avait

proposé et non imposé son plan, et que M. Bourgeois fut

maintenu dans les fonctions d'économe par ses confrères.

L'élection à la majorité des suffrages avait d'abord été

proposée par Mgr de Nankin.

(•a) Le [\ novembre 177S, INI. de Ventavon écrit au
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On aurait pu cependant, pour le bien de la paix, pas-

ser par dessus, mais ils ont encore encouragé sous

main les portugais à s'emparer comme eux de leurs

biens propres. » (1)

En terminant sa lettre du 16 novembre, M. de

Venlavon propose de substituer au décret du 30 no-

vembre 1776, un plan de l'administration des biens,

dont voici les principaux articles : 1. Nomination

pour trois ans, à la pluralité des voix, d'un procureur

ou économe ; 2. Ce procureur ne pourra aliéner au-

cun fonds ni faire d'entreprise ; 3. Ce même procu-

reur présentera ses comptes tous les trois mois aux

missionnaires français, et les fera signer par eux

avant de les envoyer en France.

Dn a le droit de s'étonner qu'il ne soit fait men-

tion, dans ce plan proposé |)ar M. de Ventavon, ni de

Mgr de Nankin, ni des propagandistes comme admi-

nistrateurs, ni du Souverain-Pontife comme pro-

priétaire des biens de la Mission !

cardinal Castelli : « Qiioad hona temporalia missionis gai-

lira' Diius Bourgeois ea soins administrât pro suo arbitrio
;

qujB dispositio esset in [)oslorùm innnmerabilibns suhjecta

trifis et dissensionibus. Anno clapso fortiter institi, tum
apnd niinislrnni reginni, tùni apnd ar('hie|)iscopuni pari-

sicnscrn, virnni onini lande prieditnni, ni missionis hujiis

gnberniinn, (pioad spiritnalia et temporalia sanctœ sedi

relin(jnerenl. Iloe anno ad archiepiseopum iterùm scribe. »

(Arch. de la Prop.)

(i) Arcli. de la Prop. — Nous évitons de parler des
missionnaires |)ortngais autant (jue possible, puisque notre
travail est sur la Mission française.
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M. Berlin répondit à M. de Ventavon le 29 jan-

vier 1779, par des observations de M. du Cad. l'an-

cien supérieur des Missions de Chine, auquel le Mi-

nistre communiqua les lettres de son correspondant.

Voici un court extrait de ces observations :

« M. Bourgeois a eu des liaisons assez fréquen-

tes avec le portugais Espinha, principal auteur du

Schisme, mais pour l'en retirer et l'engager à imiter

la soumission (à Mgr de Nankin) des autres corps

de missionnaires. On a eu en main une preuve sans

réplique de ce fait dans une lettre de l'évêque de Nan-

kin, qui disculpe pleinement M. Bourgeois sur ce

point contre ses accusateurs.

Il n'y a qu'à lire les lettres de M. Bourgeois de-

puis trois ans, consulter sa conduite depuis l'extinc-

tion de la Société et la puhlication du href, qui a été

différée d'une année en Chine, pour juger s'il a voulu

s'emparer des biens de la Mission, et non pas plutôt

si on ne lui est pas redevable de leur conservation.

11 a dû, étant supérieur légitime de la Maison, jusqu'à

la notification du bref destructif, se comporter et

agir en supérieur, et ceux qui paraissent méconlents

ojil numvaise grâce de l'inculper en ce point, contre

les lois établies. Depuis la promulgation du bref,

sans s'arroger, comme on le public, le titre ou l'exer-

cice de despote, il a pourvu à tous les besoins de la

Mission et des particuliers ; les choses ont été leur

train ordinaire. 11 a caché prudemment la connais-
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sauce (le l'état des biens à ceux qui n'avaient pas

droit de l'avoir et qui demandaient hautement des

pensions et voulaient faire bande à part. Que voit-on

en cela autre chose que la conduite d'un sage éco-

nome, qui cherche à conserver le bien qui court ris-

que d'être dissipé ?

L'évêque de Nankin, comme supérieur ecclésias-

tique, a été sollicité par les mécontents de dresser un

plan d'administration à leur gré, pour l'ôter à M.

Bourgeois. Le missionnaire de la Propagande (P. Jo-

seph), chargé par le Saint-Siège de la promulgation

du bref et de son exécution, a aussi été prié d'inter-

poser son autorité pour la même fin. Qu'en est-il

résulté ? L'un et l'autre, ou en refusant de se mêler

de cette affaire, ou en ne proposant à M. de Vcntavon

(fue des projets qui ne le contentaient pas, ont bien

fait sentir qu'il n'y avait rien de mieux qu'à laisser

M . Bourgeois faire le bien commun, malgré les oppo-

sants. » (1)

Cette réponse ne satisfit nullement M. de Venta-

\on et ses adhéi-ents, comme on le voit par sa leltj'e

(lu (') décembre 1779, où il dit que la vérité est allérée

nu (léfiuisée (Vun boni à l'autre dans les otiservations

(le .M. (lu Gad. (2) Etait-il possible de convaincre des

luissionnaires, qui, avant loiil. voulaient se débar-

i-asser de M. Ii()urg(M)is, (|iii Icin- (Mail antipathique,

(i) Arcli. de la Propag.

(2) Ibid.
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cl qui, tout en proclamant bien haut à Pékin (ju'il

fallait remettre les biens à la disposition du Souve-

rain-Pontife, ne cherchaient qu'à les administrer eux-

mêmes ?

M. de Ventavon n était pas seul à se plaindre,

et bien à tort, de M. Bourgeois, et à blâmer

Louis XVI de l'avoir nommé procureur ; M. de Poi-

rot avait écrit dans le même sens, le 2 novembre

1778, au nonce à Paris. (1) Dans cette lettre, il accuse

MM. Bourgeois, cVOllières et Cibot d'avoir trompé

M. Berlin, et <ïavoir olHenu, par son entremise, de

Louis XVI, un brevet qui institue M. Bourgeois

administrateur des biens, avec la seule obligation de

rendre ses comptes au nnnistre de la Marine. Ce

plan érige à la Mission française un petit tyran, qui,

disposant des biens de la Mission, lui donne des

années pour combattre avec succès contre tous les

décrets de Rome et contre les missionnaires. On ob-

tient tout avec de Vargent et de l'or à Pékin ; c'est

pour cela que ces Messieurs ont voulu en avoir un

de leur parti, M. Bourgeois, qui fût reconnu chef de

la résidence et eût dans ses mains toute l'adminis-

tration des biens, afin <fu'il pût, suivant son bon plai-

sir, dépenser et gaspiller. Sous le gouvernement de

(i) La lettre est on italien. Le nonce l'envoya au car-

dinal Caslclli, préfet de la Propa^^ande. Elle est aux Arch.

de la Propag.
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Rome, ils n'auraient pu espérer pareille chose ; ils

pouvaient plus facilentent iohtenir d'une couronne

séculière ; et dans ce but ils se sont donnés à elle. (1)

Ces paroles injurieuses et calomnieuses s'étalent

ailleurs dans la volumineuse correspondance de M.

de Poirot.

Dans celle même lettre au nonce, du 2 novembre,

il passe de l'injure et de la calomnie aux menaces.

Il menace d'en référer à l'empereur de Chine, si le

Roi de France maintient à M. Bourgeois l'administra-

tion des biens : « Vous pouvez assurer les ministres,

dit-il, que si la Cour de France veut s'obstiner dans

son plan, nous sommes déterminés à demander jus-

lice à notre empereur. Il suffira de lui faire compren-

dre que Messieurs Bourgeois et ses compagnons

reconnaissent pour maître le Roi de France, tandis

qu'ils dépendent entièrement de l'empereur ; et M.

Bourgeois et ses amis seront vile expédiés en

France. » (2)

(i) Celle letlre en contient une de Mgr de Nankin à

M. (le Venlavon, écrite à ré|)0(|ue on il proposait un plan

d'adniinislralion des l)iens aux missionnaires français. La
lettre de Mgr, obtenue par des renseignements inexacts, est

sévère pour M. Bourgeois, llalleuse pour M. de Ventavon.
Dans sa lelln; du 5 novembre 1778, au cardinal Casielli,

M. de Poirol redil, en les accenluaul, ces mêmes accusa
tiens.

(:>.) (A. principalement : i" Les lettres du :>.<n oct. 1777
et du ô nov. 1778, de INI. de l'oirol au cardinal (laslelli

;

a" Deux lellres de l'ex-jésuite CipoUa, l'une du 3o nov.
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M. de Poirot termine sa lettre, en [jroposcUit

aussi son plan. C'est celui de M. de Venlavon, (1) sauf

qu'il réclame en outre une pension pour chacun des

missionnaires. « Les potentats séculiers d'Europe,

écrit-il, ne pouvant rien faire pour la paix de cette

Mission, il n'y a pas d'autre moyen que le Pape ou

la Propagande établisse pour chacun de nous une

pension honnête et suffisante pour nous maintenir

indépendamment des caprices de l'économe, [('(putl

a porté plusieurs à prévariquer, leur ayant soustrait

le nécessaire. » (2)

Dans sa lettre du 5 novembre 1778 au préfet de

la Propagande, il déclare que jamais ni lui ni ses

amis n'accepteront le décret royal ; il demande qu'on

nomme au plus tôt un évêque et que cet évêque sus-

1777 à Mgr de Borgia, l'autre du même jour au nonce de

Paris (Arch. de la Propag.)

(i) I. Que l'économe soit éhi à la pluralité des voix,

pour trois ans ; etc.. (Voir plus haut, p. 23i).

(2) M. de Poirot est le seul à avancer pareille ca-

lomnie. Il faut bien dire que les accusations de ce

genre ne sont pas rares dans sa correspondance. Imagina-

tif et impressionable, peut-être ne voyait-il pas les per-

sonnes et les choses telles qu'elles étaient en réalité. L'his-

torien n'a que cette excuse à présenter en sa faveur. Ce
qu'il dit contre d'anciens confrères, estimés et respectés,

est vraiment par trop odieux. M. de Poirot et ses amis
avaient-ils, conmie ils le prétendaient, dans leurs attaques,

des vues pures et désintéressées ? Se proposaient-ils uni-

(piomcnt de défendre l'autorité et l'honneur du Saint-

Siège ? Il serait difficile de le croire, d'après leurs actes et

leurs écrits.
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pende tous les missionnaires français qui se soiunei-

Ironl à ce décret et refuseront de vivre sous la dépen-

dance de la Propagande ; enfin, il supplie le Soiive-

rain-Pontil'e, si Sa Sainteté veut bien un jour rétablir

la Compagnie, de ne pas y admettre MM. Bourgeois,,

(rOUières et Cibot.

*

On le voit, la scission existait complète entre

les missionnaires français ex-jésuites . D'un côté,

étaient MM. d'Ollières, Collas et Cibot, ayant à leur

tête M. Bourgeois ; de l'autre, étaient MM. de Poirot

et (le Graminont, qui reconnaissaient pour chef M.

(le Ventavon, prêtre très capable de diriger un parti,

car il ne manquait ni de décision, ni d'activité, ni de

volonté persévérante. Nature sympathique et enti'aî-

nante, il est regrettable qu'il ait trop obéi à une sen-

sibilité excessive et à son imagination méridionale,

j)çut-étre aussi à une susceptibilité soupçonneuse et

à un désir réel de dominer. M. Amiot, qui d'abord

avait appartenu à leur groupe, se sépara d'eux dans

l;i question de l'administration des biens, quoi qu'il

(Mil ])référé un autre économe que M. Bourgeois.

I]n dehors de cette question, il garda son indépen-

dance entre les deux partis, blâmant ouvertement

toute violence, tout ce qui lui paraissait contraire au

devoir et à la conscience, aux intérêts de son pays.
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La scission, commencée en 1775, dura jusqu'en

1784, profonde, aiguë, douloureuse. « La destruc-

tion de notre Mère, écrivait M. Bourgeois en 1777,

a prouvé icy plus que partout ailleurs ce que pou-

vait et ce que faisait le saint et sage gouvernement

de la Compagnie. Il s'est trouvé icy des gens qui

n'ont pas eu assez de tête, dès que l'institut du

grand Ignace leur a manqué... Zèle, indiscrétion,

imagination, travers, que sais-je ?... J'en ai déjà

peut-être trop dit. Tout s'est changé en épreuves,

en humiliations, en ruines. Si Dieu n'y met la main,

tout est perdu. Quelle année ! Je vous ferais saigner

le cœur, si je vous faisais l'histoire de nos misères et

de nos croix. » (1)

Il ne la fit pas. Sa correspondance montre qu'il

était trop profondément religieux, trop charitable et

trop réservé pour en venir là. Il préféra souffrir et

se taire. Il n'écrivit même pas à Rome pour expli-

quer sa conduite et répondre aux méfaits dont on le

chargeait calomnieusement.

Le parti de M. de Ventavon, il faut bien l'avouer,

n'observa pas la même cliarité, ni la même discré-

tion. Dans leurs nombreuses et longues lettres à M.

Bertin, à Mgr de Beaumont, au Nonce apostoHque,

au cardinal Castelli, à Mgr Borgia, à l'évêque de

Nankin, ils formulent contre M. Bourgeois et ses

(i) Lettre inédile du 20 octobre à M. Diiprez (Arcli.

S. .T.)



LES niENS DE LA MISSION FRANÇAISE 239

amis les accusations les plus graves, d'une fausseté

inaniieste, et parfois avec des expressions qu'on re-

grette de trouver sous la plume d'un missionnaire.

Ils les traitent de menteurs, de faussaires, de Béel-

sébuth, d'ambitieux, de cabaleurs, d'intrigants, d'im-

posteurs, de schismatiques, de factieux, de prêtres

indignes qui refusent obéissance au Pape, de mis-

sionnaires dévorés de jalousie, qui haïssent les pro-

pagandistes et voudraient les éloigner de Pékin.

Nous en passons.

M. Bourgeois est surtout visé ; il est le point de

mire de toutes les malédictions, l'objet principal

dos plaintes et des critiques. On l'accuse de vols, de

détournements, de s'être emparé des biens de la

Mission et de les détenir par des menées coupables,

d'employer les revenus du temporel à conquérir les

faveurs de la Cour impériale et à se faire en haut

lieu des protecteurs et des amis. Ces accusations gra-

tuites, sans fondement, sont tellement invraisembla-

bles qu'elles se réfutent d'elles-mêmes.

Par ses agissements, écrit encore M. de Ven-

lavon à Mgr de Xankin, M. Bourgeois entraîne la

Mission française à lu ruine. L'évêque lui répond

aimablement, peut-être avec un peu d'ironie: « Croyez-

moi, Monsieur, ma longue expérience m'a fait con-

naître le caractère et le génie des hommes. Si M.

Bourgeois se conduit lui-même, il ne court pas à la
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ruine. (1) Sa passion dominanle est la faiblesse, il

est sous l'entière dépendance de M. d'Ollières. »

M. de Ventavon, dont l'opinion est faite sur l'admi-

nistrateur, ne partage pas le sentiment de Mgr de

Nankin. Il lui écrit le 19 juin 1778 : « Si Son Excel-

lence était à Pékin, elle penserait autrement de M.

Bourgeois
;
je n'ai pas vu plus rusé que lui à Pékin

et sachant avec plus d'opportunité diriger ses voiles

d'après le vent ; tantôt prompt à céder et humble-

ment, et à se jeter presque à vos pieds, si son intérêt

et les circonstances l'exigent, tantôt agissant à l'im-

proviste et en despote, s'il entrevoit l'espoir de pou-

voir se débarrasser de vous... Il est, avec M. Lefè-

vre et trois Portugais assez connus de Votre Excel-

lence, l'auteur ou le fauteur de toutes les intrigues.

Quant à MM. d'Ollières, Cibot, Collas et quelques

autres, bien qu'ils adhèrent fortement au parti de

M. Bourgeois, je les crois plutôt égarés que conduits

par la malice. M. Bourgeois, qui pénètre mieux les

conséquences des choses, opère par eux, il se cache

le plus qu'il peut et fait par les autres ce qu'il n'ose

faire par lui-môme. » (2)

(i) (( Crede niihi, Domine, qui longâ experientiâ

hominum indolejn et genium nosco, D^'' Bourgeois si

proprio ductu est, non rucre in pra^ceps. » (long-Kiang-

Foii, 20 avril 1778).

(2) Si excellentia sua cssot Pekini, aliter senlirct de
Df'f Bourgeois. Nullum callidiorem illo vidi hic Pekini,

et qui niagis apposilè juxlà vcnlos vola sua dirigere sciât :
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Toute la correspondance de M. Bourgeois, sa

conduite à Pékin, le témoignage de ceux qui ont

vécu dans son intimité et l'ont vu à l'œuvre, tout

proteste contre un portrait si peu ressemblant. On

voit que M. de Ventavon veut discréditer auprès de

son évêque le religieux rendu à la vie séculière. Si

ce prêtre était vraiment tel qu'il le peint et dans cette

lettre et dans beaucoup d'autres, on se demande

comment son ordre put lui confier le gouvernement

de la Mission française à Pékin.

Telle était, en 1778, la situation déplorable entre

les missionnaires français sécularisés de Pékin.

• •

Pendant ces luttes intestines à la résidence de

Saint-Sauveur, le P. Joseph de Sainte-Thérèse ne

restait pas inactif.

Ivresse par d'autres (le parti de M. de Ventavon),

iModo |)rom|)(iis liiiinilitcr cedcîre cl ad aliorcni pedes (piasi

s(! projicere, si sua uliiilas el circiiinslaiilia' rtupjiranl.
;

modo, iiiiprovisr a^eiis et des[)olicc, si fulji-cal sj)cs se

possc cvincore... Ille conjiinclim cùni I)'"* l.e Fèvre el

IriJjiis liisilanis excellenlia; V'p siiflicienler nolis, tricaniin

oiMiiiiiin aiilores siiiil aiil faiilores. Alios sciliccl Dollières,

(liliol, (lollas cl paiicos, (piaiiivis parlihiis I)"' Hour^eois
foililcr adli.crcanl, poliiis taiiicn cirore (piain iiiaiiciâ (hici

(Tt'do. I liliir iliis 1)"^ Hoinj^feois, ipii ciiin ineliiis inlios-

picial rcnim coiisefpienlias, occultât se (piantîiiii polesl,

cl pcr ahos facil (piod per se facere non aiidel. » (Ardi.
de la Prop.)
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écrit M. Bourgeois, // revenait de lenips en leiiips à

la charge et me signifiait cfavoir à nie conformer nu

bref pour le temporel de la Mission, nonobstant la

protection et les arrangements du Hoi, jusqu'à ce

que le Souverain-Pontife eût déclaré là-dessus sa

volonté. Ses tentatives ne lui ont pas réussi ; mes

réponses ont coupé court à tout, et il na pas osé

aller plus loin. (1)

Le 15 décembre 1777, le P. Carme se présente

de nouveau et renouvelle ses injonctions, « Nous lui

avons répondu, écrit M. Bourgeois à M. Berlin, que

dès l'an passé nous avons su que Louis XVI lui-

même avait eu la bonté de taire écrire à son ambas-

sadeur à Rome pour nous conserver notre Mission

et nos biens
;

qu'il était à présumer que tous les

souverains ayant pu disposer des biens de la Com-

pagnie dans leurs Etats, la France avait le même

droit. Le P. Joseph n'avancera pas. Cependant, pour

assurer les arrangements et les bontés de Sa Majes-

té pour nous, ou, poiu* mieux dire, pour procurer la

paix à cette Mission, j'ose supplier Votre Grandeur

de faire en sorte que Sa Sainteté dise un mot. C'est

une chose aisée, si elle n'est pas déjà faite. Nous

attendons cette nouvelle grâce de votre bonté pour

nous et de votre zèle pour notre chère Mission. » (2)

(i) Lettre inédite à M. Duprez, 3i juillet 1776 (Arch.

S. .T.)

{•ji) Pékin, 16 décembre 1777 (Bibl. de l'Insl.)
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M. Berlin répond à celte lellre le 27 janvier

1779 : « Rome n'a nulle part prétendu que les dis-

positions générales du bref sur les biens des Jésui-

tes apportassent le plus léger changement aux droits

des fondateurs, des souverains, ni des personnes,

relativement aux biens même de la Société des Jé-

suites, tels que ceux des maisons professes, novi-

ciats, etc. ; à plus forte raison pour ceux dont ils

n'étaient qu'administrateurs et dépositaires, tels que

ceux des séminaires, collèges, missions et autres éta-

blissements qui leur étaient confiés. Les dispositions

du bref, partout où on les exécuterait, même judaï-

quement et à la lettre, ne sont que conservatoires

des droits de toutes les parties, et si on eût été capa-

ble à Rome de l'entendre autrement, on eût soulevé

toute la chrétienté. M. le Nonce, qui vint, il y a quel-

que temps, s'entretenir avec moi sur les missions

de la Chine, me parut fort scandalisé de la conduite

de Mgr de Macao et de ses adhérents, n'approuva

pas d'avantage celle des propagandistes dont je lui

fis part, et il s'amusa avec moi de l'excellent avis

qu'ils avaient donné au Pape, que je voulais rétablir

l'institut des Jésuites à Pékin, et que cela était sûr ;

mais il est fort éloigné, ainsi que sa Cour, de pré-

tendre le plus léger partage ni interposition (sans

l'aveu du Roi) dans le temporel de la Mission fran-

çaise. » (1)

(i) Dans celle lellre du ^7 janvier, M. lîerlin ré|)()n(l h
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Le 28 janvier, sous le [)li Hc la lettre précédente,

il ajoute ce mol : Je vous rccoinmande lu Misulon

dont le Roi vous a confié iadminislralion.

Toutefois, M. Berlin, qui n'était i)liis ministre

de la Marine, ni chargé des intérêts de lu Mission,

ne faisait que transmettre, dans sa lettre du 27 jan-

vier, la pensée de son successeur, M. de Sartines, Il

appartenait à ce dernier de trancher encore une fois

et officiellement cette grave question du temporel.

C'est ce qu'il fit par sa lettre du 24 janvier 1779,

adressée à M. Bourgeois.

Quoiqu'elle soit un peu longue, nous croyons

devoir la donner en entier, à cause de son impor-

tance et de certains faits nouveaux qu'elle contient.

Elle répond à la lettre écrite à M. Berlin par M.

Bourgeois le 16 décembre 1777.

(( Le roi — à qui j'ai rendu compte de ce qui

vous a été demandé par le P. Joseph de la Propa-

gande, comme vicaire de M. l'évêque de Nankin, et

de la réponse que vous avez faite — me charge de

M. de Ventavon qui lui avait écrit que certains ex-jésuites,

surtout M. Bourgeois, prétendaient s'emparer des biens

de la Mission et (ju'ils professaient une grande antipathie

contre la Propagande et ses missionnaires : Les propagan-

distes et les portugais n'ont aucun titre ni prétexte de s'in-

gérer dans le temporel de la Mission... Non seulement M.
Bourgeois n'a pas voulu s'emparer des biens de la Mission,

mais on lui en dnil la ronscriHiliim. (Inslihil de France,

Bibl.)
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VOUS mander qu'il a approuvé voire réponse 1res

modérée ; il va faire donner des ordres à ce sujet

à son ambassadeur à Rome, mais en même temps

il m'a chargé de vous instruire plus particulièrement

(le ses volontés.

(( Sa Majesté sait que Sa Sainteté a désapprouvé

les écarts de l'évêque de Macao et de quelques per-

sonnes de la Propagande, relativement à l'extension

qu'ils ont voulu donner pour le temporel des missions

françaises de la Chine au bref qui éteint la Société

des Jésuites. Ce bref est, en effet, bien différemment

enlendu en Europe, comme vous l'avez justement

observé au vicaire de M. l'évêque de Nankin, et ces

personnes n'iraient à rien moins qu'à en faire un

litre d'usurpation sur les droits des fondateurs et

des souverains. Le roi sait aussi que pendant que

ces personnes donnaient dans ces écarts à la Chine,

elles écrivaient à Home pour persuader qu'un des

ministres du roi voulait rétablir l'institut des Jésui-

tes à Pékin. Cette espèce d'extravagance doit vous

faire sentir jusqu'où conduirait un défaut de fermeté

vis-à-vis de gens capables de la croire ou de la débi-

ter.

« Vous devez savoir que Louis XIV a fondé

iseul les missions françaises de la Chine, que lui ou

ses successeurs ont depuis accru les missions par

leurs dons, et qu'elles ne se soutiennent encore que

par les nouveaux bienfaits du roi régnant et de son
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aïeul qui viennent d'y destiner de nouveaux à Paris

pour les soutenir. Louis XIV avait confié cette œuvre

aux Jésuites, et depuis leur extinction, le roi, en

continuant les missionnaires actuels en qualité de

prêtres séculiers, a foiiné et soutient encore à ses

frais, à Paris, une administration chargée de faire

élever dans les collèges et séminaires différents de

Paris les sujets destinés à les remplacer.

(( Le roi n'est donc pas seulement le protecteur de

l'œuvre de ces missions et le souverain des sujets

qui y sont attachés, il est le fondateur de l'aMivre et

le maître unique du temporel et des hiens qu'il y a

appliqués et ne cesse d'y donner, comme des accrois-

sements qu'ils pourraient avoir reçus par l'écono-

mie des administrateurs auxquels il les avait confiés,

ou par la pieté des fidèles ou par tout autre moyen.

Vous n'en avez encore aujourd'hui l'administration

qu'à titre de dépôt que le roi, depuis l'extinction des

Jésuites, vous a confié comme à des prêtres sécu-

liers, à vous et aux ecclésiastiques séculiers qu'il

vous prépare pour successeurs ; et vous n'oublierez

pas que le premier devoir d'administrateurs et de dé-

positaires fidèles, est la garde inviolable du dépôt

qui leur est confié, et que le premier point de ce

devoir est de n'en rendre compte à d'autres qu à

celui dont on le tient, à moins qu'il ne le pei'inette.

(' Loin de vous en donner la liberté en cp mo-

ment, le Roi vous défend très expressément et à toutes
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autres personnes attachées aux missions françaises

de la Chine, de reconnaître aucune autre compé-

tence ou autorité que la sienne relativement au tem-

porel de ces missions. Vous ferez connaître à cet

égard sa volonté à tous les missionnaires français
;

et si contre les ordres qui doivent être portés de

Rome et de Lisbonne, il se formait encore la plus

légère tentative de la part des évéques portugais,

des personnes de la Propagande ou de toutes autres,

le Roi vous autorise à donner, pour toute réponse,

copie de cette lettre et vous aurez soin d'en rendre

compte.

« Si le Saint-Père, dont les vues toutes person-

nelles ne tendent qu'au bien de la paix et de la reli-

gion, désirait quelque arrangement relatif au tem-

porel des missions françaises de Chine, il a son

nonce auprès de Sa Majesté, comme Sa Majesté a

son ambassadeur auprès de lui, et le Roi, en y con-

courant autant qu'il le pourrai!, ne manquerait pas

de vous faire savoir ses intenlions. Jusque-là vous

vous en tiendrez tous à l'exécution ponctuelle des

ordres ci-dessus ; le Roi ne désire rien tant que les

progrès de la religion et des missions, et c'est sur-

tout pour que vous puissiez y travailler avec tran-

quillité et avec plus de fruit, que Sa Majesté a cru

nécessaire de prendre ce pai'ti, afin de faire cesser

le trouble qu'un zèle mal entendu ou l'esprit de do-

mination paraissent apporter depuis quelques années
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dans une mission dont il esl le prolecleiir el le fon-

dateur, et du temporel de laquelle il entend rester le

maître. » (1)

(i) Afin d'accentuer davantage sa volonté au sujet des

biens de la Mission, le Roi fit envoyer, le i8 novendjrc

1779, par M. de Sartines à M. Bourgeois,, l'ordonnance cl

le brevet suivants :

1° Ordonnance. « De i)ar le Roi, Sa Majesté s'étaiil

fait rendre compte de la situation actuelle des Missions

françaises en Chine, aurait été informée qu'outre l'espèce

de trouble apporté à ces Missions par les différentes ten-

tatives faites sur le temporel, contre lesquelles S. M. a

cru devoir, dès l'année dernière, prémunir la tidéiilé des

missionnaires, les susdites missions et notamment la rési-

dence de Pékin souffraient du peu de consistance de b^ir

gouvernement actuel, S. M. aurait jugé à propos de don-

ner dès à présent aux missionnaires quel(|ues règles géné-

rales pour celte administration, en attendant que les cir-

constances et les réponses que S. M. attend à ce sujet, lui

permettent de consolider une œuvre qui lui tient à cœur
ainsi que la tranquillité de ceux qui s'y sont si courageu

sèment dévoués. A quoi voulant pourvoir S. M. a ordonné
et ordonne ce qui suit. » Les dispositions de cette ordon-

nance qui établit de nouveau M. Bourgeois administra-

teur des biens, ne font que confirmer ce qui se trouve

dans le brevet du Roi, du 3o novembre 1776.

2° Brevet. « Le Roi s'étant fait représenter le brevet

signé par S. M. en date du 3o nov. 1776, par lequel elle

aurait jusqu'à nouvel ordre commis le S'' Bourgeois pour
administrer le temporel des Missions françaises de la

Chine et gouverner les missionnaires et personnes y atta-

chées, et Sa M. étant présentement suffisamment informée
des principaux sujets attachés à cette Mission, et en parti-

culier du zèle, des travaux, de la cai)acilé du S"" Amiot, le

plus ancien d'entre eux, S. M. commet ledit S"" Amiot, en
cas de mori, aiiscncc, maladie ou aulrc légitime empêche.
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Avant d'expédier sa lettre, M. de Sartines i)rit

soin de la montrer au nonce apostolique, qui écrivit,

le 3 mars 1779, au cardinal Caslelli : « Le Roi a lait

adresser aux missionnaires français (de Pékin) des

ordres si précis, que Sa Majesté compte bien que

ces missionnaires seront dorénavant à l'abri de tou-

tes tracasseries. »

Les missionnaires lurent sans doute à l'abri ilcs

Inicasseries du P. Joseph, (pii évita désormais de

paraître à la résidence ; mais le parti de M. Bour-

geois ne lut pas à l'abri des réclamations incessan-

tes et des plaintes injustifiées de M. de Ventavon et

de ses amis. Ces Messieurs, qui avaient refusé de

reconnaître la signature du roi au bas du brevet du

30 novembre 177G, nièrent aussi fine l'ordonnance

du l(S novembre 1779, élablissanl de nouveau M.

liourgeois adminislraieur, /ùl de la main de Louis

XVI. (1)

Leur but était i)our le coup bien à découvei't '

ils agissaient, (/uidés par des vues ambitieuses et

intéressées. (2)

M. Amiol, qui s'était rangé de leur côté jusqu'à

l'intimation du bref, puis s'était séparé d'eux tout

ment du S"" Hoiuf/eois, jjoiir administrer le temporel, gou
verner les missionnaires, eh-. »

(i) M. Bourgeois à M. l)ij[)rez, ^8 o(lot)re 1781 (Arch.

S. J.)

(2) Ha|)[)()il au Miiiislrc de la Marine, :> août i-S->

(Arch. de la Marine).
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en leur conservant des sentiments de religieuse affec-

tion, croyant peut-être aussi à la pureté de leurs in-

tentions, ne put s'empêcher, à partir de cette épo-

que, d'ouvrir les yeux, et de les blAmer sévèrement.

Sa lettre du 8 décembre 1780 à M. Berlin voil dans

ces trois confrères dissidents, des prêtres aux prin-

cipes antifrançais, qui ont jeté la mcsintelligence

entre les missionnaires, et cette niésintellicjence est

un incendie allumé parmi les Français de Pékin. (1)

Indigné de leur conduite, il ajoute : « Si tou-

tefois on peut donner le nom de français à ceux

des sujets du Hoi qui refusent de se soumettre à ses

ordres, pour des choses de pure police et qui n'ont

pour objet que l'administration du temporel, sous

prétexte que ces ordres ne sont pas revêtus de la

sanction du Souverain-Pontife. » Et dans la même
lettre : « Il serait fâcheux que les écarts de deux ou

trois particuliers, indignes d'avoir la France pour

patrie, tournassent au détriment d'une l)onne œuvre

que les bons fi'ançais (MM. Bourgeois, d'Ollières et

Cibot) ont soutenue de toutes leurs forces, dans les

circonstances critiques où tout semblait désespéré

pour elle. » {2)

(i) Le i5 sept. 1780, M. de Venlavon écrivait au Pré-

fet de la Propagande : « His tribus, Bourgeois, Dollières

et Collas, et l)"o Amiot, qui dià vaccilando hinc et indè,

tandem nd ipsorum castra transivif, favot D'ius Berlin, ciii

siugulis anriis et nmncra el scripla miflunl. »

(a) Bibl. de rinstilut.



CHAPITRE NEUVIEME

Création à Paris d'un établissement des-

tiné à préparer des successeurs aux
Missionnaires français de Pékin. —
Projet d'érection d'un évêché à Moug-
den, ou d'une Préfecture apostolique à

Pékin.

Nous avons vu dans le chapitre précédent que

Louis XVI, non content de laisser aux missionnaires

la libre jouissance et l'administration de leurs biens,

avait encore chargé les ex-jésuites de Chine de

choisir et de se ïormer eux-mêmes des successeurs.

Cette décision donne assurément lieu à réflexion,

si toutefois elle n'est pas (pielqiie peu étrange et

inconciliable avec la conduite tenue par le gouver-

nement à l'égard de la Compagnie de Jésus avant

la promulgation du \)iv{ Doiniints (te Itcdcinplor.

Les .Jésuites, depuis lai-rél du (i août 170:^, i*endu

par le Parlcmcul de Pai'is, étaient loul ce (fini ij a
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(le pluS' infâme et de plus vil. (1) Ils avaicnl ch^l-i^ih-

toutes les monstruosités de l'esprit humain. Dans les

actes de l'autorité judiciaire en France et dans les

correspondances et imprimés officiels, dans la presse

gouvernementale, ils ne figuraient que sous les qua-

lifications odieuses d'ennemis des rois, de perturba-

teurs du repos public, de corrupteurs de la morale,

de criminels. Le bref apparaît et tout change. IJans

les actes officiels, dans les brevets du roi, dans les

lettres des ministres, dans les mémoires envoyés à

Home par le gouvernement, ces mêmes Jésuites ne

sont plus que des sujets fidèles, des prêtres zélés,

utiles à la propagation -et au soutien de la foi, au

progrès des sciences et des arts, des P>ançais dé-

voués entièrement à leurs compatriotes, des apôtres

pieux et savants qui travaillent dans les missions

avec une ardeur digne de tout éloge. L'intérêt de la

religion et le progrès des sciences exigent leur con-

servation ; ils ont droit à la protection et à la bonté

du Roi de France et du Souverain-Pontife.

Quand on lit les brevets et les ordonnances de

Louis XVI, les lettres et mémoires des ministres Ber-

tin, de Vergennes et de Caslries, on se demande si

le gouvernement français, qui a détruit en F'rance la

Compagnie et obtenu de Rome son abolition, n'avoue

pas qu'il a agi contre ses intérêts et ne fait pas

amende honorable, l^u moins, il esl manilcslc qu'il

(i) Guvillier-Fleury, Journal des Débats, lo mars i845.
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veut const'i'ver et utiliser en Chine les tristes débris

fie la socicié détruite. Ce qu'il a fait dans la ques-

tion des biens le prouve sul'fisanuiient. La forma-

lion des successeurs aux ex-Jésuites de Pékin le

montre mieux encore. En vérité, la Compagnie dis-

soute ne pouvait s'attendre (ju'on ferait appel à son

dévoùment pour ne pas laisser j)érir en Chine l'œu-

vi'e admirable fondée par le P. Ricci, soutenue et

(lévelop[)ée par le zèle et le génie de ses frères en

religion.

Il en fut cependant ainsi. Le 30 novembre 1770,

M. de Sartines, ministre de la Marine, écrivit à M.

du Gad de Vitré, ex-jésuite et ancien supérieur géné-

ral de la Mission de Chine, alors directeur des Car-

mélites de la rue Saint-Jacques, à Paris :

<( Le Roi ayant résolu de maintenir l'établisse-

ment de la Mission française à Pékin, fondé par

Louis XIV, S. M. a jeté les yeux sur vous pour être

chargé, à Paris, sous ses ordres, de la correspon-

(huice des missionnaires, et afin de procurer, quand

il y auia lieu et après m'en avoir rendu compte, dea

su/cis ((ipables de remplacer /es inissioimuirefi (jui

rieiidraienl à mourir ou (jue leurs infirmilés mel-

Iraienl hors d'étal d'exercer letirs fonctions, comme
aussi de leur faire parvenir cha(|ue année les objets

(ri'jiropc dont ils ont besoin, de régir et de me rendre

compte des biens et revenus qui sont, en Europe,
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affectés à celle Mission, de faire, en un mol. loul

ce que le procureur de ces Missions faisait à Paris

avant la dissolution de la Société. Pour vous mettre

au fait des dispositions* du Hoi sur cette Mission, je

vous envoie ci-joint copie des lettres que j'écris et

des brevets que j'adresse à M. Bourgeois et au S""

Yang, ainsi que de celle que j'écris à M. Vauquelin,

consul à Canton. » (1)

On voit pas celte lettre que Sa Majesté désirait

avant tout le maintien à la Mis&ion française des

Jésuites dissous.

M. du Gad de Vitré, à son arrivée en Chine, fut

envoyé au Ilou-Kouang, où il eut à subir tous les en-

nuis de la persécution la plus Iracassière ; et en 1752,

il fut nommé supérieur général de la Mission

française. Cette nomination n'était que le prélude

de ce qui rattcndait dans la suite. « Depuis deux

ans, écrivait le P. Amiot (1754), le P. du Gau mène

la vie la plus laborieuse, la plus pénible et la plus

remplie de craintes, d'inquiétudes et de per-

plexités, obligé de prendre la fuite, d'errer de

rivage en rivage sans pouvoir rencontrer de re-

(i) Il s'agit ici : i" du brevet qui nommait M. Bour-

geois administrateur des l)iens de la Mission ;
2° du bre-

vet qui nommait M. Yang, procureur ;
3° de la lettre écrite

au consul pour le prévenir de ces nominations et lui re-

commander de prêter à ces Messieurs aide et protection. On
a pu lire ces documents dans le chapitre précédent. (V. les

Arch. de la Marine).
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Iraile assurée, trouvant à peine des guides parmi les

chrétiens les plus fidèles, mais toujours confiant dans

la divine Providence qui veille visiblement sur

lui. » (1)

En 1762, il se trouvait à Macao, lorsqu'il lut

arrêté le juillet par les satellites de Pombal et em-

i)arqué au mois de novembre pour Lisbonne où il

arriva le 16 octobre 1764. Conduit au fort Saint-

.Inlien, il y resta enfermé deux ans, sans qu'il fut

possible de savoir où il était. Sa famille ayant prié

Marie Leczinska de vouloir bien s'informer s'il ne

serait pas gardé prisonnier dans les fameux souter-

rains de Pombal, la pieuse reine écrivit au marquis

de Saint-Priest, ambassadeur de France à Lisbonne,

de s'assurer si ce missionnaire ne serait pas retenu

dans les prisons du ministre d'Etat et d'en exiger la

mise en liberté. Pombal dut s'exécuter, et le P. du

Gad fut rendu à la liberté le 8 août 1766.

Aussitôt libéré, il repartit pour la Chine, mais la

mauvaise volonté du gouverneur de Canton et des

autorités chinoises le força de reprendre la route

d'Europe.

A son départ de Canton, le 10 janvier 1770, il

adressa ces touchants adieux à ses compagnons d'a-

poslojal dans le Céleste-Empire :

(( La Providence qui m'avait appelé ici m'or-

(i) Ldii'cs ni ifinnies, vol. XIII.
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donne d'en sorlir à prôseiil. Vous sentez bien, M. R.

P., qu'après tant de tentatives pour nie rejoindre à

vous, je partirai d'ici sans vous quitler. Mon vavuv

restera toujours dans cette Mission à iu(|uelle je

m'étais consacré. Je prie N. S. de répandre sur tous

ceux (|ui la composent les bénédictions célestes.

Puissions-nous être tellement embrasés de son saint

amour, que nous devenions de souples instruments

entre ses mains pour le salut et la perfection du pro-

chain ! Marchons avec ardeur nous-mêmes dans la

carrière des devoirs étroits que demandent nos sain-

tes fonctions. » (1)

La Providence destinait le P. du Gad à rendre

encore, à Paris, quelques services à la Mission de

Chine. Les Jésuites étant chassés de France depuis

plusieurs années, il prit un logement près du couvent

des Carmélites de la rue Saint-Jacques, dont il avait

accepté la direction.

C'est dans cette modeste retraite que vint le

trouver la lettre du ministre de la Marine.

Agé de près de 70 ans, brisé par les fatigues

de l'apostolat, par les durs traitements et les priva-

tions endurées dans les prisons de Pombal, n'étant

plus Jésuite depuis la suppression de son ordre, il

ne s'attendait pas à la proposition si agivable de

M. (le Sartines. Vivement touché de cette marque

(i) Arch. S. J.
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d'altenlion et de l'intérêt que Sa Majesté voulait bien

porter à la Mission française, il répondit le 3 décem-

bre au ministre : « J'ai reçu les ordres du Roi que

vous m'avez intimés le 30 novembre dernier. Je me

sens pour la Mission de la Chine, à Paris, tout le

zcle qui m'a fait consacrer chez elle la meilleure par-

tie de ma vie. Depuis mon retour, j'ai tâché de lui

rendre tous les petits services qui dépendaient de

moi. Maintenant que S. M. veut que j'entretienne

sous son autorité et par votre direction une corres-

pondance suivie avec ses sujets, missionnaires à Pé-

kin et dans les provinces de l'Empire, je m'y por-

terai avec toute l'activité possible et une toute autre

efficacité. » (1)

A cette lettre, où il n'est question que de la

correspondance, était joint un mémoire, dont voici

l'extrait le plus important :

« L'abbé du Gad de Vitré, établi par la (kuir

procureur de la Mission des ex-jésuites français de

(yliine, ne [)eut exercer son emploi qu'avec les se-

cours que trouvaient les anciens procureurs dans les

fonds (le ladite Mission. Les diverses occupations

dont il est niainlenanl chargé dans le saint ministère

ne sont pas,j)oui' la plu|)arl, compatibles avec les soins

et les fatigues auxquelles il doit se livrer, et il va les

abandonner. Son âge et l'éloignement où il est des

(i) Arch. de la Marine.

21
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lieux où il peut avoir des rapports, demeurant actuel-

lement vers la petite barrière du faubourg Saint-

Michel, lui rendent les courses fort pénibles, et il esl

à propos qu'il quitte ce séjour ; d'ailleurs, il s'agil

de former des sujets capables de succéder aux an-

ciens missionnaires tant de Pékin que des provinces.

Ce n'est que dans un lieu de retraite que peut se

faire cette éducation ou préparation pour la Mis-

sion. Il se croit donc obligé de quitter les Carmélites

de la rue Saint-Jacques, auprès desquelles, en quali-

té de confesseur, il trouvait sa subsistance. » (1)

L'abbé du Gad prie ensuite le Ministre de la

Marine de lui procurer un logement convenable pour

abriter les sujets à former, leur directeur et son se-

crétaire, et de lui assigner une pension annuelle de

5.000 francs pour faire face à tous les frais.

L'affaire semblait devoir arriver prochainement

à bon terme, lorsqu'un violent orage menaça de la

ruiner complètement. Sous la bienveillante protec-

tion de Louis XVI, quelques ex-Jésuites étaient ren-

trés à Paris et s'étaient mis à y exercer le saint-

ministère, d'autres prêchaient et confessaient dans

les provinces. Pendant le jubilé de 177G, ils produi-

sirent, surtout à la capitale, des fruits abondants de

conversion. Sur vingt prédicateurs, seize apparte-

(i) Archives de la Marine.
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naient à l'ordre dissous, et parmi ces derniers, le

plus célèbre de tous était le P. de Beauregard, qui

prononça à Notre-Dame ce fameux discours, où il

prédisait les horreurs de la révolution et montrait

d'avance l'impudique Vénus assise sur l'autel à la

place du Dieu de sainteté.

Ce mouvement religieux réveille la haine des en-

nemis de la Compagnie. Les dénonciations pleuvent

de tous côtés, les pamphlets se répandent un peu

partout, le Parlement porte ses plaintes aux pieds du

trône, et le Roi se laisse arracher, au mois de mai,

un édit contre les membres dispersés de la Compa-

gnie de Jésus. Par une des dispositions de l'édit, il

leur était interdit de vivre plusieurs ensemble, d'exer-

cer aucune l'onction de supéi'icur ou de j)rofesseur

dans une maison d'éducation.

Ce n'était pas le moment de donner suite au

lirojet d'établissement de l'abbé du Gad.

En conséquence, le ministre lui écrivit de Fon-

laiuebleau, le 9 septembre 1777 :

« J'ai rendu compte au lioi de la proposition que

vous m'avez laite d'élablij" et de diriger à Paris une

maison de retraite d(;stinée à l'instruction des sujets

(jiii se voueront à la Mission de la Chine. Sa Majesté'

n'a pas jugé à propos d'ai)prouver cet établissement.

Lors(|u'il s'agira de remplacer quelque missionnai-

re, vous pourrez indiquer des ecclésiastiques parmi
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ceux qui auront assez de zèle poiii- se livrer aux Ira-

vaux de cette Mission. » (])

Cependant l'orage s'apaisa peu à i)eu, et on re-

prit le projet du nouvel établissement. Mais pour ne

pas être entravé de nouveau par les oppositions par-

lementaires, le ministre jugea opportun de mettre

dans ses intérêts les chefs de la Cour judiciaire.

Le 5 juin 1778, il adressa à M. d'Aligre, premier

Président, et à M. Joly de Fleury, procureur géné-

ral du Parlement de Paris, la lettre suivante :

u Sur le compte que j'ai rendu au Roi de l'étal

où était la fondation que Louis XIV avait faite des

Missions françaises à la Chine, Sa Majesté a jugé

qu'il était nécessaire pour la religion et même utile

à notre commerce et aux Belles-Lettres de mainte-

nir cet établissement. S. M. est disposée en consé-

quence à confier à M. l'abbé Dugad de Vitré la cor-

respondance et la conduite des affaires qui peuvent

concerner cette mission. Un des objets essentiels et

le plus difficile est de trouver et de préparer des su-

jets pour remphr cette fondation... Avant de cher-

cher aucun sujet de cette espèce et de les placer ou

faire élever suivant l'objet de cette destination, dans

les collèges ou maisons qui seront jugés convena-

l)los, j'ai cru devoir proposer à S. M. de vous en

(i) Archives ^e la Marine.
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faire part et de vous demander si vous ne trouvez

aucun inconvénient à cet arrangement... » (1)

M. d'Aligre rendit à M. de Sartines une réponse

aussi favorable que possible, (2) et M. Joly de Fleury,

qui, en 1761, avait prononcé, n'étant alors qu'avocat

(i) La lettre de M. de Sartines se terminait ainsi :

« Si vous ne trouvez point d'inconvénients à cet arrange-

ment, mon intention est de proposer en même temps à

S. M. d'ordonner au S"" de Vitré de vous rendre compte,

toutes les fois que vous le jugerez à propos, des mesures

({ui seront par lui prises à cet égard, et du succès, bon ou

mauvais, qu'elles pourraient avoir. » (Arch. de la Marine).

(2) Lettre de M. d'Aligre à M. de Sartines : a J'ai

reçu. Monsieur, la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire, le 5 de ce mois, par laquelle vous me marquez

que le Roi a jugé qu'il était nécessaire pour la religion et

même pour l'intérêt de l'Etat de maintenir la fondation

faite par Louis XIV de Missions françaises à la Chine ;
que

dans cet objet, S. M. est disposée à confier au S"" abbé

Dugad de Vitré la conduite de cet établissement. Vous

observez. Monsieur, que les soins du directeur doivent se

porter sur deux parties principales : la première consiste à

choisir des sujets qui puissent être actuellement chargés

des fonctions importantes de la Mission ; la seconde con-

siste à préparer des successeurs à ces premiers mission-

naires. Je ne doute pas que le S"" Dugad et ceux qui vous

jugerez à propos de lui associer ne remplissent les inten-

tions du roi pour le choix des sujets les plus capables qu'il

s'agit d'envoyer actuellement à la Chine. Puisque vous

désirez (pie le S"" abbé Dugad me communique ses projets

pour l'éducation des jeunes gens destinés à remplacer

dans la suite les premiers missionnaires, j'apporterai à cette

[>artie la plus grande attention pour que les vues de reli-

gion et de bienfaisance de S. M. soient exécutées, et je

verrai M. Dugad toutes les fois qu'il le voudra. 16 juin

1778. » (Arch. de la Marine).
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général, un sanglant réquisitoire contre l'institut de

Saint-Ignace, écrivit qu'il s'en rapportait à la ré-

ponse du premier Président. L'abbé du Gad étant allé

voir le Procureur, en fut bien reçu, et le fit savoir à

M. Bertin, le 24 août 1778 : « M. le Procureur géné-

ral, dit-il, m'a parlé d'une manière fort gracieuse et

capable de tranquilliser et de lever toute inquiétu-

de. » (1)

Les temps étaient changés, la plupart des minis-

tres et des magistrats persécuteurs avaient disparu de

la scène politique et judiciaire, enfin l'expérience et

les malheurs avaient amené la réflexion et la sagesse.

La réponse de M. d'Aligre au ministre de la

Marine fut communiquée à M. Berlin, qui, en la ren-

voyant à M. de Sartines, l'engageait à lerminer Var-

rangement nécessaire à Paris pour le soutien de

cette œuvre à la religion, aux lettres, aux arts et au

commerce ; il ajoutait que la somme de 5.000 francs,

demandée par l'abbé du Gad pour la dépense an-

nuelle étant insuffisante, il fallait proposer à Sa Ma-

jesté 6.000 francs. (2)

(i) L'abbé du Gad dit dans la même lellre qu'il ne

vit pas M. le Président. (Arch. de la Marine).

(2) Le 2/i août 1778, l'abbé du Gad écrivit à M. Berlin :

« Je me fais un devoir de vous faire part de l'audience que
Mgr de Sartines a eu la bonté de m'accorder... 11 se sou-

vient bien que l'état de la dépense que j'ai présenté à faire

à présent est de 5.000 francs ; cependant, je me suis remis

entre ses mains pour me donner ce qu'il jugerait à propos,
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En conséquence des ordres du Ministre et des

dispositions favorables du premier Président et du

Procureur général, M. du Gad abandonna ses fonc-

tions d'aumônier auprès des Carmélites, et loua, rue

Mézières, un logement assez vaste pour y demeu-

rer avec quelques élèves.

Au mois de janvier 1780, le ministre de la Mari-

ne annonçait à son ambassadeur à Rome, le cardi-

nal de Bernis, la création de ce nouvel établissement.

« Le Roi, disait-il, indépendamment des largesses

que Sa Majesté a fait passer annuellement aux ex-

Jésuites de la Mission française de Pékin, a fait un

fonds particulier à Paris, destiné à payer les pen-

sions et l'entretien dans différents séminaires ou col-

lèges des sujets qu'on pouvait destiner à cette Mis-

sion. » (1)

Toutefois le zèle de Sa Majesté en faveur des

ex-Jésuites de Chine, ne s'arrêtait pas là. Le Roi

avait pourvu à la conservation des biens de la Mis-

promottant de lui rendre compte de tout et d'économiser

du mieux ; d'ailleurs, celte première dépense, une fois

faite, celle des années suivantes ne sera pas si considéra-

ble. M. l'ambassadeur d'Espagne étant survenu, j'ai de-

mandé à Mgr de Sartines si je pouvais chercher un loge-

ment et des meubles. Il m'a dit de le faire, et que quand
il aiirait réglé ce qu'il voulait donner, il me le ferait sa-

voir. » (Arch. de la Marine).

(i) Archives de la Marine.
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sion par la nomination de M. Bourgeois à la chaigc

d'administrateur, il avait assuré le recrutement des

missionnaires par la création à Paris de l'établisse-

ment de M. du Gad, il voulut encore, dans l'intérêt

des missionnaires et pour le développement pacifi-

que de leur œuvre, obtenir de Rome un privilège

exceptionnel. Il s'agissait de soustraire les ex-Jésui-

tes français à la juridiction des évoques portugais et

de les soumettre à l'autorité immédiate du Saint-

Siège.

Dans ce but, il charge son ministre de deman-

der au Souveraiu-Ponlife l'érection d'un évôché ou

d'un vicariat apostolique, d'où relèveront les mis-

sionnaires français et les chrétiens indigènes qu'ils

dirigent. (1)

Le ministre adresse, également en janvier 1780,

au cardinal de Bernis, ambassadeur à Rome, un long

mémoire, qui doit être communiqué au cardinal An-

Ci) Le ministre, en demandant à Rome l'érection d'un

évcché, avait aussi adressé au Souverain-Pontife un mé-
moire sur le sectionnement de la ville de Pékin, de manière

a y avoir deux évoques, l'un français, l'autre portugais.

M. Collas fut chargé de ce sectionnement. Il proposa une
division suivant une ligne Nord-Sud de la ville partant de

la porte Gan-Ting-Men, puis longeant en équerre le quar-

tier du palais. Tout ce qui serait à l'Ouest de cette ligne

formerait l'évêché français (Occidental), ce qui serait à

l'Est formerait l'évêché portugais (Oriental), comme à Lis-

honne. La ligne de séparation devrait se prolonger à trois

lieues au-delà de Pékin — (Lettre de M. Collas à M. Bertin,

2 décembre 1780). Rome ne donna pas suite à ce plan.
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loiielli, préfet de la Propagande : « Les efforts du

Roi, y est-il dit, risqueraient de devenir infructueux,

si Sa Sainteté ne venait prompteinent au secours de

cette Mission, relativement à la juridiction et auto-

l'ité spirituelle à laquelle elle est soumise. » (1)

Le mémoire expose ensuite les motifs qui font

désirer au Roi un évêché ou un vicariat apostolique

distinct pour les missionnaires français, indépendant

des évoques portugais et sous la direction immédiate

du Souverain-Pontife. Il prétend que par là le gou-

vernement n'a pas l'intention de rétablir l'institut

aboli des Jésuites, comme l'ont affirmé des délations

insensées portées de la Chine à Rome, et que ce pro-

jet est conforme à ce qui a été réglé dans les Indes

pour les sujets du Roi, missionnaires à Pondichéry,

Cbandernagor et autres centres de Missions de la

côte de Coromandel ; là, ils ont^été soustraits à la

juridiction de l'évéque portugais de Saint-Thomé.

11 ajoute : « On a proposé à Sa Majesté d'établir

un évêché à Mougden, capitale de Leao-Tong, dans

la Tartarie chinoise, qu'on assure renfermer déjà un

grand nombre de chrétiens en mettant sous sa dé-

licndance tout ce qui est au dehors de la grande

Miniiille, et la partie de Pékin appelée la ville Un-

l(irc, ou seulement l'espace contenu dans l'enceinte

(lu jialais de l'Empereur. La Mission française dépen-

(i) Archives de la Marine.
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(irait alors de cet évêché, dont le titulaire pourvoi-

rait à sa direction, sans avoir rien à démêler avec

les évêques portugais... Si Sa Sainteté goûtait les

vues qu'on vient d'exposer, le Roi serait dans le des-

sein de destiner quelque bénéfice, ou de faire autre-

ment un fonds suffisant pour la dotation de ce nouvel

évêché... Le Roi désire au surplus, si ce projet a lieu,

que cet évêché ne fut pas de la métropole de Goa, ni

d'aucune autre, mais qu'il restât soumis immédiate-

ment au Saint-Siège. » (1)

La création d'un évêché à Mougden n'eut pas

le don de sourire à la Cour de Rome. Elle y trouvait

plus d'un inconvénient. D'abord, elle craignait d'in-

disposer la Cour de Lisbonne
;
puis elle objectait les

droits du patriarche de Goa, primat des Indes. La

France répondit que la Tartarie, à laquelle apparte-

nait Mougden, n'était pas du ressort de l'archevêché

de Goa ; et pour ôler sur ce point toute difficulté,

elle demanda au gouvernement portugais une copie

exacte des bulles d'érection de Goa en archevêché.

Sur ces entrefaites, on représenta aux ministres

du Roi que l'érection d'un évêché, dans les condi-

tions proposées, se heurterait à des obstacles insur-

montables, la Propagande y faisant opposition; qu'on

obtiendrait plus facilement de Rome un Préfet apos-

tolique, résidant à Pékin et muni de pleins pouvoirs

(i) Archives de la Marine.
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sur les missionnaires français et leurs néophytes. La

demande portée à Rome, en janvier 1780, était donc

sensiblement modifiée.

Interrogé sur la création et le choix de ce Pré-

fet apostolique, l'abbé du Gad répondit à M. Bertin

le 23 avril 1780 : « Une longue expérience apprend

que, vu la faiblesse humaine et les préjugés ordi-

naires, un corps de missionnaires ne peut se soutenir

longtemps et exercer son zèle avec fruit qu'autant

qu'il est gouverné par quelqu'un de ses membres...

La Mission francai.se des ex-Jésuites de Chine, outre

la maison principale de Pékin, renferme plusieurs

missions, répandues dans diverses provinces et mê-

me en Tartarie. Elle dépend donc de l'évêque de

Pékin et des différents évoques ou vicaires aposto-

liques des provinces où se trouvent ces missionnai-

res.

Si un seul vicaire ou préfet apostolique les réu-

nissait tous sous sa juridiction, l'uniformité des usa-

ges serait mieux observée, la paix et l'union mieux

cimentées, et le rapport mutuel et moins gêné de

cha(pic missionnaire avec le même supérieur ecclé-

siastique contribuerait beaucoup plus au soutien et

à l'augmentation des chrétientés.

La demeure de ce vicaire ou préfet apostolique

devrait être à Pékin, où réside le plus grand nom-

bre d'ouvriers, et d'où l'on peut moins incommodé-
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menl eiilrelenir une correspondance suivie avec les

particuliers de chaque province.

M. Amiot, qui est dans cette capitale au service

de l'Empereur depuis 30 ans, dont la probité, le

zèle, les lumières et le sincère attachement au Saint-

Siège sont connus de tous les missionnaires, de la

Propagande et des autres, paraît être celui sur qui

Sa Majesté pourrait jeter les yeux pour cette impor-

tante l'onction. II la remplirait avec dignité et avec

la satisfaction des deux Cours de Rome et de Ver-

sailles. » (1)

L'abbé du Gad terminait ainsi sa lettre : « La

prompte exécution de ces demandes est fort à dési-

rer. Son retard ne peut qu'être préjudiciable. Les

lenteurs ordinaires de la Cour de Rome font appré-

hender que ses réponses n'arrivent pas à temps pour

être envoyées en Chine à la fin de cette année ou au

commencement de la suivante. »

M. Berlin communiqua cette lettre à M. de Sar-

tines avec cette note écrite de sa main : « M. de Sar-

tines est supplié de vouloir se souvenir de faire pres-

ser l'établissement d'un Préfet apostolique pour les

Missions de la Chine, comme on a fait pour celle des

Indes. C'est M. Amiot que l'on propose pour cette

préfecture. » (2)

M. Amiot n'était pas de l'avis de son ex-confrère,

(a) Archives de la Marine.

(i) Archives de la Marine.
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i\l. du Gad. Il voulait un supérieur ecclésiastique,

qui dépendit immédiatement de Rome, mais il préfé-

rait un évoque à un préfet apostolique, et il propo-

sait M. Potier, du séminaire des Missions étrangè-

res de Paris, qui évangélisait la Chine depuis long-

temps. « Ce missionnaire, disait-il, est évêque d'Aga-

tholopolis et vicaire apostolique du Su-Tchuen. Il a

beaucoup de piété, de sagesse et de modération, il

connaît les usages de la Chine, et les moyens les

plus propres à seconder les intentions du gouverne-

ment français. » (1) Il y avait dans ce choix de la

sagacité et du désintéressement ; il ne fut cependant

pas agréé. Les ministres de Louis XVI ne pouvaient

renoncer à leur grand désir de laisser cette mission

aux mains de leurs anciens missionnaires et de per-

pétuer leur œuvre apostolique et scientifique par la

nomination à l'épiscopat ou à la préfecture de Pékin

d'un membre de la société dissoute.

M. de Sartines écrivit donc, en juillet 1780, à M.

Vorgonnes, ministre des Affaires Etrangères : (( Sa

Majesté a jugé nécessaire de faire demander à la

Cour de Home un bref de préfet apostolique pour le

S' ab])é Amiot, missionnaire français, demeurant

(Unis la ville de Pékin. Je vous prie d'engager M. le

cardinal de Bernis de suivre cette demande avec

lonle la célérité possible. » (2)

(i) Archives de la Marine.

(2) Archives de la Marine.
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Le 2b juillet, le conile de Vergeiincs adressa la

lettre de M. de Sartines au cardinal de Bernis qui la

transmit au cardinal Antonelli, préfet de la Propa-

gande ; et, le 16 août, l'ambassadeur reçut de celui-

ci le billet suivant : « D'après l'approbation de notre

S. Père, le cardinal préfet de la Propagande a l'hon-

neur d'envoyer à son Eminence un mémoire en ré-

ponse à son billet respectable concernant la demande

de déclarer préfet apostolique, avec les facultés les

plus amples pour la Mission de Pékin en Chine, M.

Amiot, ci-devant membre de la Société supprimée

des Jésuites. Votre Eminence ne manquera pas de

sentir les difficultés insurmontables qui s'opposent à

l'exécution de ce projet. Elle voudra bien, en con-

séquence, ainsi que Sa Sainteté l'en prie instam-

ment, employer ses bons offices pour faire goûter à

sa Cour celui proposé dans le mémoire que voici,

c'est-à-dire de faire passer à ladite Mission les di-

gnes prêtres des Missions étrangères. » (1)

Ce mémoire est un peu long, mais il est d'une

telle importance qu'il n'est pas possible de le passer

sous silence. Il est daté du 16 août 1780 :

(( Le zèle toujours constant de S. M. très chré-

tienne pour la conscrvalion des Missions que les ri-

devant Jésuites français desservaient à la riiiiie,

(i) Archives de la Marine.
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exige de la part du S. Père, les plus grands éloges,

et touche son cœur paternel de la plus vive sensibi-

lité.

Si la demande que Mgr le Cardinal de Bernis a

faite à la Congrégation de la Propagande, en faveur

de M. Amiot, n'avait eu pour objet que de le pourvoir

d'une simple patente de missionnaire de ladite con-

grégation, on n'aurait pas hésité un moment à la lui

faire expédier ; mais s'agissant de lui donner la qua-

lité de Préfet apostolique de la Mission de Pékin avec

les facultés les plus amples, il est du devoir de re-

présenter au pied du trône de Sa Majesté, les cir-

constances de cette Mission et le système de son gou-

vernement.

Il n'y a point à la Chine de Préfets apostoliques

de Missions. Le gouvernement spirituel de ce vaste

empire est partagé entre les trois évêchés de Pékin,

de Nankin et de Macao, lesquels sont tous à la nomi-

nation de la Reine de Portugal, et dans les parties où

il n'y a point d'évêques, il y a des vicaires aposto-

liques munis de titres d'évôques in parlibus, lesquels

sont nommés librement par le Saint-Siège. La cons-

titution de ce gouvernement a été établie par deux

brefs, l'un d'Alexandre VIII, en 1G90, et l'autre d'In-

nocent XII, en 1696
;
par conséquent, tous les mis-

sionnaires sans exception qui sont dans ces contrées,

(|uoique munis de patentes de la Congrégation de la

Propagande, reconnaissent pour leur supérieur ou
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l'Evêquo ou le Vicaire apostolique du diocèse dans

lequel ils se trouvent.

Si donc on introduisait aujourd'hui un nouveau

système de gouveriicmeiil en créant des Préfets apos-

toliques revêtus d'amples facultés, on préjudicierait

à l'ancien et bon règlement, non sans danger de con-

fusion et de désordre.

D'abord, l'évêque de Pékin, en voyant un Préfet

revêtu de l'autorité apostolique, réclamerait ses droits

diocésains ; il verrait de mauvais œil dans son dis-

trict une dignité avec le caractère imposant de la

délégation du Saint-Siège, et il implorerait pour la

défense de sa cause, la protection et l'appui de la

puissance qui l'a placé dans le siège qu'il occupe.

En second lieu, il s'élèverait une grande dispute,

difficile à prévenir, quelques sages précautions que

l'on prît, pour savoir quelles devraient être les per-

sonnes soumises au nouveau Préfet apostolique. Si

on voulait y soumettre tous les ex-Jésuites de la Pro-

vince de Pékin, il se formerait aussitôt un corps com-

posé d'individus de cette Société éteinte, lequel se

trouverait exempt de la juridiction de l'Ordinaire

contre les dispositions du bref de Clément XIV, Do-

minus ne liedempior, |)ar lequel ce pontife s'étanl

réservé de prend re les mesures nécessaires pour les

Missions, ordonna, le 'M août 1773, que les mission-

naires de la Compagnie supprimée, fussent habilités
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à la vérité aux fonctions du ministère apostolique,

mais qu'ils dépendissent entièrement des évêques,

des vicaires apostoliques et des autres Ordinaires.

C'est, en effet, ce qui a été exécuté dans toutes les

Missions que les ci-devant Jésuites desservaient dans

les différentes parties du monde ; on n'a jamais don-

né aucune juridiction aux individus de cet institut

supprimé, et encore moins a-t-on voulu en former un

corps gouverné par un chef qui fut exempt de l'au-

torité des Ordinaires. De cette manière on a con-

servé la paix, et on n'a pas perdu le fruit qu'on de-

vait attendre des travaux d'un grand nombre d'ou-

vriers.

On ne doit pas non plus négliger d'observer une

autre circonstance qui est que dans la province de

Pékin, outre les ex-Jésuites français, il y en a aussi

de poi'lugais et d'autres nations. Les étrangers ne

voudraient certainement pas dépendre du nouveau

Préfet français, et les Français, déliés de leur pre-

niioi' VOMI d'obéissance envers leur supérieur régu-

lier, pour ce qui concernait l'observance de l'institut,

répugneraient à s'assujettir à tout autre lien, hors ce-

lui (le leur propre Ordinaire. Mais quand même ils

voudraient s'y assujettir, néanmoins le nouveau Pré-

fet ne durerait pas longtemps, parce que le peu de

Jésuites français qui sont restés à Pékin, venant à

luoui'ii-, les sujets lui manqueraient, et il ne serait

pas à propos d'en substituer de nouveaux pour ne pas

22
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avoir l'air de reproduire roiuliic (J'im iii>liliil (l«''jà

supprimé.

En outre, il serait bien embarrassant et bien

dangereux de fixer les facultés à donner à ce nou-

veau Préfet. Mgr l'évêque de Pékin et les mission-

naires qui en dépendent, sont amplement pourvus de

facultés spirituelles ; ce prélat peut les conférer à tous

ceux qui veulent s'exercer à cultiver la vigne du Sei-

gneur. Comme tous reconnaissent le môme supérieur

et la source commune d'où dérive leur autorité, tous

imanimement, avec le même zèle, la même subordi-

nation et sous la direction d'un seul chef agissent

pour la même fin qui est le Salut des âmes. Cette bon-

ne et salutaire harmonie serait interrompue, si quel-

qu'autre indépendamment de l'évêque, obtenait du

Saint-Siège d'amples facultés ; en en faisant usage,

il en naîtrait immanquablement le chismeegfo quidem

sum Pauli, ego aulem Apollo, ego vero Cephœ, si

fort préjudiciable à la Propagation de la foi de N. S.

.T. C.

Et précisément la discorde règne dans la provin-

ce de Pékin entre les ex-Jésuites français et porlu-

gais, ainsi que doit en être informé le ministre de la

Cour de France, vu les représentations que M. le

Nonce lui fit en 1776. Quelques-uns desdits individus

(le l'une et de l'autre nations n'ayant pas vouhi obéir

d'après les ordres du pape Clément XIV au vicaire

de l'évêque de Nankin, lequel administrait le siège
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vacant de Pékin, eurent entre eux de violentes que-

relles et se partagèrent en différentes factions, au

grand préjudice de la paix et au scandale des prosé-

lytes nouvellement acquis au christianisme dans ce

pays-là. (1) On espère qu'après l'élection de l'Evêque

qu'y a nommé la Reine de Portugal, la paix et la

tranquillité s'y seront rétablies ; mais aussi a-t-on lieu

de craindre que si On donne sujet à quelqu'un (soit

à l'ombre de S. M. très chrétienne, soit à l'ombre de

la protection du Saint Siège, et à plus forte raison

sous le relief des facultés qu'il aurait accordées) de

se soustraire à la juridiction de son Ordinaire, le feu

de la discorde et de la dissension s'allumera de nou-

veau.

Dans cet état de choses, on ne voit pas de meil-

leur parti à prendre que celui de conserver l'ordre

ancien, canonique et légitime, qui est de tenir tous

les missionnaires de la Chine sous la juridiction des

évoques ou des vicaires apostoliques avec une subor-

dination entière et absolue à leur autorité... » (2)

L'ambassadeur de France envoya à M. de Ver-

(i) La Propagande voulait que les biens de la Mission

française fussent remis aux Propagandistes. Nous avons
vu plus haut les raisons qui déterminèrent M. Bourgeois et

ses adhérents à réserver cette question, ces hiens appar
tenant à la France. Les instructions du cardinal Castelli

les autorisaient, du reste, à agir ainsi.

(2) Archives de la Marine.



276 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

gennes le billet et le mémoire du cardinal Aiilonelli,

avec une lettre où il disait (jiic le Pape avait la et

approuvé le mémoire. (I)

M. de Vergeniics donna connaissance de cet

envoi à M. de Caslries, qui venait de remplacer M.

de Sarlines au ministère de la Marine.

« J'ai l'honneur, lui dit-il, de vous envoyer copie

d'une lettre de M. le cardinal de Bernis, qui ren-

ferme un mémoire de la Propagande sur la demande

faite au Pape de nommer M. l'abbé Amiot vicaire

apostolique à Pékin. La Cour de Rome paraît n'a-

voir pas senti les motifs particuliers qui doivent nous

faire désirer que les ex-jésuiles établis en Chine y

restent pour l'avantage des sciences, ou avoir craint

qu'il ne s'établit une espèce de Mission permanente

entée sur celle des Jésuites. Quoiqu'il en soit, ce

qu'elle propose étabhrait un ordre de choses totale-

ment différent de ce qui existe actuellement et que

notre intérêt est de conserver avec les modifications

rendues nécessaires par la suppression des Jésuites.

Je vous prie de vouloir bien examiner le mé-

moire de la Propagande et me faire connaître ce que

vous jugerez à propos de proposer au Roi consé-

que.mmcnt aux différents projets qui ont été faits

depuis deux ans pour fixer le sort de la Mission fran-

çaise dé Pékin, en y conservant les individus et les

(i) Rome, 22 août 1780 (Arch. de la Marine).
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niellant à couvert des chicanes qu'ils éprouvent de la

part des évêques portugais. » (1)

Nous verrons dans un autre cliapilie ce fine

lioiiw proposait à la place de la préfecture aposto-

li(pie cl à quel projet s'arrêta définitivement la Cour

de France.

En attendant, le projet d'élablisseiucMl d'une

préfecture à Pékin fut abandonné, et, du même coup,

l'entreprise de M. du Gad perdit de son importance,

l'avenir de la Mission française n'étant pas assuré.

Les candidats à l'évangélisation de la Chine ne se

présentèrent plus, car le triste état de l'Eglise de

Pékin avait peu à peu transpiré en France et décou-

ragé les meilleures volontés. A la mort de M. du Gad,

arrivée le 25 mars 1786, l'établissement de la rue

de Mézières n'existait déjà plus.

(i) Versailles, ii septembre 1780 (Arch. de la Marine).





CHAPITRE DIXIEME

Le P. Damascène Salusti nommé évêque

de Pékin.— Sa Consécration.—Divisions

parmi les missionnaires. — Censures

prononcées par Mgr Salusti.

Le cardinal Anlonelli dit, dans sa lettre du 16

août 1780, que la Reine de Portugal a nommé Vévê-

que de Pékin. L'évêque de Pékin était, en effet, à la

nomination de la Couronne de Portugal, et la Reine,

malgré ses répugnances à élire un étranger, avait

désigné, sur les instances qui lui furent faites par

Rome, un moine italien, le P. Jean Damascène Salus-

ti, religieux augustin, missionnaire propagandiste à

Pékin. (1)

(i) L'auteur de la Notice de M. Bourgeois prétend (juc

(( les dissidents, peu satisfaits de la nomination de M. Bour-

geois comme administrateur, travaillèrent à faire élire com-
me évèquc de Pékin, le R. P. Jean-Damascène Salusti

qu'ils espéraient entraîner dans leurs prétentions. »
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Celle nomination remonlait aux premiers mois

de 1778. En effel, la Propagande écrivail, le 29 jan-

vier de cette année, à levêque de Nankin, qu'on

allait presser la pieuse reine de Portugal de nommer

un évêque à Pékin, qui fil cesser les scandales de

cette ville, et le 29 juillet, Mgr Borgia, secrétaii-e de

la Propagande, annonçait au P. Jean Damascène

que, dans le consistoire du 20 juillet, le pape l'avait

proposé pour remplacer Mgr de Souza sur le siège

épiscopal de Pékin. « Après bien des projets, lui

disait-il, afin de restaurer cette église si affligée, il

a plu au Saint-Esprit de faire tomber sur mon très

digne Frère Jean Damascène le choix de son nouveau

pasteur, après un veuvage d'environ vingt ans. Après

cela, il est inutile de rendre compte de tout le labeur

qu'il a fallu pour déterminer le Portugal à le nom-

mer, et de la peine qu'on a dû prendre pour termi-

ner cette affaire. » (1)

(i) Traduit de l'italien. (Arch. de la Prop.) — A la

première nouvelle de 1 élévation du P. Jean Damascène à

l'épiscopat, M. de Ventavon écrit le 4 nov. 1778, au Préfet

de la Propagande :

« Illustrissime et Colendissime Domine, Heri per viam
Galliae notitiam habui de promotione R. P'* Jaonnis Da-

masceni ad episcopatum Pekinensem. Quanlam hvec mihi

laetitiam attulerit exprimere non possum. Sub tali prœtato

non dubito quin paulatim omnia juxtà voluntatem sanc-

la' sedin componantur. (Jaudeo etiam, et Deo gratias ago

quod hoc electio farta puerit consentiente et approbante

anlA hisilanicA. Tali onim modo, discoli nnlliim liabebunt

cffugium ad declinandam episcopi juridiclionem. Ex parte
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L'année suivante, 4 février 1779, le cardinal Cas-

lelli adressait la lettre suivante au P. Jean Damas-

cone : « En même temps que la présente, Votre Sei-

gneurie recevra par la voie du Portugal les Bulles e1

Pouvoirs pour cet épiscopat, qui, par une volonté

spéciale de la divine Providence, est venu tombei"

sur elle, c'est-à-dire, sur un sujet, qui comprenant

la langue (1) et connaissant parfaitement les lieux et

les personnes, saura de bon gré se charger de ce

fardeau, et se préparer à la fonction pastorale à

l'égard d'un troupeau privé de pasteur depuis bien

des années, et qui a besoin par conséquent de soins

et de la sollicitude la plus attentive.

Le zèle de Votre Grandeur sera guidé par la

Grâce du Seigneur afin de ramener Wdvumque unum,

à savoir, pacifier le chisme, qui est né au milieu de

plusieurs ex-Jésuites français et portugais. Vous êtes

le pasteur, donc tous doivent vous reconnaître cQm-

me tel et dépendre de vous dans les choses spirituel-

les ; car l'autorité précaire qui avait été attribuée à

d'auli-es pendant la vacance du siège a pris fin abso-

lument.

Nous voulons espérer que tous entendront la

voix (lu nouveau pasteur. Mais si quelqu'un résiste,

GalliM', ex[)('rielur adliuc S^ Gonfjfrcf^atio Mullas difficulta-

tes. » (Arrh. de la Prop.)

(i) (( Il no savait ni lire, ni rcriro, ni parler le clii-

nois. » (F^ellic de M. d'Ollières à son frère, déjà citée).
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s'eiilôte, comme on a eu trop longtemps à en souf-

frir de la part de M. Espinha, Votre Grandeur doit

user de son autorité et porter contre les réfractaires

des censures, suivant la gravité des délits.

En attendant l'amélioration des choses, nous

prions le Seigneur de vous assister et de vous accor-

der les plus vraies et les plus parfaites consola-

tions. » (1)

Avec sa lettre du 29 juillet, Mgr Borgia avait

envoyé à Mgr Salusti un exemplaire imprimé de

l'allocution consistoriale prononcée par le Saint-Père,

le 20 du même mois, en le créant évêque.

Cette lettre et celle du cardinal Castelli étaient

munies du sceau de la Propagande, et signées, la

première de Mgr Borgia, son secrétaire, et la secon-

de du cardinal Préfet et du secrétaire.

La même congrégation envoya à l'évêque élu

une lettre destinée à l'évêque de Delcon, laquelle en-

joignait à celui-ci d'aller à Pékin consacrer Mgr Sa-

lusti. (2) Elle le dispensait de se faire assister par

deux autres évêques et l'autorisait à les remplacer

par deux ecclésiastiques.

Mgr Salusti reçut encore deux lettres de la Sa-

(i) Cette lettre est contresignée par Mgr Etienne Bor-

gia, secrétaire. (Traduit de l'italien).

(a) Mgr Salusti dit dans son Mémoire de 1780 à la

Proj)agande que c'est lui qui avait invité Mgr Burger à le

consacrer, {Pièces juslijicalives, n° IX).
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crée Congrégation, l'une pour l'évêque de Nankin,

l'autre pour son grand vicaire, le P. Joseph de

Sainte-Thérèse, lettres leur ordonnant de cesser tou-

te administration de l'église de Pékin avant le sacre

du nouvel évêque et de la remettre entre ses mains.

Tous ces documents, à l'exception des Bulles et

des Pouvoirs que la Cour de Portugal devait expé-

dier de Lisbonne avec les Intentions de Sa Majesté,

arrivèrent à Pékin au commencement de novembre

1779.

Mgr Salusti montra bien à tous les missionnai-

res de Pékin la lettre de Mgr Borgia, du 29 juil-

let 1778 et celle du cardinal Castelli, du 4 février

1779, mais jamais il ne donna connaissance, avant

sa consécration, des autres documents, si ce n'est à

ses amis intimes et aux missionnaires de la Propa-

gande. Ces documents avaient cependant une valeur

réelle.

Quant aux Bulles et Pouvoirs, comme ils se

faisaient attendre et que Mgr Salusti était pressé de

les avoir, ce prélat demanda vers la fin de novembre

au gouverneur et au Sénat de Macao si ses provisions

étaient venues. Sa lettre contenait celte phrase

assez singulière : « Je crains qu'on ne les ait confiées

à quelque Jésuite. Ce serait bien jeter la brebis à la

gueule du loup, car ce sont les gens les plus perfides
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cl les plus impies que jc connaisse au monde. » (1)

De Macao il lui lut répondu « que les deux seuls

vaisseaux partis de Portugal étaient arrivés à Can-

ton, mais qu'ils n'avaient apporté ni bulles, ni piovi-

sions, et que personne dans les deux vaisseaux

n'avait ouï parler en Portugal d'un évoque pour Pé-

kin. »

Cette réponse parvint à Pékin vers la fin de dé-

cembre, et les amis de l'évêque nommé rcpandirciil

iinniédialcment le bruit qu'un Jésuite, français ou

portugais, avait surpris- les bulles et les avait sup-

primées. » (2)

Les Bulles, disaient-ils, ont été expédiées de

Lisbonne au mois de février 1779 et ne sont pas en-

core arrivées à Pékin, en janvier 1780. D'où trois

hypothèses : elles ont été retenues, ou perdues, ou

soustraites. Or, il est certain qu'elles ont été en-

voyées de Lisbonne ; elles ne se sont pas perdues,

puisque les vaisseaux ont abordé à Macao ; reste le

soupçon d'interception.

Ce soupçon repose sur de si graves raisons, dit

une lettre de M. de Ventavon à la Sacrée Congréga-

(i) Voici la phrase en latin telle qu'elle était dans la

lettre de Mgr Damascène, dont M. Bourgeois eut la copie :

« Oh zelum ac bonum christianitatis timeri quod traditaj

fiiorint Jesuitis (BiiII.t) ; id enim esset ovem mittere in»os

liipi
;
quod eos cogitem niagis falsos homines ac impios

ori)is. » (Letirc de M. Bourgeois à AT. Diiprez, i5 oct. 1780).

(2) Lettre déjà citée de M. d'Ollières à son frère.
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lion de la Propagande, que l'évidence seule manque

pour ajjirmer quelles ont clé interceptées. Elles sont

tombées, sans doute, entre des mains intéressées à

les ïaire disparaître. L'avenir nous dira ce qui en

est. » (1)

Comme M. de Ventavon, M. de Poirot accu-

sait M. Bourgeois et ses amis d'avoir volé les Bulles :

« Il ne sera pas difficile, écrivait-il à M. Amiot le 31

mai 1780, de prouver avec des monuments et raisons

inéluctables la subreption malicieuse des Bulles. L'an

passé même, Home en a été instruite par quelqu'un

de Canton. Ces Messieurs auront beau protester,

jurer, ce vol détestable leur sera imputé et avec fon-

dement. » (2) La haine est souvent injuste.

(i) Le i5 sept. 1780, M. de Ventavon écrit à la S. Cong.

(le la Propagande : « BuUaî fuerunt ne dolo subrept» ?

Gravissima? quidem hujus subreptionis suspiciones sunt,

et lalia argumenta ut ad formandum judicium deficere

tanlùm videatur evldentia. Fuerunt ne casu perditae aut

in Lusitania contra nientem S^e Sedis detenla> ? Nol)is hoc

prohaliit eventus. » L'avenir montra que les huiles furent,

en clïet, expédiées de Lisbonne et qu'elles mirent un temps

long pour arriver à Pékin, mais qu'elles y arrivèrent :

(( Minister regius ulissiponensis expedivit huilas et regiis

cpislolas per Goam
;
quas expeditio unum plus (juam soli-

hiiii anniun, ad sinas advenlurn retardavil. » (Mémoire do

Mgr (le (Jovea). Le 22 novembre 1781, M. de Ventavon
écrivait à la Propagande : « huila* illusf'ii D"» Damasceni
|)<>st duos tandem annos a[i[)arucniiit Macai. » (Arch. de
la Prop.)

(2) Arch. de la Prop.
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Les partisans de Mgr Damascène essayèrent

d'entraîner M. Amiot dans leur parti, en lui faisant

adopter leur sentiment sur l'interception des Bulles.

Mais ce missioiniaire avait trop de bon sens pour s'y

laisser prendre. « La siibreplion des Bulles, répon-

dil-il à M. de Poirot, dont vous, vous avez, dites-

vous, une cciiUade morale, est un fait si peu croyable

que je le regarde comme fabuleux. Une certitude

physique ne serait pas suffisante pour me le faire

croire. Je dirais alors : les sens sonl Irompeurs, je

ne les ai pas bien appliqués, j'ai cru voir et je n'ai

pas vu, j'ai cru bien entendre et j'ai mal entendu
;

mes yeux et mes oreilles m'ont trompé. D'ailleurs,

j'ai l'honneur de connaître tous les missionnaires eu-

ropéens et chinois ({ui sont à Pékin, et je suis dans

une persuasion intime qu'aucun d'eux n'est capable

d'avoir contribué de près ni de loin à une action qui

serait un crime abominable devant Dieu, et une tache

d'ignominie ineffaçable aux yeux des hommes. Il fau-

drait un intérêt bien grand pour engager quelqu'un

à commettre un aussi grand crime. Et il n'y aurait

que celui à qui le gouvernement de Portugal aurait

remis les Bulles et les Instructions qui devaient les

accompagner pour cire apportées en Chine, qui au-

rait pu les supprimer. Est-il vraisemblable que quel-

qu'un ait été assez téméraire pour supprimer les

dépêches de son souverain aw risque de sa forlune

et de sa vie ? Par quel motif les aurait-il suppri-
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mées ? A l'insligalion de qui ? Encore une fois, la

chose n'est pas vraisemblable.

J'ai tout lieu de croire, au contraire, que tout

le monde serait charmé que ces bulles tant désirées

arrivassent enfin.

Les missionnaires surtout en seraient dans la

joie de leur cœur, parce qu'alors tout sujet d'altéra-

tion étant ôté, nous pourrions tous travailler en paix

à procurer la gloire de Dieu et le salut des âmes. »

Voilà le langage de l'honnêteté et du bon sens.

Comment les partisans de Mgr Damascène ne com-

prirent-ils pas que le soupçon d'interception opérée

par des missionnaires était odieux, que ce fait était

invraisemblable ?

Cette invention par trop chimérique rencontra,

(hi reste, tant d'incrédules, que ses auteurs jugèrent

à propos de déclarer, quelque temps après, que les

Bulles étaient retrouvées, qu'elles étaient en route,

cl qu'on les recevrait vers la semaine sainte de 1780.

Le mercredi-saint, arriva de Canton un prêtre

chinois
; on le dit porteur des fameuses bulles. Il n'en

était lien. Mais, la veille, Mgr Nathanael Burger, (1)

(i) Mgr Burger, d'abord missionnaire au Chan-Si, re-

çut en 1778, les lettres de la Propagande (pii le nommaient
('vC'(]iic de Delcon et vicahe apostolique du Chan-Si et du
Chcn-Si. Mgr Magi lui donna la consécration épiscopale

le 18 octobre 1778. Trois mois avant sa consécration, Rome
l'avait nommé coadjuteur de l'évêque de Nankin, qui n'a-
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franciscain, évêque de Delcon in parUbiifi, vicaire

apostolique du Chan-Si, accompagné d'un prelre

chinois, François Zen, propagandiste, descendait in-

cognito chez les missionnaires de la Propagande, et

y restait caché. Mgr Salusti l'avait prié de venir le

sacrer. (1)

Le samedi-saint. Monseigneur lit savoir par

écrit au P. Joseph-Bernard d'Almeyda, ex-Jésuite

portugais, président du tribunal des mathématiques,

qu'il avait reçu ses bulles (2) et qu'il serait procédé

à la cérémonie du sacre, aussitôt que le gouverneur

de Macao lui aurait transmis les instructions de la

vait pas demandé de coadjuteur. Mgr Burger porta donc

jusqu'à sa mort le titre de vicaire apostolique du Chan-Si

et Chen-Si et de coadjuteur de Mgr de Nankin. (Voir les

Variétés sinologiqaes, n° 38, 1914, p. 24i).

(i) a/ Lettre collective des missionnaires français à

l'archevêque de Goa, primat des Indes ; Pékin, 1780.

• — b/ On lit aussi dans le Mémoire envoyé à la Propa-

gande sur la consécration et l'administration de Mgr Sa-

lusti par ce prélat et ses adhérents les Salustiens, en 1780 :

« Pervenit tandem Pekinum sacerdos, franciscus Zen (Les

Français disent Tieng, dans la lettre à l'archevêque de Goa)
quartâ feriâ majoris hehdomadae et dispositione divinâ acci-

dit eâdem quoque die ut perveniret ex provinciâ Kensi il-

lust'iius ac revmus Dnus Nathanael Burger Episcopus Del-

conensis et vicarius aposlolicus Kansi et Kensi, qui jam a

Mense decembri 1779 ah electo episcopo fuerat invitatus pro
sua consecratione. » (Voir aux Pièces justificatives, n° IX).

(2) La lettre de Mgr Salusti disait : « J'ai enfin reçu

mes huiles f)our l'évêché de Pékin ; Bullas prurnovenles me
recepi. » (Lettre déjà citée du P. d'Ollières).
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Cour de Portugal. « En conséquence, dit M. d'Olliè-

res, il priait le P. d'Almeyda de lui donner, au moins

de lui prêter les habits pontificaux de 1 evêque dé-

funt, qui était Jésuite portugais... (1) Se doutant de

quelque supercherie, les missionnaires portugais ré-

pondirent : Si vous avez voS' bulles, il ne convient

pas de prier, vous devez ordonner. Nous attendons

vos ordres. On les attendit vainement. Mais le len-

demain, jour de Pâques, M. de Ventavon se trans-

porta chez les Portugais pour leur assurer l'arrivée

des bidles..., et le dialogue suivant eut lieu : Eh bien !

les bulles sont donc arrivées ? — Oui. — Vous les

avez vues? — Oui. — Commencent-elles comme ceci?

— i\on. — Comment commencent-elles- ? — Je ne

ni en souviens pas bien. Et, sans se déconcerter, M.

de Ventavon demanda aux Portugais si véritablement

ils n'avaient rien su de l'arrivée des Bulles. lUen,

répondit un des missionnaires, mais nous avons des

preuves très fortes qu'elles ne sont pas arrivées. M.

de Ventavon termina l'entretien, en promettant que

Mgr Salusti ne se ferait pas consacrer avant d'avoir

reçu les Instructions de la Cour de Portugal. » (2)

Mgr Salusti l'avait lui-môme promis formelle-

ment. A la première nouvelle de son élévation à

(i) Mgr de Souza, mort éveque de Pékin.

(9.) Lettre déjà citée de M, d'011i("^res. — Voir aussi la

lettre inédite de M. lionrgeois à M. Duprez, i5 octobre
1780. {Pièces justificatives, n" X).

23
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l'épiscopat, les Portugais el les Français lui avaienl

porté leurs félicitations à la résidence des Propagan-

distes, et Mgr leur rendit aussitôt leur visite. Or, au

cours de l'entretien qu'il eut avec les Portugais, ceux-

ci lui rappelèrent la nécessité absolue où il était de

ne pas se l'aire sacrer avant la réception des Bulles

et des Instructions de la Cour de Portugal. Il promit

sans hésiter, croyant alors qu'il ne tarderait pas à

recevoir les pièces nécessaires à la consécration. (1)

A

Cependant, vers le milieu de mars 1780, le bruit

se répandit que Mgr Salusli serait consacré prochai-

nement.

Le 24, Mgr de Laimbeckhoven, administrateur

de l'église épiscopale de Pékin, lui envoya sa démis-

sion par la lettre suivante de désistement :

(( Illustrissime el Reverendissime Seigneur, par

(i) Mémoire de Mgr de Govea : « Ut andierunt Lusi-

tani nominationem R. D. Episcopi à sacra congregatione

annunciatani, omnes ad eum congratulauduni de suà ad

episcopatum elevatione accurrerunt. Reddidit D. Electus

visitationes omnibus Lusitanis, et proponentibus ipsis ab-

solutam necessitatem expectandi bullas et réglas epistolas

pro legitimale consecrationis, annuit libenrter D. Elec-

tus Ipsorum amicls rationlbus, promlltens nlhll movere
<piin priiis l)ulliis et regias epistolas ex Lusitaniâ accepis-

set. »
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les lettres du R. P. Candide, de la Sacrée Congréga-

tion, procureur intérimaire, lettres qui m'ont été ap-

portées de Canton, il y a trois jours, par mon domes-

tique, j'ai compris que Votre Grandeur avait été pro-

posée par la très fidèle reine de Portugal au Saint-

Siège pour l'épiscopat de Pékin. Cette nouvelle très

désirée m'a comblé d'une joie incroyable, soit

parce que je vois enfin remplis les vœux que je forme

depuis tant d'années d'être délivré de cette longue et

pénible administration de l'église de Pékin, soit par-

ce que celte église, orpheline depuis tant d'années,

est enfin pourvue d'un si digne pasteur, exempt de

tous calculs, dont la prudence, la vertu et l'expérience

des affaires me font espérer que la paix antique re-

viendra vite dans cette église, divisée ces dernières

années par un malheureux schisme, et qu'il n'y aura

plus en elle qu'un seul troupeau et un seul pasteur.

A ce pasteur, je remets par cet acte solennel toute la

responsabilité de cette église que j'ai portée durant

vingt ans, et je félicite très sincèrement Votre Gran-

deur d'avoir été élevée à cette nouvelle dignité bien

due à vos mérites, en même temps que je lui souhaite

d'avoir des temps meilleurs pour la soutenir en

paix, meilleurs que ceux que j'ai eus.

Enfin, le prie le Dieu tout puissant de fortifier

Votre Grandeur par sa grâce divine afin qu'elle

puisse supporter le pénible gouvernement de celte

église.
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Baisant la main sacrée de N'oire (li andciir, je

suis son très obéissaiil el lies humble serviteur.

GoDEFHOY, évêque de Nankin. » (1)

Quand Mgr de Laim])cckhoven adressai! ce dé-

sistement à Mgr Salusti, . il ignorait que les Bulles

n'étaient pas encore arrivées à Pékin. Mgr Salusti

ne le tenait pas au courant de ce qui se passait à ce

sujet ; il ne lui demanda même pas conseil sur sa

consécration. (2)

Quoiqu'il en soit, le désistement de l'évêque de

Nankin laissait l'église de Pékin sans administrateui*

et sans pasteur. Dans ces conditions, une question

se posa aussitôt : convient-il de procéder le plus tôt

possible et sans Bulles à la consécration de Mgr

Salusti ? Cette consécration serait-elle valide ?

Il y avait, à la fin de mars, vingt-six prêtres à

Pékin, 18 européens et 8 chinois. Ils se divisèrent en

deux camps. Les uns, douze en tout, déclarèrent

que Mgr Salusti pouvait se faire sacrer validemenf

sans Bulles ; on les appela Salustiens ou partisans de

(i) Trad. du latin (Arch. de la Prop.)

(2) Voici, à ce sujet, sa déclaration : a Ego .T. Damas-
(cmus Salusti, Episcopus Pekinensis, testor et dico nun-
(|uani me scripsisse ad episcopum Nankinensem nec me velle

liaherc al) ipso consilium circa meam consecrationcin in

epis(()|»nui, nec velle ab eo scnlenliam utrùm henè vel malè
fecerim permillendo ut episcopus Delconensis consecrave-

rit me, discere. » (Arch. de la Propagande).
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Salusli. Parmi eux, on comptait les PP. Damascène;

Joseph de Sainte-Thérèse et Archangel, missionnai-

res de la Propagande ; MM. de Ventavon, de Poirot

et de Grammont, missionnaires français ; M. Louis

de Cipolla, italien ; M. Félix da Rocha, portugais,

et quatre Chinois, Pie-Lieou, Paul-Lieu^ François Lan

et Thomas Lieu. M. de Ventavon, ami dévoué du P.

Damascène, était l'âme de ce parti.

Quatorze missionnaires soutinrent, au contraire,

(|ue, d'après la doctrine de Boniface VIII, la consé-

ci'alion de Mgr Salusti ne pouvait avoir lieu, ils fu-

rent appelés Bonifaciens. Dans ce parti se rangeaient:

le P. Eugène de Ciladella, propagandiste ; MM.
d'Espinha, Seixas, Ignace Francisco, Joseph Ber-

nard d'Almeyda et André Rodriguez, portugais; MM.
Bourgeois, Amiol, d'Ollières, Collas et Cihot, fran-

çais ; Paul Suerio, Paul Hyacinthe et Mathieu Se-

queira, chinois. (1)

(i) Mémoire de Mgr de Govea à la Propagande :

<( Erant tune Pekini i8 Europœi sacerdotes, et 8 sinenses.

lli oiiines in duas parlialitalos fuenint divlsi. Prima' partis

Sdlustiani dioli ob adhœsionem D. episcopo Salusti, erani

7 Kuropœi, scilicet Josephus à S. Theresia, Archangelus
a S. Anna, alumni S^ Congregationis, Joannes Mathœus
de Ventavon, Aloysius de Poirof, .Toannes Josephus de
Grammont, Galli, Aloysius de Cipolla, italus, Félix da
Rocha, Insitanus, Piii Lieou, Paulus Lieu, iMauciscus Lan,
Thomas IJeu, sinenses. Allerius partis (Bonifaciani dicti

quia pro huUà Honifacii Vlll pro[)ugnabant) erant ii :

•losephus Espinha, Joannes Seixas, Ignatius Franciseus,

Josejjhus Bernardus, Andrœas Rodriguez, lusitani, Eu8e-
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Les Salusliens se réunirent à la fin de mars 1780

en l'église de la Mission de la Propagande, pour dé-

libérer sur la décision à prendre. Mgr Nalhanael

Burger, évêque de Delcon, coadjuleur de l'évêque

de Nankin, assistait à la réunion. Après une longue

délibération, ils arrêtèrent et signèrent la déclara-

tion suivante :

« Nous soussignés, missionnaires apostoliques

en Chine, étant donnés divers témoignages publics

et privés, inscrits fidèlement dans un autre document

et par lesquels il constate avec évidence que le Rev.

Seigneur Jean-Damascène Salusii a été élu évêque

de Pékin sur la présentation de la Reine sérénissime

et très fidèle de Portugal, et qu'il a été confirmé par

le Saint-Siège, que les Bulles ont été expédiées et

transmises en Portugal, qu'aucun changement dans

les dispositions de lune et de Vautre Cour de Rome

et de Portugal n'est survenu, qu'aucun indice même

le plus léger de ce changement n'existe, et que par

suite on a la certitude morale que les Bulles, trans-

mises de Portugal dans l'empire chinois, ont été per-

dues par hasard ou même soustraites par vol ; car ce

qui n'était presque jamais arrivé auparavant, beau-

coup de lettres de Pékin à Canton ou de Canton à

bius à Gitadella, alumnus S^e Congregalionis, Josephus

Amiot, Franciscus Bourgeois, Adeodatvis Dollières, Petrus

Collas, Petrus Cibot, galli, Paulus Sueiro, Paubis Hiacin-

Ibus, Malh.Tus Sequeira, sinonsos. »
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l^'-kiii oui clé inlerceplées ou perdues, (luchjucs-unes

(le. Cardon même, munies d'un sceau, oui élc ouver-

tes el livrées sans adresse ; considérant aussi (jue

lillusl. Seigneur de Delcon, qui était bien certain

de la nomination et de la confirmation du Rev. Jean-

Daniascène Salusti à iévêché de Pékin, est venu

dans cette ville dans le but de le sacrer, ne peut y

rester plus longtemps, soit à cause du danger qui

existe toujours quà la fin sa présence soit découverte

par le gouvernement et que de là surgisse une persé-

cution contre les chrétiens, car aucun étranger ne

peut séjourner ici sans une autorisation spéciale de

iEmpereur, soit à cause du bruit répandu qu'on

avait formé le dessein de dénoncer Mgr de Delcon ;

bien (jiiil ne faille pas croire facilement ces rumeurs

el que nous ne les admettions pas, cependant, après

les accusations juridiques portées devant l'Empereur,

ces dernières années, et au grand scandale des fidèles

et des infidèles, contre M. Nicolas Simonetti, procu-

reur de la Congrégation de la Propagande, et contre

Louis Cipolla, ex-Jésuite, il est prudent de se tenir

sur ses gardes. Et comme d'autre part, il n'est ni

convenable, ni expédient que l'IUust. évéque de Del-

:on s'en aille, contre l'allentc de tous les chrétiens,

tans avoir consacré Vévèque de Pékin, dans la crain-

qu'ils n'ajoutent foi aux rumeurs malignement ré-

pandues, d'après lesquelles l'élection du Rév. Jean-

Damascène Salusti était simulée, une pure invention,
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mais siivloul de peur que les fidèles ne demeurerd

plus longtemps incertains au sulet de leur vrai el

légitime pasteur et qu'ils ne soient ainsi confirmés de

plus en plus dans le schisme.

Toutes ces choses sérieusement pesées, nous pen-

sons que tant et de si forts témoignages suf)plceid

abondamment le défaut des Bulles, et conséquem-

ment, en raison des lieux et des circonstances, qu'on

peut, non seulement licitement, mais qu'on doit le

plus tôt possible procéder à la consécration de l'évê-

que susdit, élu et confirmé. » (1)

Les Bonifaciens n'envisageaient pas la situation

au même point de vue que les Salustiens. Abstrac-

tion faite des circonstances où l'on se trouvait, ils

étudièrent avec soin la décrétale iniunctœ, (2) et, de

(i) Cette déclaration, traduite du latin, est signée par

l'évêque de Delcon, MM. da Rocha, de Ventavon, de Poi-

rot, de Grammont, Thomas Lieou, Paul Lieou, Fr. -Xavier

Lan, Et. Yang et Louis Cipolla, missionnaires apostoliques,

Fr. -Archange-Marie de Sainte-Anne, carme déchaussé. Pic

Liou, aîné, missionnaire de la Propagande ; et elle est cer-

tifiée par Marie Zen, protonotaire apostolique (Arch. de la

Propag.) — Voir le texte latin aux Pièces justificatives,

n° Vin.

(2) Voici le texte de la décrétale injunctse de Boniface
VIII, en l'an i3oo : « Sancimus ut Episcopi et alii pranlati

superiores..., qui apud dictam sedem promoventur, aut con-
firmationis, consecralionis, vel benedictionis munus reci-

piunt, ad commisses eis ecolesias,.... absque dicta» sedis

litteris hujus modi, eonim promotioncm, confirmafionem,
consecralionem sou Itoncdirlioncm ronfinonlibiis, accedere
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celle élude il ressortit pour eux, avec évidence, qu'ils

n'étaient pas obligés d'adhérer à la décision des Sa-

liislicns, et que Mgr Salusti ne pouvait se faire con-

sacrer sans les Bulles.

En outre, le long relard des Bulles permcllail

de soupçonner ou de craindre qu'il n'y eut eu un

changement dans la nomination de l'évêque par

suite d'opposition du Portugal. Cette éventualité

n'échappa pas aux Salusiiens eux-mêmes. Dès lors,

la sagesse conseillait d'attendre les Bulles.

Les trois ex-Jésuites, MM. de Ventavon, de Poi-

rol et de Grammont en jugèrent autrement. Exerçant

sur Mgr Salusti une influence considérable, ils l'en-

gagèrent vivement et le déterminèrent à se faire con-

sacrer sans les bulles, malgré l'avis contraire des

autres missionnaires français et Portugais, à l'excep-

tion de M. da Rocha. (1) Mgr de Delcon, qui s'était

longtemps montré hésitant au sujet de la consécra-

VL'l honoiiim ecclesiasticorum adniinistralionem accipere

non priPsumant : nulHque cos ahsque dictarum littera-

rum oslensione recipiant aut eis pareant vel intendant. »

(i) Mémoire de Mgr de Govea : « R. D. Episcopus ces-

sit rationibus Saliistinornm, et contcmptis juridicis protes-

lalif)nil)u.s Bonifociorum, fuit consecratus. Très ex-j»'>sui-

fa' (jalli, corpus unum farientes cum ahuiinis Sacra^ (iOn-

jrrcfralionis, suaserunt 1). K[)iscopo ut à R. D. Episcopo

Di'Iconensi ronsecrationem susciperet, non obstanlihus ra-

tionibus in contrariuni adductis à Lusitanis et à c.T'toris pal-

lis cl ab ipso (lolconensi episcopo, (pii per nniltnni cliani

tenipiis de consecratione faciendâ hoesitavit. »
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lion, avait fini par céder aux inslanccb que lui liront

les Salustiens.

La cérémonie du sacre fui donc fixée au deux

avril.

Le P. Joseph, Germe déchaussé et missionnaire

apostolique, toujours Vicaire général de 1 évoque de

Nankin, adressa, la veille du sacre, à Mgr Salusti, la

déclaration suivante :

« Je soussigné, ayant connaissance des lettres

envoyées par la Sacrée Congrégation au révérendis-

sime et illustrissime Père Jean-Damascène et à moi,

par lesquelles Elle le désigne comme évêque de Pé-

kin, et que, par suite, je deviens déchargé des fonc-

tions de Vicaire qu'on m'avait imposées, je déclare

que mon autorité de Vicaire a cessé entièrement,

ainsi que la précaire administration de ce diocèse de

Pékin. » (1)

Dès le mercredi de Pâques, quatre jours avant

(i) Ego infrà scri|)lus conscius ex S. Congregationis

litteris ad illustrissimvim et révérend. P. Jo. Damascenum
et ad me scriptis cuni ejusdem destinatione in episcopum
Pekinensern, me remanere liberum ab officio vicarii, antea

mihi iniposito, hinc declaro omnem meam vicarii authori-

tatem cessare eum omni aliâ praecaria hujus Pekinensis

dia^cescos administratione.

Pekini, die i'' Aprilis 1780.

JosKPn, à S. Theresia carm. dise

miss, apost.

(Arch. de la Prop.;
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la consécration, M. Bourgeois avait appris par le

P. Eusèbe de Citadella, propagandiste, ce qui se

passait au camp des Salustiens, et l'avait prié de

passer chez lui. « Il me dit, écrit-il à son ami Duprez,

que les Bulles n'étaient sûrement pas arrivées, que

malgré cela on travaillait à des habits pontificaux, et

que, s'il n'y avait point d'opposition, Mgr de Delcon

ferait la consécration dans quatre ou cinq jours,

c'est-à-dire, le jour de Quasimodo. Au narré, j'en-

trevis tous les maux qui menaçaient notre Mission

française. Connaissant Mgr de Delcon depuis plu-

sieurs années, je pris le parti de lui écrire, persuadé

que, suivant les lois canoniques, il ne passerait pas

outre, en cas d'opposition. De leur côté, les Pères

Portugais, qui gouvernaient presque les trois-quarts

de la chrétienté de Pékin, en firent autant. Au sur-

plus, ils avaient une raison personnelle, sur laquelle

on ne les fera jamais passer. En venant aux Missions,

ils font serment de ne reconnaître aucune personne

constituée en dignité sans l'attache du Roi.

Mgr de Delcon répondit à ma lettre, dimanche

matin seulement, à six heures, et m'avoua qu'il

n'avait pas les Bulles, (1) mais que les lettres reçues

de rk)me suffisaicjit pleinement pour la consécra-

tion. »

(i) Mgr de Govea dit dans son mémoire : « Minister

regins Ulyssii)onensis cxpedivit Ridias et regias epislolas

per Coam
;

qiire expeditio iininn plus (piani snliluni an-
niim ad sinas advenlum retardavit. »
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La IcUrc de M. Bourgeois, écrite le 30 mars, au

nom (le ses partisans, MM. d'Ollières et Collas, à Mgr

de Delcon, était une lettre de prolestaiion contre loul

ce qui se ferait sans bulles ; une seconde lettre était

adressée à Mgr Salusti. Les deux furent remises

[)ar le P. Joseph de Sainte-Thérèse.

Le P. d'Espinha protesta de son côté le 31 mars,

et ajouta à sa protestation : sans Viniimalion du roi

patron. (1) Le droit de la couronne de Portugal, par

rapport aux évoques de Pékin, se réduisait canonique-

nienl au fus patronatus seu prsesentandi, qui lui fut

accordé d'abord par Alexandre VIII, dans la consti-

tution Romani pontificis, du 10 avril 1690, et con-

firmé par Innocent XII dans la constitution E suldi-

nii, du 15 octobre 1696. Il y est dit que les rois de

Portugal auront à perpétuité le droit de présenter

ou nommer au Pape les sujets pour l'évêché de Pé-

(i) Lettre de M. Bourgeois à M. Duprez, i5 oct. 1780.

(Arrh. S. J.) — Le 26 juillet 1780, MM. d'Ollières, Cibot,

Bourgeois el Collas écrivirent à l'archevêque de Goa une

lettre collectwe, où ils racontent tout ce qui se passa alors

au sujet du sacre et de l'administration de Mgr Salusti. En
voici un extrait. « B° P' Josepho à S* Theresiâ protesta-

tiones transmisimus exhibendas tum consecratori episcopo

tum consecrnndo, quihiis monebamus nos non tantùm ejus

niotli consecrationi sine litteris apostolicis in forma legili-

mâ factae aut facienda' rcsislere, sed nec unquam eum qui

sic consecratus esset in legitimuin episcopum agnifuros

donec quod juris est peractnm fuerit. » Cette lettre n'est

[)aa signée de M. Amiot, (pii, par principe, ne signail ja-

mais les lettres collectives. (Voir l^ièces justificatives, n° V).
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kin à chaque vacance, dans le délai d'un an. La con-

dition, c'est qu'ils doteront l'évêque.

A ce droit, reconnu par le Saint-Siège, s'ajou-

tait l'usage qu'il admettait au moins pratiquement ou

tolérait par nécessité, à savoir que les Bulles insti-

tuant l'évêque passaient par la ('our de Portugal et

étaient envoyées et remises par ses agents au prélat

nommé. Le Saint-Siège n'a jamais, ni sanctionné, ni

contesté cet usage que la couronne de Portugal affir-

ma toujours comme un droit ; et, de fait, les Bul-

les des évêques de Pékin, comme celles des évêques

de Nankin, ne leur ont jamais été remises directe-

ment par les agents du Saint-Siège, mais toujours

par ceux du roi de Portugal. Si on avait voulu faire

autrement, le Portugal aurait refusé sa subvention à

l'évoque, qui n'aurait pu vivre.

D'une manière générale, le jus prœsentandi

était interprété par le Portugal en ce sens, que non

seulement il lui réservait la nomination de l'évêque

de Pékin, mais encore qu'il obligeait l'élu d'atten-

dre que le gouvernement portugais lui en fit notifi-

cation et l'autorisât à entrer en fonctions. Le Saint-

Siège a laissé, sans protester, cette interprétation se

Iraduii'c en fait.

Il suit de ce qui précède que l'évêque iiounné ne

poiivail pas même se fa^re consacrer sans l'agrément

explicilament obtenu du Portugal.
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C'est sur ce ïail iiicoiileslé que s'appuyail la

protestation du P. d'Espinha.

M. Amiol ne prit aucune part, ni pour ni contre

la consécration de Mgr Salusti. << Sa maxime, com-

me il l'avoue lui-même, était de bien vivre avec tout

le monde, de ne pas s'ingérer dans les affaires des

autres... Il abhorrait les disputes. » Cependant, il

désapprouva la protestation de MM. Bourgeois,

d'Ollières et Cibot. <( Ces Messieurs, écrit-il un peu

plus tard à M. de Poirot, eussent mieux fait de se

tenir tranquilles et d'être simples spectateurs d'une

scène qui ne les intéressait en rien. N'ayant aucun

litre qui les autorisât à cette démarche, ils ont passé

les bornes de leur devoir ; du moins je le crois ainsi.

Je vous avoue que la conduite de nos trois Messieurs

à cet égard m'a toujours fait de la peine et m'en fait

encore aujourd'hui. » (1) Mais, s'il désapprouvait

la protestation, il n'approuvait pas pour cela la con-

sécration sans bulles. Il restait seulement en dehors

du débat, et, tout en étant sur divers points de l'avis

des Bonifaciens, il ne voulait jamais rien faire, ni

signer en commun avec eux.

*
* •

Malgré la protestation des Bonifaciens, la céré-

(i) Lettre de M. Amiot à Af. de Pohot, i3 juin 1780

(Arch. de la Propag.)
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inoliie du sacre eut lieu dans la petite église de la

Propagande, au jour marqué. Seuls les Salusiiens

s'y présentèrent. Le P. Joseph de Sainte-Thérèse,

et M. Félix da Rocha assistèrent le prélat consécra-

teur, le cardinal Castelli ayant accordé à Mgr Salusti

d'être sacré par un aeid évêque, assisté de deux di-

gnitaires. (1)

La cérémonie commence par cette demande du

Pontifical romain : Hahetis mandatuni apostolicum.

Un des assistants répond : Habemus. L'évêque con-

sécrateur dit : Legaiur. Et l'assistant Ht les lettres

dont il a été question plus haut, du cardinal Castelli

et de Mgr Borgia. (2) Puis, la consécration se fait

suivant le rite romain.

Dans sa lettre du L5 octobre 1780, M. Bourgeois

ajoute : « Cette consécration n'eût été qu'un demi-

mal, si on s'en était tenu là. Le grand point était de

ne pas usurper la juridiction avant l'arrivée des Bul-

les. »

La décrétale injunctœ de Boniface VIII défend,

en effet, aux évoques qui .se sont fait consacrer sans

les bulles, de s'ingérer en rien, avant de les avoir

reçues, dans le gouvernement de leur église. Bien

(i) Cédille consisloriale transmise par le cardinal an
P. r)aniasc«îne, le 4 fév. 1779 (Arch. de la Prop.)

(a) Voir : Lettre de M. Bourgeois à M. Duprez, i5 oct.

1780 ;
— lettre collective des missionnaires français Boni-

faciens au primat des Indes. (Pièces justificatives, n"' V
et X). — Lettre de M. d'Ollières à son frère.
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plus, elle enjoint aux particuliers de ne pas rece-

voir leur évoque ni de lui obéir, s il n'a monlré ses

bulles : « Absque dictarum lillerarum ostensione reci-

piant aut eis pareant vel intendant. » »

Celte constitution de Bonifacc, renouvelée et

confirmée par d'autres constitutions postérieures, par

exemple, celle de Jules III, l'an 1533, et celle de Clé-

ment VIII, fui religieusement observée dans l'Eglise,

même dans les pays de Mission. C'est ce qui arriva

à Jean-Vincenl -de Fonseca, nommé en 1582 arche-

vêque de Goa. Ce prélat, sachant que les Bulles de sa

confirmation avaient été expédiées de Rome, mais

s'étaient perdues en mer, s'abstint, durant le long

espace de cinq ans, d'administrer son diocèse, uni-

quement parce qu'il n'avait pas reçu les Bulles, con-

vaincu que cette circonstance était si nécessaire, que

ni l'assurance de les savoir expédiées, ni la distance

énorme et la navigation difficile, ni la longue viduité

de son église ne pouvaient le dispenser, ni l'auto-

riser à la gouverner avant de les avoir reçues. (1) Plus

(i) Fagnanus (in cap. Nihil est) approuve et loue cette

conduite circonspecte de l'archevêque portugais à Goa. Puis

il montre qu'établir en principe qu'un évêque, dans ce

cas, c'est-à-dire, sans avoir et exhiber les bulles compé-
tentes, puisse administrer son diocèse, serait très funeste

pour l'Eglise de Dieu. (Analecto theologico Canonico sobre

à Juridic... Lisbonne, i843, p. 77).

Tbomassin rapporte ce cas dans Vêtus et nova eccJesiiv

disciplina, part, il, Lib. 11, cap. XLH... X : « Publicata est

à Bonifacio VIII Decretalis injunctse, quâ prohibentur prae-
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lard l'Archevêque consulta la Congrégation des inter-

prètes du Concile (S. Congr. concilii), pour savoir ce

qu'il y aurait à faire dans d'autres cas semblables,

étant donné l'extrême éloignement de Goa. La Con-

grégation approuva la manière d'agir de Mgr Fon-

seca. (1)

On lit enfin, dans La Discipline de iEglise de

France d'après ses^ Maximes et Décisions : « Le pape

Boniiace VIII publia la décrétale injunctœ qui dé-

fend aux prélats qui ont été pourvus et confirmés, de

s'ingérer en rien dans le gouvernement temporel ou

spirituel de leur église, s'ils n'ont reçu les Bulles ; à

moins de cela, ils sont privés du droit dont leur pro-

motion les avait revêtus. Requiritur ul liltcrœ oslen-

sœ fuerint. »

lali promofi et confirmati, imo etiam, si velis, Remse, ne

(luanl ulum cumqiie iinmisccarït se administrationi eccle-

siaruiii nisi ponlificiis instrucU sint bullis, alioqui partojur(^

cxculiantur... quœrunt canonistœ, an cxtreniâ qiiâ[)iam ur-

j^ente necessitate, et locorum maxima dislantiâ, possit ali-

qiiid dispensalionis adhiberi. Eâ quidem in re sunt opi-

niones, sed laiidi dalur Archiepiscoi)o Goano, qui min-
(piam inicrponcre se voluit in re^'inien ecclesia^ sikp, cpiani-

qiiam certo sciret consignalas fuisse, sed casu aliquo inter-

ceptas i)ulia8, maluitqiie tolo quinquennio eccleciani suaiii

Pastore vacare. »

(i) Ce fait est rapporté dans les Documentos inedilos

para subsidio à histor. e.ccles. de PorliKjal. Lisbonne, 1875,

p. 5i. — Voir un travail intitulé Milras lusitanas no Orien-

te, par Casiniir-Ghristopbe de Na/aretb, publié dans le Bul-

letiiL de Sociedade de Geugraphia de Lisbonne, 1893.

24
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A

Mgr Salusli, sacré sans les Bulles évêque de

Pékin, ne pouvait donc, avant de les avoir reçues

et montrées, d'après la décrétale iniundsc, accom-

plir aucun acte de juridiction. Ainsi l'entendirent

l'Evêque de Nankin, (1) et, comme nous le verrons

bientôt, l'Archevêque de Goa.

Le lendemain de la consécration, Mgr promit

tout ce cjuon voulut, en sorte qu'on se flattait que

(i) L'évêque de Nankin au card. Antonelli, i" nov.

1780 : « Cum de expresse sanctœ sedis mandate cesset in-

terima mea, quam per 20 annos gessi ecclesiœ Pekinensis,

administralio, nolui me amplius immiscere spinosis illius

ncgoliis, licet ad id plurium missionariorum litteris et iiis-

tantiis rogatus. Hinc tribus solum verbis Eminentiae ves-

Irœ exposui nova illa dissentionum zizania, quae inimicus

homo super-seminare cepit occasione praecipitatae consecra-

tionis et subsecutœ deinceps strepitosae administrationis,

lion expectalis Bullis pontifîciis, quae de jure et consuetu-

dlne per viam Patroni remitti debent, cumque insuper per

Bullam Bonifacii VIII vetitum sit nominale ullum juri-

dictionis actum exercere sine exhibitis Bullis, idque sub

[)a^na nullitatis et inhabilitatis ad idem beneficium. Inde

iu'cidit ut sapientissimà hâc S. Sedis providenliâ non modo
extinctum non fuerit antiquum schisma, sed novum ei

siiperadditum. » (Arch. de la Prop.) Dans une lettre pré-

cédente du 25 juillet 1780 au même cardinal, il disait :

« Nihi sufficiat dicere quod cum Bullœ Pontificiae de novis

his Lusitani juris episcopatuum nominationibus husquam
apparuissent, (pur tamen ad valorem adeund» possessio-

nis et exeunda' jiiridictionis de jure et praxi requirun-

tur... » (Arcb. de la Propag.)
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celte démarche irrégulière n aurait pas de mauvaises

suites, que tout resterait tranquille et que les néo-

phytes ne s'apercevraient de rien. (1) La paix était

désirable, et tous les cœurs généreux, cherchant

avant tout le bien des âmes et la gloire de Dieu, la

désiraient et la demandaient.

Mais voici ce qui se passa, d'après la lettre de

M. Bourgeois à M. Duprez, (2) celle de M. d'Ollières

à son frère, et le mémoire de MM. Cibot, Bourgeois,

Collas et d'Ollières, (3) à l'Archevêque de Goa.

Mgr Salusti avait malheureusement auprès de

lui des conseillers trop écoutés, imprudents et mal

inspirés ou mal éclairés, ne calculant pas assez les

fâcheuses conséquences de leurs conseils. Ils détour-

nèrent Monseigneur de la voie où il voulait entrer,

et ce prélat, oubliant ses promesses de la veille, se

décida à gouverner son église.

Il envoya les pouvoirs aux missionnaires de son

diocèse, Salusûens et Bonifaciens. Les premiers les

reçurent, les autres les refusèrent. (4) En même
leinps, il écrivait aux chrétientés des ex-.Tésuiles, en

(i) M. Bourgeois à M. Duprez, i5 oct. 1780.

(2) V. Pièces justif., n° X.

(3) Voir ce Mémoire aux Pièces justificatives, n°\.

(4) « Quarta decimâ die, episcopus amicissimas litiè-

res protestaniihns misil... nec lilteras nec facullalcs reci-

pere vohierunt. » {Mémoire de 1780 à la Fropapgande,
cité plus haut). — Voir aussi la lettre de M. Bourgeois.
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dehors de la ville, que les Bonifuciciis élaieiil sdtts

pouvoirs, incapables de confesser ; ainsi, ils élaienl

interdits sans le savoir. Il répandait aussi le bruit

que les Bulles avaient été volées, à Macao ou à Can-

ton, par des Jésuites portugais ou français. In prê-

tre chinois, délégué par lui, parcourait la ville, al-

lant de maison en maison et prévenant les chrétiens

que. MM. Bourgeois, d'Ollières et Cibot n'avaient

plus les pouvoirs, qu'il était inutile de faire appel à

leur ministère.

Ces Messieurs, néanmoins, qui tenaient jusqu'ici

leurs pouvoirs de Mgr de Nankin, continuèrent

d'exercer avec les anciennes approbations. (1)

Grand fut alors le mécontentement des trois ex-

Jésuites salustiens, en voyant que M. Bourgeois et

ses amis, non seulement refusaient les approbations

que leur offrait Mgr Salusti, mais qu'ils adminis-

traient toujours les Sacrements avec les pouvoirs re-

çus de l'Evêque de Nankin.

Tous ces Messieurs ex-Jésuites français, Salus-

tiens et Donifaciens, habitaient la résidence de Saint-

Sauveur, mais ils n'avaient entre eux aucune rela-

tion. En conséquence, M. de Poirot se contenta d'é-

crire, au nom de ses deux amis, à M. Amiot, une lot-

Ci) Nous n'examinons pas ici si les pouvoirs reçus

de Mgr de Nankin, qui avait donné sa démission d'admi-

nistrateur, étaient toujours valables. La situation était trou-

blée et troublante. Nous rapportons les faits, rien de plus.
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Irc assez peu mesurée où il blâmait sévèrement la

conduite de M. Bourgeois et de ses partisans. A l'en-

tendre, les approbations de Mgr Salusti -étaient seu-

les valables, les autres nulles et de nul effet.

M. Amiot lui répondit le 13 juin : « Vous trou-

vez mauvais que nos Messieurs français n'aient pas

demandé d'être approuvés par Mgr Salusti, qu'ils

aient même refusé les approbations qu'il leur offrait...

sans discuter ici s'ils ont bien ou mal fait, leur con-

duite à cet égard pouvait être moins dure ; mais elle

est une suite et comme une conséquence de la pre-

mière démarche qu'ils ont faite en s'opposant à ce

qu'il fut sacré. Ils croient que Mgr Salusti n'a point

de juridiction, parce qu'il s'est fait consacrer contre

les règles ordinaires de l'Eglise. Pourquoi l'auraient-

ils engagé, en lui demandant d'être approuves, à

l'aire des actes d'un droit qu'ils lui refusent ? Suivant

leur manière de penser, ces actes eussent été nuls et

de nul effet. Ils ont cru devoir se tenir tranquilles et

continuer d'exercer avec les anciennes approba-

tions. »

M. de Poirot lui disait dans sa lettre : » Mais,

vous avez bien reçu la feuille de pouvoirs des mains

de Mgr Salusti. Pourquoi vos confrères n'ont-ils pas

fait de même ? »

M. Amiot répliqua : « Vous dites que j'ai reçu

les pouvoirs de Mgr Salusti, d'où vous concluez que
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je le regarde comme ayant la juridiction... Voici In

manière dont j'ai reçu les pouvoirs. A mon retour

de la sépulture où j'avais passé quelques jours, j'étais

dans mon parterre avec un de nos Messieurs, occupés

l'un et l'autre à examiner une plante. Mon domesti-

que m'apporte une lettre qu'un prêtre chinois, nom-

mé le P. Lan, lui avait donnée pour me remettre. Je

l'ouvre et je lis des approbations très honorables

que Mgr Salusti avait la bonté de me donner sans

que je les eusse demandées et sans même le plus léger

soupçon de ma part qu'il me les donnerait. Je réflé-

chis à part moi sur ce que j'avais à faire, dans la

conviction où fêlais que Mgr Salusti n avait pas de

juridiction. Je me déterminai à garder ce papier,

non comme contenant des approbations dont je n'a-

vais pas besoin, mais comme une marque de sa poli-

tesse et une preuve de sa bonne volonté à mon égard.

Le lui renvoyer, eût été une espèce d'insulte ; et

répondre à une honnêteté par une insulte est une

conduite dont je suis incapable. Vous avouerez sans

peine qu'on ne peut en conclure que je le regarde

comme ayant la juridiction. »

M. Amiot explique ensuite longuement et ap-

prouve la conduite de ses confrères. « Vous aimez,

écrit-il à M. de Poirot, vous aimez Mgr Salusti
;

vous ne voyez que ce qui est en sa faveur ; tout ce

qui n'est pas conforme à vos sentiments vous paraît

téméraire, injuste, odieux même ; il n'y a rien en
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cela qui ne soit bien ordinaire et qu'on ne voie tous

les jours.

J'aime et j'estime autant et peut-être plus que

vous Mgr Salusti, parce que je l'aime et je l'estime

plus solidement et plus conformément à ses vérita-

bles intérêts, que vous ne pouvez le iaire ;
mais

comme je suis placé sous un point de vue différent

de celui que vous avez choisi, je vois les objets dif-

féremment de ce que vous les voyez...

Je pense donc, je dis et je redis que Mgr Salus-

ti, nommé à l'évêché de Pékin par la Cour de Portu-

gal, par un privilège attaché à la couroime de ce

royaume ; accepté et préconisé par le Saint-Père,

qui a donné sa bulle en conformité, est véritablement

évêque de Pékin. Du reste, quoiqu'il ne me conste

pas iuridiquement de la nomination, acceptation et

confirmation du P. Damascène à l'évêché de Pékin,

j'en ai une cerlilude morale dans quelques écrits ve-

nus de Rome que j'ai lus. C'est un tribunal respec-

table qui l'assure, (1) j'en crois à son témoignage.

Mais, comme ce témoignage n'est pas, dans le cas

l)résent, une preuve légale, ou, pour mieux dire,

n'est pas un instrument suffisant, dont Mgr Salusti

puisse s'autoriser pour exercer l'autorité épiscopale,

j'ai dit, je dis et je dirai que la nomination de la

fi) Allusion à la lellre du cardinal Casielli, préfet de

la Propa^^ande à Mgr Damascène, pour lui annoncer qu'il

est nommé évéque. — Voir plus haut.
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couronne de Portugal, l'acceplalion et la préconi.sa-

tion du Saint-Père n'étant point encore intimées par

les voies iaridiques établies dans l'Eglise et en Portu-

gal, Mgr Salusti, véritablement évêque de Pékin,

n'est point encore en possession légale de son évê-

ché, et que, par conséquent, il n'a, ni ne saurait

avoir aucune juridiction coactive pour être en droit

de forcer les autres à lui obéir comme à leur

évêque.

Mgr Salusti n'a point reçu dans les règles (c'est-

à-dire légalement comme il le faut pour faire foi) la

Bulle du Pape qui accepte la présentation, parce que

cette Bulle devait lui être intimée par la couronne de

Portugal, car, suivant un article de la jurisprudence

ecclésiastique, illorum est intimare prœsenlationis

beneficium, quorum est ad ipsum beneficium prœ-

sentare. Jusques à présent, pas un mot de la part

ou par ordre de la Cour de Portugal. Est-il probable,

est-il vraisemblable que si la chose était aussi avan-

cée dans cette Cour qu'elle l'est à Rome, rien n'en

aurait transpiré ? Il y a là quelque chose d'incom-

préhensible... Quoiqu'il en soit, Mgr Salusti n'a point

reçu, selon les lois de l'Eglise et de l'Etat, l'instru-

ment qui l'autorise à se mettre en possession de son

évêché ; donc la possession qu'il en a prise n'est

qu'une possession de fait, contre laquelle quiconque

peut réclamer, et qui ne lui donne aucune juridic-

tion. Les interdits et autres peines ecclésiastiques
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qu'il lui prendrait envie d'infliger sont, par eux-

mêmes, nuls et de nul effet. »

M. Amiot termine sa lettre en déclarant que

MM. Bourgeois, d'Ollières et Cibot peuvent, en toute

sécurité de conscience, même s'ils en ont reçu de

Mfjr Salusli la défense, continuer d'administrer com-

me ci-devant, avec Vapprohation de iEvêquc de Nan-

kin. (1)

Conforfnément aux principes établis dans sa let-

tre, M. Amiot disait aux fidèles qui le consultaient :

« Tous les missionnaires sont approuvés ; vous avez

pu et vous pouvez vous confesser à qui vous vou-

drez. » (2)

*
* *

Cependant, en face de l'attitude calme et modé-

rée, mais ferme, des Bonifaciens, Mgr Salusti leva

définitivement le masque, dix fours seulement après

la consécration. (3) « Il leur fit signifier par écrit

qu'il fallait ou reconnaître formellement le nouvel

évêque ou renoncer aux fonctions de missionnaires...

Ceux-ci ne laissèrent pas ignorer qu'ils ne plieraient

(i) Lettre du i3 juin 1780 h M. de Poirot (Arcli. de

la Propag.)

(2) Ibid.

(3) M. Bourgeois à M. Duprez, i5 oct. 17S0. (Pièces

juslificatives, n" X).
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pas, parce qu'il était de leur devoir de ne pas

plier. » (1) La rupture devenait complète, irrémédia-

ble.

Ce fut alors, d'après le mémoire déjà cité de

Mgr de Govea, une explosion de haines, de calom-

nies, de disputes, de scandales, dans le sanctuaire

même. Dirigé par ses conseillers, MM. de Ventavon,

de Poirot, de Grammont et Gipolla, tous ennemis

jurés des Portugais, Mgr se met à suspendre et à

excommunier les Portugais et les autres Bonifaciens

qui refusent de reconnaître en lui l'Evêque légitime de

Pékin ; on accuse à faux les Portugais d'avoir in-

tercepté les bulles ; on placarde dans les couloirs de

la chapelle de la Congrégation des ex-Jésuites et

aux portes de leur église, des affiches en chinois,

injurieuses à l'Eglise, au Pape, à la Reine de Portu-

gal, et qui troublent ia paix entre les fidèles. (2) On

(i) Lettre de M. Collas à M. Bertin, 2 oct. 1780, publiée

par M. H. Cordier, en 1884, dans la Revue de l'Extrême-

Orient. Nous la reproduisons aux Pièces justificatives, n° VI.

(a) (( Ex eo tempore manifeslius apparuere odia, ra-

lumnia', rixa?, scandala et abominationes in ipso sanctua-

rio. D. Episcopus habens consiliarios Ventavon, Poirot.

Grammont et Cipollam, omnes infensissimos liisitanonmi

hostes, incepit suspendere et excommunicare lusitaiios et

reliquos Bonifacianos qui nolebant eum agnoscere pasto-

rem legitimum ecclcsiff' Pekinensis... Calumniati sunt Lu-

sitanos de interce{)tione Bullarum, (piam quidem calum-

niam bullarum i[)sarum advenlus palefecit. Affixa» fuere in

airio ecelesia» S'^" Congregalionis et errlesia' gallorum folia

et editalia sinico idiomate conscripta, injuriosa ecclesiœ, S.
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publie un livre intitulé Des ordres sacrés, plein de

faussetés et de mensonges, tellement scandaleux que

1 evêque de Nankin en défend la lecture dans son

diocèse. Sur une feuille imprimée et affichée, on lit

celle proposition attribuée au Pape : Les Sacrements

(le Pénitence et de Confirnialion, et les autres Sa-

crefnents administrés par les missionnaires portu-

gais sont nuls et sans valeur. Mgr Salusti corrigea

I)Ius lard cette proposition, disant qu'elle avait été

mal comprise et mal interprétée. Sur d'autres feuilles,

dans des libelles diffamatoires et des manifestes ca-

lomnieux, dans des dissertations lues à l'église, on

traitait les Portugais de Russes, d'Anglais, de rebel-

les, menteurs, faussaires, impies, schismatiques, ma-

liométans, de Judas et de Satans. (1) C'était un dé-

bordement d'injures et de calomnies.

Pontifici et reginae fidelissima», et perturbatricia pacis et

charitatis fraternae. » (Mémoire de Mgr de Govea, aux Piè-

ces justificatives, n° XIII.)

(i) « Prodiit in lucem liber typis impressus, cujus li-

tulus erat De sacris ordinibus, in (|uo plurima falsa, men-
dacia, scandalosa dicuntur, ità ut ipse Nankinensis episco-

pus lecturam ipsius prohihuit in Nankinensi diœcesi. Inter

caetera aiitem (pi.i' in iino fobo dicebantur, h.TPc erat pro-

positio, S. Pontifici tributa : Sacramenia PiPnitentise, con-
firmationis et cielera nlia sacramenta à Liisitanis adminis-
trata, esse nulla et inter res non computandas posita ; licet

postea D. Episcopus correxit banc propositionem tanquam
malè ah inlerpretihus intelleclani. In isiis foliis Lnsitani
comparahanlnr linssis, Anglis, schisniaticis, et nnilta alia

(lol)a(liiil)anlnr in loco verlio Dei pra>dicando destinato. »
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Tout cela n'était que le prélude de faits plus

graves, d'un caractère plus odieux.

Le 14 avril, Mgr Salusli fait signifier pur un

missionnaire chinois, François-Xaviçr Lan, prêtre

élevé par les Pères français et membre de leur rési-

dence, un interdit en règle, à MM. d'Ollières, Bour-

geois, Amiot et Collas, qui refusent la feuille fl'in-

terdit, Mgr n'ayant aucune juridiction. M. Cibol l'ac-

cepte comme preuve authentique d'une juridiction

usurpée. (1)

Le lendemain, à la chapelle de la Congréga-

tion, M. d'OlHères met les congréganistes réunis au

courant de la situation, il lit la constitution de Boni-

face VIII concernant les Bulles, et leur déclare qu'en

vertu de la bulle iniunctœ « les pouvoirs des préten-

dus interdits continuent et continueront aussi long-

temps qu'un évêque légitimement consacré ne les re-

tirera pas. » (2) M. d'Ollières ne connaissait ni les

demi-mesures, ni les calculs de la prudence. D'une

nature loyale, ardent et décidé, il allait droit devant

lui sans se laisser arrêter par les conséquences pré-

(Mémoire de Mgr de Govea). — Voir, pour plus de détails,

les lettres de M. Bourgeois à M. Duprez, de M. d'Ollières à

son frère, et de M. Collas à M. Bertin (2 oct. 1780), Lettre

collective déjà citée.

(r) Mêmes lettres de MM. d'Ollières, Bourgeois et Col-

las, et lettre collective.

(2) Lettre de M. Bourgeois à M. Duprez, i5 oct. 1780.
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vues de ses actes, guidé seulemeiil par ce qu'il

croyait être le devoir.

A la première nouvelle de sa déclaration publi-

que, grand émoi dans le camp des Salustiens, et

grande colère. Les épithètes les plus injurieuses cir-

culent de bouche en bouche ; elles sont colportées,

de maison en maison, chez les néophytes. Mgr de

Delcon, piqué au vif, attaque l'insolent prédicateur,

M. d'Ollières, dans deux imprimés, où la passion se

môle à la calomnie. Les Salustiens français et l'ita-

lien Cipolla lui font écho ; la gamme entière des ter-

mes de mépris est parcourue. Mgr de Delcon publie

contre lui un mandement de la dernière violence, où,

entre autres épithètes mal sonnantes, il l'appelle lan-

gue percée, lèvres brûlées de ialousie. (1) Mgr Salusti

le compare à Mouton et à Donat ; il ne recule pas

devant des accusations déshonorantes, que la plume

se refuse à transcrire. (2)

Enfin, le 17 juin, il fulmine l'excommunication

contre ce missionnaire aimé et vénéré de tous les

fidèles. M. de Veniavon, Vûme et l'appui du parti

saluslietii le direclcur necrcl de toides leurs démar-

ches, lui fait remettre en su présence par un domesti-

fpie celle excommunication, qui sera, huit jours plus

(i) Même lettre de M. Bourgeois, i5 octobre 1780.

(u) Après ces accusations, il ajoute : « Tu dej^Hutisti

Ihunc boluni ea auimi alacrilate (juà déglutis pocula vini. »

(M. Bourgeois, même lettre).
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tard, affichée en chinois, aux portes des éghses. (1)

En voici un extrait :

« Quoique j'aye peu de vertu et que je ne sois

point propre du tout à une haute dignité, cependant

j'ai obtenu de la miséricorde divine d'être évêque.

Sans respect humain et sans crainte j'ose observer

les usages reçus pour dissiper l'ignorance. Comment

se fait-il que dans l'église septentrionale (des Fran-

çais) il y ait encore cet audacieux réfractairc à mes

ordres, le nommé Dollières ? Pour faire l'histoire de

sa corruption et de son désordre, je le compare assez

heureusement, à ce qu'il me semble, à un homme
plein d'ulcères, couvert de sang et de pus... » L'ex-

communication se termine ainsi : « A ce moment,

j'use de l'autorité qui m'a été donnée par le Souve-

rain-Pontife, je prends le nommé Dieudonné Dolliè-

res, chef des révoltés de l'église septentrionale, je le

chasse de mon troupeau et je le livre à Satan. » (2)

Cette excommunication, qui eut un douloureux

retentissement parmi les néophytes de la ville et dans

toute la province, devait être suivie, quelques jours

après, de celle de M. d'Espinha, missionnaire portu-

gais, puis le 27 septembre 1780, de celle du P. Eu-

sèbe de Citadella, propagandiste, qui n'avait pas

adhéré à la consécration de l'évêque.

(i) Lettre de M. Collas à M. Berlin, ? octohre 1780
(Arch. S. J.)

(3) Même lettre de M. Bourgeois du i5 oct.
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Ces mesures produisirent, il faut l'avouer, un

effet contraire à celui que Mgr Salusti et ses parti-

sans en attendaient. Ils espéraient entrainer à eux

la foule des quatre mille chrétiens de Pékin, dont une

centaine fréquentait fusque-là l'église de» Propagan-

distes, (1) or, un très petit nombre seulement aban-

donna les Bonifaciens ; échec imprévu, qui déjoua les

calculs de quelques meneurs, qui comptaient sur une

défection en masse pour s'emparer plus facilement

des biens de la Mission française.

M. Martial Cibot, un des missionnaires les plus

instruits et les plus dévoués de la dernière heure de

la Compagnie de Jésus en Chine, écrivait, vers la fin

do 1779, à un de ses vieux amis de France, M,

Brotier, ex-Jésuite : « La grande Mission de Chine

ne fait plus que se soutenir sur les flots. Périsse plu-

tôt ma droite que de révéler à l'Eiu'ope jusqu'où vont

nos désolations et nos agonies. » Elles allèrent si

loin qu'elles lui portèrent un coup mortel. « La fa-

tale destruction de la Société, dit M. Bourgeois, lui

avait donné le premier coup de la mort ; les écarts

et les scandales qui sont survenus, l'ont achevé. Il

csl mort le 8 août 1780 de la mort des saints. »

Avant de rendre le dernier soupir, il recueillit ses

forces pour prier M. Bourgeois, son confesseur et

Jiiiii, (le faire savoir à ses anciens confrères, MM. de

Ventavon, de Poirot et de Grammont, tous trois de-

(i) Mêmes lettres de MM. Bourgeois et Collas.
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venus ses adversaires, qu'il les poilait dans son

cœur et qu'il mourait leur ami. « Dites-leur bien,

ajouta-t-il, que je les aime, mais que je les plains
;

ils sont sortis de leur voie. » (1)

C'était la première victime des Salu&liens. Quel-

ques mois après, le P. d'Ollières le suivait dans la

tombe, frappé d'apoplexie. Malgré sa fermeté d'âme

et l'énergie de sa foi, il n'avait pu résister à celte

terrible épreuve de l'excommunication, affichée par-

tout et conçue en des termes si durs et si injurieux.

Mgr Salusti, qui redoutait son inflexible droiture et

son influence considérable sur les néophytes, ne sut

pas, après cet acte de rigueur, se tenir dans les bor-

nes de la modération. « Dieu sait, écrit M. Bour-

geois, tout ce qu'on a fait, dit, prêché et affiché de-

puis son excommunication... Nos malheurs sont tou-

jours allés en croissant. Le P. d'Ollières n'a pu y

tenir. Il en a été la victime ou plutôt le martyr. Il

mourut le 24 décembre 1780. » M. Bourgeois ajoute :

« En apprenant sa mort, quels cris lamentables jetè-

rent nos chrétiens de la ville et ceux des provinces ! »

Apôtre zélé, charitable, il était l'idole de la chrétien-

té. La mesure dont on l'avait si indignement frappé,

au lieu de le diminuer aux yeux de ses néophytes,

ne fit que le grandir et donner à ses hautes vertus

un nouveau lustre.

(i) Même lettre de M. Bourgeois du i5 oct.
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1

Le P. Louis Collas, mathématicien du palais,

ancien président du tribunal, intimement lié par une

vieille et persévérante amitié au P. d'Ollières, fut

tellement impressionné par la mort subite de son

ami qu'il ne put dominer la douleur immense qu'il

on ressentit. Il mourut le mois suivant, le 22 janvier

1781.

Ainsi, en quelques mois, trois victimes de la

persécution des Salustiens ! Des missionnaires fran-

rms (|iii lurent toujours et malgré tout fidèles à leur

devoir, il ne restait plus que MM. Amiot et Bour-

sreois.

"^to^

25





CHAPITRE OrVZEME

Procès intenté à M. Bourgeois par M.

de Ventavon. — M. de Grammont nommé
administrateur des biens de la Mission

française.

La consécration de Mgr Salusti, son administra-

tion et les censures portées contre les Bonifaciens,

furent suivies dentreprises hardies sur le temporel

de la Mission française. (1)

Il prétendit s'emparer des biens des ex-jésuites

et en disposer à son gré, ces biens, disait-il, étant

du ressort de VEçjlise. (2) Pouvait-il ignorer que « M.

Bourgeois était autorisé par Sa Majesté à les admi-

nistrer et que la Congi'égation de la Propagande ne

demandait pas mieux qu'ils lussent conservés et ad-

ministrés par lui ? » (3) Mais il espérait « avec l'ac-

(i) Rapport au Ministre de la Marine, 8 août 1782.

(Arch. de la marine).

{a) Ibid.

(3) L'archevêque de Séleucie, nonce apostolique en
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quil du temporel, fortifier prodigieiiseinont le spiri-

tuel, c'est-à-dire, par ce moyen, étendre plus facile-

ment sa juridiction en gagnant les chrétiens. » (1) Ce

but était d'autant plus tentant, (pi'il « voulait pouvoir

écrire qu'il était maître de tout et que tout élait

fini. » (2)

Ne voulant cependant pas j)araîlre dans cette

opération, il nomma de sa propre autorité M. de Ven-

tavon administrateur des biens de la Mission. (3)

France, à M. de Caslries, Ministre de la Marine. Paris, aO

mai 1783. (Arch. de la marine).

(i) M. Bourgeois au Ministre de la Marine, 11 novem-

bre 1780. (Arch. de la Marine).

(2) Ibid.

(3) Cette nomination à la charge de procureur ne

semble pas avoir été la seule. M. de Ventavon prétendait

avoir été nommé économe avec M. Bourgeois, en 1776, par

Mgr de Nankin, qui, du reste, s'était contenté de conseil-

ler aux ex-jésuites de les nommer, et M. Bourgeois le fut

seul. Dans le libellus adressé le 3i décembre 1781 au

(îomte Fu, il dit que le Souverain-Pontife misit hiir

litleras, anno Christi 1770, quibus me designavit ut cuni

Fr. Bourgeois simul gubernarem domûs noslrœ negotia.

Aucune lettre semblable n'a existé. De plus, en déc. 1782,

il écrit au Préfet de la Propagande : Cum. fuerim à D.

ISankinensi nominatus bonorum œconomus, parem habens

cum D. Bourgeois auctoritaiem... Et, à la fin de celle

même lettre, il avoue que ce n'est pas précisément l'évê-

que de Nankin qui l'a nommé, mais le P. Joseph : « Pe-

tenti enim mandarino quisnam tradiderat documentum
(juo ego et Dnus Bourgeois oeconomi conslituebamur... res-

pondere directe non poteram esse Josephum à S** Thcresià

prius vicarium, ne periculosis requisitionibus locum da-

rem... Generaliler ego rcs[»on(li : ab eo faclum el Iraditum
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C'était une première prise de possession. M. de Ven-

lavon lui avait déjà remis les contrats annuels confiés

à sa garde par M. Bourgeois, à la nouvelle de la sup-

pression de la Compagnie. (1)

Investi de cette cliarge tant désirée, M. de Ven-

tavon saisit la première occasion favorable de faire

valoir ses prétendus droits. La Mission française pos-

sédait aux environs de la ville, à Cougan (ou Kou-

Gan), des terres affermées à des colons chinois. En

1780, de terribles inondations vinrent dévaster les

champs, et les fermiers refusant de payer les rede-

vances, M. Bourgeois envoie un collecteur pour les

recouvrer. Les colons résistent et portent plainte à

M. de Vcnlavon, qui prend leur défense en revendi-

quant ses droits d'administrateur. // essaye même de

faire passer en ses mains les revenus des terres ;

mais la Providence fait avorter tous ses stratagè-

mes. (2)

Alors, il somme M. Bourgeois de lui livrer tout

<li)(iinienliim (iiii crat ad hoc à summo Pontificc dcpula-
liis. » (Arch. de la Prop.)

(i) M. Bourgeois à M. I^uinoz, 17 novembre 1781 ;
—

M. de Ventavon à la Congrégation de la Propagande, iT)

st'|)l('inhn' 1780 : « Immédiate post D. Episcopi consccra-
lioncm, in ipsiiis manihus deposui conlractus annuos quos
I). bourgeois, hahilà siippressa» soeietatis notifia, mihi tra-

dideral. » (Arcli. de la Prop.)

(2) Lettre déjà citée de M. d'OUières à son frère.
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le temporel ; il insiste, il menace, il dit qu'il ne re-

connaît pas les ordres du Roi, que 1 evêque seul a

le pouvoir de nommer l'administrateur, que ce pou-

voir lui vient du Pape, auquel les biens appartien-

nent. M. Bourgeois, fort de ses droits, reste inébran-

lable.

« En désespoir de cause, écrit M. d'Ollières, il

décide, d'accOrd avec MM. de Poiroi et de Gram-

mont d'aller par les grandes voies des tribunaux,

des Grands, de l'Empereur même, » (1) et il porte

l'affaire à l'Empereur. (2)

Injustement attaqué, M. Bourgeois croit de son

(i) Lettre à son frère déjà citée.

(2) Mémoire au Ministre de la Marine, M. de Castries,

mars 1781 : « Les trois missionnaires ex-jésuites (MM. de

Ventavon, de Grammont et de Poirot) veulent s'emparer

des biens de la mission et s'en portent publiquement pour

les administrateurs. Les opposants ne peuvent les défendre

qu'en montrant les ordres de MM. de Sartines et Bertin,

alors ministres du Roi. On refuse de les reconnaître ; on
ose dire qu'il sont supposés, ou tout au moins insuffisants,

puisque ces biens sont du ressort de l'Eglise. » (Archives

de la Marine). — M. Bourgeois à M. Duprez, 17 nov. 1781 :

« L'Evêque Salusti et celui (de Ventavon) qui suivait son

parti, voulurent s'emparer des biens de la mission. L'évê-

que ne paraissait pas ; mais il soutenait et approuvait les

entreprises de son partisan. J'avais ordre du roi de ne pas

permettre que personne touchât à ces hiens. Je m'opposai
;

alors on porta l'affaire à l'Empereur. » Et le 28 oct. 1781, il

écrit au même : « un des nôtres (M. de Ventavon) voulut

s'emparer par voie de fait de la régie du temporel de la mis-

sion : appuyé et comptant sur des protections, il condui-
sit l'affaire jus(pi'à l'Empereur. » (Arch. S. J.)
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devoir de défendre son administration et ses droits.

La F'rance l'avait nommé économe, le Nonce aposto-

lique avait approuvé en cela la conduite du ministre

de la Marine, et l'application définitive des biens

était l'objet d'une correspondance diplomatique entre

Rome et Paris. En attendant la solution, M. Bour-

geois administrait légalement.

Le comte ¥u était chargé par l'Empereur des

intérêts des Européens à Pékin. M. Bourgeois lui

fit remettre, le 9 décembre 1780, le libelle suivant :

« L'Européen François Bourgeois salue par les

présentes Votre Autorité et vous signifie avec res-

pect ce qui suit. Depuis que des églises ont été éle-

vées à Dieu dans Pékin, chacune a toujours eu un

procureur unique chargé de régir les affaires domes-

tiques, de prendre soin des biens de la maison et

de pourvoir aux besoins de tous. Ledit procureur ne

f)eul être constitué par nous en particulier, mais son

institution venait d'Europe. Lorsque ledit procureur

ne pouvait plus remplir sa charge à cause de la vieil-

lesse ou par un autre motif et qu'il devenait oppor-

tun de le changer, on envoyait des lettres en Europe

pour qu'un autre fût désigné pour lui succéder dans

colle charge avec capacité. C'est ainsi que moi, Fran-

çois Bourgeois, du temps où la Société de Jésus exis-

tait, je lus établi procureur. L'Empereur sut que

j'étais procureur, de même (pi'il sut que mes compa-

gnons el moi étions des religieux de cette Société.
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La dite Société ayant été supprimée, le Roi de France

voulant prévenir le danger de troubles parmi nous

et le danger de la dispersion, en l'année 42 de l'em-

pereur régnant (1777 de l'ère chrétienne), expédia des

lettres où il disait : je sais qu'auparavant, lorsque

la Société existait, vous avez très bien géré les affai-

res de cette église ; je crains qu'après Vextinction de

la Société, votre manière d'agir soit changée, d'où

pourraient survenir des troubles ; c'est pourquoi je

déclare par les présentes élire ledit François Bour-

geois procureur de cette maison et veux que les sufets

de celte église et toutes les affaires lui soient sou-

mises.

Il ajoute : Ceux que j'enverrai dans la suite de-

vront aussi vous obéir, vous devez les en instruire

afin qu'ils puissent vous succéder.

J'ai en mains ces lettres pour en attester.

En l'an 44 de l'Empereur régnant (en 1779), j'ai

reçu une autre lettre par laquelle il m'est spéciale-

ment recommandé par le même roi des chrétiens, de

veiller avec soin aux biens de l'église, de ne pas souf-

frir que quiconque me dispute la charge d'en prendre

soin, ni m'arrache ce droit par violence. J'ai cette let-

tre chez moi comme témoignage.

Il y a maintenant des hommes qui veulent cher-

cher chicane à propos des biens qui m'ont été con-

fiés, m'enlever la procure, troubler les coutumes eu-

ropéennes établies ici depuis 200 ans.
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J'apprends que Votre Seigneurie a pris la réso-

lution de terminer cette affaire. Je la prie de ne pro-

céder qu'avec prudence. C'est ce que je veux lui faire

comprendre et la prie de comprendre par cette let-

tre. » (1)

Ce procès, dont nous n'avons pas à suivre les

diverses péripéties, a été longuement raconté par les

deux partis, mais, sur plus d'un point, d'une façon

!)ien différente.

Il nous semble donc plus sûr de recourir au

témoignage de Mgr de Govea, dont personne ne peut

mettre en doute la parfaite impartialité, ni, comme

nous le verrons bientôt, la connaissance de la cause

dans ses moindres détails.

On lira aux Pièces justificatives les lettres ou le

mémoire qu'il écrivit, en 1785, à la Propagande, sur

ce procès et sur les tristes événements qui désolè-

rent alors le diocèse de Pékin. Contentons-nous d'en

citei' ici (fuelques passages sur le sujet qui nous occu-

pe présentement.

Il écrit le 4 octobre 1785 : <( Au mois de décem-

bre 1780, M. de Ventavon présenta au comte niinis-

(i) Au has de cette lettre on lit : « Les missionnaires

soussifjnés avons lu attentivement cet écrit en latin et

raiil()<.M'aphe chinois dont il est la traduction et nous attes-

tons (jue c'est bien le même sens dans cluupie {)icce. In

lidem subscrihimus : André Hodrijfuez, Joseph Bernard,

llyaciniho Paul, Mathieu de Scqueira. C'est M. Kspinha
(jui a traduit fidMement le libelle du chinois en latin. »
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tre une requête par laquelle il accusait M. Bourgeois

de ne pas vouloir lui rendre compte de l'avoir et des

dépenses de la Mission... Que de mensonges, de ca-

lomnies, de paroles injurieuses et indignes d'un prê-

tre ! Son Eminence les lira dans l'acte d'accusa-

tion. » (1)

M. Bourgeois fut cité au palais, les 22, 23 et 24

(i) (( Appariiit in ipso tribunali gentilico .loannes Ma-

lluTus de Vcntavon, ex-jesuita gallus, accusans Franciscuni

Bourgeois ex-jesuilam etiam gallum, et suum antiquum

superiorem, eo quod ipse Bourgeois nolebat illi dare ratio-

nem pecuniarum et expensarum, de quibus ille tantuni

habebaf inlerim adniinisfrationoni. Qu;e auteni niendacia,

qux calumniae, quae injuriosa et indecentia viro ecclesias-

tico verba, Eminentia vestra leget in ipsa accusatione. »

Mgr de Govea envoya à Rome le procès avec la requête

de M. de Ventavon. Nous en avons une copie. Voici quel-

([ues passages de la requête : « Joannes de Ventavon alii-

(jue libellum hune reverenter prœsentarnus comiti ad clarè

mani festandum eas quas paliniur injurias. Ego Ventavon

et Franciscus Bourgeois nioramur siniul in eàdcm eccle-

siâ... Bourgeois, prseter expectationem meam, aliquot ab-

hinc annis bona domûs usurpando (!) fecit ut ego et alii

pateremur innumeras injurias, ipsa etiam bona domûs
damnuni aliquod subirent... Qui Pekini degimus Europaei

intra et extra urbis muros, habemus in apothecis agrisque

bona, quae per magnum imperatoris beneficium nobis com-
parare potuimus ad congruam sustentalionem. liane inler

bona, alia sunt ab imperatore donata, alia parentum ac

amicorum beneficio oblenta, proprio etiam <Tre, ex Europâ
allato, empta alia, qu<e iamen omnia iniperaloris sunt.

utpote bona in suo imperio sUa. Per magnum etiam impe-
ratoris beneficium permissum est nobis Europa>is liomi-

nibus ul juxta mores nosiros clomeslica nosira curemus
negotia. » Il n'est j)as (pioslion dans celle refpièle peu di-

gne d'un français des libéralitées des rois de France.
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décembre 1780, pour répondre aux griefs qu'on lui

reprochait. (1)

(( Ce procès, écrit M. Amiot à M. Berlin, désho-

norant pour des hommes de notre profession, discuté

en pleine Cour par des commissaires nommés par

l'Empereur, a mis, non seulement la Mission à deux

doigts de sa perte, mais a failli encore entraîner la

ruine totale de toutes les autres Missions. »

Dans son mémoire, Mgr de Govea s'exprime sé-

vèrement, et avec raison, sur ce procès intenté à M.

Bourgeois : « MM. de Ventavon, de Grammont et

de Poirot vinrent, dit-il, à ce tribunal des payens de-

mander à l'Empereur le partage des biens de l'église

française entre les six Français survivants. A force

d'argent, ils obtinrent ce partage injuste et inique,

et ils firent cette chose inique et scandaleuse sans

aucune crainte. » (2)

'< Im protection li'n\])ovla sur le Droit, dit M.

Boui'geois. (3),

En effet, les commissaires, dans le conqjte-rendu

des débals envoyé à l'Enq^ereur, s'expriment en ces

(i) M. lk)uij;('()is à M. Dupiez, 28 ocl. i7(Si.

{•.i) (( Appanierunl in ipso lril>unali genlilico J. Veiila-

voii, J.-J. de Grammont et Al. de Poirot siipplisanles al) iiii-

[)eralorc divisionem honorum ecdesia' ^mllica- per omnes
sex (|iii exislehanl. Vi pecunia» divisionem hanc injuslam
cl ini(|iiam liieninl consecuti... Hem liane iniqiiam et

scandalosaiii sine liiiiore ali(pif) perfeeere. »

(oj LcHjc à M. Diiprez, u8 oct. 1781.
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termes : « Depuis 45 ans que Voire Majesté est sur

le trône, les Européens n'ont donné aucun sujet de

plainte contre eux ; on n'a eu qu'à se louer de leur

conduite. Maintenant, Bourgeois et de Venlavon se

disputent entre eux le droit d'administrer le tempo-

rel de leur maison. Le premier dit avoir été nommé

à cet office par son roi, et produit, pour le prouver,

un brevet qui lui a été envoyé à ce sujet. L'autre ne

reconnaît point l'authenticité de ce brevet, parce qu'il

n'est revêtu, dit-il, d'aucun signe qui puisse faire foi
;

il ajoute que les Européens qui sont ici, étant hom-

mes d'Eglise, doivent obéir au chef suprême de cette

église dont ils ont reçu leur mission ; d'où il conclut

que lui Ventavon, ayant été nommé par le Pape à la

place d'administrateur ou économe (!) il doit faire

les fonctions attachées à cet emploi. Dans l'igno-

rance où nous sommes des coutumes et des langues

d'Europe, nous ne saurions décider pour ou contre

dans cette affaire, sans risquer de nous tromper. Il

nous paraît que Votre Majesté peut la terminer en

réglant que chaque Européen gouvernera à son tour

pendant l'espace d'une année la maison dont il est

l'un des membres... Par tout ce qui nous a passé par

les mains, nous sommes en droit de conclure que

Bourgeois ïi'a pas administré suivant les bonnes rè-

gles et que Ventavon n'est pas exempt de cupidité. »

En faisant tenir ce document à M. Bertin, M.

Amiot observe que « la [)i'udencc qu'ont eue les com-
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niissaires de ne pas prendre parti dans une cause

qu'ils ont envisagée comme étant indigne de leur

gravité et fort au-dessous de leur état, parce qu'il

ne s'agissait que du temporel, dont quelques-uns vou-

laient dépouiller ceux qui en étaient pourvus et dont

ceux qui en étaient pourvus ne voulaient en aucune

manière se dessaisir, cette prudence a charmé le Mo-

narque, édifié les Grands et sauvé la Mission... Il

n'y a eu de tansés que MM. Bourgeois et de Ven-

lavon. » (1)

L'Empereur, après avoir lu le compte-rendu, ré-

pondit par ces quelques mots : (jtie cela se fdssc

(liiifii.

Le jour fixé pour mettre fin à cette grande af-

faire, est-il dit dans la même lettre de M. Amiot, tous

les Européens, sans exception, furent mandés au pa-

lais. Ils s'y rendirent à la pointe du jour, suivant

l'usage, et y attendirent la décision de leur sort, car

ils ignoraient alors la décision qui avait été prise.

\'ers les 9 heures, ils furent introduits dans l'appar-

lenient du Ta-Jin (commissaire), qui était chargé

d'annoncer les intentions de Sa Majesté. Le Ta-Jin et

les mandarins qui lui faisaient escorte nous reçurent

Iles j)oliment et nous firent asseoir. Un déhut si hon-

iirlc (lissi|)a toutes les craintes. Le l'a-Jin prenant

(i) Lettre du a'2 mai 1781.
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alors la parole, dit avec bonté : « Les rois d'Kurope

sont trop éloignés d'ici pour pouvoir vous gouverner.

L'intention de l'Empereur est que chacun de vous

gouverne à son tour, pendant le cours d'une an-

née, la maison dont il est membre. Y consentez-vous

volontiers ? — La réponse est aisée à deviner. —
Cela étant, reprit-il, que chacun de vous prenne un

des billets fermés qui sont sur cette table. — Il y

avait pour chaque maison autant de billets que d'Eu-

ropéens qui la composaient, et chaque billet était

marqué d'un chiffre, ou pour mieux dire, d'un carac-

tère chinois, qui désignait la quantième année que

gouvernerait celui qui l'aurait tiré. Sur mon billet

était le caractère six. Ainsi on marqua sur le registre

que je gouvernerais la sixième année. M. de Gram-

mont trouva sur son billet le caractère un, et ce fut

lui qui fut inscrit pour la première année. Au sur-

plus, dit le Ta-Jin, vous vous accommoderez entre

vous. Il nous suffit à nous de savoir à qui nous de-

vons nous adresser dans les occasions qui pourront

se présenter. » (1)

(i) M. de Venlavon, dans une lettre à l'Archevêque de

Paris, Mgr de Beaumont, 3o août 1781, raconte la révolu-

tion opérée dans l'administration des biens, mais il ne dit

pas qu'il en a appelé lui-même à l'Empereur. Mensongère-
ment, il prétend que ce sont M. Bourgeois et ses amis. A
la même date, il fait part au Nonce de Paris du trioni{)lie

des trois dissidents, en ces termes si exagérés, qu'ils fri-

sent le ridicule : « Sit nomen Domini benedictum cujus
speciali Providentiae et patrocinio mutationem hanc tribui-
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M. de Grammont et ses amis, MM. de Venta-

von et de Poirol triomphaient : ils étaient arrivés à

leur fin, ils avaient conquis l'administration des biens

de la Mission, ils en avaient éloigné M. Bourgeois.

M. de Grammont, le nouvel administrateur, ne

semblait pas indiqué pour celte charge, car ilne por-

tait pas en lui un cœur français. « Lors de la disso-

lution de la Société en France (1763), écrit M. Amiot

à M. Berlin à la date du 17 août 1781, il se réfugia à

Gênes où il apprit la théologie. C'est là peut-être

qu'il a puisé ces principes antiirançais par lesquels

seuls il se distingue ici, car jusqu'à présent il n'a

servi ni la Mission, ni l'Empereur... Comme tout est

mus. De inopinatà revolutionc quae sanctam sedem ah

innumeris tricis nos christianosque nostros à tôt vexationi-

Itiis cxemil). — Si lileni ohlinuissenl adversarii, vel siih

illonim durissimo jugo vitam arumnis plenam ducere (!),

vel è Sinis discedere nobis et missionariis Sse Gongnis et

Episcopo ipsi necesse erat (!). Nunc tandem affulget spes

quod hœc missio, modo novi veniant in aiixilium missio-

narii qiiibiis multa loca sunt destituta omnino, suum pris-

linimi splendorem sit recuperatura. » (Arch. de la Prop.)
— Dans un long mémoire adressé à la Propagande

v\ inliliilé Hes Pekini geslie currente anno 1781 Arch. de
la Prop.) il raconte également et pro domo suâ qu'il a été

nommé adminisfrafeur par Mgr de Nankin et le P. Joseph,
puis (pic M. de (jranmionl a été, après le procès, désigné
économe par le sort. Il recommande de ne montrer c«tte

rcialion (ju'aux vrais amis et de ne pas l'envoyer en France :

llnnc relaiionem nollem manifestum fieri nisi veris ami-
cis, multô minus vellem in Galliam transmiili. Pourquoi
celte recommandation ? Ne fait-elle pas douter, et avec
raison, de la sincérité cl de la véracité de la relation ?
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en li'ouble aujouid'luii dans noire maison, le S' (jrani-

inont que le sort a l'ail procureur pendanl le cours

de celle année, s'esl regardé comme ayanl le droit

d'inspeclion de loul. En conséquence, il s'est emparé

de tout ce qui était à l'adresse de M. Bourgeois et a

exigé que les particuliers lui donnassent un état des

effets qui le concernaient. Je le lui donnai par le

canal de M. Bourgeois, qui est le seul que je recon-

nais pour économe, parce que le Roi l'a constitué

tel... Votre Grandeur paraît être persuadée que j'ai

quelque crédit sur l'esprit de nos trois dissidents (de

Grammont, de Venlavon, de Poirot). Je la supplie

de vouloir bien se détromper. J'ai fait tout ce qu'on

peut faire humainement pour leur faire embrasser lo

parti de la raison et du devoir ; tous mes efforts ont

été inutiles. Mon exemple aurait dû, ce semble, faire

quelque impression sur eux, parce qu'après tout, je

suis l'ancien, et j'ai trente ans de Mission ; mais leur

refrain a toujours été : nolumus hune regnare super

nos. Le plus obstiné des trois a été le S"" de Gram-

mont, lui que les bens de la reconnaissance auraient

dû attacher à M. Bourgeois, qui a fait, pour lui pro-

curer le bien-être, plus qu'il n'avait fait pour per-

sonne. » (1)

(i) M. Amiot écrit encore à M. Bertin, 28 nov. 1781 :

(( Tout est actuellement dans le plus grand désordre parmi
les missionnaires français do Pékin. Chacun v(!ut y vivre

à sa fantaisie sans s'astreindre à aucune règle. MM. Bour-

geois, Panzi et moi, votre petit serviteur, suivent les an-
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Les trois dissidents sont au pouvoir ; ils ont en

main tous les biens de la Mission, ils les adminis-

trent et sans contrôle, ou plutôt, ils se contrôlent eux-

mêmes. Après avoir tant reproché à M. Bourgeois

{reproche immérité) d'agir à sa guise et avec indépen-

dance, ils croiront ne pouvoir mieux l'aire que de

l'imiter.

Le premier acte d'autorilé de M. de Grammont

est d'inviter Mgr Salusti à fixer sa résidence à Saint-

Sauveur avec MM. de Ventavon, de Poirot, Panzi,

Bourgeois, Amiot et le nouvel économe.

Puis, de concert avec MM. de Ventavon et de

Poirot, il procède au partage des revenus de la Mis-

sion entre les missionnaires français. M. de Venta-

von avait, jusque-là, soutenu que ces revenus se

montaient à près de 12.000 taëls, et dans le Libelle

[qu'il remit au tribunal, en décembre 1780, il accusait

l'ancien administrateur de mettre de côté, chaque

tannée, à son profil, 5.000 taëls. Au pouvoir, ces Mes-

sieurs purent voir par eux-mêmes ce qu'il y avait

[de fondé dans ces affirmations intéressées. De leur

cions usages et ne s'écartent en rien de ce qui avait été

élaljli par leurs prédécesseurs dans la même carrière. MM.
ide Ventavon, Poirot et Grammont, après avoir fait déposer
M, Bourgeois de son emploi d'administrateur du tempo-

[rel, se sont nantis eux-mêmes de toutes les possessions
françaises et en font tel usage qu'ils jugent à propos. M. de
(Jranunont surtout s'est conduit et continue à se conduire
*à l'égard de M. liourgeois avec une indécence difficile à
[croire, plus difficile encore à exprimer. »

26
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aveu, la Mission n'avait que (5.000 laëls de renies.

Sur celte somme, M. de Grammonl commença par

allouer hors part à l'économe 1.600 laëls, et, à titre

de compensation, à ses deux amis et à lui, 500 laëls.

Les autres 4.000 laëls de revenus furent distribués en

parties égales aux six ex-Jésuiles survivants ; 650 on-

ces environ à chaque missionnaire. (1)

Comme on le voit, M. de Grammonl se fit la pari

du lion dans les revenus et n'oublia pas ses deux

fidèles amis.

M. Raux, lazariste, qui remplaça à Pékin les

ex-Jésuites et hérita, après entente entre les Cours

de Rome et de Paris, de tous les biens de la Mission

française, écrira, le 23 novembre 1786, à la Propa-

gande, que ce partage fut scandaleux : Bona lem-

(i) M. de Ventavon, écrit, le 6 sept. 1781, au préfet

de la Propagande, que M. de Grammonl a introduit Mgr
Salusti dans la résidence de Saint-Sauveur, et il ajoute :

« Ecclesiae septentrionalis seu missionariorum gallorum in

quâ, computato D"° episcopo, sumus septem Europsei (Sa-

lusti, Poirot, Grammont, Ventavon, Panzi, Bourgeois,

Amiot), redditus ad sex mille uncias argenti perveniunt.

(Arch. de la Prop.)

Le 20 sept. 1782, il écrit au même préfet de la Propa-

gande : « Ex redditil)us qui ad sex mille uncias argenti cir-

citer perveniunt detracta summâ iGootaelium pro aeconomo,

et alia 5oo taelium in compensationem bonorum cantonien-

sium (!) quam nobis, scilicet mihi, D° de Poirot et de

Grammont retinuimus, tôt fecimus partes, quot missio-

narii Europaei in nostrâ ecclesiâ sumus, et unicuique suam
quoad 64o aut 65o uncias pervenire potest, annuenfibus
mandarinis qui factum approbarunt, tribuimus. » (Arch.

de la Prop.)
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poralia quœ lanlo cum scandalo divisa fuerunt. N'a-

vail-on pas le droit de s'attendre à une meilleure et

plus équitable administration de la part des trois

missionnaires qui avaient crié si haut au scandale

quand M. Bourgeois gérait le temporel de la Mis-

sion.

Le but poursuivi par M. Bourgeois était de ne

jjas livrer les biens aux missionnaires de la Propa-

gande, parce que ces Messieurs étaient étrangers
;

il voidait les remettre à une congrégation française,

désignée par le roi de France et agréée par le Souve-

rain-Pontife, laquelle continuerait une œuvre fondée

et soutenue par la France. En cela, il était guidé par

un beau sentiment patriotique. Pour atteindre ce but,

il lui sembla de toute nécessité de conserver l'admi-

nistration du temporel jusqu'au jour où cette con-

ifrégation remplacerait les ex-jésuites. Les mission-

naires français, les plus anciens et les plus estimés,

l'approuvaient et sa conduite n'était en rien opposée

aux instructions du cardinal Castelli. En outre, i^

savait que Paris et Home étaient en pourparlers à ce

sujet. La sagesse demandait qu'on attendît leur déci-

sion, et, en attendant, qu'on maintînt in slalu <iuo

les biens de la Mission française. C'est à cela que

s'employa M. Bourgeois, malgré toutes les plaintes

et les oppositions, avec une fermeté persévérante et

une louable habileté.
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Nous voudrions croire (juc les vues de M. de

Venlavou el de ses amis ïiiieiil égaleinenl pures et

désintéressées dans la lutte qu'ils soutinrent avec

une âpreté si peu religieuse contre leur ancien

supérieur. Ce qui se dégage de cette lutte el du

procès qui la termina, c'est que ces Messieurs vi-

saient, avant tout, à écarter de la gestion des biens

un missionnaire qui leur était antipathique, et à s'em-

parer de celte gestion, ou du moins, à la partager

avec lui. A cette fin, ils ne reculèrent devant aucune

accusation, devant aucune démarche. Toutefois,

pour justifier leur opposition, ils disaient et ils écri-

vaient que leur seul et unique but était de défendre

l'honneur et les droits de la Papauté contre des reli-

gieux révoltés.

Le procès que Mgr de Govea appelle inique el

scandaleux, mit le comble à leurs désirs.

Mais, à la nouvelle de ce changement inat-

tendu dans l'administration du temporel, nombreu-

ses furent les réclamations en France et en Chine.

Le Roi, les ex-Jésuites de Pékin restés fidèles à M.

Bourgeois, les ex-Jésuites des provinces qui res-

taient sans ressources, protestèrent vivement, mais

inutilement. Lorsque Mgr de Govea arriva à Pékin,

en 1785, il trouva les nouveaux administrateurs en

fonction, au grand déiriment de la .l//.s.sfo// françdi-

se. (1)

(i) Mémoire déjà cité de Mgr de Govea : u In hoc

1
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Quant à M. Bourgeois, quelle fut son attitude

au milieu des tristes événements que nous venons

(le raconter ?

La lettre de M. de Sartines, du 24 janvier 1779,

n'avait pas été pour lui seulement une prolongation

officielle du mandat qui lui avait été confié trois ans

auparavant au sujet des biens de la Mission, mais

une approbation de son administration, un encou-

ragement à persévérer dans la même voie. Toute-

fois, les félicitations et les réconforts venus de France

ne l'empêchèrent pas de ressentir très vivement les

oppositions persévérantes des dissidents ; il avait

souffert de leurs critiques injustes, de leurs intrigues

déloyales et de leurs calomnies ; il souffrit plus en-

core, à partir de 1779, de leurs attaques violentes et

de leurs accusations. Le procès de 1780 lui fit au

cœur une plaie profonde, la plus douloureuse peut-

être de sa vie de missionnaire, surtout quand il vit

statu pernianserunt (très ex-jesuittp) usque ad hune annum
(178.5), clamante rege rhristianissimo, qui dederat admi-
nistralionem Francisco Bourgeois ; clamantihus patribus
gallis in provincià de Huquam occultis, qui sine cibo et

polii rcinanserant ; damantibus ex-jesuitis sinensibus ad
niissiones gallicas perfinentibus, qui sine subsidio aliquo
remanserunl ; clamanlibus denique omnibus et divinis et

humanis juribus, quibus bononmi alienorum dispositio-

nes et usurpationes probibentur. Supradicti autem très

ex-jesuila' rem banc iniquam el scandalosam sine timoré
aIi(pio perfecere. Et Franciscus Bourgeois mulla i)assus
fuit ul missionarios et sinenses in missionibus lalilantcs
susientarel et parvo aliquo subsidio sublevaret. »
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le déplorable effet produit par ce procès sur les néo-

phytes. Sa correspondance reflète les immenses tris-

tesses de son âme, à cette époque. Malgré tout, ce

qui domine en lui, au plus fort de ses épreuves, c'est

sa résignation, c'est sa parfaite soumission à la vo-

lonté de Dieu, c'est une paix surnaturelle, inaltéra-

ble. « Ne pleurez pas sur moi, écrit-il à M. DupreZ;

son ancien collègue à Pont-à-Mousson et le confident

de ses pensées
;
pleurez sur les malheurs de la reli-

gion et de notre chère Mission. Adorez avec moi les

desseins de Dieu ; ils sont impénétrables. Soumet-

tons-nous à. sa sainte volonté. Je suis content, je suis

tranquille : Pater est. » (1) Dans une autre lettré, il

écrira : « J'ai eu des croix, et certainement j'en ai

eu qui n'étaient pas de paille. Vous en savez quel-

ques-unes, vous ne les savez pas toutes. Jamais, ce-

pendant, il ne m'est venu une pensée, même involon-

taire, de regarder en arrière. Je suis où le Seigneur

m'a appelé
;

j'y fais le peu de bien que je puis. Je

souffre de n'en pas faire plus. Encore une fois, je

suis content. » (2) Enfin, revenant sur le passé, sur

son administration des biens de la Mission et sur des

faits que nous relaterons bientôt, il écrit à son ami :

« J'ai joué un plus grand rôle que je ne voulais dans

les Histoires qui ont eu lieu. Mais je dois vous dire

(pie la part que j'y ai eue n'intéresse point ma cons-

(i) i5 octobre 1780.

(2) A M. Diiprez, ex-jésuiie, /i oct.. 1780.
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cience, et ne trouble point ma paix : j'ai fait ce que,

devant Dieu, je croyais de mon devoir de faire et

rien de plus. » (1)

(i) A M. Dupiez, 4 octobre 1782. — Nous avons entre

les mains beaucoup de lettres de M. Bourgeois à M. Duprez

et à d'autres. Toutes révèlent une âme grande et forte.





CHAPITRE DOUZIEME

Mort de Mgr de Salusti. — Sa Consécra-

tion et son Administration approuvées

par une lettre de la Propagande. —
Mgr de Govea nommé évêque ; son

arrivée à Pékin.

M. Bourgeois avait été déposé de sa charge

d'administrateur les derniers jours de décembre 1780,

mais six mois avant ce procès scandaleux, il avait

envoyé à Mgr de Neiva-Brun, archevêque de Goa, un

long mémoire, dont nous avons parlé plus haut, sur

la consécration irrégulière de Mgr Salusti et les actes

considérés comme nuls de sa juridiction épiscopale.

Ce mémoire, modèle de sincérité, d'exactitude

et de modération, rédigé par M. Martial Cibot, por-

tait en tête : Supplique adressée au Primai des Indes

pur les Missionnaires français. Il était signé par MM.

d'Ollièrcs, Cibot, Bourgeois et Collas. A l'appui de
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tout ce qu'il y rapportait^ M. Cibot avait cité de nom-

breuses pièces justificatives. (1)

M. d'Espinha écrivit de son côté, au nom des

missionnaires portugais et dans le même sens que

M. ('ibol, au Primat des Indes. La situation religieu-

se à Pékin était si grave, les procédés de Mgr Salus-

ti si contraires, semblait-il, aux lois canoniques, le

scandale parmi les fidèles si attristant, (2) que les

missionnaires Bonifaciens se virent forcés en cons-

cience de prévenir le Métropolitain, pour qu'il por-

tât remède, si possible, à ce triste état de choses.

Dans leurs suppliques, les Français et les Portu-

gais demandaient au Primat de vouloir bien décla-

rer par un jugement qu'on publierait, que non seu-

lement ils n avaient commis aucune faute, mais

qu'ils avaient obéi aux lois ecclésiastiques, en s'op-

posant à la consécration de Mgr Salusli et à l'exer-

cice de sa juridiction. (3)

(i) On le lira aux Pièces justificatives, n° V. M. Amiot,

(jui approuvait le fond de la supplique, ne voulut pas, selon

ses habitudes, y apposer sa signature. Il n'aimait pas, dit-

il, à signer en commun des suppliques, protestations, mé-
moires, etc.

(2) Le 16 août 1780, Mgr de Delcon écrit au Préfet de

la Propagande : (( Pekini res ferme magis inquiéta^ sunt

quam antea. D. Amiot, gallus, et P. Eusebius, relicto epis-

copo, stant cum et pro proleslantibus Gallis. D. d'Espinha

et D. d'Ollières ab episcopo Excommimicati fuère. Pekini

rem componere mihi impossibile est. » (Arch. de la Prop.)

(3) Postulamus ut judiciali sententiâ publiée, etiam
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Le Primat répondit à cette demande : « L'évê-

que de Pékin a mal agi, en usurpant la juridiction

contre les saints canons, les constitutions apostoli-

ques et les lois portugaises. Le P. Joseph d'Espinha

doit l'averlir qu'il ait à s'abstenir de toute juridic-

tion jusqu'à l'arrivée des bulles et des lettres de la

Heine de Portugal. Toutes les censures fulminées

contre les Bonifaciens sont nulles. » (1)

M. d'Espinha prévint par lettre Monseigneur de

la déclaration du Métropolitain, et lui promit obéis-

sance s'il s'abstenait de tout acte de juridiction jus-

qu'à l'arrivée des bulles. Monseigneur demanda trois

jours pour réfléchir avant de répondre. Mais « il fut

si ému de la lettre du P. d'Espinha, qu'il mourut d'un

coup d'apoplexie. » (2)

hic, promulgandâ definiat : Nos resistendo illegitiinae con-

secrationi D'^i Salusti et attentatae ab eo juridictionis usur-

palioni, non modo nullam habuisse culpam, sed in hoc

legiljus ecclesiasticis obtempérasse. » (Mémoire des mis-

sionnaires français. V. aux Pièces justij. n" V).

(i) L'éveque de Nankin pensait comme le Primat,

d'après ce que nous avons vu.

(y) M. Bourgeois à M. Duprez, nov. 1781. — Mémoire
de Mgr de Covea : « Haec omnia contigerunt usque dûm
Fekiniiin pervenirent métropolitani Goani epistolae, in qui-

bus ille interrogatus super legitimitate D. Episcopi, sic

respondit : maie fccisse D. Kpiscopum usurpanlem juridic-

liouem contra sacros canones, constitutiones aposfolicas et

legcs I.usitania) ; debere Josephum Es[)inha eum admonere
de abstinentia ab exercenda juridictione usque ad adven-
lum bullanmi, regianimqiie epistolarum ; nullas esse cen-
suras ab ipso fulniinalas conlrà Bonifacianos, etc. José-
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Cette mort subite frappa de stupeur les Salus-

ficjis et les néophytes attachés à leur parti. Trois

jours après, M. de Ventavon se faisait, auprès de la

Sacrée Congrégation, l'écho de la douleur commune:

<( Que les jugements de Dieu sont insondables ! Au

moment ou brillait quelque espérance de paix, voilà

que notre malheureuse Mission est de nouveau plon-

gée dans les troubles et les dangers par la mort de

notre Illustrissime et Révérendissime seigneur Jean-

Damascène Salusti. Frappé d'apoplexie le 24 septem-

bre vers les dix heures du matin, il s'est endormi

dans le Seigneur, le même jour, à 4 heures. Cette

église désolée est encore sans pasteur, nos chrétiens

sans chef, nous missionnaires sans notre père très

aimé, et moi sans mon ami le plus cher. Cette amitié

était fondée principalement sur la piété et les éminen-

ies qualités du défunt. Il ne me reste plus qu'à sou-

mettre humblement ma volonté à la volonté di-

vine. » (1)

phus Espinlia admonuit per epistolam D. Episcopum de

declarationihus nictro|)olitani, promittens debitam obedien-

tiani si excellentia sua à jiiridictione exercendâ abstineret

usque ad Bullanim adventum. Dictus Episcopus accipiens

epistolam et petens très dies ad respondendiim, de repente

gravissime îPgrotavit et die octava morluus est. »

(i) Ventavon à la Propagande, 27 sept. 1781 : (( O vere

inscrutabilia judicia Dei ! Quo tempore spes aliqua pacis

affulgebat,en adhùc haec infelix missio novis immersa per-

liirbationil)U3 et pericvilis, morte illnsf^" et reverdi D"'
.Toannis Daniasceni Saliisfi, (]\i\ 2/1 septembris rnrrentis

anni 1781, apoplexia circa horam decimam matutinam
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Ces paroles sont bien l'expression vraie d'un

ami fidèle et dévoué. M. de X'entavon fut toujours

proloudméenl attaché de co'ur à Mgr Salusti : il l'ut

son guide, son conseiller, son défenseur et son sou-

tien, l'àme de sa vie épiscopale, l'inspirateur de tou-

tes ses entreprises. Il ne faisait qu'un avec Mgr Sa-

lusti.

Un peu plus d'un an auparavant, le 28 août

1780, Mgr Xathanael Burger, le prélat consécrateur,

avait précédé Mgr Salusti au jugement de Dieu
; (1)

correpfus, horâ quartâ scrotinâ, eâ ipsâ die, obdormivit in

Domino. Ergo est ilerùni luec desolala ecclesia privala pas-

lore, Ghristiani duce, nos missionarii orbati paire aman-

tissimo, et ego inter iialios amico carissimo ;
quae amicitia

non tam in humorum convenientiâ quam pietate et aliis

egrcgiis defuncti dotil)us fundata erat. Nihil mihi superest

quam divins» volunlali nieani huniillimè subjicere. » (Arch.

de la Prop.) — Le lendemain, 28 septembre, M. de Venfa-

von écrivait au Préfet de la Propagande : a Post i.pta nun-

lia, pro dolor ! Quam triste, quam amarum dare cogor il-

lustmfp Dominationi vestraî ! Non est amplius, non est in

vivis carissinuis desideratissimusque amicus et episcopus

nosler iilmus J. Dam. Salusti. 2/1 septembris, post repenti-

num aliquot borarum morbum, (jui propter violentiam nul-

lis oceurrere remediis medici potuerunt, sacra unctione unc-

lus inter brachia mea expiravit. iJnicum missionis ful-

rrum, unicum qui his difficillimis temporibus banc eccle-

siam regere polerat cum illo perdidimus, et bcu ! in quibus

circumslantiis ! Non possum ba^c scribendo temperare à

lacrymis, tum pro[)ter egregias viri dotes, tum propter mala
«'I dissidia (pia', ni Deus averlat, prjovideo. »

(i) Mgr de Nankin au préfet de la Propagande, i"

novembre 1780. (Arch. de la Prop.)
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et M. da Rocha, qui avait assisté l'évêque consécra-

teiir, mourut le 22 mai 1781.

Ainsi, en dix-huit mois, disparaissaient de ce

monde, ceux qui, le 2 avril, avaient joué les premiers

rôles dans cette consécration épiscopale, où l'église

de Pékin retrouvait enfin, après 20 ans, un pasteur !

La déclaration du Métropolitain ne pouvait

plaire aux Salustiens. Ils refusèrent d'y adhérer.

Le Primat, sans se préoccuper de leur refus, la

renouvela dans les mêmes termes et ajouta : « Afin

d'enlever tout scrupule, je nomme et choisis pour vi-

caire et administrateur du diocèse de Pékin M. Jo-

seph d'Espinha. »

M. d'Espinha n'exerçait plus depuis quelque

temps les fonctions de Vicaire de Mgr de Macao, et

ce, par ordre exprès de la Sacrée Congrégation de

la Propagande. Il les reprit sur l'ordre de l'Arche-

vêque de Goa, qui lui conférait les pouvoirs les plus

étendus. (1) Le P. Joseph de Sainte-Thérèse, Vicaire

(i) Le P. de Ventavon écrivait, le i6 novembre 1782,

au préfet de la Propagande : « Volui meismet oculis banc

doniini Espinba provisionem aspicere. Fui ad illum, mibi

sine uUa difficultate legendani Iradidit ; et non sine stu-

pore, primatem domino Espinba, quem clarissimis verbis

eligebat et creabat vicariuni etc. omnem jurisdictionem et

. quascumque potuit amplissimas facultates puniendi etiam,

incarcerandi, bracbii secularis auxilium invocandi, poena

pecuniaria mulctandi etc. eligendi eliam sibi successorem

aut delegalum in casu morlis aul infirmitatis tribuisse vidi.

(Arch. de la Prop.)
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de Mgr Salusli, se démit aussitôt de sa charge et

prêta par écrit obéissance au nouvel élu. M. de Ven-

tavon et trois prêtres chinois de la Mission fran-

çaise en firent autant.

Mais peu de temps après, les Salustiens tinrent

conseil avec le P. Joseph et M. de Ventavon ; ils

délibérèrent sur la situation, et le résultat de la déli-

bération fut que ces deux messieurs ne voulurent

plus obéir à M. d'Espinha. Ils en appelèrent au

Métropolitain au siège apostolique. (1)

Le 28 septembre 1781, M. de Ventavon exposa

au Préfet de la Propagande ses doutes et ceux des

Salustiens au sujet de la validité de la nomination

de M. d'Espinha. Ils se demandaient si l'intervention

du Primat dans l'administration du diocèse vacant

de Pékin était justifiée, et par voie de conséquence

(i) Mémoire de Mgr de Govea : « Noluerunt Salustiani

arquiescere declarationihus metropolilani, et lam illi quam
Bonifaciani ad metropolitanum ipsum iterum recursum
liahuère. Prescripsif nieliopolilanus easdeni declarationes

ac anno pra;lerilo rescripscrat, et addens : Ut autem omnes
scrupules eradicemus, de novo creamus et eliginius Jose-

phuHi Espinha vicarium et adminislrationein diœccsis Pe-

kinensis, ele... l t pervenerunt in sinas lia' litterae patentes,

cessit illis Josephus à S.-Tlieresia ohedientiam pra^stans in

srriplis Josepho Spinha. Cessit eliani Ventavon cum tri-

i)us sacerdolilms sinensil)us ad ecclcsiaui catholicam atli-

n('nlil)us. Sed |)aulô post facto cum caeteris salustianis con-
silio, Josephus à S.-Theresia et Ventavon noluerunt jam
Josepho Espinha obedire et cum caeteris Europaeis salustia-

nis a Metropolitano ad S. Sedem appellarunt. » (Arch. de
la Prop.)
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si la noiiiinalion au vicariat de M. d'Espinha était

valide ; ils se demandaient encore si la charge d'ad-

ministrateur ne revenait pas plutôt, et même certai-

nement, pendant la vacance du siège de Pékin, à 1 e-

vôque le plus proche, c'est-à-dire à l'Evêque de Nan-

kin. (1) Le doute était fondé. Rome n'approuva pas

l'immixtion de l'Archevêque de Goa dans les affaires

de l'église de Pékin.

A

Cependant M. d'Espinha avait porté plainte, en

1780, à la Reine de Portugal contre la consécration

de Mgr Salusti qu'il disait illicite et contre son ad-

(i) M. de Ventavon au Préfet de la Propagande, 28

septembre 1781 : « Cui modo innitamur nullum habemus
capiit ; incertum cui debeamus parère... Semper audive-

ram prius, determiuatum fuisse mortuo Pekinensi episcopo,

Nankiriensem esse adminislratorem et vicissim ; sed res in

controversia nunc ponitur, nec ullum extat in manu nos-

Ira documentum quo id praecisè nobis constet. » (Arch. de

la Prop.) — Dans cette lettre, il refuse de reconnaître M.

d'Espinha comme vicaire. Dans une autre lettre du 2 octo-

bre 1781, il proteste contre l'autorité que s'arroge M. d'Es-

pinha et envoie au Préfet de la Propagande la protestation

qu'il lui a adressée. Le 22 novembre, il s'élève encore contre

cette autorité, et profite de l'occasion pour faire le procès

des missionnaires français et portugais qui ne pensent pas

(;ouune lui. Le i5 novembre 1782, il écrit au Préfet de la

Propagande et demande s'il doit obéir à M. d'Esi)inlia

qui a reçu du Primat, avec le titre de vicaire, des pouvoirs

très étendus. Mais tout cela étant en dehors de notre cadre,

qu'il nous suffise de le signaler.
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ministration dont les actes étaient traités de violents

cl jup^és invalides.

A la réception de cette plainte, la pieuse reine

réunit les plus illustres théologiens et canonistes de

Lisbonne, pour avoir leur avis. Une étude approfon-

die de la question les amena aux mêmes conclusions

que les Bonifaciens de Pékin, que l'archevêque de

Goa et l'évêque de Nankin. <( La consécration est

illicite, concluèrent-ils, non seulement parce qu'elle

a été laite contre la bulle de Bonilace VIII, mais en-

coi'e parce qu'elle l'a été contre les privilèges, les

droits et les régales des rois de Portugal. » (1) La

consécration étant illicite, toute administration élait

interdite à Mgr Salusli.

La Heine de Portugal transmit ces conclusions

avec les pièces à l'appui à son ambassadeur à Homo

et le chargea de les porter à la connaissance du

Saint-Père. L'Ambassadeur devait en même lenq)s

pi'ier Sa Sainteté << d'ordonner que Mgr Sahisti i'ûl

éloigné de Pékin el ia|)pelé en Europe, en déclarant,

(i) Mi'nioire de Mgr de Covea : « Inlerini regina ('uh'-

lissirna admonila de statu rerum Pekinensium, fecil consi-

liiiin tlieologoniin et eanonistanun et al) ipso fuit prola-

liini : illicitaiii fuisse consecrationem 1). E[)iseoj)i uou so-

luui (juia contra builain Honilacii VIII, sed eliani (|uia

eoiitra privilégia, jura et regalias reguni Lusitanoruui.
Farte igitur recursu ad S. Pontificem pro deposilione I).

Kpiseo[)i, et andila ipsius episeo|)i riioile posi facfuni recur-

siuu... »

27
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eu outre, nulles, toutes les procédures faites par

lui. ). (1)

Le message de la Reine arriva à liome dans les

premiers mois de 1782, en l'absence du Pape, alors

en Allemagne, auprès de l'empereur Joseph II.

Mais avant son départ, Pie VI avait lait exami-

ner les raisons des deux partis qui divisaient l'église

de Pékin, des Saluslicns et des Bonifaciens, et, après

avoir pris l'avis d'une commi.ssion de cinq cardinaux

sur la légitimité du sacre de Mgr Salusti, il avait

porté son jugement et approuvé tout ce qui s'étail

fait au sujet de sa consécration et de sa prise de pos-

session. (2)

C'est le 31 décembre 1781 qu'il rendit sa déci-

sion en faveur de Mgr Salusti, et le décret pontifi-

cal fut transmis en Chine vers la fin de janvier d<'

l'année suivante par le premier navire en partance

pour Canton. (3)

Un mois plus tard, dans les premiers jours de

mars, Sa Sainteté partait pour l'Allemagno et no ren-

trait à Rome que vers le 13 juin.

Entre ces deux dates, premier mars 1782 el 13

juin, l'Ambassadeur de Portugal vit le cardinal préfet

(i) Exirail de la réponse de la Propagande à la Reine

(le Porliigal. (Areh. de la Prop.)

(2) Réponse de la Propagande à la Reine. Il va rire

longiiemenl question de eelfe ré[)ons('.

(3) Ihid.

i
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de la Propagande et lui remit un long mémorandum

sur la grave question du sacre de Mgr Salusti. Ce

memoramium émut vivement la Sacrée Congréga-

lion, ainsi qu'elle le fit savoir à la Reine très fidèle :

' Grandement amère, dit-elle, a été la douleur de la

IM'opagande, en apprenant le mécontentement et la

désapprobation de Votre Majesté au sujet du sacre

comme évêque de Pékin de Mgr Jean-Damascène

Salusti, missionnaire de la Propagande. N'ayant

qu'un désir, celui de donner en toute rencontre pleine

et entière satisfaction à une Souveraine aussi pieuse

et aussi dévouée aux intérêts de la religion, il lui

a été extrêmement désagréable de voir que Votre

Majesté avait considéré la susdite consécration com-

me une atteinte à son royal patronat sur l'église de

Pékin... »

La Sacrée Congrégation ajoute : « Si le Saint-

Pèi'e se lui trouvé à Rome lors des représentations

de l'Ambassadeur de Portugal, il aurait été profon-

dément attristé du désaccord entre son jugement sur

la légitimité du sacre et le sentiment adopté par la

Coin- de Lisbonne ; et il n'aurait pas manqué de faire

part à Votre Majesté très fidèle des raisons sur les-

quelles s'appuie la décision apostolique. Interpré-

tant la volonté du Souverain- Pontife, la PropagaïuJe

croit de son devoir de mettre ces raisons sous les

yeux de Votre Majesté, persuadée qu'elle voudra

bien los examiner avec sa bienveillance accoutumée.»
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La Propagande avait deux éléments d'inl'ornia-

lion pour porter un jugement motivé sur le schisme

provoqué dans l'église de Pékin par le sacre de Mgr

Damascène Salusli et les actes de son administra-

tion épiscopale.

Ces deux éléments étaient de nature bien diffé-

rente, provenant l'un et l'autre de source différente,

l'un de source bonifacienne, l'autre de source salus-

tienne.

Les renseignements de la première source étaient

l'ournis par l'Archevêque de Goa et l'Evêque de Xan-

kin. Ils blâmaient Mgr Salusti et approuvaient la con-

duite des missionnaires qui, au nombre de 14 sur 2G,

avaient jugé, d'après la décrétale Injunciœ, la consé-

cration illicite et la juridiction invalide sans la pré-

sentation des Bulles. Ces quatorze missionnaires re-

fusèrent d'assister à la cérémonie du sacre et de re-

connaître les actes de l'autorité épiscopale ; mais

trois français seulement et un portugais protestè-

rent par écrit. Un fait à remarquer, c'est que les

opposants à la consécration ne portèrent jamais di-

rectement ni au tribunal de la Propagande, ni au

pied du trône pontifical les motifs canoniques de leur

opposition, ni leur défense personnelle. Les Fran-

çais adressèrent leurs rapports au gouvernement fran-

çais, au l^rimat des Indes et à leurs amis, et les Poi-

tugais écrivirent directement à la Couronne de Poi-

lugal. Les évêques du patronat agirent de même.

I
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Oiiaiit au mémoire rédigé par M. Cibol cl adressé à

l'Archevêque de Goa, il tut envoyé pai' celui-ci à la

Propagande.

La seconde source de renseigneiiienls provenait

de Mgr Salusti, de Mgr de Delcon, de MM. de Ven-

lavon, de Poirol, de Granmiont et <ht TU)cha, ex-

Jésuites, du P. Joseph et des Propagandistes, à l'ex-

ception du P. Eusèhe de Citadella. Après le sacre,

ils envoyèient à la Propagande un long mémoire

exposant les raisons qui les avaient déterminés à pro-

céder à la cérémonie, sans les Bulles. Ce mémoire,

rédigé par Mgr Salusti et signé par les deux évoques

et par les missionnaires Salustiens, n'est que le déve-

loj)penient de la déclaration de la fin de mars avant

le sacre. A la suite de la signature de Mgr Salusti,

chaque signataire motive son vote par une déclara-

tion spéciale. (1)

Des lettres particulières de la même source

airiuèrent encore à la Propagande. Les plus impor-

lanles sont assurément celles de M. de Venlavon, et

|)ai'nii celles-ci il en est une, adressée, le 15 septem-

bre 1780, au Cardinal prélet de la Propagande, dont

un passage mérite d'être cité.

« Vus les documents (pii [ont foi entière, (2)

(i) Voir ce Mémoire aux Pièces justificatives, n° IX.

(a) Venlavon au Préfet de la Propagande, i5 septembre
1780 : (( Visis clorumenlis Romanis qu.-p plcnani fidem fa-

ciunl, Dominus Damascenus cum approbalione omnium qui
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Mgr Damascène a été consacré avec l'approbalion

de tous ceux qui sont demeurés énergiquement fidè-

les au Saint-Siège. En cela, si par hasard nous avons

erré, nous avons cru obéir à Dieu et au Saint-Siège.

C'est pourquoi en mon nom et au nom de tous, je

prie Son Eminence d'interposer ses bons offices,

afin que, dans un bref pontifical, on n'appose pas le

sanamus, qui paraît admettre une faute. Nous som-

mes très volontiers prêts à baisser la tête devant une

correction et une pénitence ; mais nous tenons pour

certain que les schismatiques, à l'occasion de ce mol.

en présence de tous les chrétiens, crieront à grand

tapage et au déshonneur, soit de l'évêque, soit de

nous tous, que nous avons succombé dans le procès

et qu'ils ont, eux, remporté une entière victoire, et ils

en deviendront et plus ardents et plus audacieux. »

La pensée qui se dégage de ce passage n'échap-

pera à personne : M. de Ventavon n'était pas sûr

constanter ex parte sanctae sedis fortes steterunt, conse-

cratiis fuit. In hoc, si forte erravimus, errando, et Deo et

Sancla? Sedi, obsequium praestare credidimus, hinc nieo

et omnium nomine, rogo illustrissimam Dominationem
Vestram, ut bona officia sua interponat, ne in Brevi Pon-

tifîcio apponalur hoc verbum Sanamus quod culpam sup-

ponere videtur : libentissime quidem omni correct ioni et

paenitentiae caput fleclere parati sumus ; sed pro cerlo

habemus Schismaticos, occasione huius verbi Sanamus,
coram christianis omnibus, cum magno strepitu, et tum
episcopi, tum omnium nostrum dedecore, buccinaturos nos

cecidisse Hte, se vero jîlenam victoriam retuhsse, \\ni\o

petulanliorcs adhuc cl audaciorcs cvadcrenl. »

1
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d'avoir bien agi ; il craignait d'èlre l)làmé avec ses

adhérents.

La suite de la lettre est dirigée conti'e les mis-

sionnaires portugais et français qui, iioii seulemenl

ne reconnaissent pas ic'vè<iue, mais atUKjuent conli-

nuellenienl son auloritc el à Pékin el danS' les Mis-

sions. « La meilleure partie des chrétiens et les plus

honorables d'entre eux, dit M. de Ventavon, sont du

parti de l'évêque, dont l'élection leur a été très agréa-

ble... (1) M. Amiot, après avoir oscillé d'ici, de là,

a fini par passer dans le camp des révoltés... Le P.

Eusèbe est rongé de jalousie, parce que le P. Damas-

cène lui a été préféré pour l'épiscopal ; il a adopté

le parti et le patronage des Français. La Congréga-

tion devrait lui adresser une sévère admonestation. »

L'Archevêque de Goa, l'Evêque de Nankin, {2) M.

(i) A la même époque, le P. Colas (i5 sept. 1780)

écrivait à M. Rertier : « Ces messieurs se llatlent qu'on sur-

prendra au Souverain-Fontife un Sananius. Comme ils ont

fail v(jir qu'ils ne craignent pas d'avancer hardiment les

laits les plus notoirement faux, il est fort à craindre qu'ils

n'aient l'impudence d'assurer (pie tous les chrétiens, hor-

mis un petit nomhre attaché à trois ou quatre missionnai-

res obstinés, ont reconnu le nouvel évéque. Ce (pie je viens

de dire est fondé sur les discours de (piehjues-uns d'enli'e

eux. »

(2) Ventavon au Préfet de la Propagande, C/9-1781 :

« De D'io Nankinensi nihil aliud dicendum nisi triluni

axioma idem mnnens idem semper fncil idem. Sacraa» Con-
grégation! olim parfim affectus et multc") minus post datum
sibi coadjutorem, D"i Bourgeois et patris Eusebii pertina-
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Ainiol, autrefois son ami, le P. Eusèbe, personne

ne trouve grâce à ses yeux, à moins d'être favoraljle

à Mgr Salusti, et les opposants enlreliennenl dans

l'Eglise de Pékin les plus grands troubles et le dé-

sordre. (1)

Le même jour, M. de Venlavon écrivait à -la

Propagande : « Si on veut réduire les rebelles il n'y a

pas autre chose à faire que de les frapper de censures

et nommément, d'Espinha, Bernard Rodrigiiez, Bour-

geois et d'Ollières, par un décret spécial. Ces censu-

res seraient réservées au Saint-Siège ou à l'Evéque

de Pékin, hors le cas de nécessité à l'article de la

mort, en spécifiant cette menace que, en l'espace de

temps fixé par l'évêque, après l'intimation à eux faite

de telle ou telle manière, de peur qu'ils ne s'appuient

sur le prétexte d'une omission d'une formalité (car

je ne connais pas de gens plus astucieux dans l'art

de se jouer des autres que les susnommés). S'ils

n'obéissent pas et ne demandent pas l'ab-solution des

censures, le décret de Rome sera promulgué dans le

monde entier. Ceux qui sont encore capables de rou-

gir, étant frappés sinon de la crainte des censures.

du moins d'un si profond opprobre, se repentiront.

ciam fovet ; alio modo nocere bonae causa? jam non polest,

nisi ad supra dictos aliquot scribendo litteruras, quibus

niissis in Galliani Dnus Bourgeois in sui justificationeni

utetur. »

(i) Mrnic lettre au Préicl do la Propagande.
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Quand ils seront revenus à résipiscence, il faudra

leur défendre très sérieusement, à cause du scan-

dale, de fréquenter les contumaces. »

M. de Ventavon ajoute : « Si Dieu ne nous avait

donné quelque crédit à la Cour, les rebelles auraient

tenté de nous forcer à embrasser leur parti, en nous

enlevant les choses les plus nécessaires. »

Il dit encore que les Portugais et les Français

vont remuer toutes les pierres en Europe et n'épar-

gner ni mensonges ni calomnies pour faire déposer

Mgr Salusti et même faire placer M. d'Espinha à la

tète de Véglise de Pékin. « Peut-être, poursuit-il, il

serait expédient de prévenir l'une et l'autre Cour de

Paris et de Lisbonne contre leurs machinations. Ce

n'est pas parce que les Bulles manquent, mais bien

parce qu'ils ne veulent pas avoir d'Evèque ayant

l'o'il ouvert et vigilant, el qu'ils ne peuvent facile-

ment circonvenir, qu'ils refusent de reconnaître Mgr

Salusti et veulent le renverser. Dieu ne le permetti'a

pas, je l'espère. »

La Propagande possédait ces lettres d'iulorma-

lioii et beaucoup d'autres semblables. Les mémoires

de même natui'e ne lui manquaient pas,

11 semble superflu de porter un jugement sur de

pareilles lettres ; le lecteur a|)i)réciei-a.

Mgr de Govea, successeur de Mgr Salusti sur

le siège épiscopal de Pékin, ne les avait pas lues,

mais, connaissant AL de Ventavon el ses amis, il
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devinait ce que devait être leur correspondance, puis-

qu'il écrira plus tard au cardinal Anlonelli, préfet

de la Propagande : « 11 est impossible de promou-

voir la paix à Pékin, si la Sacrée Congrégation prête

une oreille facile à quelques missionnaires d'ici dont

les actes ne semblent pas indiquer des intentions pu-

res et des fins droites. Les faits que j'ai rapportés à

Votre Emincnce et mon expérience de neuf mois

m'assurent que Votre Eminence et la Sacrée Congré-

gation n'ont été informées ni avec rectitude, ni avec

sincérité, ni avec la vérité due ; en conséquence, il

importe beaucoup, pour le bien de cette Mission, de

ne pas ci'oire à ce que tous les missionnaires écri-

vent, du moins,' de ne pas les louer dans vos let-

tres. » (1)

Mgr Salusti était, en outre, le protégé de la

Sacrée Congrégation. Italien, missionnaire de la Pro-

pagande, recommandé par MM. de V^entavon, de

Poirot et de Grammont, la Propagande l'avait pré-

Ci) <( Impossibile est Pekini pacem promovere, si sarra

(>ongregatio lil)eras pra-beat aures aliquihiis Pekinensil»us

inissionariis, quorum facta non videntur rectas intenliones

et justos fines demonslrare... Farta à me relata Eminentife

Vestrff' et experientia horum novem mensium mihi attes-

tantur non reete et sinceritate et veritate débita fuisse

Kniinenfiam vestram el sacram ('ongrejrationem informa-

lam ; consequenterque valdè oporlere, pro l)ono luijus mis-

sionis quod Eminentia vestra non omnibus missionariis

credat, aut salteni non laudel in soriplis. » (Arrh. de la

Prop.)
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sente à la nomination de la Reine de Portugal. Celle-

ci l'avait agréé, le Pape l'avait élu évêque de Pékin,

et il était consacré. Après vingt ans de veuvage,

l'Eglise de Pékin avait enfin un pasteur propagan-

diste. La Propagande se devait à elk-même de dé-

fendre son élu jusqu'aux limites du possible ; son

honneur, honneur bien placé, y était engagé.

Elle avait déjà étudié cette cause au mois de

décembre 178f, à la demande du Saint-Père, en vue

du jugement pontifical à porter sur la consécration de

Mgr Salusti ; elle l'étudia de nouveau pour répondre

au mémorandum de la Reine très fidèle.

Nous avons une copie de sa réponse, écrite en

italien. Elle ne porte ni date, ni signature, mais elle

a été certainement rédigée pendant l'absence du

Saint-Père, puisque la Sacrée Congrégation dit, au

début, que le Pape était absent de Rome lors des re-

présentations de l'ambassadeur, et, à la fin, elle s ex-

cuse de ne pas donner une décision à cause de cette

absence.

C'est une règle générale fixée par les Papes d(;

j
qui dépend toute l'autorité des Congrégations romai-

nes, que les réponses de celles-ci ne doivent être coji-

jJ sidérées comme authentiques et faire foi que lors-

\ qu'elles ont la signature de leur Préfet et de leur se-

' crélaire. (1) De plus, quand il s'agit d'affaires très

j
(i) Ferraris, Prompla Bibliotheca canonica, (dernit'-re

1 édit., Rome, i884) T. H, sv. Congr. eccles. rom., p. 588,

il »>

ri
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graves, comme celles qui nous occupent présente-

ment, les Congrégations ne peuvent décifler sans

avoir consulté le l*ape et, dans ce cas, il est néces-

saire que la déclaration porte cette mention. (1)

Or, malgré nos recherches, nous n'avons pu

nous assurer que la réponse de la Propagande fût si-

gnée par son Cardinal préfet et son secrétaire ; du

moins, elle a été l'aile sans que le t*ape ait été con-

sulté, puisqu'il était absent. Dès lors, n'est-il pas

permis de conclure que ce document, malgré sa

valeur, ne peut avoir d'autorité officielle, ni faire

foi en jugement ? Ne serait-il pas simplement un pro-

jet de réponse au mémorandum du Portugal ?

11° 4- « tJf talia décréta vim legis habeant, 4 conditiones

lequiruntur : i° Ut constet siifficienter quod siint declara-

tiones S. Congrégation is
;
propterea munitae sigillé authen-

tico Congregationis et signatae ab ejusdem secretario qI à

Cardinal! prff'fecto esse debent. » -— On lit dans les C.ollec-

tanea S^ dongreg^'^^^ de Prop. Fide (publication oflicielle

de cette Congrég. faite à Rome), part. I de personis, cap.

S. de S. Congreg. de Prop. Fide : « ii. Ex litteris S. C. de

Propaganda Fide i5° niaji 1779 : I decreti di quesla

S. Congrezione, qiiando sieno firmati (signés) dal Gard
Prefetlo, soltoscritti dal Monsignore segretario, e miiniti

del solito sigillo, vini et valorem habent constitutionis apos-

tolicae, come dichiaro la S. M. di IJrbano VIII e quindi

confirmé Innocenzo X con decreto del 3o Laglio i652. »

(1) Voici la a^ condition demandée, au même endroit de

Ferraris : « Ut referatur in ipsà declaratione fuisse pronun-
ciatam consulte pontifice. » Voir dans Ferraris, ibid., le

décr<!t d'Urbain VIII (lOBr), confirmé par Innocent X spé-

cialement pour la Congrégation de la Propagande.
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Nous avons tenu à établir avant tout le carac-

tère de cette réponse, tel qu'il nous apparaît, afin de

ne pas lui attribuer une valeur ollicielle et sans appel

(pi'elle n'a pas. Elle n'en reste pas moins un docu-

ment très instructif dans la partie canonique.

Or, après avoir affirmé dans cette réponse, que

les pièces étaient suffisantes, môme aux yeux des

protestataires, pour établir avec certitude la promo-

tion de Mgr Salusti et iexpédition des Bulles, la

Pi'opagande dit : « Les protestations françaises s'ap-

puyaient sur l'absolue illégitimité d'un sacre et d'une

[)rise de possession faite sans qu'on eût présenté les

documents matériels des Bulles apostoliques... et ils

refusaient de se soumettre à Mgr Salusti tant qu'il

n'aurait pas exhibé les Bulles apostoliques, selon que

l'exige l'extravagante injunctœ de Boniface VIII. »

Sur ce point, qui porte tout entier sur l'interpré-

tation de la Bulle injunct/E, sur sa valeur et les effets

(pii en découlent, « le seul juge compétent, dit la ré-

ponse, est évidemment le Pontife romain, vu que la

Bulle émane de son autorité. Or, Sa Sainteté ayant

déjà déclaré que l'extravagante Inpinctœ de Boniface

\'III ne s'appliquait pas au cas présent et que Mgr
Salusli pouvait très bien se faire sacrer évêque sans

j)résenter les lettres apostoliques, ce jugement jus-

tifie pleinement à lui seul la consécration de ce pré-

ial el impose un silence perpétuel à la protestation
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soulevée pai" les trois ex-Jésuites français, en invo-

quant la consilution de Boniface VIII. » (I)

Il est certain que si ces trois ex-Jésuites eussent

connu, à l'époque du sacre, la pensée de Pie VI sui-

la décrélale Injunctœ, s'ils eussent su qu'elle ne s'ap-

pliquait pas au cas de Mgr Salusti, jamais ils n'au-

raient fait opposition du sacre. S'ils ont protesté,

c'est qu'ils ont cru en conscience devoir le faire. Ils

ont interprété la décrétale comme l'Archevêque de

Goa et l'Evèque de Nankin, comme les canonistes

l'interprétaient. Ils s'en sont tenus à la lellre, au

lieu de recourir à l'esprit. Si l'autorité suprême a le

droit de prendre Vcspril des lois, les subordonnés,

en général, font bien de s'attacher à la lettre, surloul

dans les questions d'une gravité exceptionnelle.

Aussi, ajoute la Propagande, en examinant /'es-

prit de eette Bulle, on verra que le « but unique et la

pensée (]n pape Boniface, en publiant cette consti-

tution, était simplement d'empêcher les fraudes de

ceux qui affirmaient avoir été promus à une dignité

sans en fournir la preuve par des pièces authenti-

ques. Voici le préambule de la constitution : // y

aurait un péril manifeste, si quelqu'un affirmait être

élevé à une charge,: à une rlignité nu grade, et exi-

(i) La réponse de la Congrégation ne parle jamais,

en plusieurs endroits, que de trois opposants français et

d'un opposant portugais, M. d'Espinha. Mgr de Covea en

nomme 1/4 et par leur nom. En réalité, ils étaiejit la majo-

rité : 1/4 contre la, y compris Mgr Salusti.
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(jcail qu'on le Uni pour lel, sans avoir au préalable

fourni les preuves légilimes de son asserlion. Vou-

lant donc pourvoir au cas où les individus se pré-

tendraient nommés évêques, prélats, abbés ou prieurs

(le monastères, sans prouver leur assertion, le Pape

ordonna qu'ils ne pourraient assumer aucune admi-

nistration, ni se faire bénir, ni consacrer sans letlres

(q)osloliques contenant leur promotion, confirmation

ou bénédiction. »

Et appliquant cette interprétation du préambule

do la (lécrétale Injunctce au sacre de Mgr Salusti, le

document conclut en sa laveur, que, <( si, dans soji

cas, il n'y a eu aucune fraude, s'il a prouvé sa pro-

motion par des documents autbentiquos, on no

pourra jamais dire qu'en se faisant sacrer, il a con-

ti'ovenu à la constitution précitée. » (1)

Plus bas, il dit encore que « lesprit de la loi

prescrivant l'exhibition des I^ulles n'a d'autre but

que d'écarter le dol et la fraude, et que, si, par d'au-

tres moyens sûrs et authoFitiquos (conune dans le

sacre de Mgr Salusti), on peut prouver l'élection d'un

évoque, le défaut de présentation des Bulles ne rend

(i) Le document appuie cette interprétation du
préambule sur les enseignements des canonisles : Gonza-
lez, ad reg. 8 canceller. gloss. xlx, n° 7 ;

— Lot 1er, de re

Henefi., quîest 27, n° 3p. ;
— ïhesaur. de Paenis, cap. II,

n" :>.
;
— Lavor, Elect. cap 26, n° 10 ;

— Diana, To. 9,
Tracl. 7, resol. 53, n° 2 ;

— Barhosa, de Polest. episc, alié-

nai. 3, n" 35.
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passible d'aucune peine et n'est pas en opposition

avec la décrétale Infanctsr. » (1) FA, si le besoin des

églises en l'ait une nécessité urgente, on ne doit pas

exiger avec* rigueur que la Provision ou l^romolion

d'un évéque soit prouvée par des lettres, de même

qu'en cas de nécessité l'obtention d'ujie faveur apos-

tolique peut être prouvée par témoins, si les lettres

sont perdues. » (2) ,

D'après cela, le document affirme qu'on ne peut

trouver à redire à la consécration de Mgr Salusti, ni

la déclarer attentatoire et opposée à la constitution

de Boniface VIII. (3)

Il répond ensuite à la protestation de M. d'Es-

pintia, basée sur le droit du patronat royal. M. d'Es-

pinlia prétendait que Mgr Salusti aurait dû, avani

sa consécration, exhi])er la lettre de la Reine qui le

(i) Tel est l'avis des canonistes, et. la réponse cil<'

V\r]i\n(} in lih. décrétai., L. I, tit. (3, sect. VII, S 2f)/i.

(2) Jelin. in rul)rie. de constit., n° 6, vers, tertius ca-

sus- — Le document donne d'autres preuves qui mili-

tent en faveur de la consécration. Il serait trop long cl

inutile de les rapporter. Celles que nous venons de citer

suffisent.

(3) On ne voit aucun des arguments exposés par la

Propagande, dans les lettres et mémoires exposés par les

Salustiens à la Sacrée Congrégation. Ces arguments ne les

ont donc pas dirigés dans la lutte en faveur de Mgr Salusti.

Convaincus (pie Mgr Salusti était nommé évèque, ils ont

pensé (jue les pièces à conviction sans la présentation des

Bulles pouvaient suffire pour procéder au sacre. Les Roni-

faciens ont jngé différenunenl. Rien de j)lus.
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désignait pour évêque de Pékin. (( Quelle est la loi,

répond la Propagande, qui oblige les évêques de

nomination royale à montrer la dépêche du patron

qui les a nommés ? C'est au Siège apostolique seu-

lement que doit être présentée la lettre de nomina-

tion. »

Quelle est la loi ? Certains pourraient répondre

aussi par les lettres du 25 juillet et du V novembre

1780, de Mgr de Nankin au cardinal Antonelli : « Bul-

l.i' jjoiitificiai de jure et consucludine per viam patroni

l'cmilli debent... ad valorem adeunda.^ possessionis

<'l cxeundae juridictionis de jure et praxi requirun-

lur. » C'est, en effet, ce qui s'était toujours lait en

Chine avant Mgr Salusti. Ainsi, le premier évêque

de Pékin, Mgr Delhi Chiesa, nommé par le Pape

sur la présentation du Roi de Portugal, dès 1090, et,

rpioiqu'il iùi en Chine depuis 1083, n'entra pas dans

son diocèse et n'y fit aucim acte de juridiction avant

l'an 1700, parce que ses bulles, qui étaient en Portu-

(jol, ne lui avaient pas été envoyées. C'est lui-même

(|ui dit, dans une lettre du Ô octobre 1700 à la l*ro-

pagande, que le i^oi de Portugal a négligé dix ans de

lui envoyer ses bulles. La Propagande le savait bien,

mais elle ne lui avait jamais ordonné d<' laire ses

l'onclions (piand même. Mgi' délia Chiesa avait été

consacré à Home.

La réponse de la Congrégation .se termine par

un blâme sévère aux Bonifaciens et des lélicilalions

28



370 LA MISSION KHANÇAISK A l'KKIN

spéciales à M. de Venlavon. (1) Mais elle prie Sa

Majesté très fidèle (rallendre le retour de Sa Sainlelé

pour prendre, de concerl dvec elle, les mesures les

plus propres à jn'ocurer le bien des âmes el la tran-

(juillUê. de l'église de Pékin, et, en cdiendunl, de lais-

ser Mgr Salusti gouverner en paix son diocèse. « Les

choses étant en cet état et le Saint-Père étant absent

(le Home, dit-elle, que Votre Majesté juge s'il est

permis à la Propagande d'ordonner que l'évêque

Salusti soit éloigné de Pékin et rappelé en Europe,

en déclarant, en outre, nulles, toutes les procédures

laites par lui et de laisser enfin au Siège métropoli-

tain le soin de nonuner un administrateur à cet évê-

ché de Pékin, jusqu'à ce qu'il soit occupé par un

antre évoque que nommera Votre Majesté, après la

mort ou la démission du premier. La Propagande

ne peut donner aucune décision dans une affaire aus-

si grave, qui dépend entièrement et immédiatemeni

(lu Souverain-Pontife. »

Ici se place un fait, qui serait à éclaircir.

La réponse de la Propagande à la Reine de Por-

(i) La réponse de la Propagande, écrite presque tota-

lenicnl d'après les renseignements fournis par les partisans

(le Mgr Salusti, mentionne à j)eine les lettres de Mgr de

Nankin et celles de rArc1iev(H|uc de Goa, et des opposants.

l'eut-être que celui qui l'a rédigée n'était pas entièrement

informé. Aussi est-elle en contradiction, dans plus d'un

endroit, avec le Mémoire de Mgr de Govea, qui a entendu

les deux parties sur place et était 2)arfaitement au courant.
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tiigal porle qu'un décret pontifical déclarant légiti-

mes et valides la consécration de Mgr Salusti et tous

les actes émanant de son autorité épiscopale est parti

pour la Chine vers la fin de janvier 1780. Elle ajoute

que « le Saint-Père a donné à levêque de Pékin cet

ordre qu'après avoir publié le jugement par lequel

Sa Sainteté déclare légitime et valide sa consécra-

tion et sa prise de possession, il accorde immédiate-

menl, en particulier et sans bruit, l'absolution à tous

ceux qui refusent de le reconnaître, à la seule con-

dition qu'ils se présentent pour lui rendre l'obédience

(pii lui est due. 11 lui est également prescrit d'avoir

pour eux beaucoup d'affabilité et de bienveillance. »

Or, ce décret pontifical se trouve-t-il à Rome ?

A-(-il paru à Pékin ? Il n'en est aucunement question

dans les correspondances des missionnaires, ni dans

le mémoire de Mgr de Govea. Ce dernier parle seu-

lement d'un décret de la Propagande dont les déri-

sions seraient les mômes que celles du décret allri-

I.Hé à Pie VI. (1)

Mgr de Govea écrit, en effet, au cai-dinal y\nlo-

(i) La réponse de la Propagande dit : « Lorsque les

lellres de la Congrégation de la Propagande sont signées

par son cardinal préfet et par son secrétaire et (pi'elles por-

tent une décision concernant les missions, elles ont, en
\eilu dun décret d'irljain Vlll, conlirmé par Innocent X,

la force et la valeur d'une constitulion apostolique. » (l'est

prohablenient une lettre de la Propagande qui consliUie
le décret pontifical en question.



375 LA MISSION FMANÇAISK A PÉKIN

nelli que la Sacrée Congrégation, dans un décret ap-

porté en Chine, et rédigé par Elle avant de connaî-

tre la mort de Mgr Salusti, a déclaré valide et licite

sa consécration et, par conséquent, que ceux qui

avaient été frappés de censures les avaèent encourues.

Ce décret de la Propagande aurait dû être porté

à la connaissance du public par l'évêque même, mais

M. de Poirol le publia sans avoir reçu aucune délé-

gation à cet effet. Interrogé par quelle autorité il

avait agi, il répondit : par l'autorité du prêtre. Pour

ce fait, Mgr de Govea l'excommunia.

On devine l'effet produit par le décret de la Sa-

crée Congrégation au camp des Bonifaciens et à

celui des Salustiens. En 1784, M. Bourgeois écrivait

à son ami Duprez : « Le P. Damascèiie était l'hom-

me de la Sacrée Congrégation ; il n'était point dou-

leux qu'elle ne le soutînt, et tout le monde disait qu'il

avait un sanamus. Mais personne ne pensait que la S.

C. dût approuver, non seulement sa consécration,

mais tout ce qu'il a fait contre les défenseurs des

sacrés canons. Pouvait-on croire que de zélés mis-

sionnaires qui, pour l'acquit de leur conscience,

s'étaient opposés à une juridiction qui, selon la loi

de Boniface VIII, était illégale, dussent jamais être

frappés des foudres et des anathèmes de la Sacré3

Congrégation ? » On voit, par cette lettre, que les

ïionijacicns avaient agi en conscience, ayant inter-
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prêté à la lettre, en toute loyauté, la décrétale Iniunc-

lœ.

Au camp des Saluslieiis, grande lut la joie. Le

triomphe était complet. Ce triomphe devait avoir un

lendemain moins bruyant.

Cependant, la Heine de Portugal avait appris,

sur ces entrefaites, la mort de Mgr Salusti. Aussitôt

elle proposa à Rome, pour le remplacer, un religieux

de Saint-François, Alexandre de Govea, Portugais

d'origine, qui fut agréé par le Pape et nommé évo-

que de Pékin. Sacré à Lisbonne, il reçut ordre de

rejoindre son poste sans retard. Il part de Lisbonne,

et s'arrête à Goa, à Macao, à Canton, partout où il

espère recueillir des renseignements utiles. A Goa,

il séjourne près de trois mois, il a de fréquents en-

tretiens avec le Primat, qui lui fournit des renseigne-

ments précieux ; il lit lettres et pièces juslificatives

adressées de Pékin au Métropolitain ; enlin, le 18

(i) Mémoire de Mgr de Govea : « S^ Cio antequam
sciret de morte Di Episcopi et de appellatione (Salustino-

riim) ad S. Sedeni, declaravit validam et licitam consecra-

lionem D'ii Episcopi et consequenter incursos censuras illos

(pios ipso innovaverat. Fiieninl décréta .S^i CM in suias delata,

et Aloysius de Poirot fecit publlcationeni illoruni quin ullam
ad hoc oslenderet delegationem. Interrogatus autem qtiâ

auctoritalc hoc fecisset, respondit : auctoritate sacerdo
tali. ))
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janvier 1784, il prend possession de son siège épis-

copal. (1)

On l'attendait impatiemment, mais avec des sen-

timents divers, la division entre les salustiens et

les bonifaciens subsistant toujours, si elle ne s'était

pas aggravée pendant la vacance.

« A Pékin, dit le Mémoire de Mgr de Govea,

tout était calomnies, querelles, murmures, oublis gra-

ves de la charité fraternelle. » (2)

Dès son arrivée, tous les missionnaires lui ren-

dent visite, les uns et les autres pour lui exprimer

leurs sujets de plaintes et justifier leur conduite. Cha-

cun a des raisons personnelles à faire valoir : bul-

les, décrets subreptices de la Propagande, lois, usa-

ges, droits, privilèges royaux. (3)

(i) Audita ipsius episcopi morte, Regina fidelissima

me nominavit Pekinensis ecclesise episcopum, injungens

ul quantocius Pekinum pervenirem... injunxit ut per Goam
iler facerem, ut illic cum metropolitano de rébus ad Peki-

num altinentibus informarer... Et veniens ad Macaum et

Gantonem, fui etiam atque etiam de rébus Pekinensibus

instructus. Perveni tandem Pekinum die i8 januarii. »

(2) « Pekini omnià erant calumniœ, rixœ, murmura-
tiones et charitatis fraternae violationes. »

(3) (( Omnes missionarii ad me accurrerunt, vindictas

et satisfactiones adversus Cccteros postulantes. Salustiani

producebant declarationes et décréta S. Congregationis,

qua^ suam causam justificaverunl, Bonifaciani exponenles

obreptionem et subreptionem decretorum, Bonifacii VIII

consfitutionem et caetera in protestationibus ralionum
moinenta proHuoebant. »
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Mgr de Govea interroge, écoute, examine ; dans

ce conflit de récriminations et de revendications, ce

n'est pas sans peine qu'il parvient à démêler où se

trouvent la justice et le bon di'oit.

Comme don de Joyeuse Venue, il lève les excom-

munications prononcées par son prédécesseur et

maintenues par la Propagande. Il constate que les

salusliens ont encouru des censures ecclésiastiques,

plusieurs même, parmi lesquels MM. de Venlavon

de Grammont et de Poirot, (1) des excommunica-

tions de fait ; et, avant de faire son entrée solennelle

à la cathédrale, dans le couloir qui y conduit, il

donne une absolution générale, au l'or extérieur, à

tous ceux qui avaient encouru des censures, et

autorise les confesseurs à les absoudre au Sacrement

de Pénitence. (2)

(i) Venlavon à la Propagande, 23/11-178/! : « Humil-

linias et niaximas Eminentiis vestris Rev"iis rcfero gratins

pro eà speciali sollicltiidine (pjâ me et D'iutii de Poirot

apud novum Episcopum Pekinensem expresse commenda-
tos voliierint. »

Celte hante reconiniandalion n'em[)êcha pas Mgr de

Govea de se montrer impartial.

(a) Agnoscens oiiines missioiiarios ferè censuris irre-

tilos mei officii esse exisliniavi omnes à censuris ahsolvere.

S. Congregatio c-ofifirmavcrat ext-ommiinioaliones D. E[)is-

copi..., (lebiii ipsos Bonifacios ahsolvere. Salustiani autem
omnes in exconununicationes incurrerunt..., ut nihil

<;tiani dicam de Poirol, qui nullam hai>ens commissionem
usurpavil auctoritatem pra'laliciam, i)uljlicationejii i'acicns

decreloruni S«2 Congregationis. Ergo, (piia omnes erant
censuris irrelili omnes absolvi in atrio ecclesiœ cathedra-
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A l'église, dans un discours ému et paternel, il

exhorte missionnaires et fidèles à oublier le passé,

dont les conséquences ont été si funestes, à ne plus

parler des anciennes controverses, à vivre à l'avenir

dans la paix et la concorde ; enfin, il recommande

l'obéissance au Souverain-Pontife, à la Congrégation

de la Propagande, à l'Evêque et au Métropolitain.

Cette exhortation produit le meilleur effet : les

querelles et les scandales cessent, les missionnaires

se réconcilient, la charité chrétienne revit parmi les

néophytes, la fréquentation des sacremeTits, négli-

gée depuis quelques années, redevient en hon-

neur. (1)

Mgr de Govea raconte tous ces faits au Préfet de

la Propagande, neuf mois après son arrivée à Pékin,

et il ajoute dans ce Mémoire : « J'ai relaté ce que

j'ai vu, ce que j'ai entendu, ce que j'ai touché de mes

mains. » (2)

lis anicqiiam ipsam ecclesiam ingrederemur... Dedi facul-

tatem confessariis ut absolverent in foro sacramentali de

illis censuris, de quibus ego absolvissem in foro externo...

ingrediens solemniter ecclesiam et sumptâ de more posses-

sionc feci concionem, in qiiâ... »

(i) (( Haec omnia effectuni desiderabilem habuerc. »

Tout ce qui précède n'est que la traduction ou le résumé
du Mémoire de Mgr de Govea au cardinal Antonelli, préfet

de la Propagande.

(a) Quae omnia dixi, vel vidi, vel audivi, vel manibus
ipse meis attrectavi. »
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En apprenant la nomination de Mgr de Govea

et son départ pour la Chine, M. Bourgeois formait

ce souhait, dans une lettre de la fin de 1783 à son

ami Duprez : « Dieu veuille que le nouvel évêque

ramène la paix, qui n'aurait jamais été troublée sans

l'infraction de la loi de Boniface VIII. » Il aurait pu

ajouter avec plus de vérité : « sans les agissements

de quelques missionnaires français. » La Compagnie

détruite, ces missionnaires, déliés du joug de l'obéis-

sance, rendus à la liberté et livrés à eux-mêmes sans

la sauvegarde de la règle, ne virent pas assez où

étaient le bien de l'Eglise et leur devoir. Mais, sous

le nouvel évêque, ces français, restés prêtres dévoués

à l'Eglise, se ressaisirent et ne songèrent qu'à faire

oublier les écarts du passé. La paix entre les reli-

gieux sécularisés de Saint-Sauveur s'établit sans

effort et les orages ne reparurent plus.

Le vœu de M. Bourgeois se réalisait amplement :

«( Il nous est venu, écrivait-il en 1784 à son ami, un

évêque tel que les circonstances le demandaient,

sage, zélé, discret, impartial
; en un moment, il a

éteint le schisme. Enfin, le Seigneur a mis fin à nos

misères domestiques. Nous vivons maintenant en

paix, en comnuui, et dans une union (jui me
console. » (1)

(i) Arch. S. J.





CHAPITRE TREIZIEME

Les Messieurs des Missions-Etrangères

proposés par M. Amiot pour remplacer

les ex-Jésuites de Pékin ; ils ne peuvent

accepter. — Les Lazaristes acceptent.—

M. Raux, premier supérieur. — Grande
union des Lazaristes et des ex-Jésuites

à Pékin.

Le cardinal Antonelli répondit, le 16 août 1780,

au cardinal de Bernis, au sujet de la création d'une

prélecture apostolique à Pékin en laveur de la Mis-

sion française : « Pour subvenir aux besoins des

missions de la province de Pékin, lesquelles étaient

desservies par les ci-devant jésuites français, le meil-

leur de tous les projets est celui que Sa Majesté très

chrétienne proposa en 1776, et que notre Saint-Père

approuva, c'est-à-dire de mettre à leui' place les di-

gnes pères du séminaiie des Missions étrangères do

Paris... Si ou leur accorde la possession des fonds
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et revenus quij avaient les ci-devant jésuites fran-

çais, (1) il s'y formera un établissement de Mission

uniforme tant pour le spirituel que pour le temporel,

qui ne manquera jamais. »

Ce projet qu'on regardait à Rome comme le meil-

leur, était dû au P. Amiot.

A la première nouvelle de l'abolition de leur so-

ciété, les jésuites français s'étaient préoccupés de

l'avenir de leurs travaux et de leurs œuvres. Cette

préoccupation faisait l'objet de leurs entretiens. Ils

se disaient : Que vont devenir nos œuvres apostoli-

ques ? Qui continuera nos travaux scientifiques, lit-

téraires et artistiques ? L'influence française en Chine

ne va-t-elle pas disparaître avec nous ? Que faire

pour conserver à la France, avec les biens de la Mis-

sion, la situation prépondérante acquise à Pékin par

les missionnaires français ? Français, ne devons-nous

pas tout tenter pour soustraire les possessions de la

Mission aux convoitises des Etrangers ? Et ces Etran-

gers étaient les Propagandistes, qui ne cachaient pas

leur grand désir de s'établir en maîtres à Saint-Sau-

veur.

C'est alors que M. Amiot osa prendre sur lui,

(i) L'intention du Pape était donc de remettre aux

Missions Etrangères ou à telle autre Communauté fran-

çaise qui remplacerait les Jésuites à Pékin, les biens de la

Mission française. C'est pour ces remplaçants de nationa-

lité française que les ex-Jésuites, MM. Bourgeois, Amiot et

leurs amis, conservaient et administraient le temporel.
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selon son expression, de s'ouvrir avec une entière

franchise à M. Berlin d'un projet qu'il avait conçu.

Il lui écrivit le 20 septembre 1774 :

« Notre destination, au cas qu'il n'y ait plus de

Jésuites, est toute naturelle. Il y a en France une

congrégation de prêtres séculiers destinés aux mis-

sions étrangères. Qu'on cède à cette congrégation

tout ce que les missionnaires ci-devant jésuites pos-

sèdent à la Chine, tant pour le spirituel que pour le

Icmporel. Elle trouvera des chrétientés déjà formées

et des maisons où elle n'aura qu'à loger les siens à

mesure que les anciens viendront à manquer. Le

nombre de ceux-ci n'est pas assez considérable pour

pouvoir laisser longtemps dans l'attente ceux qui doi-

vent leur succéder ; ils sont assez pourvus de ce qui

est essentiellement nécessaire pour ne pas être à char-

ge. De cette manière, le double objet pour lequel

nous avons été fondés, celui de travailler au salut

des Chinois et celui de contribuer à étendre la sphère

dos connaissances humaines, continuera à être rem-

pli comme ci-devant
; ce qui n'arrivera certaine-

ment pas si des religieux de différents ordres, por-

tugais, italiens ou allemands, viennent à nous être

siil)stitués. »

M. Amiot expose ensuite les raisons de ses pré-

férences pour la Congrégation des Missions-Etran-

gères. Xous le citons textuellement : (( Il faut certai-

nement un corps pour continuer la bonne œuvre que
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nous avons commencée el que nous ne saurions finir :

il iaul que ce soit un corps pour pouvoir la ronli-

nuer de la meilleure manière qu'il se puisse ;
il Iaul

que ce corps soit composé de Français, il Iaul (pi'il

règne parmi ces Français de la bonne intelligence,

de la politesse, des moMu-s douces et une union ci-

mentée par de grandes vues et des intérêts com-

nums, qui n'aient pour objets que la gloire de Dieu

et le bien général des liommes. Or, tout cela se

trouve réuni dans les Messieurs des Missions-Etran-

gères. Pourquoi ne passerions-nous pas sous leui'

direction ? Pourquoi nos établissemenls ne passe-

raient-ils pas entre leurs mains ? Le P. de lUiodes,

qui a eu tant de pari à leur établissement, n'eut en

vue que de les rendie nos coopérateurs dans la cul-

ture des champs évangéliques. Si des temps nébu-

leux et de lâcheuses circonstances ont retardé l'ac-

complissement des pieux désirs du sage fondateur,

c'est parce que la divine Providence l'a ainsi permis

pour des desseins que nous devons adorer. Il sem-

ble que les moments sont enfin arrivés ; tâchons d'en

profiter pour réunir deux corps qui étaient laits l'un

pour l'autre. »

Et plus bas, il ajoute : (( Ce point, je l'ai envi-

sagé comme étant assez intéressant pour la France

pour pouvoir mériter l'attention de la C'oui' el poui-

engager Votre Grandeur à employer son crédil pour

en aspsurer la réussite, comme étant le seul moven
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(le perpétuer entre la Chine et la F'rance une corres-

pondance qui ne peut que tourner à l'avantage com-

mun des deux nations. » M. Aniiot proposa même,

comme on l'a vu, M. Potier, [)rêtre des Missions

étrangères en Chine, comme évêque de Pékin-.

Ce projet de réimion des deux congrégations,

ou plutôt de substitution des Missions-Etrangères à

la Compagnie de Jésus, est la conception d'un cœur

vraiment grand, qui ne voit que la gloire de Dieu et

l'honneur de son pays. Dans sa lettre du l**" octobre

de la même année, à M. Bertin, M. Amiot le reprend

à peu près dans les mêmes termes, mais il donne

plus de développement aux parties principales, sur-

tout aux qualités requises pour réussir à la cour et

auprès des fidèles, et il conclut ainsi : « Au cas que

les Messieurs des Missions-Etrangères voulussent se

charger, avec l'agrément du Roi, de fournir dans la

suite des sujets pour continuer nos missions de Pé-

kin, il faudrait que la tradition que nous leur en

ferions fût cimentée par Vaulnrité pontificale. » (1)

M. Bertin n'était plus chargé alors que de la

correspondance Httéraire et scientifique avec les mis-

sionnaires ; mais il communiqua à qui de droit les

lettres de M. Amiot : <( J'ai fait part, répondit-il à

ce dernier, aux ministres du Roi qui ont le départe-

ment de la Marine et celui des Affaires étrangères,

(i) Les Jésuites de Pékin n'excluaient donc pas, comme
on l'a (délcndii faussement, l'autorité pontificale.
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de loiil ce que vous me marquez relalivemenl au

parti que vous pensez qu.'il l'audi'ail prendre dans la

circonstance où vous vous trouvez après la dissolu-

lion de la société dont vous étiez membre, de vous

réunir à la communauté des prêtres des Missions-

Etrangères. M. de Sartines, ministre de la Marine,

a goûté cet avis et vous devez être certain qu'il s'oc-

cupe de cette réunion. » (1)

Dans sa réponse à M. Berlin, M. Amiol se ré-

jouit de voir son plan adopté en France, du moins

dans ses grandes lignes. 11 est également iri's flallr

de l'accueil fait à son projet : « Je suis très llatté,

écrit-il à M. Bertin, que le projet dont j'avais fait

part à votre Grandeur pour la conservation des Mis-

sions françaises de Pékin, ait eu l'approbation des

deux grands ministres auxquels vous avez ou la bonté

de le communiquer. » (2)

Le plan de M. Amiot, communiqué à la Propa-

gande par notre ambassadeur à Bome^ le cardinal

de Bernis, fut également approuvé. Mais Louis XVI,

après réflexion, préféra conserver les jésuites sécu-

larisés de Pékin à la tête de leurs œuvres. Ce n'est

que plus tard, après le refus du cardinal Antonelli

de créer à Pékin une préfecture apostolique en faveur

des missionnaires français, que la Cour de Fi'ancc

revint au projet de M. Amiot.

(i) Versailles, 24 février 1776. (Arch. de la Marine).

(u) Pékin, II novembre 1777. (Arcli. de la Marine).
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M. Bourgeois et M. Arniot en désiraient vive-

mont la réussite, et M. du Gad, sur leur demande,

pria M. Bertin (( d'obtenir du marquis de Caslries

d'écrire au plus tôt à MM. les Directeurs du Sémi-

naire des Missions étrangères, et de leur proposer

d'accepter totalement le gouvernement spirituel et

temporel de la Mission des ex-Jésuites français de

Chine. » C'est le seul et vrai moyen, ajoutait-il, de

rerneltre tout dans l'ordre. (1)

Cette lettre est du 2 mai 1782, et le 25 juillet il

s'adressait directement, pour le même objet, au mi-

nistre de la Marine. La Mission venait de jjerdre suc-

cessivement, en quelques mois, trois de ses meilleurs

apôtres, MM. d'Olliôres, Collas et Cibot. « La Mai-

son de Pékin, disait M. du Gad, se trouve réduite

à cinq prêtres. J^a seule disette de sujets fera iuiman-

quahlemeut tomber cette Mission dans peu, si vous

n'avez la i)()nté, Monseigneur, d'en remettre les tris-

tes restes à un corps d'ecclésiastiques vertueux, ca-

pables de la soutenir pour le spirituel et le temporel,

comme j'ai déjà eu l'honneur de vous en supplier

dans deux Mémoires, envoyés en mars et en avi'il

dei'niers. »

Le marquis de Caslries communiqua, à la date

du 10 août, à M. de Vaivre, intendant général des

colonies et chargé du contentieux, tous les renseigne-

(i) l.ollre à M. l$erUn, a mai 178;).. (Arcli. de la Ma-
rine).

29
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inenls reriis de l'ékiii cl iii;ii(|iiiiiil la inrsintcUigence

cl raïKiirhia (jui r(''(jn<ii('nl juniui les luissiontutivcH.

Ces (locuiuenl.s indiquaienl le moifi'u île irincdicr <mx

désordres et d'empêcher la ruine de la Mission :

c'était de réunir celle Mission aux Missions étrangé-

(jes. Irie lellre accompagnait cette roininiinication :

(c Les relations que vous avez avec les prêtres de

cette association, disait le Minisire, vous mettent à

portée de conférer avec les supérieurs sur les moyens

d'exécuter le projet de réunion. »

La Maison des Missions-Etrangères reçut de M.

de Vaivre l'offre de la Mission française de Pékin ;

mais elle ne crut pas devoir l'accepter par des motifs

très graves que nous lisons dans un Mémoire (]e

M. Bertin, adressé à Rome et à M. Amiot.

« La Maison des Missions-Etrangères, y est-il

dit, n'a pu ni voulu se charger de la Mission de Pé-

kin. L'expérience a appris aux administrateurs de

cette maison que leurs missions ne peuvent avoir un

certain succès, lorsqu'elles sont sous une autorité spi-

l'iluelle dont le titulaire ou le dépositaire est entière-

ment séparé et indépendant de leur maison et établis-

sement. Quelque libre que soient l'abord et l'entrée

du pays où la mission est établie quelque relation

et commerce habituel qu'y ait la France ou l'Europe,

quelque tranquillité qui règne dans le pays et dans

les premiers temps d'une mission, soit relativement

aux missionnaires «Mitre eux et lEvéque ou autre dé-
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posilaire de l'aulorilé spirituelle, il s'élève toujours

par la suite mille entraves au progrès de la mission,

lorsque cette autorité réside entre les mains d'une

jx'rsonne non seulement indépendante, mais absolu-

ment étrangère à la maison principale et au chcl-lieu

(le la mission. Si cela arrive ou est à craindre dans

les pays les plus abordables, les plus fréquentés par

les Européens, el les moins alarmés sur la prédica-

tion d'un nouveau culte, comment se flatter du

contraire à la Chine où les plus grands obstacles

s'opposent à cette prédication ? C'est sur le fonde-

ment de cette expérience que la Maison des Missions-

l'^trangères a été effrayée et n'a pu jusqu'à présent

se charger des Missions françaises de la Chine.

« Les motifs et les craintes que l'expérience an-

cienne et générale de la Maison des Missions de Pa-

ris lui inspire à cet égai'd, ne sont rien nu)ins qu'atté-

nués par l'expérience récente et particulière qu'a faite

la Mission française de Pékin, surtout depuis l'ex-

linclion des Jésuites. » (1)

D'un autre c(Mé, nous lisons dans une letlre

adressée à M. Berlin par son collègue de la Marine,

à la date du 15 uovend)re 1782 : h J'avais d'abord été

persnadé connue vous. Monsieur, qu'il aurait été très

(i) ici le V/mioin' rapi)()rte assez au long les difficultés

(jui se sont élevées entre révè(|ue de Macao el celui de Nan-
kin au sujet (le la juridiction s[)iriluelle et temporelle à
Pékin.
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utile à la Mission française tic Pékin que les prêtres

du séminaire des Missions-Etrangères eussent été

chargés du remplacement des Jésuites, mais un mûr

examen de cette aflaire m'a convaincu qu'il aurait

été impossible d'en recueillir les avantages que 1 l'état

et les Sciences sont en droit d'en attendre. Le corps

de l'Association des Missions est trop peu nombreux

j)()ur qu'on puisse y trouver des savants propres à

la partie littéraire, et, comme il n'a point de frères

/r/jr.s, il aurait été très ditïirile de se proruiTr les

artistes nécessaires. »

A

Le projet de réunion de la Société des Missions-

Etrangères aux anciens Jésuites de Pékin l'ut donc

abandonné. Toutel'ois, l'idée du remplacement des

missionnaires par une congrégation française sub-

sista ; le ministre de la Marine se tourna vers les

I^azaristes, sur l'indication qui lui en fut faite par M.

de Vaivre.

Le 23 septembre 1782, le marquis de Castries lui

écrivit : <( Puisque vous pensez. Monsieur, qu'on

pourrait confier la Mission de Chine aux Lazaristes,

je vous prie d'en faire la proposition au supérieur de

cette Congrégation et de dresser avec lui un projet

de réunion que vous voudrez bien m'adresser, afin

que je puisse l'examiner et pivndre les ordres du
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Roi à ce sujet. J'approuve qu'avant d'eutaiiier celte

négociation, vous conteriez avec t'aljbé du Gad de

Vitré, (jiii pL'ul vous procurer des éclaii'cissemenls

sur la situation et les facultés de la Mission de la

Chine, et sur les moyens de doiuier à la réunion pro-

jetée la hase la i)lus solide et la plus propre à en

remplir l'objet. »

M. Jacquier était alors supérieur général des

Lazaristes. M, de Vaivre le vil et lui exposa les vues

et les désirs du Minisire de la Marine. M. le supé-

rieur ne crut pas devoir se charger de la Mission

française, le manque de sujets, prétendait-il, le met-

tant hors d'état de recueillir l'héritage des ex-Jésuites

(le Chine.

Ce refus ne pouvait avoir l'approbation du mar-

({uis de Caslries, qui répondit au Supérieur général,

le 7 novembre 1782 :

« J'avais chargé M. de Vaivre de vous engager

à accepter la desserte de la Mission de Chine que te-

naient ri-devanl les Jésuites ; mais j'ai vu avec peine

par les letti'es que vous lui avez adressées à ce sujet,

([ue vous auriez cru devoir vous refuser à ses propo-

sitions, dans la crainte (pie vous manifestez de ne

pouvoir suffisamment remplir de nouvelles obliga-

tions en ce genre. Quelque louable (pie soit votre

délicatesse dans son principe, elle n'(')te rien à la

coidiancc où je suis (pie celle mission ne saurait èti'e

remise en de meilleures mains que les vôtres. Il ne
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s'agit d'ailleurs, quant à présent, que do loiiiiiir ini

prêtre ou deux avec un chirurgien, s'il se peut. L'in-

tention du Hoi est donc que vous lassiez cet effort, en

attendant que le temps el les circonstances jjeiinel-

tent d'employer des moyens plus étendus |)our la

conservation et l'accroissement d'une des missions

les plus intéressantes qu'il y ait sous le doui)le ra|)-

port du Christianisme et de la politique... Je vous

prie, en conséquence, d'aviser avec M. de Vaivre, aux

arrangements qui vous paraîtront les plus convena-

bles pour l'union de la Mission de Chine à vos autres

travaux apostoliques, el de prendre à cet égard les

mesures les plus promptes, afin de pouvoir profiter

de la saison utile pour l'envoi des sujets ou choses

nécessaires pour ces lieux. »

M. Jacquier ne tarda pas à faire parvenir son

acceptation au Ministre de la Marine, qui en avisa

aussitôt son collègue, le comte de Yergennes, minis-

tre des Affaires étrangères. « Les prêtres de Saint-

Lazare, lui écrit-il le 31 décembre 1782, consentent

à faire partir des sujets pour la Chine. Mais, conmie

les ))ouvoirs apostoliques sont nécessaires, j'ai l'hon-

neur de vous prier de vouloir bien faire sollicite]' par

M. le cardinal de Bernis un décret de substitution

des prêtres de Saint-Lazare à ceux de la société des

Jésuites. »

Le marquis de Castries demande à la fin de sa

lettj'e « que le Cardinal veuille bien })rendre les
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luoyens qui lui paraîtront les plus convenables pour

accélérer, autant qu'il sera possil)le, la conclusion de

celte affaire. »

Mais en pareille matière, Home procède toujours

lentement, avec sagesse et maturité. Après des hési-

lations et des pourparlers interminables, un décret de

la Propagande, daté du 7 décembre 1783 et enregis-

tré plus tard au Parlement de Paris, substitua les

Lazaristes aux Jésuites cUms la possession des Mis-

sions, résidences et églises de Pékin.

M. Berlin n'avait pas attendu le décret de In

Propagande ])oui' prévenir MM. Amiot et Bourgeois

des ouvertures faites à la Communauté de Saint-

Lazai'e. Il les en informa dès le mois de jan-

vier 1788. (I)

La Mission de Pékin n'avait pas eu toujours à

se louer de la ccmduite à son égard de quelques mis-

sioniudres italiens de cette Société. Mais l'ancien

jésuite. M. .\miot, avait le ('(eui' li'op liant placé et

l'ànu' trop fi-ancaise pour ne pas oublier. Il voulait

avant loiil sauvei", avec le riiristianisine en Chine,

(i) Dans une Ictfre à M. Bourgeois (r/j décembre 1783),

\I. Berfin dit : (( Par mes lettres des mois de janvier cl

février dernier..., je vous ai déjà informé de la réunion
procliaine de voire mi.ssion à la Maison de SainU.azare.
relie réunion n'est pas encore ierniinée. » Le décrel élail

signi- M Moine, irmis il n'élail pas enrcgislré pai' le Parle-

n»ent.
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rhonneur el les intérêts de la France clans lu capitale

du céleste Empire.

Le 22 novembre 1783, il répond à M. liertin :

« Dieu conservera notre mission Irançaise, si

Messieurs de Saint-Lazare en sont chargés. » L'an-

née suivante, il apprend que la réunion est un lai!

accompli, et il s'en jélicila dans la lettre suivante

à M. Berlin : « La nouvelle de la réunion de toutes

nos missions irançaises de la Chine à la maison de

Saint-Lazare a été reçue ici avec un applaudissement

universel. Il n'est aucun de nous qui ne se soit féli-

cité en particulier d'avoir pour successeurs dans le

ministère apostolique des hommes dont le zèle,

conforme au vérita])le esprit de l'Honnne-Dieu, n'a

jamais rien eu de rebutant, ni d'amer. Les Messieurs

de Saint-Lazare, formés sur le modèle de saint Vin-

cent de Paul, leur fondateur, qui s'était formé lui-

même à l'école de saint François de Sales, le plus

doux des hommes, se serviront du flambeau de la

foi, non pour incendier, mais pour éclairer cette belle

portion de l'Asie, qui sera désormais confiée à leurs

soins. Ils répareront les fautes de leurs prédéces-

seurs et, moins exposés qu'eux aux traits calomnieux

de l'envie, plus sages ou mieux avisés qu'ils ne l'onl

été, et n'ayant point à se défendre contre les ennemis

de toutes les couleurs et de toutes les espèces, ils

pourront travailler avec tranquillité au grand ouvrage

de la conversion des riiinois, el obtenir <1es succès,
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dont li's divisions intestines et les guerres de plume

au dehors ont malheureusement privé ceux qu'ils

sont destinés à remplacer.

« De quelque manière qu'il en arrive, car per-

sonne ne peut répondre de l'avenir, le grand point

pour le présent est que les néophytes chinois, formés

et instruits par des Français, continuent, sous la

direction des Français, à se former et à s'instruire.

C'est là le plus ardent de mes vumix ! J'ai la consola-

tion de le voir accompli
;
je dis avec joie mon Nunc

(UniiUi.% comme le bon vieillard à l'Age duquel je

touche j)resque.

« MM. les Lazaristes n'ont qu'à se présenter ; ils

seront reçus ici avec cordialité, connue de bons com-

patriotes et des amis sages, qui viennent pour nous

soulager dans iu)S |)eines et i)artager nos tra-

vaux. » (1)

Ouaiid M. Amiot éciivail cette lettre, trois La/.a-

i-istes étaient de|)iiis plusieurs mois en route pour la

Chine : MM. lîaiix et Ghislain, prêtres, et le frère

Joscpli l*ai"is. Le Siipérieiu' général de la Congréga-

tion les avait choisis l'ainu^e précédente. {2) M. Baux,

leiw supérieur, (iiuiil sitiii le cours (J'asironoinic (Ut

(i) IV'liin, le i5 noveinl)i'(' 178/1.

(•-0 Lettre de M. Jarqiiier ù M. de Castries, 3i août

1783. — M. Raux Joseph était né à Ohain, au diocèse de
(l;iiMl)riii. Il fut ji|»[)roiivé par la Propajrande conviue Siipé-

ricMir, le i.H (lécendire 1783. (Areli. de la Marine).
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M. tic Lalandc, <m Colley c l'oyal, cl s'étail un peu

(ippUijué à réluilc (le la holunifiuc el de rinsloirc

nalurelle. C'était un esprit distingué, un lioinnie ai-

mable et un travailleur. M. Ghislain, après muni-

fait un cours de physique expërimenlale el suivi un

pelil cours de chinnc de M. .\la<(iuer, s'élail surloul

a})pli(iué à la mécanique. Le V. Pai'is, horloyer

mécanicien et lourneuî\ el doué d'un beau laleid

pour la peinture, pouvait rendre de gi'ands services

à la Mission de Ctiine. (1)

Avant leur départ, Louis XVI leur remit une

ordonnance, où il est dit : « Les prêtres de la Congré-

gation de la Mission jouiront, en Chine, des droits,

privilèges, possessions, ïacullés el litres dont y jouis-

saient les religieux de la Société éteinte des Jésuites.

Ils occuperont la maison, l'église et toutes les

dépendances de la Mis.sion fndiçaise. sises dans l'en-

ceinte du palais de TEmpereui' de la Chine à Pékin.

Sa Majesté se repose sur la sagesse et la prudence

des dits j)rélres pour évilei' el dissiper tous les débats

et toutes les discussions auxcjucls leui- entrée en pos-

session de ces objets pourrai! dormer lieu. L'em-

ploi du temporel des Missions Irançaises sera fait et

les dépenses de loule espèce léglées et acquittées,

(r) Mémoire adressé au niaréolial de Castries. le -a^

nov. 1783. (Arcli. de la Marine). — Le F. Faure, cliirur-

^Mi'ii, avait élé éijalement dési'j'iié pour la C-tiiiie ; mais

au dernier moment, il n'eul, pas le courage de partir.
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aiilaiil (|nc l'aire se pourra, sur le pied que tout l'élait

du temps des sieurs Bourgeois, Ainiot et Yang, pré-

décesseurs du sieur Raux... » Cette ordonnance,

comprenant neuf articles, est du 31 janvier 1784.

Les trois Lazaristes quittèrent la rade de Brest,

le '20 mars 1784 ; ils étaient à Pékin, le 29 avril 1785.

«< En arrivant, dit M. Raux, nous avons trouvé une

belle maison toute montée, une ïort jolie église bâtie

dans l'enceinte du palais. C'est la maison et l'église

des ex-Jésuites français ; il en reste encore quatre

avec lesquels nous demeurons ou plutôt qui demeu-

rent avec nous, car nous sommes à présent en pos-

session de ce (pii leur appartenait. » (1)

Le lendemain de son arrivée, M. Raux tendait

visite à Mgr de Govea et lui présentait les décrets de

la Propagande (jui dépossédaient la société éleinle

(i) Lettres de M. Jaccpiier, i*"" janvier 1785 et i" jan-

vier 1786, à sa Conjrn'-fralion ;
— de M. Gliislain à ses

parents, Canton, aa décembre 178/» ;
— de M. Raux à sa

sœur et à ses frères, Pékin, 3o octobre 178.').

Le 22 juillet 1785, le P. i\aux annonce au pnjcureur

des Missions-Etrangères, à Macao, que lui et ses confrères

sont arrives à Pékin le 29 avril, et il ajoute : u La paix

règne dans celle église ; nos affaires avec MM. les ex-Jésui-

tes voni aussi l)icn (pie n(^us aurions pu le désirer. » {\ou-

velles (les Missions orientales, 2* partie, 1787, p. 82.) M.
Dufresse dit aussi que M. Raux fut très bien accueilli par
les ex-.Iésuiles français (pi 'il trouva à Pékin, et qu'ils vivent

en bonne iiilelligencc. (Ilisloire nhréiiée de la perséciilion

en Chine, T. Ili, 1787, p. :«) ; cf. les Icllrcs de M. R;ui\

;i M. Berlin, 1 78/1-1 78<i).
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(Ica Jésuites en faveur des Lazaristes. Mgr les |)iii)liii

solennellement dans sa cathédi'ale, le dimanche dans

l'octave de l'Ascension, le 8 mai 1785, et les porta à

la connaissance de tous les fidôles de son diocrsc. (1)

Le vœu de MM. Aniiot et Bourgeois et de leurs

amis MM. d'Ollières, Collas et Cibot, était enfin

réalisé. Après la suppression de la Compagnie, ils

avaient désiré que les biens de la Mission française

ne tombassent pas aux mains frétranfjers ; français,

ils voulaient et ils demandaient que ces biens, dons

des rois de France, restassent aux Français, à une

Congrégation religieuse. Pour en arriver là, ils

avaient beaucoup souffert, de la part de l'Evêque de

Macao, et de Mgr Salusti, même de leurs trois an-

ciens frères en religion, MM. de Ventavon, de Poirol

et de Grammont. Malgré tout, en dépit de tous les

obstacles, leur but était atteint, la lutte douloureuse

terminée. Aussi, la joie pleine et entière déborde

dans les lelti'es de MM. Amiol et Bourgeois, seuls

survivants des ciiKf amis ; le sacrifice de tous les

biens, de tout ce qu'ils possèdent, n'est pas un sacri-

(i) Los lelfres testimoniales de Mgr, faisant connaître

le décret de la Propagande (7 décembre 1783), le l)revef du
roi (25 janvier 1783) ef le décret de la Propagande appron-

vanl la nomination de M. Haiix comme supérieur (i3 décem-
bre 1783) étaient signés par : Alexandre, évè(pie de Pékin,

MM. Amiol, de Venta voii, Hoiirgeois, de Poirol, Panzi et

hodriguez, secrétaire.
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lice, mais une heureuse délivrance, un soulagement

ineffable.

« Je ne saurais exprimer qu'imparfaitemenl à

X'olre Grandeur, écrit M. Amiot à M. de Vaivre, la

joie que j'ai eue en lisant la lettre du 25 janvier 178i;

dans laquelle elle m'annonce que le Roi a fixé le sort

des Missions françaises de la Chiite, qui étaient sous

la direction des ci-devant Jésuites, en substituant.

|)(»ur le service de ces mêmes missions, les prêtres

(le la Congrégation de la Mission aux religieux de la

société éteinte. La réussite de cette bonne œuvre

ajoute à votre gloire militaire et au mérite d'une sage

et heureuse administration, un nouveau genre de

mérite dont il n'y a que Dieu qui puisse vous ré-

compenser. » (1)

M. Bourgeois mil les Lazaristes, dès leur arrivée,

en fwssession de la Mission française, au commence-

ment fie mai. « Ils ont été reçus comme des anges de

paix, écrit-il dans la même lettre. Je leur ai donné

tous les secours et tous les renseignements qui pou-

(i) i*rkiii, '.'.H oclohre 1784. Celle lellre comme les

pr.écédentes se Irouve aux archives de la Marine ou h la

l)ihlioth('que de l'Institut. Dans une leltre collective à M.
Haux, à (lanton, si}?néo par MM. Amiot, Bourgeois, Ven-
lavon, (le (iranimonl, de Poirot el Panzi, <'t datée du i3

novembre 17H4, les ex-Jésuites de Pékin lui adressent leurs

félicitations el se félicitent de son heureuse arrivée. Ils en
rendenl île sincères (triions de (irdces à la divine Provi-
dence...
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vaiciil Iciii- lacililcr iiiu' adiiiiiiislrfilioii diKicilc. siii--

loiil dans les (•()Miiii('ii(<MiH'ids.

H Nous vous sommes Www obligés, Monseignonr.

do nous avoir |»roriin'' de si dignes siirccssoiii-s. Ces

Messieurs sont viaimenl de braves gens, i)leins de

zèle, de piélé, de lalenls. Leurs mœurs, leurs laçons,

l(MU's l'ègles sont tout à lail analogues aux

nôli'es. » (1)

Dans sa lettre du 28 octobre 1785 à M. de Vaivre,

M. Amiot complète celle de M. Bourgeois par quel-

ques détails instructifs : « M. Maux, dit-il, a été ins-

tallé juridiquement supérieur des Missions de Chine.

11 est acluellemenl (mi pleine possession du tempo-

rel (2) qu'il avail |)bi à MM. de \'enlavon, de Gram-

(i) Lettre à M. Bertin, dalée du 20 novembre 1785. —
A la même date, il écrit à M. de Vaivre, à peu près dans

les mêmes termes. (Areh. de la Marine).

(a) l^n novembre 177^), Louis XVI avait accordé à la

Mission de Chine un don annuel de i5.ooo francs, qui fui

augmenté en février 1779 de 1.200 francs. D'après une let-

tre du marquis de Castries (Arch. de la Marine) du 3o

avril 1784, écrite à M. I^e Noir, les i fi.000 fr. furent distri-

bués comme il suit :.

1. A MM. de Saint-Lazare, au nom de M. Jaccpiier,

supérieur de la Congr. de la Mission çj.ooo fr.

2. Au nom de M. l'abbé de Bréquigny [)our les

frais de correspondance et l'impression des Mémoi-
res (le Chine 4.200 fr.

3. A l'abbé Lefèvre, [)onr gratilicalion . . . . i.5oo fr.

4. A l'abbé du Gad, id. .... i.ôoo fr.
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iiuMil ei (le Poirol, de laisseï' à JVl. Bourgeois, au

sigiior Panzi et à moi. Pour ce qui est de cette autre

partie doul ces Messieurs avaieut cru être eu droit de

se uantir, je ne puis en rien dire de bien clair. M.

Kaiix ne manquera pas sans doute de vous eu inloi'-

mer dans le détail. » -

M. Haux en inlorma, en effet, M. de Vaivre, au

mois de novembre 1785. Après avoir dit que « MM.

Amiol, Bourgeois et Panzi lui remirent, le lendemain

de son arrivée, les contrats des terres et boutiques

(pii leur avaient été assignées pour leur quote part

lors du partage scandaleux des biens de la Mis-

sion » (1), et que M. de Ventavon en fit autant quel-

(jues jours après, il continue ainsi : « 11 ne restait plus

que la quote part de MM. de Poirot et de Grammont

à rentrer dans la masse commune des biens de la Mis-

sion. M. de Grammont n'était pas à Pékin, quand

nous y sommes arrivés. 11 en élail parti deux mois

M. du (Jad élanl venu à mourir, le -ÏS mars 1786, les

lâoo fr. dont il jouissait furent réunis, à la demande de

M. Berlin, aux 4.200 fr. de M. de Brequif?ny. L'œuvre de

l'al)i)é du Gad, à Paris, destinée à préparer des successeurs

aux ex-.lésuiles de Pékin, avait été supprimée depuis plu-

sieurs années. L'ahbé du Gad avait rends aux Lazaristes,

(Ml novembre 1782, les papiers et les fonds appartenant îi

la Mission. {Arch. de la Marine, Mémoire du 16 nov. 1788).

(i) Après le Jugement de la Cour de Pékin, dont nous
avons parlé plus haut, M. de Grammont, nommé adminis-
trateiH-, partagea, im peu à sa fantaisie, les biens de la

Mission entre les ex-Jésuites et lui.



'»()() I.A MISSION FHANÇAISE A PÉKIN

auparavaiil, jxxir aller lespirer à Canton un air (jn'il

ri'oil plus iavorahle à sa santé ; mais en partant, il

avait chargé M. de l*oirol de ses affaires. Celui-ci,

après quelques jours d'irrésolution, vint me porter une

partie des contrats dont il élail en possession, en se

réservant pour lui la valeur de cinq cents laëls par

an, 400 taëls pour sa pension et 100 d'assurance.

Il fit le même arrangement pour M. de Grammont.

M. de Poirot voulut absolument garder chez lui les

contrats des mille taëls ci-dessus qu'il perçoit par lui-

môme. En vain je l'engageai de remettre le tout. En

vain je lui représentai que je lui ferais une pension

convenable, que M. l'Evêque voulait bien être ma cau-

tion, que 400 taëls (3.000 Ir.) était une pension trop

forte pour un honune surtout qui a déjà 200 taëls de

rentes qu'il s'est faites avec un fonds de mille taëls

donnés à tous les Jésuites français de cette Mission

avec la publication du bref de Clément XI\' qui sup-

prime la Compagnie de Jésus. M. l'Evêque vint à

l'appui de toutes ces raisons. Tout fut inutile... »

Al. Raux ajoute : '< Voyant que j'avais affaire

à un esprit préoccupé el avec un homme d'une ima-

gination vive, je n'insistai plus davantage de crainte

d'aigrir le mal, et de l'avis de M. l'Evêque, j'en pas-

sai partout où M. de Poirot voulut. J'espère qu'avec le

temps tout s'arrangera... D'ailleurs, M. de Poirot a de

boimes qualités, il n'est pas capable de faire de fol-

les dépenses, il est très laborieux ; il a demandé à
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manger en commun, el grâce à Dieu nous vivons

dans la [)Ims grande union.

La conduite de M. de Grammoni est bien plus

préjudiciable à la Mission et d'un bien plus mauvais

exemple poui- les chrétiens. Quoiqu'il n'eut aucune

maladie apparente, il est allé à Canton sous le pré-

texte de rétablir sa santé. Il est parti au j)lus l'or!

de la persécution avec un train de grand mandarin,

il avait cinq ou six domestiques, grand nombre de

caisses d'effets. L'argent surtout ne doit pas lui man-

(piei- d'après le registre et les preuves de M. Bour-

geois. M. de Grammont, l'année de son économat {(td-

minislratcuij, à dû avoir de reste près de 4.000 taëls

(le taël vaut 7 fr. 10 de P'rance)
;
pendant le temps

que le partage a subsisté, il avait environ mille taëls

de revenu annuel, provenant des biens de la Mis-

sion ; il s'est fait des revenus particuliers avec un

fonds de mille taëls qu'on lui a donnés comme aux

autres avant la f)ublication du brel de Clément

XIV. (1) Ces mille taëls, qu'ils appellent munufi

matris moricnlis, furent donnés à chacun par M.

Bourgeois, dernier supérieur jésiiite de la Mission

française, afin qu'ils eussent de quoi retourner en

p]urope s'ils le jugaient à propos, ou afin qu'ils eus-

(i) Le Bullelin de la Société historique et archéoloçji-

que (te l'ériqueux, Art. par Georges Bussière, cite une let-

tre très sévère de M. Bertin à M. de Crammont, 22 novem-
bre 1787,

30
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seul un sii|»|il(''iii(*iil ;i hi |)('ii>i<»ii (|iir la S. (Oii^ré^a-

lioii M (•(nilumc (\v ïiuw à ses missioiiiiaifcs. M. Boiii-

f(eois lu'ti (lil (|iril avail domu'' avis de celle dispo-

silioii à son iMiiiiience M. ]«• ('tn'(ii!Uil-|irél'e| dr la

Propagaiid<'. ^
( |)

Le ra|)|)(trl de M. Kaiix sur M. de (îraninioni

n'esl ))as exacl, du moins en ee (jui eoneeinc les

biens de la Mission, el Ini-niènie, dans sa loyanlé,

le reronnnl plus lard. A sa demande, la S. Contré-

galion avail ordonné à l'ancien adrninisiraleui- d<'

l'eslituer inlégralemeni loules les sommes doni il

était redevable. Aussilùl l'oi-dre Iransmis, M. de

GranunonI fit parvenir |)ar procui'eur à Al. Haux les

contrats de deux boutiques en compensation, disait-

il, d'une somme de 1700 taëls, qu'il avait, du resle.

l'intention de reslituer depuis son départ de Pékin

|)our Canton. Quant aux 3.639 taëls qu'on lui récla-

mait encore, il prétendait ne pas les devoir, el il élait

prêt à alfirmer par sei'menl qu'à la tin de son admi-

nistration, il ne lui restait que 700 taëls. Il ajoutait

que M. Bourgeois avait commis dans ses comptes

de graves inexactitudes, parce qu'il ignorait les nom-

breuses dépenses faites pai- lui, à l'époque de son

amiée d'économat, — de là la grande différence entre

ses comptes et ceux de M. Raux. (2)

(i) Archives de la l'ro|)afrande.

(y) j\I. Raiix écrivail à Idoine le i/j (It'rembre lyty) :

(( Ad D. (jruuiniuul quod ailinel, cuni sigiiilicassem illi
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Cepoiidanl, les dillicullôs ou lualentendus élevés

.11 1785 entre i\l. Haux et MM. de Poirol et de Gram-

iiioni au sujet des biens de la Mission, ne nuisirent

en rien à la bonne barnionie qui, dès le début, s eta-

hlil entre les Lazaristes et les ex-Jésuites. « Nous

\i\()iis (Ml coniniuii dans la plus grande intimité, écri-

\ail alors M. liotu'geois ; on dirait qu'ils se sont faits

ex-.lésuiles, et (\\\r nous nous sommes laits Lazaris-

les. .. (1)

iiiandaliini Kminontianim Vesirarum restituendi videlicet

missioni noslra' quidquid ex bonis romnuinil)us sine jusio

lilulo a('(e{)eral, stalim per procuralorem restiluit niihi con-

Iratlus iiniiis sununîP 1700 taeliuni, asserens taleni semper

liahiiisse inlenlioncni à lenii)()re quo Pekino Cantonem se

<(»iitiilit. Al relative ad residiiiiin l^AV.U) taebiini, (|U()(I jiixlà

raliones à D" Hourjfeois sii[)pulalas, (piaiiun siiiiiiiiaiiuni

Honiani et Parisios olini misi, remanere debehat in mani-

l»ns !)'•' (iiarnnionl posf snani adminislralionem, dieliis I).

(iraninionl negal aecnralas esse iilas siippulaliones ; dicil

se paraliiin esse jiiranienlo firniare nihil sil)i, explelo œco-

nomalii, reniansisse (piani siiinniani septin<renloriim lae-

linni oirciter, addilqiie midlas à se lune leni|)oris faelas

esse parlicidares expensas, cuni suppiilando ignoraveril ;

liiiic eveiiit lanla dia differentia in residuis al) ulroque

assjniialis. » Plus tard, à son reloiu' à Pékin, M. de Gram-
iiioiil i-eniil à M. [<aux loul ee qu'il devait à la Mission.

' La maison est sur un hon pied, écrivait, le 7 nov. 1788,

\I. IJourj^eois à M. Duprez ; nous avons trouvé le moyen
(le faire rentrer toutes les rentes. » (Arch. S. .1.)

(r) Lettre à M. Berlin, ao novend)re 1785. — Dans les

lettres à son ami l)u|)rez, M. Bourgeois parle toujours de
celte union. Il écrit, le 4 oct. 1786 : « Nous vivons Ions

dans l'union et la cordialité la plus parfaite » ; le 9 nov.

1787 : (( Nous sommes ensen,djle, Lazaristes et ex-Jésuites,
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Le lemps n'ailéi'a point celte union dr lu |ii('-

inieie Iumiic ; aueun miajîe ne vint jamais en Iroublei"

la belle sérénité. « De tontes parts on félicitait M.

T^aux de la paix, de l'union et de la eoncorde qui ré-

gnaieid entie les prêtres de la Mission et les ex-Jésui-

tes. » (1) ("es leliciiaiions n'étaient que l'expression

de la vérité. Le 10 novembre J788, M. Raux écrivait

à M. de Vaivre : <( Mes confrères et moi nous vivons

dans la plus intime cordialité avec les ex-jésuites de

cette résidence ; nous n'avons qu'à nous louer de

leurs attentions et des services qu'ils nous rendent. (2)

M. Berlin, qui porte le plus grand intérêt à la

Mission française, est heureux de ces nouvelles. Sa

réponse à M. Bourgeois, du 25 octobre 1786, témoi-

gne de sa parfaite satisfaction ; mais il avoue en

même temps qu'il n'est nullement surpris de l'hai'-

monie qui règne entre les ex-Jésuites et les Lazaris-

tes. « Tout ce que vous me dites, dit-il, de l'intelli-

comme des frères » ; lo avril 1788 : « Avec les Lazaristes

nous vivons dans la plus parfaite cordialité » ; le 6 novem-
bre 1788 et les années suivantes, il répète que les Lazaris-

les et les ex-Jésuites vivent en frères, dans une parfaite

imion, et chaque fois il fait l'éloge de M. Raux. M. Bour-

geois écrit dans les mêmes termes (27 juin 1789) à M.

Brotier, ex-jésuite, à Paris.

(i) Rapport sur l'administration de M. Raux. (Arch.

de la Congr. de la Mission).

(3) Dans la relation de l'état de la Mission française de

ta (]l}ine en 1788, adressée à M. Fontaine, M. Raux appelle

les ex-Jésiiites français, ses l)raves coopéraleurs et difjnes

prédécesseurs.

J
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gence de M. Haux, dv sa vei-lu et de son lioiinèlelé.

ne me sm-prend pas plus que la bonne union qui

régne entre vous et lui. (1) Il me j)araît dans toutes

ses lettres faire le plus grand cas de v()lr<' amitié et

de celle de M. Amiot. »

M, Amiot, de son côté, taisait grand cas de M.

Raux. Il loue, dans ses lettres, sa ])iété, son intelli-

gence et son savoir, son di'sir (l'dppiwiuh'c ; il le croit

fait pour réussir dans tout ce (fu'il voudra cnlrepren-

drc. (2) Mais sa correspondance avec M. Berlin ex-

pi'ime un regret : il regrette de le voir s'occuper beau-

coup trop des cérémonies de l'église, de plain-chant,

de processions, de tout co (pii se pratique dans les

séminaires de b'rance. Tout cela est excellent en soi,

sans avoir en ("bine les mêmes avaidages qu'en Eu-

rope ; il peut même y avoir de graves inconvénients

à donner au culte extérieur, à Pékin, un trop grand

(i) M. IÎ()iir«;L'()is, dans sa lellre à M. Berlin du v.o no-

vcnilirc 17H5, faisait ce portrait de M. Ranx : « C'est un
lionune d'un vrai mérite ; il ne bii nian(pie rien de ce (jui

peul rendre un sujet ainial)le el utile. Il est actif, laborieu.x,

intellijjent, d'un caractère et d'une piété charmants. »

Le 7 novembre 1788, M. Bourgeois écrivait au P. de

lieaure^jfard, l'orateur chrétien de la fin du XVIIP siècle :

« Les Lazaristes, nos successein's, sont des ffcns de mérite,

pleins de vertus el d<' talents, des gens de zèle et d'une très

bonne société. Nous vivons en frères. Le Seififueur a voulu
nous consoler de la perte de notre bonne mère. » (Arch. de
la princesse Sophie de Hohenlohe. Lettre autoffrapbe).

(•>) Leilres i"i M. Heiliii, »;"> janvier 17S7 el 1 <> n<t\enilii<'

17%.
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éclat. « La Chine csl comme un autre monde, par

rapport à l'Europe ; ou, si on l'aime mieux, elle en

est l'antipode, quant à la manière dont on y pense,

dont on s'y exprime et doid on s'y conduit. » Si l'on

veut y faire du bien, il /atil savoir autre chose (juc

son saint Thomas et saint Augustin et les cérémonies

ecclésiastiques ; il no laut pas consacrer un temps

considérable à la formalion de jeunes séminaristes

chinois, au détriment de l'étude des langues chinoise

et lartare et de celle des sciences et de la littérature.

M. Amiot craint que les différentes occui)ati(His dont

M. Baux est chargé, ne le distraient trop de ces étu-

des, pour (ju'il
ij

puisse fcdre de rapides progrès,

quoiqu'il paraisse avoir très grande envie d'appreti-

dre. » (1)

M. Berlin partage la manière de voir de M.

Amiot, et l'intérêt qu'il porte à la Mission française,

son expérience et sa haute situation l'autorisent à

donner à M. Baux ces conseils et cette direction :

(( La discipline ecclésiastique de votre maison ne

(i) Lettres à M. Bertin : 25 janvier T787, 10 noveniljie

1789, 16 novembre 1789, 20 août 1791. Dans une lettre du

i*"" septembre 1788, il écrit : « Les Lazaristes ont cru (ju'ils

avanceraient plus rapidement dans la grande affaire de la

conversion des Chinois, en établissant, dans la maison, nii

séminaire, en sul)slituant le chant «rrégorien et les cérémo-

nies qui ont lieu dans leur maison de t*aris. » D'après la

Helal'wn adressée i^i M. Fontaine, M. Raux aurait pris /Vn'/x

de Messieurs les e.i-JésuUes français avant de faire le sémi-

naire et d'établir le chant et les cérémonies dans la maison
de Saint-Sauveur.
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doit pas être modelée sur celle des maisons d'Europe

où elle est, en quelque sorte, d'institution et de règle
;

et les cérémonies doivent (Mi-e restreintes à ce qui

est absolument nécessaire pour la pureté du culte.

Je désireiais pour le bien de la l'eligion que vous

n'eussiez pour disciples que des liommes^ formés sur

le modèle de Josepb d'Arimathie, qui sequebalur

Jcsuiii occulic. C'est nuire à la religion, (pii n'a qu'un

asile précaire en Chine, que de l'acconipagnei' de la

pompe extérieure qui tient au culte de l'Europe. On

ne senlii'a le mal que lorsque tout sera perdu, et l'on

donnera le uom odieux de persécution à tous les

maux qu'un zèle malentendu aura occasionnés. Vous.

Monsieur, qui êtes déjà au l'ait et qui voyez les cho-

ses sous leur vrai point, ne perdez jamais de vue

(pie le premier l'ondemenl de la Mission pose sur les

arts et les sciences, et sur l'utilité (|ue l'empereur

actuel, ainsi (pie ceux qui l'oid précédé, connue ceux

(pii lui succéderont, j)ourront tirei* (.\e<' Européens
;

je ne prétends f)as pour cela qu'il faille négliger le

preniiei' objet, mais il faut savoir |)ai'lager son temps,

ac(pu'rir des connaissam-es et se lortifier de manière

(piOn ail besoin de vous. Si /;o//.s- inHcs plus consi-

(léi-c sous (iiicun rapiiorl (VuliliU' lui'itiuiijui' ou

d'url, on vous abandonnera dans les |)remiers mo-

incnls. on vous regai'dera comme dangereux ensuite
;

de là les persécutions renouveU'es et à la longue la

dcsliiiclion. Il ne l'aul doue jamais négliger les
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moyens nécessaires el dont on a l'expérience, |»<)iii- la

réussite, j)Oiir parvenir an but qu'on s'est proposé...

Vous saurez, mieux que je ne puis vous le dire, ra-

nimer Messieurs vos confrères (1) chacun dans son

art et sa science, et vous leur donnerez sûrement

l'exemple qu'ils ont déjà sous les yeux par le travail

que vous laites pour savoir le mandchou. » {'2)

M. Baux, en effet, après s'être livré à peu près

exclusivement à l'étude du chinois, s'était décidé à

apprendre le mandchou, sous la conduite de M.

Amiot, et les progrès qu'il fit en quelques mois fnreni

si considérables, que son maître écrivit à M. Berlin :

« Si M. Raux continue ses éludes du mandchou avec

la môme ardeur qu'il les a commencées, vous pourrez

tirer de lui un excellent parli. » (3)

(i) M. Berlin fait ici allusion à M. Ghislain, qui s'oc-

cupait principalement de l'inslruction de la jeunesse el

négligeait un peu ses occupations de physicien à la Cour.

(i) M. Bertin à M. Raux, novembre 1788.

(3) i" septembre 1788. — Le 25 janvier de l'année

précédente, M. Amiot écrivait à M. Bertin : u M. Raux a

<"ommencé par le Chinois, el il a très l)ien fait, parce que

c'est la langue vulgaire du |)ays et qu'elle est de nécessité

pour quiconque y fail son séjour. Le manfchou est de suré-

rogalion. On ne le jiarlc qu'à la Cour et en la présence du
souverain, quand il s'agil d'affaires. Les Chinois s'en sont

tenus à leur propre langue. Nos missionnaires (la pluparl)

imitent en cela les Chinois. » L'année suivante, en novem-
bre, M. Bertin écrivait à M. Raux : (( Je vous sais un gré

infini de vous être livré avec lant d'ardeur au larlare-

mandchou. Celle langue vous ai)régcra un temps infini

dans la recherche même des auteurs (pii vous auriez voulu
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M. Haiix lui bientôt à même, tant ses progrès

lurent rapides dans la connaissance de la langue tai"-

lare-mantciiou, de remplacer M. Amiot dans ses

[onctions d'interprète de Ib^mpereur auprès des puis-

sances étrangères. Celui-ci les lui céda vers 1791.

Déjà il lui avait l'acilité l'accès au tribunal des ma-

tliématiques. D'abord, simple membre de ce lril)u-

nal, M. Baux en devint plus tard président. C'était

un honneur que n'avait eu aucun .Français avant

lui. (1)

consiillcr, puisque c est dans celk' lan^nn' t\\w \'v]U[)cn'ur

a fait Iraduire ce qu'il y a de plus imporlanl. dans les

anciens manuscrits chinois dont il a fait faire une immense
collection. »

(i) Voir dans les Missions calhollqucs, par le P. Piolet,

^'x iMZurlslcs i'ii Chine, par Mj^r P'avier, T. III, p. (ili.





CHAPITRE QUATORZIEME

Les derniers Jésuites de la Mission

Française à Pékin. — Messieurs de

Ventavon, Bourgeois et Amiot. — Leur

mort.

r.es Jésuites n'existent plus ; les biens de la Mis-

sion française, leur maison, leur église, leui's

immeubles de Pékin, leurs terres en dehors de

la capitale, la rente que leur servait Louis XVI depuis

1770. tout est passé aux mains des La/.ai'istes, à l'ex-

ception de (piel(|iies milliers (!«' lianes (pic MM. de

(îrjiiiuiionl cl (le l*()irot se sont réservés.

H ne l'esté plus, à Pékin, de la société éteiide des

.jésuites, que trois français, MM. Amiot, de Venta-

von et Bourgeois ; deux italiens, MM. de l^oirot et

Pan/i, (I) cl (pialiv chinois, élc\és en h'rance. Tons

(i) M. iUi Foirol, (luoicpie l.oirain, <''lail cridé au novi-

cial vie Florcnct' dans la pioviiicc de home. Kiivoyi'- en

(lliine, il lil [)arru! de la Mission fran(,'aise. f.e F. l'anzi,
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ces religieux sécularisés par Clément XIV, vivent en-

semble dans leur ancienne maison, indéjXMulants et

libres, ayant chacun .une pension annuelle dont il

dispose à son gré, assis à la même table, les uns

fidèles aux usages et aux règles de la Compagnie,

les autres suivant un genre de vie à leui' convenance.

L'arrivée des Lazai-istes n'a pas sensiblement modi-

fié leur existence, sauf que M. Raux est devenu leur

Supérieur et veille à leui- entrelien. (1)

M. de N'entavon, r<'venn de ses anciennes er-

reurs, et comprenant ses torts, s'est réconcilié avec

ilalien, fut l'galemenl attaché à la Mission française. Tous

les deux aiiiaienf, dit-on, été admis dans la Compafjnie de

.lésus, conservée en Russie. M. de Poirof sérail mort en

i8i4, et M. Panzi, en icSi:). Il ne sera plus (juestion de ces

deux ex-Jésuites.

(i) Quand les Lazarisles lurent désignés pour succéder

aux ex-Jésuites de Chine, trois religieux de la société éteinte

travaillaient encore dans les missions des Provinces. Ils

étaient âgés, fatigués ; ils moururent à peu de distance.

-M. Pierre de Ladmiral, né le i5 seplend)re 1728 et arrivé

en Chine en 176(1, moiuut en décemhre 1784 ; M. Jean-

liapliste de la Hoche, né le 3 mars 1704 et arrivé en Chine
le 5 septembre i-^Ji-i, mourut dans les fers en 1786 ; enfin,

iVI. Mathurin de Lamathe, né le 11 novembre 1728 et

arrivé en Chine le 23 août 1765, niourut dans sa chère

Mission du Ilo-Nan, (piil évaugélisail depuis 32 ans. Quant
à M. de (irammonl, rentré à Pékin par ordre de l'Empe-

reur, dont il était le mathématicien, il vécut à part avec une
pension anmielle que lui faisait M. Raux, conformément
au bref de Clément XIV. M. Favier, lazariste, préfend

qu'il mourut à Macao, en 1808.
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M. Bourgeois, et les ennemis d'aulreiois sont aujoni-

d'hui les meilleurs amis. (( Les histoires sont finies

et oubliées, écrit M. Bourgeois à son ami Duprez, le

\ octobre 1780 ; nous vivons dans l'union et la cor-

dialité la plus parfaite. » El l'année suivante, après

la mort de M. de Ventavon, 21 octobre 1787 : « De-

puis que nous avions un évéque légitime, nous vi-

vions comme auparavant en frères et en amis. » En-

lin, quelques semaines après (9 novend)re 1787) :

" Hennis sous un pasteur légitime, nous jouissions

d'une douce paix, et nous ne pensions qu'à travail-

ler sous ses ordres. »

M. de Ventavon partageait, en effet, tout son

lemps entre les OMivrcs apostoliques et ses travaux

à la Cour. Excellent ouvrier, (1) il prêchait, il confes-

sai!, il dirigeait en ville des ('ongrégations, il secon-

dait (le son mieux M. Baux et M. Bourgeois
;
quand

ses loisirs à la Cour le lui permettaient, il se rendait

dans les chrétientés voisines de Pékin et se mettait

à la disposition des néophytes.

.\ la Cour, il avait acquis une heureu.se influence

pai' les .services (ju'il rendait aux princes de la famille

impériale et aux grands. L'empereur l'estimait et

l'écoidait. Cette situation privilégiée ne fut pas inutile

à la cause catholique, ainsi qu'il arriva, principale-

ment à l'époque de la terrible persécution de 1784.

(i) Lettres de M. Bour^^eois à M. t)iiprez, ocloijie i-jSfi

et 1787, noveinl)ie 1787 (Arch. S. .1.)
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('('Ile |)<'rs('(iili()ii ;i\ail ('clair à (jiiiloii hii mois

d'oclobi-c l7(Si cl (le là clic sckiil i-a])i(leiii(3nl cteii-

(iiic dans les j)r()\iiiccs de l'i-linpire. On avail pris,

dit M. lioiirgeois, che/. M()iisei<;iieiii' l'évèquo de Mile-

lopolis, Iraiiciscain milanais, ancien vicaire aposto-

li(|iic (In Clicn-Si el du Chan-Si, (jualir-iiiu/l-dix Icl-

Ircs dans IcsijuclU's se h-oinail le nom de in'csfiuc

Ions les niissioniunfcs de Chine . (I) Anssilol, comme

par nn mot d'ordre, on arivle el emprisomie une

vingtaine de missiomiaires, parmi lescpicls les évè-

ques de Mileiopojis el de Domitiopolis, Mgi* de Saint-

Marlin, évèqne de ("aradre el coadjnlcur dn N'icaire

apostolique du Sn-Tchnen, MM. DulVesse, Devaul

et Delpon, prèti-es français des Missions-Htrangères,

enfin des missiomiaires de la l*ropagande. la plupart

Italiens et l^spagnols. Tous ces pi'isonniers sont en-

voyés à Pékin jiour y cti*e jugés au Tribunal des

Crimes. « Six menrcnt en prison, et les autres sont

condanuu'^s à une prison perpétuelle. » (2)

("est alors que M. de Ventavon et ses amis, mal-

gré les défenses des ministres et des magistrats, se

(i) l.etire du 9.2 oclohrc lyScS, à M. Duprcz. — D'au-

tres, et eu [)arfi(Hilior AI M. Haiix cl (;iiislain, senil>lent

assifruer une autre origine i\ la pcrsi-culion, sans rt^pon-

claiU nier ("olle-là.

(i) M. Bourgeois, ihid. — l^ottre de Mgr de Govea,

évtique de Pétiin, au |)réfef de la F*ro|)agande, ô orlolire

1785. Cette lettre en latin selend longuement sur la per-

S(''cution. (Arch. de la Propagande). — Lettres de M. de

Venlavon au préfet de la Propagande, novembre i-85.
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mcllciil (Ml comiiiiiiiicalioii avec les |)i'is()iiin(M's, en

i-agnaiil les j^ai'dcs à loi'co d'aigcnl, v\ leur loiil |)ar-

vcuir les |)i-()visi()iis o\ les secours nécessaires. J^]n

oiilre. ils préseiileiil plusieurs re{(ii(Mes à l'Empereur,

Miènie eu dépil de ses durcies, pour sauver les coul'es-

seui's de la loi : ils deiuaudeiil leur lil)(U-lé, ils sup-

pliciil : (I) euliii. le 10 uo\<Mul)re 1785, parait un

edil iuipérial (pii déclare la mise eu liberté des Euro-

j)éens, leur eujoignaid de retourner en JMU'ope, à

moins (pi'ils n'aimeni uueux l'ester puhlicpiemenl à

Pékin. Ce décret reprochai! aux i^iu'opéens d'élre

enirés en Chine conirc les lois et d'y avoir prêché

leur religion.

Mgr de Saint-Martin, (pii avait survécu aux plus

(i) La Iroisit'iue rcqiu'lc, (|iii dcinaiidail ijiie les pri-

sonniers fiissonl rcMivoyés on l^uropc ou laissés libres ù

IN'kin, élail adressée à l'Kniperenr par les missionnaires

employés à la Cour. — Le P. de Venlavon, dans une letlrc

(lu :>. novembre 1785 au préfet de la Propagande, raconte

l'elTel |)ro(luit par cette recpiêle : Sic responsum fuit :

(( juxlà nosiras leges morte plecii debuissenl (pii contra

leges |)eccavenml ; sed cim» extranei sunt, et cum exteris

rnilius agc're in more apud nos ab anlirpio positum ait,

\ilani reis condonavinuis. Aulores libelli sui)plicis in pala-

lio, i"i nndtis annis, versanlur, (pnd liceat scire debent ;

ideo ipsorum pelilio culpà non vacat ; ignoscinuis tamen
(pna nalurali ergà suos commiseralione puisi sic egerunf. »

Imperialis nnnisler ad calceni libelli su[>plicis baec verba

|)roprio pugno subjunxit : <( Talis et lalis ne amplius ur-

geanl nisi et ipsi velint dare paenas et serô pa'nitebit. (Arch.

(le la Pro[)agande). — Huit jours apr('s l'envoi de cette

lettre, les prisonniei-s étaient nus eu liberté.
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ingénieux IoiiiiikmiIs. lui coiidiiil, avec les onze fiu-

Ires conl'esseurs de la loi, de hi prison à la callirdrale.

où Mgr de Govea les recul ponlificaleinenl. I*lus lard,

il écrivait, i)énétré de reconnaissance : » Xoiis avons

été condamnés à nue prison perpétuelle. Les mis-

sionnaires des églises de l*ékin |)ar\inrrMl à l'orce

d'argent à nous l'aire |)asser des secoui's abondants

(pu' nous réiahlirenl. .\ous pouvons dire qu'après

Dieu nous leur devons la vie. Dès lors rien ne nous

manqua. Nous avions tout : habits, vivres, douceurs,

etc., avec |)r()l'usion. Je priai ces messieurs de vou-

loir bien mettre des bornes à leurs largesses excessi-

ves. Dès le commencemeid, le P. de Venlavon el

deux autres présenlèreni des apologies auxquelles

on n(> répondit rien ; ils demandèrent notre liberté

de quelque manière que ce lût... La vérité, la justice

et la reconnaissance nous |)rescrivent de publier le

zèle et la charité de ces messieurs, mais en particu-

lier, du P. de Ventavon, ((ui se sacrifiait pour nous.

Je reçus en prison plusieurs lettres du P. Bourgeois :

je puis rendre témoignage qu'il seconda de son

mieux le zèle du P. de Ventavon, et il a droit à toute

notre reconnaissance. » (I)

(i) iSouvelles lellres ('•(lifinnles, T. il. — Relation de

M. de Saint-Marlin, évèque de Caradre
; pp. ^28 et siiiv. —

Mgr Diifresse, vicaire apostolique du Su-Tchuen, leur ren-

dit plus tard le même témoignage. M. Amiot raconte

la délivrance de ces 12 missionnaires dans une lettre du
•20 novembre 1785, publiée dans les Méinuires de Chine,
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Mgr ajoute dans sa lettre : <<• Après avoir, dans

la cathédral.e, rendu grâces à Dieu..., nous nous reti-

l'Ames chez les Français... Nous sommes confus de

la charité et de la giMiérosilé avec laquelle ils nous

traitent. Ils lonl lout ce qu'ils peuvent pour nous

consoler ; nous sommes dans l'abondance de tout,

cl il leur semble que nous n'avons jamais assez. » (1)

M. Bourgeois complète l'éloge que Mgr l'ait de

M. de N'entavon par ces quelques lignes de sa lettre

du -2\) octobre 1787 à M. Duprez : « L'Empereur

qu'il servait depuis 20 ans avait pour lui des bontés,

ol c'csl surtout à son crédit que les douze mission-

naires, (|iii étaient condamnés à une prison perpé-

liiclle, doivent leur délivrance. » (2)

M. de Ventavon ne survécut pas deux ans à la

délivrance des missioiuiaires, prisonniers à Pékin.

« Malgré les travaux qui l'attendaient et les dangeis

aux([uels il fallait s'exposer, il voulut aller donner

une mi.ssion dans les montagnes du couchant », pen-

dant le Carême de 1787. Comme d'habitude, il ne

prit aucun ménagement. Déjà fatigué, il n'écoutait

(pie son dévouement, l ne maladif» grave qu'il y

contracta, l'obligea de rentrer à Pékin, épuisé, ne

T. \V^ pp. 3 el siiiv. — Nous la roproduisons en parlie

aux l'ièces jusiificatives.

(i) Voir la niriuc rcialion dans les .\ouvelU's Lettres

édifiantes.

(2) Arch. S. J.

31
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tenant plus dchoul.^ L'Emprictir lui ctiroud ses inriU'-

ciiis, ijui le Irailèrenl lon(jU'mpii, lui pi'odiguant les

soins les plus assidus. Il (''t;iil trop tard : le mal était

trop avancé, incurable. " Il mourut le 21 mai 17X7.

jour de la Pentecôte, dans les plus beaux sentiments

de piété. » (I) Ce missionnaire fil oul)li<'r. dans les

dernières années de sa vie, l'opposition laite à ses

anciens confrères de Saint-Sauveur, soi! j)ar entraî-

nement, soit par irréflexion, soit aussi, peut-être, par

un sentiment du devoir niai compris. Il y avait en

lui la plus riche nature qu'on pût voir, un beau talent

d'artiste, un caractère aimable et séduisant, un

amour vrai des âmes, un grand dévoûmenl à l'Egli.'^e.

Les natures les mieux douées se laissent, à certaines

beures, sous la force irrésistible des circonstances,

envelopper d'ombres ; mais peu à peu la lumière

perce les nuages, le jour se fait, et tout revient à

son premier éclat. Il en fut ainsi du missionnaire

Mathieu de Ventavon.

M. Bourgeois écrivait à M. Duprez, le 9 novem-

bre 1787 : « La mort de M. de Venlavon a augmenté

ma besogne. » Depuis que le tribunal de la Coiii'

l'avait déchargé de l'administration des biens de la

Mission, M. Bourgeois partageait son temps entre la

prière et les bonnes œuvres, mais les bonnes œuvres

(i) iM. Jiouffîoois à M. Diiproz : lettres du a- octobre

1787, () novemltre 17S7, 17 novemiire 17S7, 7 iKiveiiiiiic

1788, passim.
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(;n avaient la plus large pari. // devint le père des

pauvres à Vassistanee desquels il consacrait sans

réserve les secours qu'il recevait annuellement d'Eu-

rope, se passant, pour leur venir en aide, de tout ce

(pii était au delà de iahsolu nécessaire. (1) Déjà

chargé de la direction des femmes chrétiennes avant

l'arrivée des Lazaristes, il conserva ce ministère sous

le supériorat de M. Raux. Ce ministère, d'uru^ im-

porlance capitale pour le maintien de la loi, absoi--

hail la majeure partie de ses journées. I^es lemmes

u'cnliaient jamais à l'église ; mais les missionnaires

IVaneais leur avaient construit en ville une douzaine

d'oratoires, où elles se réunissaient, tantôt dans l'iui,

taiilùl dans l'autre, soit j)()ui' la confession, soi! poui'

la messe et les autres exercices religieux. {2)

A la pointe du jour, M. Bourgeois se rendait à

l'un où à l'autre de ces oratoires ; il confessait, il

disait la sainte messe, il revenait au confessionnal,

il baptisait, il célébrait les mariages, il instruisait
;

en un mot il remplissait seul tous les ministères aux-

quels se livrent les prêtres des paroisses de France.

// ne rentrait à la résidence qu'après midi. (3) A la

maison, le travail ne lui mancpiait pas, surtout de-

(i) Lettre de M. Amiot à M. de la Tour, ancien secré-

taire du roi, 3i novembre 1792. (Bibl. de l'Institut et papiers

(le la famille Amiot).

(2) M. Bourf^eois à M. Duprez, q novembre 1787.
(\rch. S. J.)

(3) Même lettre du 9 novembre 1787. (Arcb. S. J.)
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puis la inorl de M. de Vcrihivoii, doiil l'activité cl le

zèle le sccoïKlaiciil si lar^ciiicnl aiij>ivs des cojigré-

ganistes et des néophytes.

Ce travail continuel, joint à une vie austère, qui

allait jusqu'à se refuser le nécessaire, taisait crain-

dre, à cette époque, aux Lazaristes et à ses anciens

confrères, que sa santé ne pùl y résister longtemps.

Elle était déjà bien ébranlée par tous les chocs rpTelic

avait subis depuis l'extinction de la Compagnie. Les

dissensions intérieures, les interdits et les excommu-

nications, la perte de ses meilleurs amis, MM. d"()l-

lières et Collas, les persécutions dirigées contre

l'Eglise, le procès honteux qui lui fut intenté devant

un tribunal païen, les attaques violentes et les calom-

nies graves dont il fut l'objet de la part de ses confrè-

res, tout cela avait atteint et affaibli sa vigoureuse

constitution. (1) Rien cependant ne lui fut plus sensi-

ble ni plus funeste que la destruction de son ordre

et le mal irréparable que le bref de Clément Xl\'

causa dans toutes les chrétientés de la Chine.

La pensée de la Compagnie éteinte l'obsédait.

11 y revient continuellement dans sa correspondance.

11 ne peut se consoler de cette perte. Il s'incline, il

adore les desseins impénétrables de la Providence

il gémit, il pleure. Il a honte de s'affecter à ce poinl.

mais toute résistance est impossible, la force lui man-

que, le cQMir est trop bi'isé. 11 écrit à son frère en

(i) Leitre de M. Ainiol à M. de la Tour, passini.

i

J
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1788 : « La plaie de rexliiiction de la ronipagiiie

saigne toujours
;

j'en gémis toujours juconsolable-

inent. Les maux, ou pour mieux dire, les grands

malheurs de la religion agrandissent celte affreuse

plaie. Le moyen d y tenir ? Il n'y en a qu'iUL, c'est

de répéter sans cesse : Fiai voluntas. Mais cette sou-

mission filiale à la sainte volonté de notre bon Maî-

tre n'empêche pas la nature et le corps de souf-

Irir. » (1)

Un an auparavant, il écrivait à son cher Dupi'ez :

« \ous vivons avec les Lazaristes comme frères. Cela

n'empêche pas que nous ne regrettions inconsolable-

ment notre chère et infortunée Compagnie. Et com-

ment un bon Jésuite pourrait-il oublier une si bonne

mère ! Il me vient souvent à son occasion des sensi-

bilités inexprimables. Il faut en revenir sans cesse

au FiV// voluntas lua. Les beaux jours, les précieux

jours !... Les larmes me viennent aux yeux à ce ten-

di'e souvenir. Mais pouiqnoi renouveler des douleurs

(pii ne se font que trop sentir d'elles-mêmes ? » (2)

En lisant ces affectueux, ces ardents élans d'un

vAvwv si tristement affecté de la |)erte de la Compa-

gnie sa mère, on ne croirait pas que M. Bourgeois

fut traité pai- ses frères dissidents iVhomnic froid,

insriisihU', même dur. Il est vi'ai que le Supérieur se

montra d'ordinaire réservé, |)lntôt ferme ; cet cni-

(0 Arch. S. J.

(a) 9 novembre 1787 (Arch. S. J.)
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pioi, suivant l'expression de M. Amiol, nieilait des

entraves à l'exercice de ses (lualiiés sociales. Mais

une fois rendu à la vie privée, et diujagé de ces entra-

ves, la beauté de son âme et la bonté de son cœur se

révélèrent dans tout leur iour. « Ceux mêmes qui ne

l'avaient jugé que sur des indices Irompeiiis ne virent

plus en lui (ju'un homme affable, doux, complaisant,

d'une humeur toujours égale, bon confrère, mission-

naire zélé, excellent ami, d'un commerce agréable

et sûr. » (1)

Les tempéraments les plus vigoureux et les

mieux trempés résistent rarement aux coups répétés

de la lutte et des émotions. Malgré la vigueur de

son corps et l'énergie de son âme, M. Bourgeois

tomba, à l'âge de 66 ans, dans un tel état de lan-

gueur et d'impuissance qu'il se vit obligé de renon-

cer à ses œuvres, à tout travail. A peine s'il pouvait

tenir la plume et tracer quelques lignes à ses amis

de France.

Le 17 octobre 1789, il écrit à Duprez : « Une

langueur de trois mois m'a réduit à l'extrémité !

C'est probablement pour la dernière fois que je vous

écris. De bons amis ne se quittent pas sans s'em-

brasser et se dire adieu. Adieu donc, cher Duprez,

espérons que le Seigneur nous fera miséricorde et

que nous nous reverrons dans son sein. Priez pour

(i) Lcllre déjà citée à M. de la Tour. (Arcli. 8. .T.)
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moi et ne ui'oubliez pas dans vos saints sacrifices.

Adieu aussi aux bons amis, à tous nos cliers coni'rè-

res que je n'ai pas la force de nommer. »

Moins Agé que M. Amiol de plusieurs années,

il paraissait plus avancé dans la vie, tant les fati-

gues et les brisements de toutes sortes l'avaient

vieilli. « Déclaré par les médecins^ valétudinaire, dit

M. Amiot, et condamné à un genre de vie qui exigeait

des attentions sur sa santé, il se mit au régime que

j'observais moi-même depuis quelques années, de

l'avis des mêmes médecins. Cette conformité acces-

soire (Milrc lui et moi nous réunissait plus souvent

pour nous (Mitretenir ensemble, non pas de nos maux

grands ou petits, mais de l'ancien temps, mais de ce

temps beureux où nous nous qualifions du nom de

jésuites. Nous pa.ssions en revue nos anciennes ma-

nières de vivre et de nous conduire ; nous rappelions

le souvenir de nos anciens amis, de nos anciennes

connaissances et nous regrettions le temps passé,

ainsi qu'ont coutume (\c le faire tous les vieil-

lards. .. (1)

DîPns la même lettre, M. Aniiol disait encore :

niiaiid le temps nous le permettait, nous nous Irans-

|)ortions boi-s de l'enceinte de la ville, dans l'endroit

où reposent les cendres de nos niisisioniuiires, et nous

faisions quelques prièi-es sur leurs tombeaux. Nous

ap|)eli()ns cela nous récréer... Nous nous [u-ocurAnies

(i) Lcllie à M. de la Tour, 3i novembre i']\)-2.
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cet innocent plaisir peu de jours avant (pic M. Bour-

geois ressentit les atteintes du mal qui nous l'a enievr.

Il ne se doutait pas alors qu'il occuperait bientôt,

[)anni ceux qu'il était venu visiter, la place que la

Providence lui préparait. »

M. Bourgeois mourut le 2*0 juillet 179:2, enqjoilé

assez rapidement [)ar une attaque d'apoplexie.

M. Amiot perdait en lui son plus vieux frère

d'armes dans l'apostolat, le meilleur de ses amis,

un bon patriote, comme il l'appelait. Cette perle lui

l'ut très sensible, et sa lettre à M. de la Tour, où il

raconte la mort du compagnon inséparable de ses

dernières années, montre à quel point il le regretta.

Des anciens Jésuites français, il ne restait que

MM. de Grammont et de Poirot. Il fréquentait peu

M. de Grammont, qui n'habitait pas la même mai-

son. M. de Poirot, jeune, bouillant, plus italien que

français, ne voyait ni les personnes ni les choses au

même point de vue. Et puis, l'un et l'autre quittè-

rent Pékin avant la mort de M. Amiot. C'était* le vide

(jui se faisait autour de lui. Il en souffrait, mais en

silence. Une certaine mélancolie qui se peignait par-

fois sur son visage, jadis si franc et si reposé, trahis-

sait seule ses tristesses intimes. Aussi recherchait-il

de préférence la solitude. Je n'ai de compaffnie que

eelle fies wnvls, écrivait-il à son frère, ancien lieute-
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nunl-géiiéral de l'amiraiilé de Toulon. (1) Le l'ail esl

(juaprès la perte douloureuse de M. Bourgeois, il se

rendait souvent au cimetière. Et là, sur la tombe de

ses chers défunts, il méditait et priait. Là aussi, dans

ces lieux où furent ensevelis tant de jésuites distin-

gués par leurs talents et leurs vertus et sur la tond)e

desquels il avait gravé leur épitaphe, il trouvait la

tiuinciuillité cherchée, s'absorbant dans la pensée d'une

vie qui touchait à sa fin. Il vieillissait, sa belle santé

avait disparu, il sentait que la mort arrivait à grands

jias : il ne songeait qu'à se préparer à la bien rece-

voir. Depuis un an, il avait même mis ordre à ses

affaires.

En 1791, se trouvant moins vaillant, ou plutôt

très affaibli, et ayant alors comme le pressentiment

(l'une mort prochaine, il avait relu son testament, fait

depuis des années, et, au bas, il avait ajouté ces

deux lignes : « Il y a bien des années que cet écrit

est fait
;
je viens de le relire, et je n'ai rien à en ôter

ni à y ajouter. »

On lit dans ce testament : « J'étais religieux

(|uuii(l, en IT'i*.), je partis de France poui' venir en

Chine
;

j'ai vécu en religieux, tant qu'il m'a été per-

mis de le faii'e, aussi je n'ai rien eu en pi'opi-e pen-

dant cet espace de lem|)s. Depuis la dissolution de la

socièlè. (loni j'axais l'honneni- d'èlre mendore, j'aurais

(r) l'(''kin, -mi s«'|)k'ml)i(,' 1793. (Arcli. de sa l'aniillc

et nil)li()liièqiic de riiisliliit).
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pu acquérir, si je l'avais voulu
;
je ne l'ni |)a> lail

ainsi je ne laisse rien. Je ne dois l'ien
;

j'ai (lis|)Osé

de tout ce dont je pouvais disposer, à mesui"e que

la chanté chrétieune ou certaines bienséances locales

en faisaient naître les occasions. Pour ce qui est des

habits, meubles et autres petits effets, tout cela doit

être regardé comme acquis à la Maison. » (1)

Ses visites au cimetière ne durèrent ])as long-

temps. Vers le milieu de septembre 1792, il passa fxtr

(les circonstances si ciiliciues tant pour iesprit que

pour le corps que sa raison et ses forces y auraieni

infailliblement succombé, sans une intervention parli-

culière de ianqe chargé par Dieu de veiller spéciale-

ment sur lui. (2) Ces circonstances critiques sont les

événements l'évoluliuniiaires qui se succédèrent alors

en France si rapidement, et l'affectèrent à ce point

que sa santé en fut pour toujours ébranlée et sa vie

gravement compromise. Sous le coup de ces événe-

ments, qui présageaient des jours sanglants et la fin

d'un régime, il se produisit dans iéquilibre des

humeurs de son corps un dérunqenient qui ne ten-

dtdl à rien moins (pi'à su décomposition lot(de. Miné

par la fièvre, sans sommeiU respirant difficilement,

(i) I^e lestanient est du iB novoinhre 1791 cl si^mé :

Aniiol, M. A. On lit en posl-scrii^liini : Pour M. le Supé-

rieur après ma mort, 1791.

(u) Lettre n sa sœur, :>() septembre 179'^.
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ne pouvant s étendre sur un lil, touiours assis sur un

fauleuiL il déclinait à vue d'œil. (I)

<( L'arrêt des médecins, tant Cliiiiois qu'Euro-

péens, portait qu'étant arrivé au point de ne guère

dilïérer d'un squeh'lte, le souille de la vie s'élein-

diail de lui-nièine comme la lumière d'un flambeau

(piand la cire est consumée. » (2)

I^a tranquillité d'esprit eut été nécessaire pour

le l'établissement de sa santé ; on la lui recomman-

dait. Mais comment obtenir de ce malade de détour-

ner sa pensée de la France qu'il aimait [jassionné-

ment et des malbeui-s effroyables qui la menaçaient ?

Il y pensait le jour, il y pensait la nuit. Son esprit

était obsédé par l'image liorrible de la Patrie agitée,

ruinée, ensanglantée, bouleversée de tond en comble

par une bande de scélérats, devenus maîtres du pou-

voir. Dans la même lettre, il écrit à sa souir : « Le

matin, le milieu du joui', le soir ou |)endanl la luiit,

ce que je lisais dans les jjapiers publics, ou, |)()ur

mieux dire, ce (pi'on me racontait du contenu de ces

papiers, de tous les papiers (pii se lisaient à Canton

pai' les conunei'çants et les marins des différents

royaumes d'Europe qui y abordent, se jjeignait en

noir dans mon imagination, et me |)ersuada presque

(pie notre France, ce beau royaume d'autrefois, si

jtleiii de cbarmes et rechercbé j)ar les étrangers de

(i) Lollro n sa sa'iir, 30 s(q)l('nil)r(' i7n'^-

(2) Ibid.
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tous les pays poiii- la doiiceiir. riirbanilé, la jjolilosse

et les agréments en tous genres de ses habitants,

avait subi le joug des barbares et n'était plus habité

que par des honnnes sans loi, sans Irein, sans reli-

gion, sans mœurs, chez qui les rapines, les vols, les

brigandages, les meurtres et ces massacres atroces,

que les Iroquois et les Caradjes auraient eux-mêmes

en horreur, s'ils en avaient connaissance, ont perdu

tout ce qu'ils avaient d'effrayant. »

M. Amiot ajoute : « Vous jugez bien qu'un pareil

tableau n'était rien moins que propre à dissiper la

tristesse qui m'avait gagné. J'avais beau vouloir dé-

tourner la vue des objets qu'il représentait, ces objets

venaient s'offrir d'eux-mêmes sous toutes les for-

mes. »

Au dire des médecins, le malade était perdu
;

ses amis le prévinrent de son état. Lui, ne pouvait y

croire. « Malgré l'arrêt des médecins, dit-il, je ne me

tins pas pour condamné, t ne voix intérieure, plus

respectable que celle des médecins, me disait avec

assurance : ils se trompent... J'obéis à cette voix ; je

lis plus, j'en a|)[)ehii au gi'and juge en ca.'^sation d'ar-

rêt, et je j)ris |)()ui' avocat mon bon ange gardien. » (1)

Contre toute espérance, M. Amiot revint à la

santé, ou j)lut(M il échappa à la mort ; et à peine

remis, il l'econnnenca s(^s visites aux lombeaux, a|)rès

(i) Même lettre à sa sœur.
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l'hiver de 1793, (tans les premiers ioiirs de mai, au

retour de la t)elle saison. Ce lui fui uu grand bon-

heur de revoir ce séjour des morts, ces lieux aimés

on reposait sa l'ainille religieuse, d'y prier seul. Ses

forces épuisées send)laienl s'y refaire. Il n'y voyait,

(hi reste, qu'une halle sur le chemin (pii lui restait à

|)arcourir en celte vie. -le me prépare au (jramt el

dernier roiptfp', écrivait-il huil mois auparavant à sa

sceur l rsuline. Revenu des portes du tombeau, il s y

prépara avec plus de ferveur encore, car autour de

lui el en lui. loni riait un présage de mort. (1) Depuis

plus de trois ans, sa carrière scientifique et littéraire

était terminée ; ses meilleurs amis de Chine n'élaient

plus ; M. Berlin, son correspondant le plus fidèle et

le plus actif, venait de descendre dans la lombe ; la

maison françai.se, où il habitait, lui rappelait de

beaux el doux souvenirs, mais aussi d'inoubliables

li'istesses ; enfin sous la diiection des Lazaristes,

l'avenir de la mission de Pékin était assuré. Rien

ne le rattachait plus à la terre ; tout le rapprochait

(In ciel. Désormais, sa vie s'écoulait entre la prière,

de saintes lectures el .ses visites aux sépultures des

missionnaires.

Quoiqu'il eut cessé, depuis un an, toute corres-

pondance, même avec ses meilleurs amis, il voulut

cependant, vers la fin de septembre 1793, adresser

un dei-niei- souvenir, souvenir d'adieu, à sa chère

(i) Même lettre à sa sœur.
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lïrsiiline : <( Celle année encore, lui écril-il, nin vie

a élé aUaquée par un rhume des plus violenls ; el a-

rhume, dégénéré en fluxion de poilrine, a Jailli in'en-

lever de ce monde dans le courant du mois d'aoùl. »

11 avait pris ce rhume pendaid un séjour liop pro-

lonjafé, au cimelière. Il ajoute dans sa lellre : " .Ir

suis enlièrement rétabli aujourd'hui ; mais à la |»i('-

mière maladie un peu grave, je sens (pi'à mon Age,

il me faudra nécessairement succomber. Il en seia

ce qu'il plaira à Dieu
;
je suis prêt à paitii-, quand

il faudra. » (1) Cette lellre devait être la dernière.

Il était allé, au commencement d'octobre, passer

quelques jours dans l'enclos de ses chères sépultu-

res. Le 8, il se lève comme d'habitude, de bon matin :

il célèbre la sainte messe, et, après dîner, il récite

l'office divin du lendemain. Rien ne faisait prévoir

une mort prochaine. (2)

Mais, dans la soirée, le courrier lui apprend

l'horrible, le sanglant attentat du 21 janvier. A cette

(i) On lit dans cclto lettre que M. Raux fit parvenir à

la sœur de M. Amioi : (( Le désir de vous être agréable a

fait passer (votre frère) par dessus toutes autres considéra-

tions... Il a eu la complaisance, à défaut de notre peintre

italien (Panzi), d'employer le pinceau d'un artiste chinois

pour la représentation de sa figure et de pouvoir l'offrir

telle qu'elle est aujourd'hui, aux yeux d'une sœur chérie,

dans l'espérance (]uc cette clière sœur la placera non loin

de son oratoire. »

(a) Lettre inédite de .T. Panzi, peintre ; Pé]<in, :>. août

1795.
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nouvelle, il tombe à genoux, saisi, atterré ;
et, dans

la nuit (lu H au 9 octobre, il meurt subitement d'une

attaque d'apoplexie. (1)

Le 1) novembre, M. Haux annonçait à sa somu'

la |)erte (ju'elle venait de faire. <( Madame, je vous

apprends la triste nouvelle que M. votre frère est

mort la nuit du 8 au 9 octobre. Des pblegmes l'ont

emporté subitement. 11 avait encore célébré la Sainte-

Messe ce jour-là. Ayant trouvé parmi ses papiers

unr lettre (2) toute faite à votre adresse, j'ai cru

devoii' vous l'envoyer. Ce cber défunt se préparait

à la mort depuis longtemps. Les nouvelles de l'étal

déploi'able de la France n'ont pas peu contribué à

avancer sa dernière beure. En effet, cette révolu-

lion épouvantable ne i)eut pas être envisagée .<^ans

liéiiiii-. () mon Dieu, soutenez le zèle de vos bons

ministres et de vos ])ieux fidèles ! Tous, nos Mes-

sieurs et nos chrétiens, nous nous recommandons

aux prières de votre sainte communauté. Espérons

le calme après la tempête. Nous ne vous oublions

|)as devant le Seigneur. » (3)

M. .losepli Amiot ferme la liste dc> missionnaires

français de la Compagnie de Jésus qui se sont illus-

Irés en Chine par réleinhu' de leiu's connaissances

(i) -Mrnio lotire clc .1. I*anzi.

(a) Lollre cilée plus haut.

(3) A Madame Amiol, sœur Ursulhie, à Toulon.
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et par leurs liavîiiix scientifiques, lillérairos el nrtis-

liquos.

J)aiis sa vie de niissioiuiairc, on constate deux

époques tirs disliiicles. I^a pi'eniièi'e, celle de son

apostolat et de l'étude des langues parlées dans le

vaste empire chinois, s'étend de 1750 à 17(j0. La

seconde, la plus importante el la j)lus longue, celle

où il con(jiii(M't la i'éj)utation méritée de savant, par

sa correspondance scientifique et littéraire avec les

personnages les plus érudits de son temps, emhi-asse

les années écoulées entre 1700 et 1793.

Son nom était connu de l'Europe savante, il avait

pénétré jusqu'au fond des deux Amériques. On se

rappelle l'ambassade extraordinaire de lord Macarl-

ney à Pékin en 1798 et 1794. Cet ambassadeur aurait

bien voulu l'aire la connaissance du missionnaire et

l'entretenir. Celui-ci, malade, très affaibli, ne put se

transporter chez lui, mais il lui écrivit une lettre de

regrets et aussi de vœux ardents pour le succès de

sa mission auprès de l'Empereur. Ce fut le dei'niei-

acte de sa vie.

Lord Macartney avait amené avec lui comme

.secrétaire Staunton, qui publia, deux ans j)lus tai'd.

le récit authentique de l'ambassade et n'oublia pas

dans son ouvrage M. .losejili Amiol. l'cspcclahlc iiiis-

sionnaife, dit-il, ai atilageuscmeut connu dans le
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monde lillévairc par ses remarques curieuses et

savantes sur la Chine. (1)

L'Anglais Holmes avait fait paraître, peu de

temps après, le Voyage en Chine. Langlès, savant

académicien français, le traduisit en 1805, et dédia

l'ouvrage au célèbre jésuite. La dédicace est conçue

en ces termes : (( Hommage de vénération, de regrets

el do reconnaissance offert à la mémoire du Révé-

rend Père Amiot, missionnaire apostolique à Pékin,

correspondant de l'Académie des Inscriptions et Bel-

les-Lettres, savant infatigable, profondément versé

dans l'histoire des sciences, des arts el la langue cîes

Chinois, ardent promoteur de la langue et de la litté-

l'âliire Tartare-Mandchoux. »

Avec M. Joseph Amiot disparaissait le plus an-

cien et le plus savant des derniers survivanis de la

Mission française à Pékin.

(i) \i>y<uj(' cl (iDilxissiiilc (le lord Mnrarhit'y.

32
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Lettre du P. Amiot à M. Bertin,

Ministre d'Etat, à Paris

Pékin, i" octobre 1774.

Un hruil sourd et qui vient chaque jour en se ren-

forçant nous annonce [jour dernière disgrâce que le Souve-

rain Pontife a enfin par une Balle (i) solennelle aboli en-

liorenicnl Tordn! des clercs réguliers de la Compagnie de

Jcsus.

Sur ce hruil, le grand nondjre de ceux qui composent
celle maison paraissent disposés à céder la place à qui-

conque voudra s'en emparer. Il serait fâcheux, Monseigneur,
(pi'un élahlissenicnl Ici que celui (pie nous avons ici, l'un

des plus heaux peul-èlre (ju'ait la France dans le pays
loinlain, jjassât en des mains élrangères : il sérail, je

crois, de la dernière indécence que notre église, notre

hihiiothècpie, notre observatoire, nos instruments et noire

(1) Non par une Bulle ; mais par un Bref.
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maison où l'on voit partout les armes et les différents sym-

boles de la France devinssent la proie de quehiues reli-

gieux italiens, portugais et allemands.

Louis le Grand et Louis le Bien-aimé nous ont rons-

tamment protégés et comblés de mille bienfaits ; les plus

grands ministres de France jusqu'à Votre Grandeur inclu-

sivement nous ont pareillement honorés de leur protection
;

tout ce que nous possédons ici, nous le devons à ceux de

notre nation. Ne serait-ce pas une insulte faite, je ne dis

j)as à nous qui ne sommes plus rien, qui sommes moins
(pic rien, mais à cette même nation, que de lui enlever ce

(pii lui appartient à si juste titre ? Je pense donc que nous

devons faire tous nos efforts pour empêcher qu'on ôte à

César ce qui appartient à César.

Notre destination et celle de nos Missions françaises

à la Chine, supposé qu'il n'y ait plus de Jésuites, sont tou-

tes naturelles. 11 y a en France une congrégation de prê-

tres séculiers qui se consacrent aux Missions étrangères
;

qu'on agrège à cette Congrégation les missionnaires de la

Chine, ci-devant Jésuites, et qu'on lui cède toutes leurs

possessions tant pour le spirituel que |)our ce qui a rap-

port au temporel, tout rentrera dans l'ordre, ou pour par-

ler plus exactement rien ne sortira ou ne . s'écartera de
l'ordre. Cette Congrégation trouvera des chrétientés toutes

formées et des maisons où elle n'aura qu'à loger les siens

à mesure que les anciens missionnaires viendront à man-
quer ; le nombre de ceux-ci n'est pas assez considérable

pour pouvoir laisser longtemps dans l'attente ceux qui

seront destinés à les remplacer ; ils sont assez pourvus de

tout ce qui est absolument nécessaire pour n'être pas à

charge pendant le peu de temps qu'ils ont encore à vivre.

De cette manière, le double objet pour lequel nous avons
été fondés, je veux dire celui de travailler au salut des

Chinois, et celui d'agrandir, suivant la portée d'un chacun,
la sphère des connaissances humaines, continueront à être

remplis l'un et l'autre comme ils l'ont été ci-devant ; ce

qui certainement n'arriverait pas si des religieux de diffé-

rents ordres, portugais, italiens et allemands venaient à

nous être substitués.
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S'il faut nécessairement un corps pour pouvoir conti-

nuer la bonne œuvre que nous avons commencée et que

nous ne saurions finir, il faut que ce soit un corps pour

pouvoir la conlinuer de manière à pouvoir contenter tout à

la fois Dieu et les hommes ; car je ne dois pas le cacher à

Votre Grandeur, il n'en est [)as de la mission de Pékin com-

me des autres ; dans celles-ci, le zèle, le travail, la piété, la

bonne volonté peuvent absolument suffire ; il faut tout cela

à Pékin et quehpic chose de plus encore ; il faut de la

science et du lalent, il faut tâcher d'éfre agréable au Sou-

verain ; il faut se rendre iilile au gouvernement ; ce ne

sera jamais qu'à ces conditions qu'on nous permettra d'y

prêcher l'Evangile. Il n'y a que des services tels que ceux

(pie nous avons rendus juscpi'ici, au moyen de nos sciences

et de nos arts, qui peuvent engager les Chinois à souffrir

des étrangers |)armi eux, surtout des étrangers (pii se pro-

posent pour [jrincipal oljjet et celui de réformer leurs

mœurs et celui de détruire le culte reçu. Otez ces services,

bientôt tous les missionnaires tant de la capitale que des

provinces sans exception seront expulsés, et la religion

chrétienne sera entièrement abolie dans l'empire le plus

llorissant de l'Asie et le plus [)euplé qui soit dans l'univers

connu.

J'ai dit (pi'il fallait que ce soit un corps qui nous rem-

plaçât et j'ajoute qu'il faut que ce soit un corps pouvant

continuer la bonne œuvre de la seule manière dont elle

|)cut être continuée ici, c'est-à-dire, pour pouvoir fournir

constamment et sans aucune interruption des sujets capa-

bles s'exercer avec décence et à la satisfaction de tout le

monde les emplois que nous y avons exercés nous-mêmes
cl (pie nous y exerçons encore actuellement.

Il faut en [)articulier pour notre Mission française que
ce corps soit composé de Français ; il faut qu'il règne parmi
ces Français de la bonne intelligence, de la politesse, des

mœurs douces et une union qui soit cimentée par les gran-

des vues de la gloire de Dieu et du bien général des hom-
mes.

Il l'aiil que ces P'rançais soient assez é(piitables pour
rendre justice au reste du genre humain et pour vouloir
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se persuader qu'il y a hors de la France des honinip?, rf

des hommes qui pour n'avoir [)as les manières ni les usa-

ges des Français, n'en sont ni moins estimables ni moins

à cultiver.

II faut que ces Français soient assez dociles pour t'cou-

Icr la voix des anciens et suivre leurs avis sur la conduite

qu'ils doivent tenir, jusqu'à ce qu'ils se soient mis au fait

par eux-mêmes et qu'une expérience de quelques années

leur ail appris la meilleure manière de procéder pour

travailler avec fruit à la conversion de ceux qu'ils vien-

dront éclairer dans les voies du salut, et ne pas vouloir

tout en entrant dans la Chine, entreprendre de la réformer

et tenter de faire de ceux qui l'habitent tout autant de Fran

çais.

Il faut (jue ces Français soient assez charitables p(jur

se faire toul à tous, afin de les gagner tous à Jésus-dhrisl.

Toutes les qualités dont je viens de faire l'énuméra-

tion et que doit posséder le grand nombre de ceux qui

sont destinés pour la Mission de Pékin, s'ils veulent réussir,

se trouvent réunies dans les MM. des Missions étrangères.

Pourquoi ne passerions-nous pas sous leur direction ? pour-

quoi nos établissements ne passeraient-ils pas entre leurs

mains ?

Le P. de Rhodes qui a eu tant de part à leur établisse-

ment, n'eut d'abord en vue que de les rendre nos coopéra-

teurs en nous les associant dans la culture des champs
évangéliques que nous avions commencé à défricher et

auxquels nous ne pouvions donner tous les travaux qu'ils

exigeaient, faute d'un assez grand nombre d'ouvriers. Si

de fâcheuses circonstances et des temps nébuleux ont retardé

dans la suite, ou même mis obstacle aux pieux desseins du
sage fondateur, c'est parce que la divine Providence l'a

ainsi permis pour des desseins que nous devons adorer. 11

semble que les moments sont enfin venus. Tâchons d'en

profiter pour réunir deux corps qui étaient faits l'un pour

l'autre, afin que celui qui ne subsiste plus que dans quel-

ques membres languissants et épars puisse consumer le

peu (pii lui reste de forces au service de cet autre qui est

fait pour le remplacer. Kn atlciidant que nous soyons ins-
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liuits des intentions de notre roi sur nos personnes et sur

le peu que nous possédons ici, nous tâcherons de nous

mainlouir sur le i)ied où nous sonunes, sans offenser au-

cune auln; puissance ni spirituelle ni temporelle. Si Sa

Majoslé veut que nous conservions pour ses sujets rétablis-

sement tout formé et honorable à la Nation, que nous avons

à Pékin, nous ferons notre possible pour qu'il ne soit pas

la proie de l'avide étranger. Il y a des étrangers de plus

d'une sorte, permettez-moi de le dire ici tout bas à Votre

Grandeur. Ceux dont la patrie n'est pas infiniment éloi-

gnée de la France, ne craindraient pas de sacrifier bien

des sonunes pour obtenir de pouvoir entretenir dans cette

capitale quelques-uns des leurs, n'importe sous quel titre, (i)

Si Sa Majesté, pour des raisons supérieures (pi'il ne

ne (US est pas {)ermis de pénétrer, veut que nous cédions la

place et consent (pie d'autres que des Français viennent l'oc-

cuper, à la bonne heure, nous .sonunes prêts à tout. Que
nous importe, en effet, ce qui arrivera dans la suite, quand
nous n'aurons pas donné lieu aux événenu^nts ?

Au cas (pie les Messi(Mirs des Missions étrangc'res vou-

lussent se charger avec l'agrément du Roi, de fournir dans

la suite des sujets pour continuer nos missions de Pékin,

il faudrait (pie la tradition que nous leur en ferions fût

cimentée |)ar l'autorité pontificale ; sans cette précaution la

Propagande .serait toujours en droit d'y placer les siens

indépendamment de toute antre [)uissance, et nous nous
exposerions à voir tomber sur nous toutes les foudres (pi'elle

peut lancer, si n(jus osons y former (piebpie obstacle.

Il n'est pas nécessaire de faire observer à Votre Gran-
deur que si une fois ce Sacré Tribunal s'est mis en posses-

sion, au nom du Pa|)e, de ce qui appartient de droit au Roi

de France, en cas d'expoliation, il sera Irès-diriicile dans la

suite, pour ne pas dire impossible d(^ le faire, de s'emparer
de ce (pi'il tiendra déjà et de rattraper ce qu'on aurait [Jii

releuir sans peine, lorsqu'il en était encore temps.
La Ghine est trop éloignée de l'Furope pour pouvoir

espérer d'a\oir sit(')l justice dans les occasions où on la

demanderait. Les moindres |»rocès peuvent durer des siè-

(I) Los Anglais.
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des, |)arce que les intéressés do pari et d'autre, ne IVjiiiiiis-

sant (iiie les preuves qui les favorisent resiM'cliveinenl, la

cause, de simple, et même de Irès-siniple qu'elle serait en

elle-même si on la rap|)ortait de Itonne foi telle qu'elle est,

en devient si embrouillée et si obseine (pie la vérité a toutes

les peines du monde à se faire jour. S'il arrive enfin qu'elle

puisse [)ercer à travers les épais niia«.'es dont on clierclie à

l'envelopper, que les Propagandistes dont le grand nond)re

est italien ou chinois, élevé en Italie, que les Propagandis-

tes, dis-je, aient une fois mis le pied dans notre maison

française, ils s'en croiront bientôt les maîtres, et ils auront

disposé à leur fantaisie ou suivant leurs l)esoins présents de

tout ce qu'ils regarderont comme leur étant utile, avant

qu'on ait pu prendre des mesures pour les en empêcher ; ce

qui est arrivé dans tant d'autres endroits plus à portée de

l'autorité légitime que ne l'est Pékin, peut arriver à plus

forte raison à Pékin qui est si éloigné du centre.

J'aurais, je l'avoue, un des regrets les plus amers si

je voyais cette église, pour l'érection de lacjuelle nos Fran-

çais ont tant travaillé, malgré les obstacles de tous les gen-

res et toutes les traverses qu'ils ont eues à essuyer, pour
laquelle Louis-le-Grand, plusieurs princes de son auguste

sang, et tant de personnes qui tenaient im rang distingué

dans notre florissant royaume, ont fait [)asser jusqu'ici tant

de secours, et que nous venons de décorer tout récemment
de trois magnifiques lustres que nous tenons de la libéra-

lité de Votre Grandeur, j'aurais, dis-je, un regret des plus

amers, si je voyais cette même église devenir le patrimoine

de quelques religieux étrangers qui, pour abolir le souve-

nir de la France et de l'existence des Français dans cette

capitale, mettraient bientôt d'autres insignes à la place des

Heurs de lys.

J'aurais regret encore de voir notre observatoire si

bien garni de ce qu'il y a de meilleur en fait d'instruments

d'astronomie et de physique, donnés pour la plupart i>ar

nos souverains ou achetés à grands frais du fruit de nos
épargnes, de les voir, ces instruments, livrés à la pous-
sière et à la rouille et être ensuite fondus par gens hors
d'étal d'en faire usage, et transformés en chandeliers
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d'église, pour éviter une dépense actuelle de quelques écus

de plus.

Je serais au désespoir que nos livres français si bons,

en si grand nombre, et dans presque tous les genres, qui

sont la principale richesse de notre bibliothèque dans cette

extrémité du monde devinssent bientôt la pâture des vers,

faute de gens qui sussent ou voidussent s'en servir ou

consacrer au moins quelques-uns de leurs inslants à les

feuilleter. Rien de tout cela n'arrivera si ce que nous possé-

dons ici est livré à MM. des Missions étrangères de France,

ils ont parmi eux tout ce qu'il faut pour (lu'on n'ait

aucun lieu de soupçonner rien de pareil de leur part. D'ail-

leurs, dix ou douze personnes de plus qu'ds seront obligés

de se procurer dans la suite, ne imiront en aucune manière
à leurs autres missions qu'ils continueront à gouverner

avec le même zèle et les mêmes succès qu'ils ont eus jus-

qu'ici. Ce nombre suffit, en effet, pour notre mission de

Pékin et de ses annexes ; et ces MM. n'étant obligés de

fournir des sujets qu'k mesure (pie quehpi'un de nous
viendra à maucpicr, il auront tout le temps voulu pour
pouvoir pénétrer dans celle ca|)ilalc et s'y maintenir après

y être arrivés.

Ne vous ennuyez pas, Monseigneur, si j'entre avec
Votre Grandeur dans des détails un peu trop minutieux

;

ils sont nécessaires pour ce que je me propose, on ne sau-

rait tout dire sans être un peu long, et <piand on ne peut
l(»ul dire que par écrit, on est nécessairement ennuyeux.

Faites usage dans celle occasion de voire indul-

gence ordinaire, en me prêtant encore quelques moments
de voire atlenlion, donnez-moi de nouvelles preuves de la

bonté (pie vous daignez avoir pour moi. On ne saurait
faire la mission de Pékin sans y être appelé par l'Empe-
reur, et l'on n'y saurait être appelé si l'on ne fait parade
de quelque titre qui annonce des lalenls pour les sciences
ou pour les arts. L'astronomie, la musicpie, la [teinture,

riiorlogerie, la cliinugie et les dilïérenles branches des
niatbénialicpies sont des litres ordinaires sous les(piels nous
avons été admis jus(prà présent. Il faut donc que MM. des
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Missions étrangères en se déterminant à nous remplacer,

se résolvent de môme à se mettre en état de pouvoir four-

nir au moins quatre missionnaires pour le servi(;e de

l'Empereur ; il leur faut deux artistes dont l'un soit pein-

tre et l'autre mécanicien, sachant l'horlogerie et pou\anl

travailler de ses propres mains ; il leur faut un astronome

pour l'observatoire et un missionnaire qui s'adonne à l'étude

des langues, tant pour les versions et explications à l'usage

du ministère que pour entretenir des correspondances uti-

les avec nos savants d'Europe, lin chirurgien est encore

ici un homme nécessaire et il i)eut par des services qui

intéressent la santé et la vie môme de ceux qui les reçoi-

vent, procurer lui seul plus de protections à notre sainte

religion et à ceux qui la prêchent, que ne peuvent le fain;

tous les autres missionnaires ensemble avec tous leurs

talents réunis. C'est ainsi que nos premiers Jésuites fran-

çais, les PP. Bouvet et Gerbillon, sans ôtre chirurgiens ni

médecins, mais seulement pour avoir guéri l'Empereur

Hang-Hi de la fièvre au moyen de quelques doses d'un

remède spécifique qu'ils avaient apporté de France, obtin-

rent de ce grand prince, pour eux et pour leurs succes-

seurs Français, un emplacement dans l'enceinte môme de

son palais, avec tout ce qu'il fallait de matériaux pour

élever un temple en l'honneur du vrai Dieu.

Ceux qui nous remplaceront ayant une fois pourvu la

mission de Pékin de ces cinq ou six personnes qui exigent

des attentions particulières de leur part, tout le reste ira

de soi-même, et ils n'auront pas plus de peine à y pour-

voir qu'ils n'en ont à pourvoir leurs autres missions ; ils

pourront faire venir autant de missionnaires qu'il leur

plaira, conformément au besoin qu'ils en auront pour

avancer l'œuvre de Dieu ; il ne s'agira que de leur donner
en les proposant, le titre général de mathématiciens. Je

suppose qu'ils saju'ont au moins les premiers éléments de

la sphère, tels qu'on les enseigne dans les collèges ; l'Em-

j)ereur n'employant les mathématiciens que pour les affai-

res (fui ont rapport au tribunal d'astronomie, il n'est pas

à craindre (pie nos PVançais y soieul appelés (piand ils n'eu

auront pas envie, parce que ce tribunal est dévolu dejiuis
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plus d'un siècle aux missionnaires qui sont enrôlés sous la

liannière portugaise.

Je dis qu'ils pourront faire venir autant de mission-

naires qu'il leur i)laira ; cela s'entend suivant les règles de

la discrétion et de la prudence ; car il faut être très atten-

tif à ne pas donner de l'ombrage au gouvernement ; d'ail-

leurs ce ne sera jamais le grand nombre qui avancera le

plus la besogne ; saint François Xavier a plus fait lui seul

en dix ans que n'ont fait après lui dans l'espace de deux

siècles plusieurs centaines d'ouvriers de différents royau-

mes et de différents corps. Je crois même qu'en cela plus

qu'en foute autre chose, le grand nombre est un obstacle

à la solidité de l'œuvre et au vrai progrès. 11 n'y a pas de
([uoi occu|)er suffisamment tout le monde et chacun veut

faire quehjue chose, ne fût-ce (pi'afin de n'être pas compté
pour rien ; il arrive de là qu'on s'attache à des minuties
conune à ce (pi'il y a de plus essentiel et (pi'on ne met
pas assez de différence entre ce qu'il y a de rigoureusement
ordonné par la loi et certaines pratiques de surérogation
qui ne sont pas même de conseil : on multiplie les congré-
gations et les confréries, et l'on veut faire observer à deux
ou trois mille chrétiens chinois ce que les chrétiens de toute
l'Kurope observent à peine entr'eux tous. C'est en vain que
les zélateurs éclairés veulent s'opposer à un abus dont ils

gémissent, ceux qui se plaisent à ces exercices extérieurs et

qui en font leur principal, sont toujours les plus forts parce
qu'ils ont |)lus de talent pour s'intriguer et pour se faire

a[)()r()uver dans tout ce qu'ils veulent ; ils continuent à sui-

vre sans scru|)ule leur goût dominant, et continueront ainsi
malgré quiconque jusqu'à la fin. Parmi le grand nombre il

se trouve aussi de ces hommes qui peu accoutumés au tra-
vail, et ennemis de tout ce qui |)eut les gêner et les contrain-
dre juscpi'à un certain point, ne sauraient prendre sur eux
de dévorer les di/licultés nécessairement attachées à l'étude
d'une langue étrangère aussi difficile à apprendre que la

langue chinoise lorsqu'on veut la savoir passablement. Ces
sortes de gens, pour dédommager en quelque sorte leiir

aniour-propre de la petite humiliation et de l'espèce d'inuti-
lité où leur impéritie les concentre, prennent en tout le
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coiilre-pied de ce que font les autres, lie sacliant ni la lan

gue ni les usages du pays et ne pouvant après plusieurs

années de séjour que balbutier quelques mots pour se faire

entendre dans les choses de l'usage ordinaire, ils déclanienl.

hardiment contre ceux qui exercent des emplois qui n'ont

pas un rapport direct avec la Heligion, quoique ce ne soit

qu'en considération de ces mêmes emplois que le gouverne-

ment tolère l'exercice d'une Religion qui n'est pas celle de

l'Empire. Ne pouvant se produire par eux-mêmes, ni auprès

des grands ni auprès des personnes en place, faute des qua-

lités requises pour s'y faire admettre et s'y faire estimer, ils

regardent comme tout à fait inutile le commerce indispen-

sable que l'on entretient avec eux, pour leur inspirer des

sentiments tout à fait favorables, ou pour les empêcher de

nuire beaucoup. Ne pouvant imiter ni même suivre de loin

ceux qui exercent avec fruit les pénibles fonctions du saint

ministère, ils se permettent de gloser sur leur conduite, de

censurer tout ce qu'ils font et la manière dont ils le font, et

de faire passer jusqu'en Europe, sous les noms modestes de

demandes, de doutes, de scrupules et autres pareils, des

expositions peu fidèles qui ont leur source non dans une
conscience sincèrement timorée, ainsi qu'ils voudraient le

faire entendre, mais dans une imagination échauffée par le

loisir.

Quoiqu'il n'y ait rien de semblable à craindre de la part

des Messieurs des Missions étrangères, parce qu'ils ne sont

pas dans la classe de ces missionnaires qui, en se détermi-

nant à passer les mers, peuvent avoir eu pour motif celle de
se soulager d'une règle austère, ou de se soustraire à la vigi-

lance d'un Supérieur, plutôt que le vrai zèle de la gloire de
Dieu et du salut des Ames ; cependant comme ces Messieurs
sont hommes et que tout homme peut faire des écarts, il est

bon qu'ils se mettent en garde contre tout ce qui pourrait
les éloigner de leur i)rincipale lin.

Ils éviteront tous les inconvénients dont je viens de
parler, si, lorsqu'ils seront à Pékin, ils se contentent d'y

appeler quatre à cinq personnes qui ne soient chargées que
des affaires concernant immédiatement la religion.

Parmi ces quatre ou cinq personnes il faut nécessai-
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rcment qu'il y ait un chef ou un pasteur primitif pour

pourvoir aux besoins du troupeau ; il faut que ce chef ait

assez d'autorité sur les missionnaires qui travailleront sous

lui, pour pouvoir mettre des bornes à un zèle trop impé-

lucux ou indiscret, et pour pouvoir se faire obéir dans

certaines occasions critiques où l'on se trouve assez sou-

vent par ici : faute de cette autorité il serait difficile que

la mission pût se soutenir longtemps. On pourra donner

à ce chef le titre de supérieur, d'économe, de Père de chré-

tiens ou tel autre qu'on jugera à propos ; il sera, si l'on

veut, comme une espèce de curé avec trois ou quatre

vicaires sans compter environ autant de prêtres Chinois

pour les excursions du dehors et pour celles encore de la

ville et de ses environs, lorsque les Européens ne peuvent

les faire par eux-mêmes pour des raisons particulières ou

que les différentes circonstances peuvent faire naître. Il

serait encore mieux que ce chef fût vicaire apostolique ou

nu'mc évèque à la nomination du Roi de France. Le Roi

de Portugal nomme à trois évèchés dans le vaste empire

de la Chine, et il y nomme parce qu'il a assigné quelques

petits revenus aux titulaires. Pourquoi en assignant de

même quelque petit revenu, le Roi de France ne nomme-
rait-il pas à un évêché qu'on érigerait dans la vaste Tarta-

rie ? A Moukden, par exemple, il y a un assez bon nom-

bre de chrétiens ; il y en a un plus grand nombre dans le

Leao-Tong dont Moukden est la capitale. Voilà déjà un

diocèse tout formé. On pourrait mettre sous sa dépen-

dance tout ce qui est hors de la grande muraille et y ajou-

ter cette partie de Pékin que nous ap[)elons la ville Tar-

tare ou seulement l'cnceinle, ou i)our mieux dire tout ce

qui est renfermé dans l'enceinte du palais de l'Empereur

qui est un prince tarlare. Alors celui qui serait nommé
évèque de Moukden vivrait ici tranquille avec ses Français

sans avoir rien à démêler avec les évoques de la nation

|)ortugaise ; au moyen d'un simple bénéfice que le Roi assi-

gnerait pour la fondation de ce nouvel évêché, il pourrait

acquérir sur la Chine tartare le droit que le roi de Por-

tugal a acquis sur la Chine chinoise au même prix ou à

peu près.
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.1»; |»rie Voire (jrandcur de aie pardonner Ions ces

dtHails, j'ai envisagé celte affaire comme étant assez impor-

tante pour avoir osé prendre sur moi de la confier à un

grand ministre (pii ne craint ni dégoût, ni peine, (piand il

s'agit de qniîUjue chose (pii a ra|)porl au bien général ou

parliculicr de la Nation. Je n'ai [)a8 craint nioi-inénie de

in'ouvrir avec une entière confiance dans la persuasion où je

suis (pi'il est toujours permis de proposer ses vues et ses

plans à ceux qui peuvent en faire usage, sauf à eux de les

admettre ou de les rejeter, suivant qu ils les croiront uti-

les ou de nulle valeur. La conservation des Français et de

leur établissement dans cette capitale m'a paru mériter que

la cour de France daignât s'en occuper quelques instants

et j'ai cru que Votre Grandeur non seulement ne me sau-

sail aucun mauvais gré de la liberté que j'ai prise de lui

faire part de mon projet ; mais j'ai tout lieu d'espérer

qu'elle daignera employer son crédit pour en assurer la

réussite comme étant le seid moyen de perpétuer entre la

France et la Chine une correspondance qui ne peut que

tourner à l'avantage cf)mmun des deux nations.

Si Votre Grandeur pense différemment ou qu'elle ne

veuille entrer pour rien dans une affaire de cette nature,

je la supplie de vouloir bien brûler cette lettre et de faire en

sorte que rien de ce qu'elle contient ne transpire : il pour-

rait en arriver quelque chose de fâcheux pour moi. Je crains

|)lus un ou deux hommes munis de quelques armes spiri-

tuelles, ne fût-ce que des moindres, qu'ils ne feraient que

me montrer de loin, que je ne craindrais une armée de sol-

dats venant à moi la baïonnette au bout du fusil.

Cette contrainte ne m'empêchera pas cependant, Si

pana Ucet componere magnis, d'imiter le savant Evêque
d'Auxerre dont j'ai l'honneur de porter le nom. Sans carac-

tère, sans savoir s'il serait avoué, il eut la hardiesse de pro-

lester au nom de la France, en présence de tous les Pères

du concile de Trente : j'aurai le courage de protester de

même en présence des émissaires ou commissaires de la Pro-

pagande, dans le cas seulement où ils voudraient s'emparer

au nom de ce tribunal de la maison et de tout le temporel

des F'rançais, sans la permission du Roi de France, ou sans
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son consenlcnicnl fornit-l ou lacitc. Si cette protestation a

lieu, j'aurai l'honneur d'en envoyer une copie à Votre Gran-

deur.

Si on juge en France que je me suis conduit en bon

Français, je ne demande pas (jue Louis le Bien-aimé (Louis

\V) fasse pour moi ce que François l''^ Henri H, Char-

les 1\ et Henri HI firent en faveur de l'illustre traducteur

de Flularque
;
je serai très-content si Sa Majesté par ses

ijons oflices, à la cour de Rome, me soustrait à la domina-

lion des Monsignors Italiens et me met à l'abri des insultes

de leurs «émissaires ; un seul mot de sa part suffira pour

cela. In mot que nous pourrions dire ici nous-mêmes à

«lucbpj'un des ministres Chinois ou Tartares, suffirait ])our

assiner notre position et la conserver dans son intégrité
;

mais nous nous garderons bien de le dire ; il serait d'une

trop dangereuse conséquence. Une des passions de notre

cnipcreiir est de vouloir passer pour être le protecteur de

lous les étrangers infortunés qui ont recours à lui ; il leur

donne asile dans son empire, il pourvoit à leur entrelien,

il leur assure un état ; Votre Grandeur peut se rappeler ce

(pi'il dit à l'occasion des ïourgouths dans le monmnent
(pi'il a fait graver sur la jjierre en quatre langues et dont

j'ai eu l'honneur de vous envoyer l'année dernière l'cxpli-

calion française que j'en ai faite.

Si rEm[)ereur montre tant de bonté à l'égard de ceux
(les Tartares qu'il croit malheureux, que ne ferait-il pas

pour nous qui sommes à son service et sous sa protection ?

(pii le servons avec zèle et avec quelque succès, tant dans
les choses qui contribuent à relever sa gloire dans c(*fte

extrémité du numde, que dans les arts (pii .sont de pur
agrément

;
pour nous dont il a éprouvé la fidélité, le désin-

téressement et j'ose le dire, un total de conduite que tant
d'yeux ouverts sur nous depuis tant d'années n'ont pu
trouver encore le moyen de lui rendre suspecte

; pour nous,
(lis-je, que par un privilège il a bien voulu soustraire à la

juridiction des tribunaux, en leur défendant de connaître
des affaires qui nous seraient personnelles sans un ordr(>

exprès de sa part ? la vie de quiconque voudrait nous
opprimer ou nous nuire, ne serait pas en sûreté sous le

33
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gouvernement d'un tel prince ; c'est ce <jui fait que nous

nous interdisons jusqu'au fail)le soulagement de nous plam-

(Irc, lorscpi'il ne tiendrait (|u'à nous di; demander justice

pour IVthtenir ; c'est ce (pii lait encore (pie nous mon-

trons de la joie lors même ipie nous avons le poignard

(laiis le sein cl ce n'est [)as la plus [letite de nos peines.

Nous pourrit)ns bien céder la place à (pn se croirait en

(iroil de l'occuper malgré nous, et demander nous-mêmes
la permission de nous en retourner en Kuropc ; mais l'em-

pereur voudrait savoir le pourquoi ; nous aurions heau

vouloir le lui cacher, il ne serait |)as longtemps sans l'aj»-

prendre et tout serait [)erdu : dans moins de deux ans, il

n'y aurait plus d'Européens à la Chine, excepté peut-être

ceux qui auraient demandé à la (piitter ; car il ne faut pas

que les missionnaires (pji sont dans les provinces se llat-

tent d'y |)ouvoir rester inconnus ou cachés, quand le gou-

vernement voudra sérieusement les découvrir tous pour
n'en laisser aucun. Tel est, Monseigneur, la position criti-

que où l'on veut me faire croire que nous allons hientôt

nous trouver. Si nous parlons, toUt est perdu ; si nous
nous taisons, fout est perdu encore ; si nous demandons à

(juitter la Chine, tout le poids du courroux du grand
prince qui ne nous a donné aucun sujet de mécontente-
ment et qui daigne nous honorer de sa protection, retom-
bera à n'en pas douter sur ceux qui nous auront mis dans
la triste nécessité de faire une pareille démarche : si nous
demeurons et que nous changions quelque chose dans
notre ancienne manière de vivre, même inconvénient : quel
parti prendre ? je n'en vois pas d'autre que celui d'atten-

dre avec patience qu'il vienne d'Europe quelque nouveau
règlement digne de la sagesse de ceux qui gouvernent, et

en attendant faire en sorte que l'Empereur ne puisse pas
savoir que d'autres puissances que la sienne veulent sans
son consentement et même à son préjudice intimer des
ordres dans ses propres étals. En attendant encore nous
devons faire tous nos efforts auprès de ceux qui seront
(chargés d'intimer les ordres du Saint-Siège, pour obtenir
qu'ils en suspendent rcxéci.il Ion, s'ils sont de nature à tout
bouleverser ici.
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S'il arrivait, ce que j'ai peine à croire, que la raison

prenant en main les intérêts de la religion, n'ait pas assez

(le crédit pour se faire écouter, je gémirais dans le secret de

mon cdMir, mais comme, ni de près, ni de loin, je n'aurai

(onlriliué en rien aux malheurs qui seront la suite néces-

saire d'une conduite (pie je n'oserais qualifier ici, je dirai

avec Ciceron : ipsi viderint quorum interesl, et si dans ces

circonstances mes intérêts particuliers pouvaient être sépa-

rés de ceux de la Religion je dirais peut-être avec Horace :

Si fraclus illabalnr orbis, impavidum ferenl ruinie.

Juscpi'ici je ne me suis occupé que de la prière, de

l'élude et des œuvres nécessairement attachées à mon minis-

tère. On peut m'empêcher de pratiquer celles-ci, je n'en

aurai (jue plus de temps pour vaquer à la prière et à

l'élude et je tâcherai de faire l'une et autres le plus utile-

ment qu'il me sera possible ; si, non content de m'avoir

ôté les pouvoirs de missionnaire, seule prérogative [)our

hupielle les puissances spirituelles aient action sur moi,

l'on veut encore m 'inquiéter par des tracasseries, j'irai

chercher la tranquillité parmi les tombeaux
;
je me reti-

rerai ainsi que le pratiquent (pielquefois les Chinois, dans
le lieu oi'i reposent les cendres de mes ancêtres, je veux
dire des Français, mes prédécesseurs dans la même car-

rière qui sont les seuls ancêtres qui me restent dans cette

extrémité du monde où je me trouve transplanté ; là, médi-
tant sur ce qu'ils ont fait, sur ce qu'ils ont souffert par le

seul motif de la gloire de Dieu, je retracerai dans mon
esprit le souvenir de toutes leurs vertus, je lâcherai sur-

tout d'imiter leur patience et j'offrirai des vœux au Ciel en
faveur de ceux que je ne pourrai plus aider de mes faibles

lumières ni secourir par mes travaux, en faveur de ceux
encore qui m'auront fait quehpie mal ou <pii pourraient

I

chercher à m'en faire. Dans celle unicpie occupation dont

!

je sens les doucems par avance, content d'avoir pour nour-
riture (pielques herbes salées et un peu de riz, j'attendrai
en paix rpie num dernier moment arrive, alors plein de
confiance en la miséricorde du Dieu bon et puissant (pie
j'ai sincèrement adoré tant (pie j'ai vécu et dont j'ai taché
de suivre la loi et d'étendre le culte, je m'élancerai avec



^152 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

joie dans son sein, abandonnant ma dépouille mortelle à

qui voudra s'en emparer.

Post-Scriptum. — Je prie Voire Grandeur de ne pas

trouver mauvais que j'ajoute un post-scriptum à la letti'e

(|uc j'ai eu l'honneur de lui écrire en date du i*' octobre

177/1. Un exprès arrivé depuis peu de Canton nous apporte

des lettres du P. Lefebvre, qui confirment la vérité de ce

(juc nous n'avions appris que par des bruits confus quoi-

que très bien fondés, que les Jésuites sont enfin détruits.

Comme je prévois qu'il va se passer bien des événe-

ments qui pourront avoir des suites funestes, je me reti-

rerai pour quelque temps à notre sépulture qui n'est qu'à

lit distance d'une lieue et demie de Pékin ; là, j'attendrai

(pie les premiers efforts de la tempête aient été rompus,

et on attendant je m'occuperai à faire graver sur la pierre

à la manière chinoise l'épitaphe des missionnaires fran-

çais qui y sont enterrés
;
je l'ai composée dès les premiers

moments que l'idée de me retirer à la sépulture s'est for-

mée dans mon esprit. J'ai cru que je ne ferais pas mal

d'en envoyer une copie à Votre Grandeur, afin qu'elle la

déposât dans sa bibliothèque pour être dans la suite des

siècles comme un monument authentique que les Fran-

çais ont prôthé la religion chrétienne dans l'empire de la

Chine et jusque dans la Cour du prince, (i)

L'obscurité qui règne dans le monument que les Xes-

toriens élevèrent près de Si-JSgan-fou il y a plus de mille

ans, m'a engagé à mettre sur le revers de la pierre les

(•ommandements de Dieu et le symbole des apôtres, tels que
l'Eglise catholique, apostolique et romaine les enseigne à

ses enfants et tels que nous les avons enseignés nous-mêmes
aux Chinois et aux ïartares dans leur langue naturelle.

Cette attention de ma part épargnera bien des dissertations

à nos savants neveux ; si les missionnaires du septième siè-

cle avaient eu la même prévoyance, on n'aurait pas formé
tant de difficultés sur ce qui les concerne et sur la doctrine

qu'ils ont enseignée, encore moins aurait-on révoqué en

doute leur existence.

(1) Celle épitaphc se trouve pp. 145 cl seq.
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Je me flatte, Monseigneur, que Votre Gi'andeur ne

désapprouvera pas mon idée et j'ose croire qu'elle me par-

donnera libéralement d'avoir répandu quelques Heurs sur

le tond)eau d'une Compagnie dans laquelle j'ai vécu près

(II- (pjaranle aus ; ces Heurs ne sont pas du nombre de

celles (pii doivent être cueillies de nos jours ; il faut atten-

dre qu'elles soient un peu fanées, à l'opposé des fleurs ordi-

naires ; elles auront alors tout leur éclat, et la postérité

(pii jugera de ce qui s'est passé sous nos yeux plus saine-

lucul que nous ne pouvons le faire nous-mêmes, en rendant

justice à qui elle est due, révoquera peut-être en doute

l'époque de ces événements ; elle aura quelque peine à

concevcnr comment il a pu se faire qu'ils aient eu lieu

dans le siècle des lumières, etc., etc.

*

li. Mémoire sur Tétat de la Mission Française

de Pél<in en Chine, en Mars 1782, adressé au
Ministre de la Marine ( i )

Nos Hois sont les fondateurs de la Mission française de

Pékin. C'est par leurs aumônes (pi'elle s'est soutenue, et

leurs libéralités ont mis les Missionnaires en état d'acqué-

rir (pielques portions de terre en Chine qu'ils ont fait culti-

ver ou (|u'ils ont affermées pour les aider à attendre les

secours qu'tm leur envoyait d'Europe, et (pie tant d'acci-

dents si ordinaires dans une roule de six mille lieues pou-
vaicnl souncuI retarder. Lors de la destruction des Jésuites,

un Icnla. en verlu du bref de Clément XIV, d'envahir tout

ce (pie possédaient ceux qui étaient dans la maison de
Pékin. Ils représentèrent qu'ils ne [)ouvaient se dessaisir

de rien sans les ordres du Roi de France, leur maître et

leur fondateur ; ils instruisirent la Cour de leurs craintes.

(1) C(î mémoire et le suivant sont probablement de M. Amiot
un de M. Collas. Ils se trouvent aii Ministère de la Marine.
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Le lUji envoya des ordres, élahlit M. Botir^'eois radniinis-

Iraleur pour le temporel des biens et de la maison des

missionnaires ex-Jésuites de Pékin.

Il fut reconnu pour tel par le Vicaire aposlolicpie alors

administrateur du diocèse de Pékin, et par presque tous

les missionnaires ; il en exerça les fonctions et eut soin

de pourvoir à tous les besoins de la Mission.

Mais (piebjues missionnaires, sans s'opposer foruM^lIe-

ment à la ji-eslion de M. Bourgeois, paraissaient persuadés

que c'était au Pape et aux Vicaires apostoliques à dispo-

ser des biens de la mission, que d'après le bref et surtout

d'après les lettres de la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande, on devait en faire le partage entre les ex-Jésuites

et s'en rapporter pour la distribution de ces biens à l'auto-

rilé de ceux que Sa Sainteté avait commis pour notifier

cl |)ublier le bref en (jueslion. Cette diversité d'opinions,

sans produire d'abord une division marquée la |)ré[)arait

cependant, et elle vient d'éclater à l'occasion de la nomina-
tion d'un évêque de Pékin.

Ce nouvel évèque est le Père Damascène Augustin,

déchaussé, homme vif et entreprenant comme ses démar-

ches ne l'annoncent que trop. Il apprend qu'il est nonmié

évêque ; on l'en félicite et tous les missionnaires Français

sans exception ne manquent pas de lui témoigner le désir

qu'ils avaient de mériter ses bontés ; mais sur une simple

lettre qui lui annonce sa nomination, avant que d'avoir

reçu ses Bulles et la nomination de la Cour de Portugal

à qui il appartient, par l'usage, de nommer l'Evéque de

Pékin, le P. Damascène prend la résolution de se faire

sacrer ; les missionnaires français et ainsi que plusieurs

autres le conjurent d'attendre ses Bulles, lui représentant

([ue son sacre sera irrégulier, ((u'il ne lui donnera aucune
juridiction et que les constitutions apostoliques défendent

expressément de reconnaître et d'obéir à tout Evèque qui

se fait sacrer sans Bulles.

Malgré leurs remontrances et leurs très humbles pro-

testations, il s'est fait sacrer par l'Evêque de Delcon, Vicaire

apostolique du Chansi, qui en a eu depuis de très grands
remords ; il veut même forcer à |)rendre de lui des pou-
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vdirs, il Irai le de rebelles et menace de (•ensures et. d'ex-

coiMiiuiiiicalion, ceux qui les refusent.

Il y a sept missionnaires français à Pékni, (piatrc, ont

(III (|iiils ne pouvaient pas en conscience désobéir anx

lois Idnnelles de l'Eglise qui défendent de reconnaître une

juridiction de cette nature, ils se sont d'ailleurs condtiils

avec la |)liis grande modération, il y en a eu un cependant

d'excommunié, ainsi qu'un l'ortugais et un missionnaire

de la Propagande, (i)

Les trois missionnaires ex-Jésuites (pii se sont rangés

sous l'obéissance de cet Evèque irrégulièrement sacré, s(tu-

tcinis et peut-être excités par ce prélat, veulent aujourd'liui

s'ciiipaier des biens de la mission, et s'en [)ortent |)ubli-

«piciiu'iit |)our les administrateurs. Les opposants ne peu-

\cnt les défendre (pi'en montrant les ordres de MM. de

Sartines et de Berlin alors ministres du Roi ; on refuse de

les reconnaître, on ose dire, comme le nouvel Kvè(jue de

Pékin, (ju'ils sont su[)posés ou tout au moins insuflisanls,

puisipie ces biens sont du ressort de l'Eglise. On emploie

ainsi pour ruiner cette mission l'autorité (pii est nalurel-

Icmenl cliargée de la conserver. Elle est menacée d'une

perle totale si le gouvernement ne vient à son secours. Sa

conservation n'est nullement nne chose indifférente dans
les lem|)s mêmes oii les ex-.Iésuites en France étaient trai-

tés avec peu de ménagement, on a cru (ju'il fallait les

conserver à la (lliine et pour le bien de la religion et pour
l'iiiléicl (lu commerce que les missionnaires employés à

lii (loin- (le Pékin se faisaient un devoir et un plaisir de
IH'olt'gcr aiipics de l'Kmpereur et des grands mandarins
dans toutes les circonstances oi'i l'on cherchait à iiKpiiéler

ou à molester nos négociants de Canton.

il faut donc empêcher (pie le fniil de la libéralité de
nos Mois ne devienne la proie; de l'Evêepie de Pékin (pii

Il est pas Fran(,'ais, de trois ex-.lésuites (pii oublient ipi'ils

ont l'honneur d'êln; Français, et de quehpies ex-Jésuites

(I) l.e P. (l'Ollièrcs est \o J(''siiile fr,in(j;iis qui fui frnppeî de coltc
(vcominiiiiic.'ilion m/milcsleiiieiil mille, te" .I('Siiite tNirliiir.iis oxcom-
iiiimie eliiil le P. .I(ise|ili (ri]s|iiiili,i. [ii'e^irlciil du lr-iliiiii;d des iiin-

lli(';ni.'ili(|iies,
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chinois. Si la Cour ne s'empresse de parler avec ferinelt'-,

(oui sera dilapidi', perdu, anéanti, le bien ne poiirra |j1u.s

se faire, le ronimcrce sera sans protection, et les Européens

peut-être chassés pour toujours de la Chine.

On ose supplier Monseigneur le marquis de Castries

d'ordonner de la part du Roi à tous les ex-Jésuites de la

maison française de Pékin de se soumettre pour l'admi-

nislralion du temporel à M. Bourgeois chargé déjà pa)

le Hoi de cette commission. Il paraît aussi nécessaire d'ob-

tenir du Souverain Pontife une défense personnelle à l'Evê-

que de Pékin de se mêler des biens et des affaires tempo-

relles de cette maison, et une injonction à M. de Venta

-

von (i) de quitter la qualité d'administrateur que lui a

donnée l'Evêque de Pékin, et de rendre sans bruit et sans

éclat les contrats qu'il a forcé de lui donner en dépôt, et

les biens de la maison qu'il s'est appropriés. Sa Sainteté

voulant que tout le temporel se gouverne à présent, el

[)ar la suite, par les soins de l'administrateur qu'il plaira

au Roi de nommer et qui sera chargé de fournir à cha-

que missionnaire les secours d'usage pour son entretien

et pour ses voyages.

\ous demandons qu'on joigne aux ordres du Roi ceux
du ! ipe, parce que nous n'avons que trop lieu de présu-

mer q'ie les missionnaires du parti du nouvel Evêque per-

sévciei'jnt à désobéir aux ordres du Roi sous le faux pré-

texte ou qu'ils sont supposés ou que la disposition des

biens d'une mission sont uniquement du ressort de l'Eglise.

Nous savons d'ailleurs que ce nouvel Evêque dit très hau-
tement qu'il ne tiendra point compte des ordres du prince,

et que c'est à lui à décider et à prononcer sur le temporel
comme sur le spirituel de la mission.

Le Mémoire précédent fut bientôt suivi d'un autre où
les mêmes faits sont rapportés. Nous n'en donnons ici que
des extraits pour ne pas répéter ce qui est dit dans le i"
Mémoire.

(1) Les Pères de \'eiit;ivnii, do Poirot et Grainmont avaionl
cm devoir se sotimcllrc au nouvel Evêque de Pékin, cl selon l'in-
jonclion du Bref de Clément XIV, lui rc-mettrc les biens de la mis-
sion. Du reste des deux côtés, on avait des raisons plausibles, des
raisons de conscience.
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r.— Autre Mémoire concernant la Mission Française

établie à Pékin, en Avril 1782.

La mission française de la Chine niéiile que le gou-

vernement daigne s'en occuper ; elle a été jusqu'à présent

très utile à la progagation et au soutien de la foi, et on l'a

regardée non sans raison comme un appui souvent néces-

saire aux négociants (pie la France entretient à Canton,

et dont les missionnaires sont les avocats et les interjjrèles

dans toutes les occasions où leur accès à la Cour peut épar-

gner aux Français des désagréments ou leur procurer des

avantages. La correspondance littéraire qu'ils entretiennent

avec leur patrie [)eut être encore regardée comme un avan-

tage pour l'Etat. Celte mission est actuellement menacée
d'une ruine prochaine, encore moins par le défaut d'ou-

vriers que par la division qui règne entre les missionnai-

res. Nous avons fourni dans un mémoire dernièrement

envoyé à Mgr le marquis de Castries, ministre d'Etat, ayant

le département de la Marine, les moyens d'arrêter les mau-
vaises dis[)Ositions du nouvel Evècjue et des missionnaires

riui se sont déclarés pour lui. .Nous craignons cependant
que d'après le caractère entre|)renant de ce prélat et de

ses adhérents ces moyens ne soient pas assez efficaces ; nous
osons soumettre aux lumières de Mgr le marquis de Cas-

tries une vue noiivelle et (pii nous [)araît [U'opre à tout

concilier.

Il aval! été (pieslion d'élahlir un Kvèché à Moukden,
dans la Tarlarie Chinoise et au delà de la grande muraille.

Ce projet a été comnuiniqué à son Eminence, Mgr le Cardi-
nal de Hernis. Il a été ré|)ondii i\\n\ l'exécution en serait

difficile et éprouverait heaiiconp de longueur.
Le mal est si pressant, le danger de la ruine de celle

mission si prochaine est si vraisemhlahle qu'il exige un
prompt remède. Nous croyons donc cpi'il serait à propos
(ICnvoyer à Pékin un Vicaire apostolicpie, d'ohlenir du Paju-
pour lui une pleine, enlière el indépendante juridiction
dans tous les districts dv. la mission française, de soustraiic
|)ar conséipiciit ces districts et ceux qui y travaillent, à la
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juridiclion de rKvè(jiie de Pékin cl de tout aiifre Kvècjiic

ou vicaire aposloliquc (soil l'ortugais, soil de la l'iopa-

•faiide), et d'enjoindre de la |)arl du Pape et du Hoi à tous

les missionnaires Français et appartenant à la mission fran-

çaise de se soumettre pour le spirituel et temporel à l'aulo-

rilé du Vicaire aposloliipic.

Afin même de ne pas perdre de temps, on pounail

jeter les yeux pour ce Vicariat Apostolique sur un Français

(|ui depuis longtemps est missionnaire à la Chine et s'y

conduit avec beaucoup de piété, de sagesse et de modéra-

tion, et connaît très bien les usages chinois et les moyens
les plus propres à seconder les intentions du gouvcrnemenl.

Ce missionnaire est de la maison du Séminaire des

Missions Etrangères. Il s'appelle M. Potier, il est Evê(|ue

d'Agathopolis et travaille avec succès à la Chine dans la

province du Sa-Tschuen. Il pourrait avoir un coadjuleur

qu'il laisserait dans sa mission. Il se transporterait aisé-

ment à Pékin, et pourrait, avec plus de facilité qu'aucun

autre, y rétablir l'ordre et la paix. D'ailleurs étant neiitre

dans la querelle qui s'est élevée entre le nouvel Evèque
et les missionnaires au sujet de cette consécration préci-

pitée, il est à présumer qu'il trouverait moins de préven-

tion de part et d'autre, et des moyens plus sûrs de tout

concilier.

Nous voyons encore un très grand avantage dans
l'exécution de ce projet, c'est qu'on déterminerait par là

MM. les directeurs des Missions étrangères de Paris à se

charger de la Mission française de Pékin et de ses dépen-

dances, à adopter pour ses membres ceux des missionnai-

res qui consentiraient à travailler sous les ordres du nou-
veau Vicaire apostolique, et à fournir à cette mission et

aux districts qui en dépendent une recrue de missionnaires

élevés et formés dans la maison de Paris, rue du Bac.

Cette augmentation d'ouvriers est très importante, et

il n'y a qu'un cor[)s ou de religieux ou d'ecclésiastiques

zélés qui puisse désormais réparer les brèches que le temps
et les circonstances ont faites h cfllc mission autrefois si

llorissante.

{Arch. (le la Mariiu', de Vlnslitul et S. J.)
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Lettre du P. Bourgeois, supérieur des Français,

à Son Excellence Mgr l'Evêque de Nankin,

administrateur du diocèse de Pékin.

Pékin, 29 oclobre 177/j.

Illustrissime el exçellentissime prœsul, supplices reeur-

riiiuis ad Kxrellenfiain Vcstrani. In proximo est totalis des-

Iruclio S"* nostra^. De illA jam arturn est in Europa cl

Macaï. Bulla dcstructionis niox pervenici ad nianus nosfras

juridice.

Infer lot angores et luctus, (piibus nos preniif optinia*

maliis destructio unuin est ctiam (piod nos incredihilitcr

ciucial m proNJdcal Kxccllentiœ V^l' zeiiis et prudcnlia sin-

^ndaiis, Ix-nif^nc iiilcrprclans nicnlem suinnii Fonlilicis. Vi-

nca isia (piant [daiitaviinus et (piaiu a plurihws saM"ulis (ot

curis ac lal)oril)us excoluimus, eradicabilur et penitus arcs-

cet ; vidchitcpjc cxcellcnlia V" ovcs suas errare sine jjastore,

sine |jal)ulo.

Huila desiruclionis dicil, ipiod locoiiun Ordinarii, iis,-

(pii a rci^ulari Soc. .Icsu iusiihilo ad prcsl)\ leroruni Siccula-

iiuni statuni transierini, pro suo arbilrio poterunt dene-

^-^are vel concedcre approbationes, iis vcro (jui in donii-

Imis anteà ad Socielateni j)crtinentibus vivent, iideni loco-

niin Ordinarii approbalioncs nuntpiain conccdcnl.

I . Non possunius redire in Kuropani sine licenlia Ini-

|)(rat(»ris ; lia'c recusata est Patri Josepho annis abhinc dno-
liiis, cl V. Arclian<relo, anno elapso ; nemini conccditur,

inio iiupcrator niinc cxigil ab islis, qui veniuni, m! pulli-

ccajilur' se innwpiani rcdiliu'os.
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">.. Non possumus relinquere nostras domos (|uia sunt

K(>an-li. Has impeiator nohis (lelcrniinavit liahitandas, nec

sincret nos manere in aliis. Pra'lerea in Sinis, honiines

innuptos vivere in domibus privalorurn, ubi sunt uxores

et innuptœ, hoc neqiiideni fingi polost ah ils qui nonint

mores Pekinoruni.

3. Non est (jui hic et niinc posait nos supplere. Ex
quatuor Propagandistis, qui hic sunt, solus fere pater Joso-

phus potest curare unaui Christianitalent, non polest phi-

res, ul ipse falelur et scriitit ad Kxcelientiani Vi""
; non

efiani possunt expectari, qni veniant, récentes nnssiona-

rii. Iinperator admittit paucos, et illi pauci, qui nondùni

sunt in via, etianisi pervenerint, nonnisi post aliqnot an-

nos exercere poteruni suuni niinisteriuni.

Undè si Excellentia Va non interpretatur bénigne men-
tem S' Pontificis, consequens foret id quod primum dixi-

mus, scilicet quod très nostrte ecclesise Pekinenses et mis-

siones nostrœ quœ sunt in Leao-Tong , Cham-te-Fou, Saen-

hoa-Fou, Ou-la-ha-ta, Yuang-Ping-foii, et multœ alia* essent

sine pastore, sine pabulo, et nostri christiani valut excom-
nuuîicati omnibusque S'^^ Ecclesia* auxiliis privati, atqne

sine illorum culpâ penitùs destituti.

Certe non feret istud sollicitudo pastoralis Excellentiœ
V9C

; neque enim audituni est unquam quôd episcopus,

quem Deus posuit ut regat ecclesiam, penniserit oves suas

misère perire sine pastore et sine ullo pabulo. Precamur
supplices Eccellentiam Vestram ut nobis christianorumque
«ostrorum afflictissimis rébus succurrat. Id potest. Sum-
mus Pontifcx, dùm jubet nos deserere nostras domos, ut

possimus approbari, intendit Europam, ubi res est facilis
;

non inlendit Sinas, ubi res est impossibilis. Excellentia Va
interpretabitur bénigne ejus mentem. Si posteà edoctus

rerum staturn urgeat Summus Pontifex, quidquid accidat

scandali et periculi, cum débita reverentia, in hoc ut in

cajteris omnibus, obtemperabimus.

F. RorncKois et alii missionarii.

(Archives S. J.)
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INSTRUCTIONS copiées sur le carnet de Mgr de

Laimbeckhoven, conservé aux Archives S. J.

Pro anno 1775 17 junii pervenit Brève cassalionis S*^'"

cimi instructione quomodo promulgari deberet.

3/ Inslructio de promulgando brevi ita sonat : Rev.

Domine, uti Frater, Aposlolicum Brève quo SS. D. N. Cle-

iiicns \IV Socielatein Jesu penitus exlinclam alque suppres-

sam declaravit hisce mois lilteris alligatuin ad te mitto, ut

iliud debitae executioni niandari facias, non modo in diœ-

cesi luâ propriâ Nankinensi, sed etiam in eà Pekini, quani

jnre ac titulo adminislratoris gubernas. Tanta est opinio

(piam de tuis virtutibiis ac prœserlim de obsequio et fide

erga banc S. apost. Sedem babeo, ut dubitare nequeam
(|iiin hoc negotium elsi plénum amaritudine sollicite tamea
iil(iue exacte conficias.

Quoad Pekini diœcesim expediens videtur ut unum
(•\ Brcvis antedicii cxeiuplaribus luâ manu subscriptum et

aulbenlice niiniihim ad Palrcm Josephinu Mariam carme-

lilam cxcalcealuni dcferri cures, ipsiuiiquc tuis litteris dele-

galuiu etiam Scdis apostolicaj constituas. Eidem in man-
dalis dabis ut omnes et singulos extinctœ Societatis apud
aiilam degentcs conveniat, eosque su|)i)ressioneni Ordinis

jam factam aperiat absquc uUo slrepitu, atque idem faciat

per litteras cum caHeris onmibus quos noverit extra Peki-

ncnsom diœcesim morari. Hoc etiam sic pra^cipies ut «ab

iui()(|uoque eorum suppressionis acceptatiônem atque obc-

dientiam in scriptis exigat, ità ut neminem amplius abo-
lili instituti superiorem generalcm vel subalfernum agnos-
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cant, sed oiuiies laïujiiam vcri cl ?ini|)li(<;s |>ra(;sl)yleri

seculares ab ordinaiio loci pcndoro, atrjiie ipsi laii-

lummodo oblemjjerare vclle déclarent. Hoc addes pra'le-

reà ut illis iioluni faciat nidlas amplius habere facultales

pra^serlini |)ra'diraiuli cl audicndi coiifessiones, cum omnes

cossavcrini qiias pcr (tr^famim F. Gcncralis vcl pcr aliiini

(piciiicuiiKiiic ordiiiis cxliiicti sii|)criorem accepissciil. Eis

tamen aul eoriini cuilibet (pii Bicvc sii|)pies.sionis (!uni

declarationibus et caiilclis |jra>diclis acccptaveril, neque

cum aiiis degens comnuiuitaleui ullatn fornialem ac veram

couslilucril sub aliquo superiore vcl capilc quocumque
suj)prcssi Ordiuis, polcril Anipliliido tua ulcudo facullati-

bus in epislolis cx|>rc.ssis, cujus cxcniplar liic adjuiiffo, per

diclum P. Josepbum Mariaiu, suas |)roprias usque ad no-

vum ordinem S^i Sedis ità communicare, ut in arbitrio tuo

sit tuorunique successorum eas postcà omnibus vcl sinfrulis

in lotum vcl in partem revocare.

At circa bonorum possessiones (\\iae us(juc ad missioncm

extincta^ Societatis spcctarunt, sivc sint ecclcsia' sive df)mus

aut alia qua^cumque, aiu[)litudo tua declarabit ac declarari

faciet eorum dominia nunc esse apostolicœ Sedis, sed fruc-

tus ac proventus omnes impcndi debere in beneficium ip-

sius missionis ad (pjam pcrtinebanl juxtà' placitum ac dis-

positioneni Ordinarii, qm potcnt intérim perniittere ut

eorum precaria vcluti possessione fruantur.

Monebit etiam et moneri faciet amplitudo tua omnes
et singulos abolili Ordinis socios, ne quid avertant aut dis-

trahant bonorum mobilium ac i)ra^sertim sacrarum sup-

pellectilium, cum lia^c omnia aMpiè in dominium tran-

sierint apostolic» Sedis, et religiosè servari debeant tani

pi"o futuris missionariis quam pro iis qui nunc obtempé-
rantes, locum in missione quam exercent légitime et Ordi-

narii permissu retinebunt.

Si quis autem, quod fulurum non arbitror, Brevi apos-

tolico parère noluerit, buic Am|)litud<) tua nullas omni-
no Jacultates concedet, imo ipsi serio graviterque mandabit
ut deinceps abstineat ab omni niinisterio sive prwdicandi
sive audiendi confessiones aut animas quascumque diri-

gendi, ne laquei plexantur cliristianorum consoientiis (sic).



PIÈCES .rUSTIB'ICATiVES 4.63

In <|uo si (jnis conliirnax diversiniodc se gcrere voliieril,

.Mim lui inimoris cril ni dchile piinias aUjiie coinpcscas.

Ha'c oiunia diligenler cural»is, lam in dia-cosi Peki-

lu'nsi per P. Joscpliuni Mariani quani per teipsuni in diœ-

cesi Nankinensi atque aliis provinciis à luo regimine dépen-

dent il)us, execulioni qnanto citius mandari ; alque omni-

l)us rilè perfectis aUpie adiniplelis, erit necesse ul rela-

lioneni conlicias Iniic Sa' Congregalioni nuHondani per

Macai pnxniraloreni, eui Inni doeunienta acceplalionis a

singulis exlinctae Societalis individnis subscripta subjectis,

linn noiam bonorum niobilium atque inimobiliuni siinuJ

cuMi Iruclibus et oneribus ad eadeni perlinentibus, alque

oninilms aliis (piorum nos (ieri certiores opportune eense-

bis.

Al<pie sic Deuni oro ul Aniplitudo tua, etc...

Roniae, 20 janv. 177/i.

Joseph. Mar. Garl. prœfect.

Stephanus Borgia, Secrel.

Dccreliirn Sacrée Conçiregalionis pari'u-ularis de Propcufaïutà

l''i.de habilœ die 3 januarii 1778.

('um propler vestani Imperii Sinici anipliludinem ac

iuiniensas locorum distanlias Ponlifices maxinii Alexander

VII, Clemens IX et Clemens X nonnullos ibi constituerint

\ icîjrialus apostolicos ab omnibus prorsùs independentes

cpiscopis et sancla' luiic Sedi tantunimodo sul)jeclos, cuni-

(pic Alexander VIII, non modo suà sponte ae consilio, sed

re[)elitis precibus inductus Serenissimi Pétri Lusitaniœ ré-

gis à diœeesi Macaonensi duas novas diœeeses Pekinensem
et Nankinensem tune fundatas ità disiraxerit ac separave-

lil, ul nullam in posterum ai) illâ dependentiam baberent,

id(|uc ipsum Innocentius XI[ aperlc conlirmavif in eo Brevi

aposlolico (piod incipil E siihlimi, alque editimi est die iT)

ocUjbris iTxjlj, insuperque diilarum diœcesum ^eparatio pie-
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nuiii ac paciUcnni a lot annis, alque à siiccessivis Hcgniii

Lusitaniaî nominationibus iioii modo possessionis, sed

etiam assensus robur obtiniierit, Sacra Goiif^regalio declara-

vit afqiie omni meliori fonnA déclarât, nidlam penitùs

Episcopo Macaoïiensi aiicloritalciii sive ordiiiariani son dc-

legatani conipetere super vicariatibus antcdiclis et super

ecclesià Nankinensi atque alià Pekinensi, quit inodo ob
episcopi proprii deficentiain, nomine S. Sedis per Kpisco-

|nini Nankinensom adniinistraliir ac regitiir.

Daluni Roina' ex a'dibus ejiisdem S. Congrepationis

die 3 januarii 1778.

(Archives de ht l'rofuujande el S. J.)
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Decretum Sacrœ Congregationis de Propaganda

Fide, habitae die 16^ Januarii 1778, de rébus

Indiarum Orientalium.

Hclalis ad Jùnino et Hcv" Doin. D. Gardinali Boschi

l'diKMilc infrascriplis duhiis propositis à R. P. I). Godofrido

(pis(<)|t<j Nankmensi in Sinis videlicel.

1. Llrùni ego (episcopus scilicet Nankinensis) per

lios XIX aniios legilinius fuerim Pekinensis ecclesia^ adini-

iiislralor, an vero intriisus, ni episcopus Macaensi confen-

dit i' 2. Utrùm Icgilinic et <iuo jure me dejicere allcntave-

rit tam ionga et pacificâ possessione ? et utrùm validé se

iininiscrit in Pekinensis Kccicsiai adminislrationem :* 3.

(^)iiid censendum de valore actunm tam suorum tpiam

('jus assorti Vie. gen. P. Espinha ? 4- Llrùin P. Josephus

M. à Sii Teresia sit legilimus vices gerens episcopi Nanki-

nensis pro ecclesia Pekinensi ?... Emin. et UB. PP. res-

ponderunt : Ad primum : affirmative quoad primam par-

lem, négative quoad secundam. Ad secumdnni. : Ne(|ue légi-

time, neque ullo jure Macaonensis Nankinensem justa et

[)a(in(à possessione dejicere tentavil, et omninô invalide

se inunisit in Pekinensis ecclesiœ administrationem. Ad
levlinia : Actus omnes tam episcopi Macaensis qiiam
P. Espinhœ aut vicarii cujuscumcpie quoad diœcesim Peki-

iKMisem sunt nulli et invalidi. Ad (jiiarliiin : afllrnialivè.

Inlimetur per D. cpiscopum Mankinensem sive ejus vices

3i
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gercntem in urbe Pekini P. Espinhœ ut omninô vicariatuni

(limittat ; sin minus, idem episropus procédât ad Censu-

ras, circumscriptis omnil)us ejus actilius.

Datum Roma; in .npdihus dictac S^t: Cong"'s die 29

januarii 1778.

C Cardinal de Casfelli, prœf. Sœ dongrea. de. I*ropafjandà

Fide ad Em. episcopum Aanidnenseni. Tiomâ, îïq ja-

nuar 1778.

Illustrissime ac Reverendissime Domine, uli Fraler.

l']x adnexis dubiorum resolutionibus probe inlelliget ampli-

ludo tua, (juodnam sit hujus Sacra? Gongregalionis judi-

ciuni de illegitimâ et nefastâ Episcopi Macaensis invasione

in diœcesini Pekinensem et quornodo animadverti debeat

in ejus assertum Vicarium Generalem P. Espinhac teter-

rimi istius schismatis authorem. Et quoniam Eminentis-
simi Patres nihil magis cofde habent quam ul gliscenli

liuic malo remedium quam citissime adhibeatur idcirco

et jam operam dederunt et nunc curabunl majori conten-
tione ut lidelissima Lusitaniae Regina, qua; jam in tanlà

rerum sacrarum profanatione edocta est, nominationem
Pokinensis episcopi maturet, nec sinat pervicaces istos eccle-

siaslicae juridiclionis violatores diutius Regio ejus nomine,
per summam injuriam, abuli. Te intérim S. Congregatio
bono animo esse jubet, confidens fore ut brevi prislina

istis missionibus tranquillitas, Summo Pontifice piissima-
que Regina adjuvantibus, féliciter restituatur.

(Archives de la Propagande, -a Rome).



Exemplar libelli supplicis à missionariîs Gallis,

d'Ollières, Cibot, Bourgeois et Collas, ad excell.

et rêver. Dominum Primatem Goanum missi,

dfe 26^ julii 1780, Pekini.

Ilxc'' aique rev' Domine, injuriis gravissimis lacessili,

el in exertitio propaganda* fidei oninimodè vexati, ad

,.X(iiiii el levfiiii Dominai ionoin V;"ii missionarii Galli Pekini

dcgcnles infrà siibscripli lectirriinl, ut ois opem ferre dignc-

liir
;
quod ut pra»starc possit, sœvicntis tenipeslalis exor-

(liuui et seriem oculis KxcellenliaB V*!-' Rev'ï'*r subjicinuis.

Cum a pluribus annis proprio viduata pastore existe-

lel hipc Pekinensis ecclesia, erre initio mensis decenihris

anni proxiniè elapsi pervenil uuntiuni, nominaluni fuisse

in episcopuHi l*ekinenseni H'"" P. Joanneni Danias<>enuni

ordinis S' Auguslini professuni, S^c Congregalionis niissio-

nariuni ; staiiniquc pervenit ad dictum R. P. cpistola Dni

Sle[)iiani Borgia Sfi- Congregalionis secrelarii, (juani i[)se

i{. P. J. Daniasccnus plurimis missionariis euni gralula-

lionis causa adeunlihus legendani exhibuit, in quA mone-
l)atur quod fidelississinia Lusitanoruni Regina, œgrè quidem,
sed tandem eorum precibus devicta, Spiritu Sancto afflante,

euni in episoopum Pekinensem nominasscl
;
quodqiie per

viani Lusilania" lilteras pontiiicias acceplurus essel, quibus
adjunclii' fuerant insirucliones regia' quibus parère, seque

simul graluni et inemorem erga lidelissiniani reginani ex-
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hibere deberel. Elapsis posteà pluribus mensibus pervene-

nint Pckinum intrà majorem hebdornadam illustrissimus

Uiius Nathanael Burger e[)iscopus Delconensis Vicarius

apostolicus in provinciâ Chaiisi, et 1)""^ Franciscus Tieng,

Sacerdos Sinensis, Sacra? Coiigreg"'« niissionarius ; die au-

tein Sabbati S^^i R. P. Joan. Damascenus ad doininuni Jose-

phum Bernardum d'Almeyra Lusitanum epistolani niisit,

in quâ dicebat se bullas quibus ad noininalionem Serenis-

simœ fidelissimœque Lusitaniae regina' in episcopum Peki-

nensem promoveretur, jam récépissé, alqiie ubi ca (piae

à Macaonensi gubernatore mitterenlur regia^ vohintatis si-

gnificationes ad eum pervenissent, se consecralionis munus
recepturum. Cum autem jam Cantone scriptum fuisset,

duas naves qua* Llyssipone profe(;t{e Macaum pervenerant

circa médium anni 1779 et ibi per multos njenses man-
sissent, nullam circa Pekinensem slationem providenliam

attulisse, atque hic interea à quibusdam missionariis quo-

rum studia satis nota erant, secreto aliquid deliberari cer-

neretur, nec Dominum Delconensem privatim alloqui caete-

ris missionariis liceret, rei exitum expcctabamus ; cum Mer-

curii in octavâ Paschœ à R. P. Eusebio S^c Congregationis

Missionario audivimus, bullas (pias récépissé se scripserat

R. P. Joan. Damasiis ab ipso reipsà non haberi, nec cer-

lam ullam pervenisse notitiam de brevi perventuris regia;

volunlatis signiiicalionibtis, atque lantummodo à R. P.

Joan. Damasfio haberi exemplar informationiun ante pon-

lificiam promotionem fieri solilarum, cum epistola Eminen-
tissimi Cardinalis S«î Cong"is pr;tfecti, in qiià bullas jam
pervenisse conjiciebat, et ideo pontificiam dis|)ensationem

ut ab uno tantum episcopo consecrari posset novus episco-

pus ad eum miltebat ; nihilominus tanien monuit R. P.

Eusebius quod ad consecralionem cito peragendam urge-

rent hujus factionis socii, et (piod eliam ad hoc stalula vide-

retur dominica proximc scquens.

Cum ergo taie scandalum cuperemus pacifiée si fieri

posset impedire, die sequenti summo mane dictus Fran-
ciscus Bourgeois ad Dominum Delconensem, cum quo ab
alii^[uot annis litterarum commcrcium habebat, epistolani

scripsit, cui cum sero adhuc responsio facta non esset,
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forlius urgenduni esse inlelleximus ;
(('rm'iik'sijuc non so-

luni injuriam afferri jiiribus regii palionatus, ad quac nos

etsi cxleri tiienda et ohservanda etiani tenemiir, sed insu-

pcr loges (luoipic ccclesiasticas, Sacroscpie Canones conleni-

ni, slaliin ipsà càdcni die R. P. .losopho à S. Theresia S*

Congregationis niissionario prolestaliones Iransniisimus ex-

hibendas Itnn consecralori episcopo, luni consecrando : qui-

hiis m()nel)anius nos non tantiim ejusmodi consécration!

sine litleiis apostolicis in forma légitima aut faciendfp resis-

tere, sod nec imipiam oiim (pii sic consecralus essct in legi-

limnm e[)is('o|)iim agniliiros, donec qnod jiiris est perac-

tum fuerit.

Protestationem hujusmodi non niisit anle coiisecratio-

nem P. Petrus Cihot, non alià de causa nisi qiiod, cimi tune

a'grotaiet, jussimus eum de; luijiisniodi molestissimis nogo-

tiis tantisper non cogilare, qui poslea, factà consccratione,^

statim contra juridiclionis usurpationcni data ad R. P.

iJamascenum epistola insurrexit. Altéra vero die, qviiv crat

dies Veneris, missionarii Lnsilani suain (pio(pie [)roteslatio-

nem transiniseruut. Niillà aulem factà ad dictas protestatio-

ncs resp«)nsione, die Sabhali |)aulô ante noclem ad domuui

nostram pervenil D. Aloysius Cipolla, qui anle extinctionem

Socielalis apud niissionarios Lusilanos degcbat, nunc eum
missionariis S. ("longregalionis commoratur, invitans ad

ronsecralioneui se(pieiili die faciendani, cui ncque nos,

ne(jue I). Joseplnis Amiol missionis nostr.-p gallica' senior

adesse voluimiis, nec ullus pia'Ier I). Felicem de Hocha ex

missionariis lusilanis adfiiit. Die vero domiiiica mane,
liorà circiler sexia, pervenil ad 1). Fr. lionrgeois re,s[)on-

sio I). Kpiscopi Delconensis in quà clare fatetur bullas non
liaberi, sed ca documenta (pi.e [ilenam fidem faciunt tum
nominalionis regi;p lum (-onfiiinaiionis ponlilicia' et expe-

ditif)nis lilterarum apostolicarum Roiua* per Lusitaiiiam fac-

tà' ; unde ad consecrationern se processurum denuntiat,

elsi fateatur protcstationcs nostras illegilimas appellari non
posse, ulpole (pue conslilulioiie Ronifacii V'III Injunrliv

inuilanlur. E\ iis aulem (pii dicla' cousecratioui adfueruul,

scilur uullum mandatum aposlolicum <pio in Pekinensem
e[)isc()pum conslilualur R. P. Joan. Daniascenus, qui pos-
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tea Joannis Salusli episcopi Pekîni subscriptione usus csl.

lectum fuisse ; sed eo consecralionis leinporc qiKj juxla,

pontificale romanum legi debebat, iecla fuisse diversa scripla,

in (]uil)us de facta confirmatione pontificia, aul niissis bnl-

lis mentio habebatur, atque his lectis, aslanti populo à

domino Tieng sacerdote sinensi denunciatuni fuisse quod

ad praesentationem Lusitaniae Reginae D. Joannes Danias-

cenus, qui sinensi noniine Gon appellatur, fuisset à Suinino

Pontifice in episcopum Pekinensem conslitulus, nulluscpie

jam prœter eum juridictionem episcopalem hic haberet.

Facta est haec consecratio Dominicâ in alhis, secunda

Aprilis in ecclesiâ Pekinensi S^s Congregationis à Dno epis-

copo Delconensi, duorum episcoporum assistentiuni viceni

supplentibus Dno Felice de Rocha missionario Lusitano, et

Ro P. Josepho à Sancta Theresia Sa? Congregationis mis-

sionario, praesentibus pluribus aliis missionariis, vel minis-

trantibus, vel spectantibus. Etsi post denunciationem fac-

tam plebi à Dno Tieng sperandum non esset D. Joannem
Salusti in usurpandâ juridicfione non ulterius processu-

rum, judicavimus tamen non esse quamprimùm monendos
à nobis christianos quod nullam haberet juridictionem, ef

statim accepimus spargi contra nos atroces calumnias :

nempe quod ideô Bullae ad D. Joannem Salusti non per-

venissent, quod postquam ex Macaonensi ant Canlonensi

civitate missae fuissent, eas missionarii alique tum lusitani

tum galli furati fuissent. Item vulgatum est quod jam nul-

las haberemus exercendi sacri ministerii facultales, et quod
hoc ipsum 12 aprilis nobis significandum foret, atque

reipsà 12 aprilis mane à Dno Francisco Xaverio Lan sacer-

dote sinensi ex nostrâ domo delatum est ad nos quatuor

folium apertum propria manu Dni Joannis Damasceni
conscriptum, continens intimationem suspensionis dictarum
facultatum ; cujusmodi scriptum cum très è nobis recipere

nollent, utpote ab homine nullam juridictionem habente
missum, quartus illud quod ad eum dirigebatur accepil

addens se nonnisi ad faciendam fidem de usurpatâ juri-

dictione recipere.

Cum ultra jam silere nefas esset, i3 aprilis D'i^is d'Ol-

lières, congregatis aliquot personis in sacello Confrnicrni
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latis Sanclissinii Sacranicnti, quœ in noslrà ecclesià erecla

est, et cujus cura ipsi commissa est, corani illis exposuit
'
ea oninia qiiae in hoc negotio à (Ihristianis sciri necesse

erat, nt per eos sine strepitu alii clirisliani coniiiionoren-

tur, at(pic interdnin privalini eos (pii ad nos conveniehant

sirnilittM- ((inimoniiiiniis, doconlcs eos, (picxl vi xcrhorinn

iiiornni constitnlionis lionifacii Vill « nullicpic eu absque

dictarnni Ijtleraruin (Pontificiaiuni scilicet) ostensione reci-

piaid, ani ois pareant, vel intendant », jnridiclionqim I).

Jciannis Saiusli nohis non liceret agnosceie, siniulque dicta'

conslilulionis coni[)endiuni sinico idionialo versinn cis le-

•rendnni cxlnbehainus. Slaliin auteni affiffi ca^peninl inlra

atrium, cpiod est ante teniplum, missionarioruni S'''c Con-

f.'rega[ionls diversa folia sinico idiomate scripla, injuriosa

nohis et Juridicfionem I). Joannes Saiusli fictis rationiljus

adstruenlia, siiinilcpie ad pleljein liai)iti sunt in teniplo à

dicli I). Joannis Saiusli sectatoiiitus inissionariis seruiones

injiiriosi nohis, et ex aiiis eliani capilihus daninandi.

Prodiil nomine I). Delconensis scriptum injuriosum

contra l). d'Oiiières quem ea dixisse accusahat quae nec

dixerat, nec dixisse poterat. In locurn autem illius scrij)li

aliud postea edidil in (pio de dicto D. d'Ollières cum con-

lenipln io(|uens, ali(pja prœcedentis scripti verha retracta-

I)al.

IVodiit eodeni fere tenipore scriptum typis impressuni
lilido nian(hili (mandcinenl) I). cpiscopi Pekinensis, tum Pe-

kiiii, tum [)cr provincias Mdjraudurn, in quo de sua pro-

molione, consecratione et auctoritate omnes commonet,
verhis ita incaulis utens, ut si ad magistratus cognitio-

nern pervenisset, gravissinuim adversus christianos persecu-

lioiicm movisset, non ohslantihus aulem seriis circa illius

(li\ ul^'aticjnem factis et admonilionilms. Die dominica i6

iiprilis, summo niane, ad januani Ecclesia" nostra' et ad
cxleriorem sacelli confraternitalis Saïutissinii Sacranicnti,

furtini affixum est, atque etiam extra Pekinum fuisse mis-
suin acce[)iMMis.

Prodiit scri|)tum iii (pio I). Joannes Salusti seclatorum
suorum sacerdotuni catalogun» rcferehat, cœteros facultati-

Ijus carere denuntians, in quo catalogo non tantum appo-
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sila siJiit noinina aliquorum de (juibus dubiuiii eral an «jii>

parles secjuerenlur ; scd cl poslciuani scriplo ipsi icspoii

siim fuit à H. P. Eusebio Ordinis Min. slricta.' obscrvaiili;r

S. Congrcgalioiiis missionario cpiud ejiis juridiclioiieiii non

a^Mioscerel, ilcnique à Joseplio Aiiiiol doiiiùs iioslra- seniitic

missionario ad D. Aloysiuin Poirol acerriiiiimi liujiis faclio

nis promolorem, fuse scriptuia fuisset, quod juridiclio

neni D. Salusti non agnosceret, quod à Dno Sajusli i^'no-

rari non poluil, nibiloniiinis utriusquc nonien in ho<: cala-

logo conliiiuo affixo ad liunc lisqiie dieni apposiluni rcman-

sil.

l'rodiit indecens oninino scriptum contra viduain

unaiii rnoribus irreprehensil)ilem et fanià integerriniA

frui'ntem apud omnes, quœ apud palreni et matrem c«jni-

Miorans unà cuui filia et sorore tcrnpus inter j)ietatis ofliria

cl fa*niinarum pucllaruniquc instructioncs dividit ; cuni-

(juc pcrsonas ejusdeni sexûs caluninias disséminantes mo-
deste refulasset, aliasque ut solito more ad nos pro confcs-

sionibus accedere tuto perseverarent, hortata esset, placuil

Dno J. Salusti affixo per plures menses scripto earn injuriis

oppetere.

Prodiit scriptum in quo D. Joannes Sabisti nos <pia-

tuor nominatim appellans iterum nionet ebristianos ne ad

nos pro confessionibus accédant.

Prodiit prolixa expositio seu dissertatio erroribus et fic-

tis assertionibus plena circa pra>sentem qua'stionern qua*

us(jue nunc in ambulacro prope ecclesiam missionariornm
S. Congregationis affixa remanet, nomine D. Francisci Zan
sacerdotis sinerisis nostrœ domûs

;
qui se de mandato ]).

Joannis Salusti christianos in his rébus edocere dicit, qua
dissertatio impressa quoque fert signa gentilitia pra^tensi

cpiscopi Pekincnsis. In bàc aulcm dissertatione clare dici-

tur bullas non haberi, affirniatur lamen cas ad Sinas mis-
sas fuisse ; haberi verô lestimonium autbenticum à Sacra
Congregatione de expeditione bullarum ; très autem sum-
mos pontifîces successive déclarasse litteras à Sf> Congrega-
tione de Propaganda fide emanalas vim bullarum oblinere,
ac propterea constitutionem Bonifacii lam posse milius ex-

|)!icari qiiam pra-ceplnm jcjunii, (pi<> non obslanle. .ngro-
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lis raines conccdiiiiliir, et praeceptum de non occidendo,

(pio non obstante, in justo bello hostes occiduntur.

Hivc vero scripta quai publiée christianis legenda pio-

poncbantnr et affixa longo leinporc permanserunt, inter-

(luni Miulalis aliquot vocibus renovabanlur, nec licuil no-

bis oinnes ejusniodi varialiones lranscril)i curare, imo oinu

du: doniinicà i8 Junii cbristianus (juidani exemplar folii

prius ibi affixi cum recentiori pauhduni inunutato conipa-

rarci, ri'i>ente adveniens D. Aloysius Cipolla, qui hune
( liristianuni non sequi partes Dni J. Salusti sciebat, euni

non soluin injuriis proseculus est, sed et inflirli, pluribus

alapis percussit, pra^sentibus duobus aliis ebrisfianis.

Iiitereà vero diini ejusniodi seripla afiixa pernianel)anl,

eouvitiabanlur adversnni nos in ipso leiiiplo fiidionis inis-

sionarii.

iT) Aprilis I). Aloysius Poirol donuis ii()slr;e iiiissiojia

liiis conlrà nos verba feeit cfTi'ani cbrislianis in saeello (piod

niissionarii S'c (longr"'"- babent in pago dicio Hai-lien, dua-

bus cireiler leucis ab urbe non longe ab bortis imperato-

rlis.

l 'i Mail, in festi» S. Penlecosles, I). Joaunes Salusti, as-

sislentibns ab utroque latere D. Joanne Matha'o de Venbi-

von, nostra^ donnis niissionario, e( I). Franeiseo Xaverio

Zan, utroque slola el superpelliceo indulo, euni in feniplo

sedisset, ineepit D. Franriseus XJ's Zan eonira saeerdoles

<piî Juridiclioneni I). Salusli non agnoscunt, acriter invehi,

l'os Hiissis similes esse pronunlians. De validitate autem
sa<rainenloruni (pwe à nobis niinislranlur ità inconsulle
ac leniere loculus esl, ul cbrisliani iutellexerini euin deela-

rass(; vel i|)suin baplisinuni à n()bis collalMni nulluni esse.

IMuries contra niissionari<js non obedientes Dno Sa-
bisti verba fccit in templo niissionarioruni S»c Cong"'s 1).

\|i's Cipolla in modum collationis, interroganle uno puenj
a<l id pra-paralo, el ex leslibiis qui adfiierani accepuiius,
(|uod iK ilunii in ejusniodi collalione (bxeiil nos niabuine-
fanis esse similes.

(luni aiilem sernio babilus à IK' Zan in feslo l'enlecos-
les runiorein non levein excilasset ijilei- clirisliauos, Di'î^

(rOlli«''res ciii e\ oflicio specialis cbrislianoiuni cura incuju-
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bit, in sacello confraternilalis explicuit, qua.-nain essel dif

fereiifia inter légitima niinisleria et valide collala sacra-

luenla, prohavitqiie nos lani valide (jnanr légitime minis-

Irare, pra'scindendo an coneionaloiis an andilornm culpà

sparsus fnerit eiror circa ministralii)nem invaiidam l)a)»-

lismi et ca'tcroiMnn ornniniii sacramenlornjii.

Al 1). Joanncs Salusli sciiplo affixo cpicstns est, fuisse

i\m sparserint sacerdolein Zan dixisse in eoncione sarra-

menta omnia à nobis sine effectii niinislrari, rpiod diri ab

eo non potuisse argnit, luni ex suflicienlL dicli sacerdotis

Zan doclrinâ, tum ex suâ et alterius sacerdotis praesentia :

quo scripto non obstante, affirmare |»erseveraverunt ebris-

tiani à dicto sacerdote Zan dicta fuisse ejusmodi verba.

Sed et eodem temporc a<l decipiendani plebem affixa

est versio sinica epistolœ gratulatoriœ D'i' Nankinensis, qui

anno prœterito famulum pro|>fium Càntonem miserai, ut

litteras Europseas ad se directas acciperet à P. Candido
S* (]ongiiis missionario. P. vero Candidus jjer dictum fa-

niiduni ad Di^'''^ Nankinensem scripsit de promotione Di

.1. Salusli, atque intérim litteras Europa;as quœ ad D^"^'

Nankinensem dirigebantur Pekinum misit, ut inde ad D.

iNankinensem deferrentur data occasione, qua^ omnia ex

lillcris ipsius D. Nankinensis cognovimus.

Dùm aulem omnia moverentur à Do J. Salusti et ejus

sectatoribus ut plebs incauta ad ejus parles Iraheretur, in-

terea ille censuras defeclu juridictionis inanes, adversus nos

ferre praesumebat, dalis ad nos libellis in quibus eliam

injurias calumniis intermiscebat.

23 niaii, venit ad domum nostram D. Cipolla, quem
se(|uebatur fanndus ex domo missionariorum S^^ Cong"''^.

qui libelluni ejusmodi apud unumquemque ex nobis qua-

tuor reliquil, in quo D. J. Salusti declarabat nos ipso facto

suspenses à sacris, si confessiones adhuc audiremus.

17 junii, horâ circiter oclava serotina, Dus Mat. de

Ventavon famulum dcduxil ad D. d'Ollières, cui à dicto

famulo tradi se prœsente curavit libellum apertum Di J.

Salusti, in quo post injurias et calumnias tandem praeci-

pere allenlabat ul ab omni officie missionarii et sacerdotis
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absfineret, excommunicatum ipso facto declarans si intrà

Ires dies non pareret.

Accopinius auteni i'' .liilii jain affixinn esse in aniltii-

iacro prope ecclesiam niissionariorum S-'c Cong^'s pra?ten-

sam senlentiam excommunicalionis adversus D. d'Ollières

sinico idiomale conscriptani, atque die Lunae 3*» Julii, mane
horâ circiter quintâ, affixum est furlim ad valvas ecclesia-

nostr.r exeniplar sinicuin [iia'tensaî hnjus senlentia', in quA

l)>js J. Salusli 1)1"" d'Ollières Salana' liadil et vilanduni

déclarât
;
quod exemplar statim avulsum à 1). d'Ollières

asservatur.

Hisce auleni excessihus et fraiidil)us etsi paiicos ad

suas partes traxerint christianos l)"*^ Salusli ejusque sec-

latores, plures lainen a sacranientomin fre(pienlatione cl à

piis operibus deterruerunt, longe niaxiina chrislianoruni

parte à priori agendi modo non deliciente, (luoruni tanien

mulli tani assidue aut promissionihus sollicitantur, aut in-

cussis terroribiis ini[>ugnanlur, ut nisi malo pronipte in-

curratur, inultoriini adliuc perlimescenda sit ruina, cl

eorum »pii jani defecerunt induiatio.

Itaque ne in dies scandalum augeatur, atque ut restitiia-

tur nobis quse apostolicis operariis adeo necessaria est bona*

famaî integrilas, sicqiie lil)cre propagationi rcligionis iii-

cuniberc possinius, ab Kxccllenlià V'i Hcv" poslularnus, ul

judiciali senicnlià publiée cliaui bic pr<^>niu]gandà definiat :

I
" Nos resistendo illegilinia» consecralioni l). J. Salusli,

cl allentafa' ab eo juridictionis iisurpationi non modo nul-

lam babuisse culi>am, sed in lioc legibus ecclesiasticis ol)-

lemperasse ;

•.i° Tani illiiiii laiii cos «pii lu (Ijciis atlcntatis ei ope-

rani dedere, aut ejus parles scculi siinl, coiilra easdem
leges graviter delicpiisse

;

3° Quidcpiid ab eo conlra nos, sivc facultales sacra

menloruni adiniiiislrandi siis[>ensas dcclarando, sive cen-
suras iiitiniaiido aut promulgando, allcnlatuni fuit, irri-

tuni et iiian»; nidlius(pie roboris extitisse, ncc nisi scanda-
lum pcrpelralum fuisse.

'l" Poslulamus insuper ut scripla (Uiinia, ipia- aul pro
adsirucnda aiiclnrilale dicii I). J. Sahisli pia-lcnsi (pn--
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lendii) episcopi Pekinensis, aiit «ontra eos (|iii cjiis allcii-

falis reslilerunt, affixa fiirn-
;

prîisciliin in ecrk'sià aiit

prope ecclosiam iiiissioiiarioniin S"' (long"''' aul alil»i alj-

quo modo vulgata siint, siip|)riini |»r{H(ipiat, aliqiia siiui-

lia in postenim aflijjfi au! piiMicari aiil pcr doriios circuni

ferri disirict*! |)roliibeal.

f)" (;t senteiitiaiu liane jidjcat sinico idiomalc Iransla-

fani ad valvas ecclesianim singidaruni alqiie etiain missio-

aariorum S»-' Congr'"^ tribus dinl)n.s festis ant doniinicis

loto tenipore ijuo Christiani ad leinplum conveniunt, affi-

xani inanore ; al(pi(; hoc et caMora alia stMi pra-cipicnda.

sen vetanda [)i;i'cipiaf, ant vt'li'f snl) pa'nis pr<j prudenliâ

et zelo Excellentia; V* Rev«- definiendis.

Sed insuper postulanuis alque enixe rogamus ut nos

nosiramque niissioneni pra-nninire dignetnr adversns gra-

vissiniam [icrturhationcni, (piœ oh niagnam iocoruin dis-

tantiani difficileni(pie recnrsum facile accidere potesl. Vix

dultilari potest (piin à sercnissimà fidelissiniâque Lnsitania-

regina in episcopum Pekinensem nominalus sit D. J. Sa-

histi, atqne à summo pontifice confirniatns fuerit, Bulla»-

que ad Lnsitaniani niissa' sint, <pue ob cansas nobis igno-

tas ad Sinas missa> non fnornnt. Fieri orgo |)otest nt liis

causis cessantibns, nonthiin vcro rcscilis iis qnœ hic acia

sunt, mittantur tuni litlent pontifîciaî tnm régi* volunta-

lis significaliones. At enini sinninns pontifex Julius II in

constitniione (pia' incipil Homani ponliflcis providentia

rel'ert quod Ah'xander V Bonifacii pra'decessoris inhaTondo
vcstigiis constilntionein qna' incipit Ex injuncto ediderit,

in (jnà p;pnain |)rivationis oninis juris ex provisionibus

acquisiti eo ipso incnrrendani decrevit, non solum contra

eos qui in procuranda sibi litteraruni apostoïicarum expe-

ditionc ad receplioneni inchisivè négligentes existèrent,

(piod primo loco c(jnunoni()ral ; sed et in eos qui absque lil-

Icris provisionis in forma, per se vel alios in s|)jritualibus vel

tcnqjoralibus ingçrere se, aul nllam juridictionem exercere

pr{es^mercnt, (pios simili paena innodaf. Constitutionem
han(; simnl ac constitniionem Bonifacii VIII snmmns pon-
lifex Jnlins II (jnoad fnlnra hniipora innovât et confirmât,
fljani ipioad pa-nas cl cciisinas, cliarn [trivationis. Paiilns
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aulem quartus in constilulionc quae incipit Incumbenlia

nohis constituUonein quoqiic Alexandri V refert eamqne
ilènini conlirmat et innovai. Niinc vero notorie constat et

hic nulia tergiversations celari potest quod Dus J. Salusti

sine lilteris provisionis in forma juridictioneni usurpaverit
;

«piod enim huilas non haheat ah i[jsis eliani Sinensihus

christianis clarè cognoscitur, à (julhus BuUic mutata paulu-

linn pronunciatone Pouculla vocantur, et in affixo per

[)lures nienses de niandato l)i .1. Salusli scripte eas non
liaheri legitur prope ipsam niissionariorum S^e Congnis ec-

clcsiani, in atrio per quod ad ecclesiani christiani ingre-

dianlur, ubi pariter excomniunicationum ad ipso D. J. Sa-

lusti latarum praetensai senlentiae affixae sunt. Undè sequi-

liu- quod D. J. Salusti, vi constitutionum pontificiarum
supra laudataruni, ipso facto privalus existât oninis juris

per provisiones acquisili, quo jure sublato, buUse ips.c

|»rovisioneni pra'dictani conlinentes sine robore exislunt.

Scirnus equidem pa;nas etiam latae sententiœ indigere
(leclaratione judicis, ut quis in possessione constitutus ad illà

(h'jicialur ; al si quis nonduni in possessione constitutus
notorie culpani conuniserit per quani lias pa-nas incurrit
ipsi possession! accipienda' opponere se débet quisquis pro
jure et legibus stare cupit

; quâ faclA oppositione, ante
sententiam judicis absolutioneinque à diclà pa'ua, nec pos-
sessio accipi potest, nec si per vini accipialur ullo effcctu
potitur. Nec obslare*polest quod in Bullis vulgo detur ab-
solulio à paMiis et censuris ad effccluju earuiii consequen-
dani

;
neque enim ejusmodi absoliilio includere etiam valel

pa'nas posl dalam bullarum incursas.

Nec in casu prœsenti absolutio à pa,*na privationis, res-
litulioque in jus à (pio per usurpalam juridictioneni exci-
dit D. Joannes Salusli, absqiie consensu palroni concedi
polest. Curn enim sedes ipso facto vacare declaralur, per
conslilulionem Alexandri V, stalini compctit Patrono jus
cuus privari non polest ; nec obslat quod in eo loco ubi
Alexander V ecclesias corum (pii in procurauda per se vel
alios bullarum expeditione négligentes ullra certum lem-
pus existèrent, ex eâ die vacare déclarai, simul Apostolica'
S.'dis disposilioni specialiler reservatas esse décernât, cum-
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(juc simili pa-na eos innodet, qui absqtie iitteris provisio-

nis in forma iiilam JuridictioïKîm per se vel pcr aiios exer-

cere prœsumcrcnt ; videanliir (jnoiiue timc dictae ecolesiae

Sedis Apostolicaî disposilioni specialiter rcsorvari ; lotam

enim difficullalem tollunt ipsîi" Bullai erectionis episcopa-

tus Pekinensis, in quibus siimmiis pontifex déclarai nomi-

nalionem cl pra^^scnlalionern pro episcopalu Pekinensi ad

ndelissimiini Liisilaniai regem perlinere quolies diclarn sc-

dem Pekinensem quovis modo, eliam apud Sedem Apostoli-

cam vacare contigeril, cum igilur possessioni vi bullarujn

priorum forlè advenientium accipienda; nos opponcre de-

beamus, ul tuliores in cjusmodi opposilione existamus con-

Irà alf»;nlala I). .loannis Salusli
;
postulamiis ab exc-ellentia

Veslra Revma, ut judiciali senlenlià probibcat, ul dicfus

D. Joannes Salusli per legcs canonicas privalus omnis juris

ex prioribus provisionibus quomodolibet acquisiti, prœlexUi

bullarum priorum quarumcumquc forte ad ejus manus
pervenienlium, possessionem ullam accipere auf jin-idictio-

nem exercere [)ra:*sumaf, al)squc novis bullis novam pronio-

lionem ad novam fiddissima' rcginae pra^sentalionem fac-

tam continenlibus omnibusque mlssionariis districtè vetet,

ne ejusmodi possessioni aut juridictionis usiirpalioni eon-

senlianl
; irritimi insuper el inane décernât quidquid con-

tra nos vel latis censuris, vel eliam facultales sacramenta
administrandi et Verbum Dei annunliandi siispensas decla-

rando, attentare pra'sumeret in pra^dicto casu, quœ senten-

tia lum ei significetur, lùm eliam coram christianjs publi-

cetur.

Atque hisc sunt (piai ab Excellentiâ vestrà reverendis-

simà suppliciler petunt infrà subscripli missionarii, Deum
optimum intérim exorantes, ut Revman P]xcellenfiam ves-

tram diù incolumem conservet.

Pekini, vigesimâ sexta .Tnlii anno Domini 1780,

Sii}>scripsere : Deodatus d'Ollières, miss, apost.

Petrus Marlialis Gibot, miss, apost.

Francisons Bourgeois, miss, apost.

.loannes Paulus Collas, miss, apost.
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Ce Mémoire est suivi des Pièces justificatives.

Au dos : Chine. — Recours des missionnaires fran-

çais à la Sainteté de iNotre Seigneur et Primat de Goa.

A la suite de ce mémoire on lit :

Litis instrumenta quai cum supplici libello miltuntur :

I. Exemplaria à teslibus subscripta epi.stolarum tum

U. P. Joannis Damasceni, tùm D. Josephi Bernardi d'Al-

nieyda, tum D. Bourgeois, tum protestationem trium mis-

sionariorum gallorum et responsionis Di^i Episcopi Delco-

ncnsis ad 1). Bourgeois.

H. Kxemplaria à testibus subscripta variorum foliorum

manu propriâ D. Joannis Salusti scriptorum quœ variis

missionariis gallis Iradi jussit.

JII. Leges ecclesiasticœ quibus innituntur ii qui atlen-

lala' à D. Joanne Salusti juridictionis usurpalioni resis-

lunl, aut de quibus in superiori libello supplici fit men-

lio cum aliquot annolalionibus.

IV, V, VI. Exemplaria sincnsi idiomate conscripla fo-

liorum in atrio propè ecclesiam missionariorum Sacrœ Con-

gregalionis pluribus mensibus jussu D'ii Salusti affixorum,

<um alleslatione lestium, interpretatione et nolis. Trans-

cribi curavit hs^r folia B. P. Eusebius S* Congregationis

missionarius
;
poslea tradita suni horum exemplaria Sinen-

sibus honoratis qui ad ecclesiam missionariorum S® Con-

gregationis poslea iveruni et ibi eadem legerunt el in fine

cxeniplarium quu' luiltuulur siibscripserunt.

VII. Teslimonium honestissimœ vitœ et morum irre-

prchcnsibilium viduîe Maurae Tchao, etc., sinensi idiomate

conscriptum cum subscriptionibus, interpretatione et notis.

VIII. Teslimonium de paucitate cbristianorum parles

1). Salusti sequentium, et sinensi idiomate conscriptum,

rinn subscriptionibus interpretatione et notis.

Cuilibet sinico caracteri apposilus est sonus quo expri-

inilur colore rubro, addita propria significatione (pianlum
coustructio latina permisit. Sinenses scribunt perpendicu-
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lariter, et ah uiia liiioa ad aliaiii procctliiiil, versus sijiis-

Iram. In liis w.vo exeni]tlaril)iis al) iiiia liiiea ad aliaiii |»ro-

ceduiit versus dexleraiu, luorc larlarico, et sic scriptuiii

fuit pro majori comnioditate. Caractères sinenses non sunl

composili ex littcris, sed quilibot caracter cxpriniil unani

voceni eodeni modo quo hic caracter X cxpriniit banc vo-

ceni dccein.

{Arctiivcs lie In l'i-opatidiide.)
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Lettre adressée à M. Bertin, ministre d'Etat,

par M. Colas, ex-Jésuite

Pékin, 2 octobre 1780. (i)

Monseigneur,

Jamais cette mission n'a eu un plus grand besoin de

voire protection ; elle est attaquée par une partie de ceux

qui ont traversé les mers pour la soutenir ; et nous avons

la douleur de compter parmi ceux qui la troublent et

léhranlent, plusieurs de nos anciens confrères. Votre Gran-

deiu- s'était déjà aperçue qu'il y avait à Péking plusieurs

missionnaires propres à y mettre le trouble. Ils ont formé,

ou plutôt ils avaient formé depuis longtemps un parti qui

vient d'éclater violemment. En voici l'occasion : Votre

(Grandeur a su, sans doute longtemps avant nous, que le

P. Damascène (Jean), Religieux Augustin, missionnaire de

la Propagande, avait été nonmié évéque de Péking. On a

généralement regardé ici sa promotion comme l'ouvrage

de ceux qui viennent de le faire sacrer sans bulles, et sans

un mot de lettre de la Cour de Portugal ; tout le monde
sait qu'un évêque sans bulles est sans juridiction ; il est

de plus très sévèrement défendu de reconnaître un pareil

évéque
;
que personne, dit la loi, ne le reçoive, ne lui

obéisse, n'ait égard à ce qu'il fera s'il n'a montré ses bul-

les ; nous nous sommes donc trouvés dans l'obligation et

(1) Cette lettre a jlé imprimée dans la Revue de iextrême-
Orirnt, puhWo. .sous la direclion de M. Henri Cordier. — T. H,
11" 3. .Iiiillel, aoùl, septembre, p. 298. 1884.
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aans la nécessité de ne Pa-econ^^^^^
^Tlfdé^^e;

nos remontrances, nos protestations » °"^ P"
^^ ^-^^ :

parei uc x ««
„''«^„t nnint arrivées comme il s tn

tfZJ Ta
" ^u-tT^it reçues, et le ;ne„so„ge

r;."l "«fd-cou::;ï'a'va„t . co„séc.aUo^ elle
^^^^-

--

""^r t\v„rs ^;r .:£ t':z ts: ae „o„s
parti, qm ont tache par

^^^.^^^ ^^^^^

dét uite on publiait de tous côtés que nous n'avions plu

de pouvoirs et qu'on nous le signifierait nÇe^^a"!"»,^"*
.^^

nous nous contentions de dire que tout était a 1
ordinal e

sans nous expliquer davantage. Enfin, on nous a signée

par écrit qu'a fallait ou reconnaître formellement le nou-

Z!Xùe\n renoncer aux fonctions de missionnaires

a fallu alors rompre le silence ; on 1 a fait avec modéra

tion et cependant ces messieurs ont feint de croire et on

osT'dire que nous avions commencé l'attaque ;
nous avon

éti attaqués aussi fortement qu'il était possible, nous

n'avo^^pas laissé ignorer que nous ne plie-ns pas parc

au'il était de notre devoir de ne pas plier
;
mais nous

n'avons en fait de plus, quoiqu'on n'ait rien omis pour

nous pousser à bout. Dans des discours publies dans des

écri s qu'on nous à signifiés, dans des placards qu on a

eTu affichés pendant plusieurs mois, on ne nous a
épar-

gné ni les termes de mépris, ni les injures ni les calom-

nies ; on a intimé à chacun une prétendue défense de dire

Ta messe ; on a signifié une sentence d'excommunic.tion

à M d'Ollières. M. de Ventavon, l'ame et 1 appui de ce

parti le directeur secret de ces démarches, a eu soin de

a lui faire remettre par un domestique en sa présence ,
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celte prétendue excommunication a été affichée en lan-

gue chinoise ; on a traité de la même sorte M. Espinha,

missionnaire portugais. Nous serions déjà excommuniés de

la même manière, M. Bourgeois et moi, si cela n'eût gêné

ceux de notre maison qui sont de ce parti, à qui l'église

eût été interdite durant tout le temps que nous célébrons la

messe, car on sait bien que toutes ces prétendues censu-

res ne nous ont rien fait changer dans notre conduite ordi-

naire. Les violences du Père Damascène et de ses parti-

sans ont produit un effet opposé à celui qu'ils se propo-

saient : ils n'ont gagné que très peu de chrétiens ; s'ils

avaient pu entraîner la foule comme ils l'espéraient^ il ne

leur eût pas été difficile de s'emparer du temporel et il y

a de bonnes preuves que c'est à quoi ils visaient.

Dans ces circonstances fâcheuses, nous venons de faire

une perte considérable dans la personne de M. Cibot,

mort le 8 d'août, à 3 heures après midi, d'une maladie très

longue, causée par un épuisement de forces, également re-

gretté des chrétiens et de ceux des missionnaires qui s'in-

téressent aux progrès de la Mission. Il a été insulté, après

sa mort, i)ar le parti du nouvel évêque ; dès le soir même,
on nous rapporta que M. Lan, prêtre chinois de cette

maison, était allé avertir en plusieurs endroits, que M.
Cibot était sûrement damné ; on a répondu qu'il n'était

pas permis de prier pour lui, aucun missionnaire de ce
(jarti n'a voulu lui rendre les devoirs que la religion rend
au dernier des fidèles, ceux d'entre eux qui sont de notre
maison, ceux des autres maisons ont passé, repassé devant
son cercueil sans lui dire un lUquiescal in pace. M. Cibot
est mort paisiblement, s'appuyant sur la miséricorde du
Seigneur, avec toute la confiance d'un enfant qui va à son
père

; c'était son expression, il se voyait mourir et n'a
perdu la connaissance qu'environ une demi-heure avant sa
mort. M. l'Evoque de Delcon, vicaire apostolique du Chansi,
qui a sacré le P. Damascène, était retourné dans sa pro-
vince ; il a de là, écrit à M. de Nanking qu'il avait des
scrupules assez vifs sur la consécration qu'il avait faite, et
le 28 d'août il est mort presque subitement. Le premier
écrit chinois, publié par ces Messieurs, portait le nom de
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M. de Delcon, et était contre M. d'Ollières ; et une cir-

constance qui n'a pu être ménagée à dessein a été cause

que M. d'Ollières a été le premier qui lui ait rendu ici

publiquement les devoirs funèbres. M. de Nanking a forte-

ment blâmé et la consécration du |*. Damascène et l'usage

qu'il a fait d'une juridiction prétendue ; mais en même
temps, M. de Nanking a dit qu'il ne voulait pas se mêler

des affaires de Peking, ajoutant que la Sacrée Congréga-

tion avait déclaré que son administration était finie. La

paix et la tranquillité de M. Cibot sur le point de paraître

devant Dieu, les scrupules de M. de Delcon, le blâme for-

mel de M. de Nanking, ont affermi ceux de nos chrétiens

qui ne se sont pas jetés dans le parti du Père Damascène,
mais les missionnaires de ce parti n'en sont pas moins
déterminés à aller en avant. On assure qu'ils veulent en-

voyer au premier jour les missionnaires chinois de notre

maison qu'ils ont tous gagnés avant la consécration du
Père Damascène, troubler les missions du dehors

; quel-

ques-uns d'entre eux ont essayé déjà d'y répandre le trou-

ble dans un voyage précédent ; mais la plupart des chré-

tiens n'ont pas voulu les croire par la seule persuasion

ou que s'il n'y avait pas eu de bonnes raisons qui nous
eussent empêchés de reconnaître le Père Damascène, nous
l'aurions certainement reconnu. Ils ont été choqués lors-

qu'on leur a dit, que quand ils viendraient en ville, ils

ne devaient pas s'adresser à nous
; qu'ils devaient aller

aux missionnaires de la Propagande ; mais nous ne pouvons
savoir quel effet produira une seconde attaque jointe peut-

être au refus des sacrements pour ceux qui ne voudraient
pas acquiescer. Au moment où se font ces arrangements
pour envahir nos missions, nous sommes à la veille de
recevoir des nouvelles d'Europe qui éclairciront peut-être

ce qui regarde la promotion du P. Damascène, il semble
que cette circonstance, qui devrait rendre ceux de ce
parti plus circonspects, les engage à redoubler d'efforts.

Depuis le commencement de cette affaire, ceux qui l'ont

poussée ne cessent de répéter que s'ils avaient différé d'agir,

il eût fallu peut-être attendre les bulles du P. Damascène
pendant plusieurs années. Ils prétendent en même temps,
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et ils ont déclaré hauteinent, que si les bulles venaient

avant qu'il y eut un jugement porté sur ce qui vient de se

passer, dès là même et par cette seule raison, toutes les

censures qui viennent d'èlre lancées, non seulement se

trouveraient en pleine force, mais qu'il ne nous serait pas

même permis de douter de leur validité pour le passé.

Une assertion aussi singulière n'a pas besoin de commen-
taires ; du reste, les lois de l'Eglise nous mettent à l'abri

non seulement pour le passé, mais pour ce que M. Damas-

cène voudrait entreprendre pour l'avenir, en cas que ses

bulles arrivassent avant le jugement de cette cause. Il

est inutile de répéter ici ce que Votre Grandeur pourra

voir sur la lin de la requête à M. de Goa où cet article

est exposé au long. On peut bien ne pas juger un homme
selon toute la rigueur des lois, mais on ne peut condam-
ner ceux qui les réclament ; et quoique le cas d'un évêque

qui a voulu s'emparer de la juridiction sans bulles soit

rare, le Saint-Siège ne déclarera jamais que les lois que
nous citons dans cet article soient sans vigueur ; ces Mes-

sieurs se llattent qu'on surprendra au Souverain-Pontife

un Sunumus (sans doute sur un faux exposé) et ils pensent

que s'ils viennent à bout de persuader à Rome qu'ils sont

en possession, la crainte de troubler la chrétienté aidera

à faire prononcer cet heureux mot qui doit consommer
l'œuvre

; comme ils ont fait voir qu'ils ne craignaient point
d'avancer hardiment les faits les plus notoirement faux, il

est fort à craindre qu'ils n'aient l'impudence d'assurer que
tous les chrétiens, hormis un petit nombre attachés à trois

ou quatre missionnaires obstinés, ont reconnu le nouvel
évêque, ce que je viens de dire est fondé sur les discours
de quelques-uns d'entre eiix ; ils prétendent de plus qu'ils

ne font que suivre les intentions de la Congrégation de la

Propagande, quoique les lettres de Rome dont nous avons
eu connaissance ne contiennent rien de pareil. Les mis-
sionnaires de la Propagande qui sont à quelque distance
de Peking ont tous pris fait et cause pour le P. Damas-
cène, et parmi ceux-ci il n'y a que le Père Eusèbe qui
refuse de le reconnaître et il a beaucoup à souffrir à ce
sujet. A moins qu'il n'y ait eu quelque changement dans
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la promotion du Père Damascène et qu'il n'arrive un évo-

que qui ne viendra pas sans bulles, cette cause ne peu!

être terminée entièrement que par le Souverain-Pontife ; et

une sentence définitive de Rome ne peut arriver ici que

dans deux ans ; en attendant, M. le Primat de Goa peut,

par une sentence provisoire qui peut arriver dans un an,

modérer la violence de ce parti et affermir nos chréliens.

11 était indispensable de s'adresser à lui en («reniicre ins-

tance ; les missionnaires Portugais l'ont fait, nous l'avons

fait aussi, et de leur avis même, on a jugé qu'il était mieux

de le faire séparément. J'ai dressé la requête à M. de Goa

qui contient le vrai des principaux événements selon l'or-

dre des faits ; nous l'avons tous signée
;

j'y ai joint les

pieuves justificatives des articles principaux (pii suffisent

pour porter la sentence que nous le prions de rendre. J'ai

traduit mot à mot autant qu'il a été possible, les j)ières

chinoises, plusieurs avaient déjà été traduites par M. d'Ol-

lières et ma traduction ne diffère en rien d'essentiel de la

sienne. J'y ai joint des notes importantes : celles qui se

trouvent à la fin des constitutions que nous citons sont

une réfutation des objections qu'on nous a opposées, "^l'out

ce complexe renferme ce qui s'est passé de plus remar-
<piable en cette affaire, excepté les sentences chinoises des

excommunications prétendues de MM. d'Ollières et Espinha
qui auraient exigé trop de temps ; il a fallu faire pour M.
de Goa deux vues de tous ces écrits, que je joins aussi à

cette lettre. Votre Grandeur en recevra pareillement deux
vues si rien n'est perdu en route ; les pièces justificatives

jointes à la copie de la requête à M. de Goa sont des dupli-

cata de celles qui ont été envoyées à ce prélat : elles sont

signées des mêmes personnes, datées du même jour et peu-

vent se joindre, si Votre Grandeur le juge convenable, au
placet destiné au Souverain-Pontife ; ce placet a été dressé

par M. d'Ollières ; l'original est joint à cette lettre ; nous
espérons que Votre Grandeur voudra bien le faire présen-

ter.

Il était comme impossible et il n'était pas absolument
nécessaire d'envoyer à M. de Goa d'autres écrits chinois

qui font de plus en plus connaître certains excès qui ne
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sont qu'indiqués dans la requête ; mais il est très utile

que Votre Grandeur en ait connaissance. M. Bourgeois

m'a dit qu'il les joignait aux lettres qu'il a l'honneur de

vous écrire. M. d'Ollières adresse à M. du Gad une let-

tre de plus de 120 pages, où il entre dans le détail de toutes

les anecdotes qui concernent cette affaire ; il m'en a lu

quelques pages qui m'ont fait juger qu'elles ne laissaient

rien à désirer. Je compte, durant le temps qui nous reste

encore cette année pour écrire en Europe, adresser à Votre

Grandeur d'autres lettres, soit pour vérifier et expliquer

quelques assertions générales énoncées dans celle-ci, soit

pour discuter certains faits qui ont un rapport notable à

l'affaire présente, ou proposer quelques remarques sur des

arrangements à prendre pour la suite.

Quelque violente que soit la secousse que nous venons
d'éprouver, quelque incertain que nous soyons sur ce qui

nous reste à souffrir, nous savons qu'il y a une main invi-

sible qui arrête les coups quand il lui plaît ; nous l'avons

éprouvé plus d'une fois d'une façon sensible dans le cours

de ces événements et souvent d'une manière différente de
celle à laquelle nos prévoyances et nos mesures tendaient.

Nous n'en devons pas moins faire ce que la prudence indi-

que et il ne nous est pas permis de rester oisifs sur \m
objet aussi important, c'est pour cela que nous détaillons

à Votre Grandeur tout ce qui s'est passé, que nous lui

envoyons les preuves, les actes, que nous lui exposons nos
craintes, nos pensées, nos vues. Nous connaissons le vif

intérêt que Votre Grandeur prend à la Propagation de la

Foi dans ce pays et c'est ce qui nous assure qu'elle n'ou-
bliera rien pour réprimer ce qui y met obstacle.

J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect,

Monseigneur,

de Votre Grandeur,
le très humble et très obéissant serviteur,

J.-P. Collas,

Prêtre Miss, en Chine.

A Péking, le 2 octobre 1780.



VII

Lettre de M. P. Bourgeois à M. Duprez

Pékin, le 3i juillet 177C.

Cher Ami
P. G.

Vos lettres n'arrivèrent point l'an passé. Elles élaienl

sur le Beaurnont qui a manqué son voyage ou qui s'est

perdu. Si jamais elles eurent de quoi piquer notre curio-

sité, ce fut cette année, où la fatale destruction de la

Compagnie, la mort du Pape et du Roy, l'élection d'un

nouveau Souverain Pontife, "nous tenoient dans un état

d'accablement, de crainte et d'espérance qu'il est impos-

sible d'exprimer. C'est ainsi que nous avons passé tout

75. et la partie de 76 qui s'est écoulée jusqu'à présent.

Le Bref apostolique nous fut signifié légalement le i5

novembre 1775, par un Carme déchaussé de la Propa-

gande. Le respect filial que la Compagnie avoit pour le

Saint-Siège, et qu'elle inspirait si bien à ses chers enfants,

ne nous permit pas une plainte. On se soumit avec une
résignation aussi parfaite qu'elle coûtait à la nature. Le
monde n'en connoîtra pas tout le mérite, parce qu'il ne
concevra jamais jusqu'à quel point nous aimions notre

bonne mère et combien elle mériloit d'être aimée.

Depuis ce moment, qu'on peut regarder comme une
fatale époque pour ces grandes missions, nous nous som-
mes soutenus de notre mieux. Les choses vont encore leur

train. L'office divin se fait dans notre Eglise avec le même
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concours et la même célébrité ; nous prêchons, nous confes-

sons, nous baptisons. Nos Pères Chinois ont parcouru à

l'ordinaire nos belles missions de Tartarie ; dans une

course de deux mois ils ont eu 1.200 confessions et près

de i.ioo communions. Ils ont baptizé 5o adultes et i5o

enfants. Ma chère mission est toujours ma consolation et

ma joVe. Le nombre des chrétiens y augmente et ils sont

fervens. On pourroit l'étendre jusqu'au grand fleuve qui

sépare la Russie de la Tartarie. C'était ma pensée. Mais, ô

mon Dieu, à quoi aboutiront de si belles espérances et des

projets si consolans ! Si le Seigneur n'y met pas la main,
tout s'écrasera, tout se confondra. Déjà, depuis douze ans,

nous avons vu vingt fois le moment qui alioit tout anéan-
tir. Heureusement que la Providence était près ; elle se

montroit à temps et l'orage se dissipoit. Mais ses bontés

présentes sont-elles un gage assuré de ses miséricordes

futures ?

Je ne vous dirai pas bien des choses que je sçais. 11

vaut mieux que vous les ignoriez. Pourquoi vous envoyer
encore de si loin des croix et des croix si pesantes. Cepen-
dant je ne puis pas tout taire. Vous pouvez conter sur "ce

que je vous mande et vous en servir selon votre prudence
pour faire sortir le vray. Au reste, ce n'est pas que je crai-

gne les discours des hommes, surtout si éloignés de cefic

extrémité du monde ; mais je ne voudrais pas qu'on conti-

nue à noircir un corps qui doit être et qui sera éternelle-

ment la gloire de l'Eglise et de l'Europe, ayant rempli, en
peu de temps, selon la belle pensée de l'abbé Szyskinki,
l'ouvrage de bien des siècles.

Dans les beaux temps du Portugal, c'est-à-dire sous
Jean ni et ses successeurs, ses Rois se distinguoient autant
par leur piété et par leur zèle que par leur bravoure et

leurs exploits. La nation entière éfoit une nation de héros
qui affrontaient les dangers, et «pie rien n'arrêloil. Les
Hottes portugaises se frayèrent une route sur toutes les

mers et dans tous les pays lointains et les plus reculés. Par-
tout ils éloient victorieux, et ils ne paroissaient vaincre que
|)our Jésus-Christ. Leur premier soin était d'arborer la

croix et de lui gagner des adorateurs. Les Souverains Pon-



490 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

tifes, charmés de voir les limites de l'Eglise s'étendre de

jour en jour, épuisoient toutes leurs grâces en faveur du

Portugal. C'étoient tous les jours de nouveaux privilèges.

Innocent VIII, Alexandre VI, Léon X, Paul III, Pie V. Gré-

goire XIII, ne laissèrent rien à faire à leurs successeurs.

Il est vray que Urbain VIII commença à mettre des

bornes à ces privilèges, dont quehjues-uns, à raisori des

circonstances, paroissaient devenus nuisibles à la propa-

gation de la foy. Le Portugal réclama en vain. Une foule

de missionnaires françois, allemands, italiens passèrent dans

les pays étrangers sans l'attache du Portugal, ce qui ne se

pouvoit [)as auparavant.

Le Portugal se relâcha aussi dans l'affaire des vicaires

apostoliques. Il consentit qu'on démembrât des Evêchés qu'il

avoit fondés, des provinces entières, qui seroient conduites

par des évêques in partibus à la disposition du Saint-Siège.

Pour ce qui est de ses domaines, (et par ses domaines,

il entend tout pays où il a fondé des Evêchés, quoi que ce

pays ne lui appartienne pas), le Portugal est d'un délicat

et d'un sensible qui ne permet pas qu'on y touche. Il y

soutient ses privilèges ianquam pro aris et focis.

Un de ces privilèges, à ce qu'il dit, c'est que toute bulle,

tout décret émané du Saint-Siège, ne peut y être envoyé

ny reçu sans l'attache du Roi. Un autre, c'est qu'on ne

peut y nommer à aucune dignité ecclésiastique, ny à au-

cun office quiconque n'est pas Portugais de naissance ou

naturalizé Portugais.

Voilà bien de l'échafaudage. J'ai cru qu'il étoit néces-

saire pour entendre ce qui suit :

Il y a environ une vingtaine d'années que M. de

Souza, évêque de Pékin, mourut. L'administration de ce

diocèse tomba de droit entre les mains de M. de Laimbeck-
hoven, évêque de Nanquin. Il avoit été Jésuite. Le Portu-

gal l'enveloppa dans leur disgrâce. On saisit son temporel

et on le traita à peu près comme un proscrit.

D'un autre côté, dès lors on préparoit à Rome les

coups terribles qui ont écrasé la Compagnie. Ainsi, M. de

Nanquin se trouvoit entre deux feux. Son crime, en Portu-

gal, étoit d'avoir été Jésuite, et à un Tribunal de Rome
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on se plaignoil sans cesse qu'il les favorisoit. Pour ména-

ger notre chute à Pékin, on luy donna ordre de se nom-

mer icy un grand vicaire, afin qu'au moment de la des-

truction qu'on prévoyoit il y eut icy un homme constitué

en dignité pour l'opérer. M. de Laimbeckhoven craignant

le Portugal, se contenta de donner ses pouvoirs au P. Jo-

seph, Carme déchaussé, sans luy donner la qualité de grand

vicaire. La Propagande ne fut pas contente. Elle pressa.

Le P. Carme fut nommé Grand Vicaire.

Nos PP. Portugois, zélés pour les droits de la nation,

prirent la liberté d'avertir M. l'Evêque que le P. Carme

n'étant point Portugois ne pouvait posséder aucune dignité

ecclésiastique dans les domaines de Sa Majesté Très Fidèle.

M. l'Evêque répondit sans doute qu'il avoit là-dessus des

ordres si pressants de la Propagande, qu'il n'avoit pu faire

autrement, que ce serait à Rome et à Lisbonne à vider

cette question.

Sur ces entrefaites, vint un nouvel Evêque Portugois

à Macao. Aussitôt, il donna ordre au P. Carme de quitler

sa place, luy déclarant qu'il n'étoit rien, la nomination

de M. de Nanquin étant vaine et illusoire. Le P. Carme
laissa dire M. de Macao et alla son train.

M. de Macao nous fit ensuitte signifier la destruction

de la Compagnie. Je répondis que n'étant ny évêque ny

administrateur du diocèse de Pékin, son Excellence ne pou-

voit nous signifier le Bref Apostolique qu'en vertu d'une

commission particulière
;

qu'elle nous trouveroit soumis

(lès qu'elle la produiroit juridiquement. Nos PP. Portugois

signèrent entre ses mains leur fatale destruction. Nous ne

leur survécûmes que deux mois. Le Bref Apostolique vint

de Rome directement.

M. de Macao, allant toujours en avant, fit signifier

sans façon à M. de Nanquin qu'il le déchargeoit de l'admi-

nistration du diocèse de Pékin ; et bientôt après parut icy

une pancarthe qui faisoit le P. d'Espinha, ex-Jésuite Por-

tugois, son vicaire général à Pékin et dans tout le diocèse
;

ordre à nous tous de le reconnaître sous peine d'excommu-
nication majeure. On gémit d'une pareille entreprise, et

on n'en tint compte. Le P. d'Espinha et le P. Carme pré-



492 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

paroient chacun ses foudres. La chose alloit éclater au

grand déshonneur de la Religion, et probablement h sa

perle totale. Le Seigneur se laissa touclier par les jtrières

et les vœux des missionnaires. Après huit jours de mena-

ces, les deux grands vicaires en vinrent à une composition.

Quelque temps après, le P. Espinha ayant donné la confir-

mation, le P. Carme qui la donna aussi, forma de nou-

velles plaintes. On alloit romi)re. Mais enfin on se rendit

pour celte fois de part et d'autre.

Voilà, cher ami, où nous en sommes.

Le Portugal se plaindra i>eul-être que nous autres

Jésuites françois n'avons pas eu assez d'égard à ce qu'il

appelle droit de Patronat, i" i>ous ne sçavons pas trop en

quoi consiste ce droit aucpiel il donne beaucoup plus d'éten-

due qu'il n'en a dans les Saints Canons ; a° Nous sçavons

en général qu'on y a dérogé... ;
3° Dans l'affaire de notre

destruction, le Saint-Siège nous a parlé par l'organe et par

la voye dont il se sert depuis vingt ans, sans que le Por-

tugal ait réclamé ; nous eussions eu bonne grâce, pour

ne pas nous soumettre, celte fois d'en appeler h un Tribu-

nal de Lisbonne, que nous ne connaissons pas et (pii se

toit depuis longtemps. Nous avons entendu, comme aupa-

ravant, la voix du Pasteur commun.
Nous avons obéi.

C'est M. le Cardinal Castelli, Préfet de la Propagande,
qui fut chargé à Rome de faire passer à M. de Nanquin
les volontés de Clément XIV.

Sa lettre avoit des égards et de sages prévoyances
;

entre autres clioses il nous permet de demeurer ensemble,
pourvu (pie nous ne fassions pas une comnmnaulé, gou-
vernée selon les lois par im supérieur de la Compagnie.
Après avoir dit que la possession de nos biens passe entre

les mains du Saint-Siège, il insiniie à M. de Nanquin qu'il

|)ourra cependant nous en permettre une espèce de posses-

sion, comme précaire, et par conséquent l'administration.

Il sçavoit sans doute qu'icy, sous les yeux de ri';nq)ereur,

on ne pouvoit point changer notre façon d'être, (pi 'ayant
des emplois à la Cour, nous étions tenus à un train qui
ne dépendoit ny de luy ny de nous.
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Cependant, le P. Joseph, après nous avoir signifié le

Ikef apostolique, voulut s'emparer de l'administration de

nos biens. C'est ce que la Propagande luy recommandoit.

.le luy fis remarquer qu'il n'y avoit rien dans ses pouvoirs

([ui l'autorisât à cette démarche. Alors il tira une lettre

particulière de M. de Nanquin qui luy disoit : « Comme
l'ous êtes nommé adminislraleur par le Saint-Siège » et le

reste. Je luy dis que ce n'étoit là qu'une supposition, que

ny le Bref apostolique, ny la lettre de M. Castelli n'en

faisoit aucune mention
;
qu'au contraire M. de Castelli,

sentant les conséquences d'un changement si saillant, mar-

([uoit expressément à M. de Nanquin <|u'il ijouvoit nous

laisser une possession telle quelle de nos biens et par consé-

(pient l'administration
;
qu'au surplus, j'écrirais à M. de

.\an(juin, le su[)pHant de ne pas nous refuser ce que M. de

(^aslclli luy insinuoit de nous accorder
;
qu'un délai de

deux mois ne pouvoit nuire aux affaires
;
qu'on avait l'état

(les lieux avec serment qu'on ne distrairoit rien
;
que je ne

ferais aucune dépense extraordinaire et que je ticndrois

un compte exact du reçu et du dépensé.

La chose en resta là alors. On écrivit de part et d'autre

à M. de Nanquin
;
je l'ai fait trois fois depuis.

Cependant, le P. Joseph, poussé par d'autres, est revenu
h la charge

;
je luy ai fait la mome réponse dont il n'a

pas paru si satisfait que la première fois.

Voilà où en sont les choses. On n'a pas encore touché

à nos biens. Je les gère au nom de la Communauté, en
altendant des arrangcmenls ultérieurs. Je ne sçois pas com-
ment on j)résentera à Rome cette affaire, mais je sçois

(pi'il n'était pas possible de faire autrement sans tout per-

che. On menace tout bas, mais pourvu que je sois innocent
devant Dieu, non seulement les discours des hommes, mais
iMcmc leurs punitions ne m'effrayent pas. 11 s'agit, à son
propre risque, de sauver la Mission, et, en conséquence,
une foule d'âmes pour qui Jésus-Christ est mort. Des que
\l. de Nanquin ou le Saint-Siège aura parlé clair nous
nous soumettrons sans aucune tergiversation. Nous ne se-

rons plus responsables des événements.
Le 12 febvrier 1776, M. le gouverneur de Macao, Por-
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tugois, écrivit de sa propre main au P. Joseph que M.

rfevêque de Macao n'avoit aucun droit sur Pékin, que

c'était une entreprise de sa part. 11 l'exhortait à poursuivre

l'entière destruction des PP. Portugais qui, n'étant détruils

que par une autorité vicieuse, n'étoicnt pas censés détruils.

Il l'écrivit dans le même sens à M. de Nanquin, le priant

de tenir ferme et de résister courageusement à M. de

Macao qui ne pouvait manquer d'être désapprouvé à Home
et à Lisbonne.

(Ardi. S. J.)



vm

Exetnpiar înstrumenti quod aute Congregationem

D' S'' fuit a missionaris quibusdam approbatum

subscriptum.

Nos infra subscripli Missionarii Apostolici in imperio

Sinanim, hahilis variis lestimoniis publicis et privatis in

isto inslrumento (Ideliter transcriplis, quibus evidenler

constat ad prœsentationem Serenissimaî et Fidelissimœ Re-

ginae Lusitaniœ in Episcopum Pekinensem electum fuisse

Reverendissimum Dominum Joannem Damascenum Salus-

liuni et a Sancta Sede confirmatum, Rullas expeditas et in

i.iisitaniam transinissas : niillani insiiper circa bas dispo-

sitiones utriusque aulœ tum Roniana; tuni Ulyssiponensis

mutationem intervenisse, cuius niulationis niillum omnino

riec levissimum extat indicium, ideoque moralem certitudi-

nem esse Bullas e Lusitania in Sinarum Imperium trans-

missas, vel casu fortuito perditas, vel eliain dolo subreptas ;

nani quod vix unquam prius acciderat, bisce ullimis men-
sibus, niultœ epistolœ, sive bine Pekino directœ Cantonem,
sive Cantone Pekinum, interceptae et perditae fuerunt, ali-

(piot etian» Cantone sigillo munitae, hic apertae et sine ins-

criptione traditœ. Considerato etiam quod Illustrissimus

Dominus Delconensis, qui certior factus de nominatione et

confirruatione praîdioti R"ii Di Joannis Damasceni Salustii

in Episcopum Pekinensem, in banc Regiam Civitatem ad

ipsum consecrandum venit, non possit in ea diutius se deti

nere, tum proptcr periculum quod semper adest, ne tractu
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lemporis ipsius adventus a gubernio delegatur, et aliqua

cxinde persecutio contra christianos orialur, nullus cnini

extraneus sine speciali Imperatoris facultate hic degere po-

test, luni etiam propter rumores sparsos, initum jam fuisse

consilium illuslrissimum Dominuni Delconensem denun-

tiandi
;
quibus rumoribus etsi facile fides adhiberi non

debeat, nec adhibeamus, nihilominus tamen, post accusa-

niaximo omnium fidelium atque infidelium scandale, cum
maximo omnium fidelium atque infedelium scandale, con-

tra dominuni Nicolaum Simonetti Sacrae Congregationis de

Propaganda Fide, procuratorem et centra Dominuni Aloy-

sium Cipolla olim extinctœ Societatis Jesu membrum, inton-

tatas, prudentiœ et cautelam eninem adbibere, nec ex alia

parte uUe modo conveniat aut expédiât Illustrissimum De-
minum Delconensem praeter Christianorum omnium expec-

tationem incensecrato Episcopo discedere ne rumoribus
maligne sparsis, electionem R™ Domini Joannis Damas-
ccni Salustii confîctam esse, purumque commenluni, fidem
adhibeant, sed adeo maxime ne fidèles amplius in dubio
relinquantur, circa suum verum et legitimum pasterem,
sicque in schismate'magis et niagis confirmentur : his om-
nibus serjô perpensis sentimus tôt et tanta testimonia sup-

plere abundanter Bullarum defeclum et consequenter, ha-
bita ratione locorum, et circumstantiarum, ad consecratio-

nem supradicti electi et confirmât! Episcopi non mode
licite, procedi posse imo quantecius deberi die secunda apri-

lis anne millésime septingentesime ectogesimo, in Ecclesia
missionarium Sacrœ Congregationis Pekini. Ita esse fateer

Ego Fr. Nathanael Burger Episcopus Delconensis elec-

tus ceadjutor Nankinensis et Vicarius Aposlelicus
Provinciarum Xensi et Xansi.

Félix da Rocha, Missionarius Sinarum.

Joannes Matthaeus Ventavon, Missionarius.

Aleisius de Poirot, Missionarius.

Frater Archangelus Maria a Sancta Anna, Carmelila
excalceatus Miss. Sacrae Cengregalienis.

i*ius Major Lieou Sinensis, Sacerdos Mission. Aposleli-
cus Sacrœ Congregationis.
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Josephus de Grammont, Missionarins Apostolicus.

Paulus Lieou Mission. Sinensis.

Thomas Lieou Mission. Sinensis.

Franciscus Xavcrius Lan Mission. Sinensis.

Slephanus Yang, Missionarins Sinensis.

Aloysius Cipolla, Missionarins Apostolicus.

It.a sonlio et testificor scripturam hanc fuisse et esse a

supradiclis H. U. D. 1). propria manu firmalam coram me.
In quorum fidem, ego Franciscus Maria Zen, Missionarius

[)rotonotarius apostolicus.

36



IX

Mémoire de Mgr Salusti à la Sacrée Congrégation

de la Propagande, 1780

Monumenta ex authenticis litteris, factis et dictis ex-

cerpta ad ostendendum cur sine materiali ostensione man-

dati apostolici juxta Bullam Bonifacii octavi, processum

sit ad consecrationem Episcopi Pekinensis.

De evidentia praesentationis a Serenissima Regina Lu-

sitaniœ, in persona Rmi Joannis Damasceni Salusti ordinis

S. Augustini excalceatorum factae pro Episcopatu Pekinensi

extat cedula Consistorialis consulte eidem R'i^o Dr^o Salusti

ab E'ïio Cardinali Castelli sacrœ Congregationis de Propa-

ganda Fide Praefecto transmissa et inclusa in litteris suis

sub data Romse k februarii 1779 quae cedula impressa, rétro

folium sic habet inscriptum propositio.

« In Consistorio die xx julii 1778.

« Ecclesiae Pekinensis in Indiis Orientalibus.

« Eminentissime et R'ne Domine.
« Sanctissimus Dominus Noster, in proximo consis-

(( torio, proponet Ecclesiam Pekinensem suffraganeam

(( Goani archiepiscopi in Indiis orientalibus, vacum : per

(( obitum bonae memoria; Policarpi de Souza ultimi illius

« Episcopi, extra Romanam curiam defuncti, nec non refc-

(( ret dictae Ecclesiae statum, et qualitates RR. fratris Joan-

« nis Damasceni a sanctissima Gonceptione praesbyleri Ro-
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(( mani, Ordinis fratrum heremitarum Sancti Augustin!

« Discalceatorum expresse professi ad illam, ad praesenta-

« lionem Seienissimae Reginae fidelissimae, ac benignitale

« Sanctitatis suae promovendi.

« Postquam detulit statum dictae Ecclesiae et qualita-

« tes praesentati, concludit : Praemissa omnia desumuntur
(( ex processu formalo corani R"io Domino Bernardino Gar-

ce dinali Giraud proauditore eiusdem sanctitatis sua^.

« Supplicatui' pro expeditione, cuni dispensationc

(( super defectu gradus doctoratus, indultum suscipiendi in

« indiis munus consecrationis ab uno Episcopo assistenti-

« bus sibi duabus dignitatibus, decreto emittendi in mani-
« bus unius dignitatis fidei professionem, et ad urbem intra

« pra^fixum tempus transmittendi, nec non cum clausulis

« necessariis et opportunis. »

De prœsentatione ergo nihil clarius, sed non minoris
ponderis additur aliud testimonium. Illustrissinius et Rmus
Stephanus Borgia sacrae Congregationis de Propaganda fide

a secretis in epistola « Romaî data 29 julii 1778 et quam
« 9 decembris 1779 recepit Rmus Joannes Damascenus
« Salusti, in lingua italica subsequentia scripsit.

« Monsignor Vescovo di Pekino mio riveritissimo,

(( dopo moiti pensieri per ristorare codesta afllitissima

(( cbiesa, e piaciuto allô Spirito santo di far cadere sopra
(( il mio dignissimo P. Giovanni Damasceno la scelta del

« nuovo suo pastore, dopo una vedovanza di circa anni
(( ventuno. Dopo il fatlo, è inutile darle conto di tutto l'ope-

« rato per determinare il Portogallo a nominarlo.
(( E le fatiche che ho dovuto impiegare per la consu-

(( matione dell' opéra, gloria in excelsis Deo. Dal Porto-
ce gallo adunque ella ricevera le Bolle, le facoltà ecc ed al

« Portogallo Ella si mostri grata e corrispondente per tanta
({ dignatione, ecc. »

Quod vero post praesentationem serenissimae Reginœ
(idelissimœ summi Pontificis confirmatio subsecuta sit appa-
ret ex eadem Consistoriali cedula quœ fundamentum Bulla-
rum est, ut in Canonistis habetur. Prœsentatione et confir-
ma tione facta, bullas exaratas et plombo signatas fuisse
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pro certissimo habetur, nam supra citatus illustrissimus

Stephanus Borgia in sua epistola asserif : dal porlogallo

adunque ella rieevera le Bolle, le jacoUà ecc. Kt Kminenlis-

simus Dominus prœfeclus Gardinalis Castelli in liltera

Romœ data 4° februarij 1779 subsignata cliani ab ill'""

segrctario Borgia subscquentia scripsil.

Illmo e Rmo Monie corne fratello, (( al giungcrc délia

présente avrà V. S. ricevule per la via del Porlogallo le

Bolle e facoltà per codeslo Vescovalo, cbe per ispecial trallo

délia divina Providenza è venulo a cadere sopra di lei cioè

ecc. »

Quod Bullae émanai», et in Lusitaniam Iransmissaî fue-

rint, pari evidentia ex supracitata littera Eminentissimi cl

secretarii eruilur ; elenini, in lilleris sub data 9.(^'^ julii

1778 illustrissimus debere illas Porlugalia recipere, eminen-

tissimus in litteris sub data februarii 1779 jam debuisse

recipere, et ut receptas crédit. Haec lestimonia sunt ita

certa, ut nulla tergiversatione negari possint, ad abundan-

liam tanien, transumptum ex epistola Reverendi Domini
du Gad data Parisiis a/j^ novembris 1778 liic ponere pla-

cel.

(( C'est lui (le patronat de Portugal) qui a été le pré-

texte du schisme odieux qui vient désoler votre église, les

deux augustes Souverains du Portugal viennent de le répa-

rer autant qu'il est possible, en rappellant M. l'Evêque de

Macao et nommant, à l'Evêché de Pékin, le P. Jean Damas-
cène, Italien de nation et membre de la Sacrée Congréga-
tion ; c'est la double nouvelle que m'a donnée dernièrement

Mgr le Nonce que j'ay eu l'honneur de voir. Présentez, je

vous prie, mes respects très humbles à votre nouveau pré-

lat, dont la conduite et la conversation m'ont extrêmemeni
édifié pendant son séjour à Macao. »

Eamdem novitatem scripsit Rn^ du Gad non solam R<i

de Ventavon sed etiam aliis missionariis gallis. Alla eius

dem ponderis lestimonia addiicere inutile est cum jam
adducta evidentiam totalem oslendant.

Inlervenisse aliquam mulationem in dispositionibus

utriusque aulœ tum Romana» tum ulysiponensis incredibile

est, nam ex litteris secretarii Sacrœ Congregationis sub
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data 29 julii 1778 et ex cediili consistoriali data 20 julii

eiusdem anni 1778 clarissime apparet Bullas expeditas fuisse

in Lusitaniam mense augusto 1778. Ultimae litterae Sacrée

Congregationis sunt data? 4^^ februarij 1779. Ergo interval-

lum quinque mensium intercessit. Si aida lusitanica mu-

lare, câ de rc Curiani roinanam certiorcm fecissel, praeter

omnein verissimililudinem voluisset, nec tune asseruisset

Sacra Congregatio in ultimis suis litteris bullas jam debuis-

sent pervenisse in manus electi Episcopi.

Adest eliam moralis certitudo quod ex Lusilania bullae

Iransmissœ fuerint in Imperium Sinarum per legias naves

quœ Macauni appulcrunt, una post aliam in mense sep-

tembri 1779 nam 1° antequam quidquam ex aliis partibus

scirelur de nominatione dicti electi Episcopi, rumor spar-

sus fuit Pekini, Dominum Macaonensem revocari in fluro-

pam, et duos novos episcopos (cum litteris romanis) esse

in secundâ navi proxime venturâ. 2° Pater Gandidus à

Gamà vice-procurator Sacra? Congregationis ad electum

episcopum scripsit in litterâ data Cantone 5^ octobris 1779,

cl in aliâ ex eodem Cantone data i5a novembris ejusdem
anni. Dans ces deux lettres écrites en italien, il annonce
(\iu' le vaisseau parti de Lisbonne et arrive à Macao, porte

des lettres à destination de Pékin. In tertià vero, ex Can-
tone data 20ÎI novembris 1779, P. Candidus anxius est

multùm. Il en donne la raison : Pas de lettres pour Pé-

kin.

Mgr Salusti continue :

Quod vero in decursu elapsi anni epistol» perdila», aut

inlcrccpla' fuerint ea de rc plenauï fidem faciunt infra

transcripla' cpislola' ex litteris R'"' P. Candidi ad Dominum
de Ventavon Cantone datis i5^ novembris 1779.

(( Accepi litteras datas 7'i Septembris hujus, ex qui

(( bus didici Dominai ionem tuam récépissé tantum unam
<( ex Iribus ejjislolis (juas hoc anno scripsi, et cum non
(( sil (piid nccessarium quod hic repetam, mittam, tantum
(( commonere debeo Dominationem tuam circa epistolas

« quas via publica, aut privata, nullam, aut sero me reci-

« père responsionem, argumentum ergo est, vel quod non
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« perveniant, vel saltem diceretur earumdem resignalio. »

l]x litterjs Domini Raper de Societafe Anglica, ad Do-

minum de Venlavon Cantone dalis G^ decembris 1779.

(( Ainsi, j'ai grand lieu de croire que quelques-unes

« de vos lettres ont manqué à leur destination. Ainsi, je

(( vous serai fort obligé de me marquer quelque vo\e sûre

(( de vous écrire, aussi de me faire sçavcir quand je devrai

« attendre de vos nouvelles. »

Ex litteris Dni Viellard Cancellarii Gallici ad Domi-

num de Ventavon Cantone datis 4"^ januarii 1779.

« Je commencerai ma lettre, Monsieur, par des excu-

« ses de ne vous avoir pas répondu plus tôt, mais les infi-

(( délités sont si fréquentes depuis quelque temps, que je

« crains de bazarder des lettres de conséquence par les

(( courriers ordinaires. Je ne sais à qui attribuer la faute,

« ou la rejeter sur les Cbinois qui craignent, dit-on, qu'on

« éclaire leur conduite à notre égard. J'ay peine à croire

« cela ; ce n'est pas d'aujourd'hui que nous sommes vexés
;

« et je crois le mal sans remède. »

Ex aliis ejusdem litteris ad Dominum de Ventavon

Cantone datis 2/^^ decembris 1779.

(( J'ay l'honeur de vous remettre cy-joint plusieurs

« lettres à votre adresse et à celles (A) de plusieurs de vos

(( Messieurs. Je ne peux trouver de meilleure occasion que

{( celle de M. l'abbé Tsein, avec lequel je suis lié depuis

« longtemps. M. Galbert m'a prié d'être circonspect dans

(( mes écritures, d'autant plus que plusieurs lettres ont été

« interceptées. Un tel procédé est bien odieux devant les

« honnêtes gens, il me répugne tant que j'ay de la peine

« à le croire ; mais actuellement j'ay des preuves qu'il est

« bien informé etc.

Ex litteris Episcopi Nankinensis Pekinensis Ecclesiae

tum temporis administratoris.

Ad Dïii de Ventavon Sung-Kiang-fou datis 20^1 aprilis

1778.

« Hoc anno omnes epistolas mittimus per viam Peki-

« nensem, nam per Cantoniensem viam nihil tulum est,
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« acridit ut fasciculus Doinini Simonelli cum inclusis ad

« Sarram Congregationem et ad Sanctam Poenitentiariain

« accident in manus Patris Simonelli (ille P. Simonelli

« sina tractât a multis annis, et etiam nunc Gantone négo-

ce tia lusitanorum a quorum nutu totaliter dependet) qui

<( illum aperire ausus est et opertum per viam D^i Yang

« tradere Domino Simonelli. Videns quosdam missionarios

(( gallos colludere cum lusitanis non audeo dirigere ad illos

« (qua^ sequunur in originali sunt in lingua Gallicâ ut

« sequitur) si vous permetterez, je prendrai la confiance

(( de vous adresser un pacquet pour ma famille que vous

(( aurez la bonté, par la voye de vos amis, de le faire expé-

« dier à France.

Praeterea D"s de Ventavon asserit, se ab uno Missiona-

rio audivisse quamdam rem qu£E ab ulla resciri via poterat

nisi per interceptionem unius epistolae a se ad patrem Can-

didum scriptœ.

Enfin, Mgr Salusti cite plusieurs lettres qui prouvent

que la correspondance entre le P. Candide et M. de Poirot

s'est perdue ou a été interceptée, et il conclut :

« Possent offerri alla multa comprobantia odiosam

liane lilterarum subreptionem a lusitanis missionariis, et

a quatuor Gallis schismaticorum fautoribus perpetratam,

sed cum ea qua^ adducta sunt testimonia superabundantis-

sime sufficiant, ad alla transeundum est quae ad physi-

cam quasi evidentiam conducunt bullas apostolicas regias-

que facultates scilicet, fuisse captas a schismaticis, vel a

correspondentibus eorum, Macai et Gantone immoranti-

bus. (i)

Antequam ad extra rumor aliquis spargeretur Pekini

de Episcopatu Rf^i Joannis Damasceni Salusti, jam Lusitani

et Galli eorum fautores receperant a Di^is Loriero et Simo-
nelli eorum procuratoribus ex Gantone magnos fasciculos

litterarum a navibus Lusitanicis ex Europa allatos, et quod
iniruin est receperunt Iranscriptum folium omnium regia-

(1) L'avenir montra que tout ceci était faussement supposé.
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rum dispositionum circa bona ex-jesuilarum Pekincnsium

teste R'iio Domino Felice da Rocha, qui observavil duos

procuratores Ecclesiarum Nantam et Tongtam antea inimi-

cos, reconciliatos hac occasione, niulta agitantes consilia.

tristes et cogitabundos incedentes ; et non tantuni isti duo,

sed aliis etiam ad tempus relictis commessationiljus tripu-

diisque, dederunt occasionem D^o Reverendo et omnibus

arguendi regias determinationes continere ea quœ ipsi non

placebant. De hac missà eis a procuratoribus regiarum

dispositionum transcriptione testimonium dedil R">iJs Pater

Candidus à Gomâ vice P. Procurator Sacrae Congregalionis.

Scribens enim ad Rmos Dominos Aloisium de Poirot et ad

Aloisium Cipolla Patrem Loreiro transcripsisse dispositio-

nes regias circa bona lemporalia Pekinencia, et hoc ei dic-

tum fuisse ab eodem Loreiro et cum Pater Candidus petiis-

set ab eo, ut vellet ostendere, aut saltem dicere aliquid,

utrumque récusera verit... veniamus ad rem... scopus dua-

rum aularum Romanae et Lusitanicae in nominando et con-

fîrmando pro-episcopo Pekinensi, homine non Lusitano sed

romano, et Sacrae Congregationis de Propaganda Fide indi-

viduo, fuit ut tollatur schisma à Lusitanis conflatum, et a

Lusitanis jam (sic) a Rege morti civili traditis. Consequen-

ter cum bona temporalia post extinctionem Societatis fuc-

rint in causa cur Lusitani ex-jesuitse Pekinenses ut ea refi-

nerent ad schisma currerent, debuit Serenissima Regina
determinare de eis juxta suam sapientiam et sequitatem et

determinavit sane, nec suae determinationis Pekini alium
facere voluit scientem quam Episcopum a se nominatuin.

Quis vero dubitabit quod una simul cum bullis ab aula

Romana obtentis, transmisèrit etiam suas voluntates execu-

tioni mandandas in eodem plico ? et bene scriptum fuit

ab illustrissimo ac R"io secretario Borgia : ex Lusilania igi-

tur recipiet bullas et facultates. Quomodo ergo pra'dictus

Loreiro transcripsit Régis determinationes ? Numquid Regina
fidelissima voluit ut eis communicarentur ? et haec dicunt

lusitani Pekinenses cum eadem vanitate quà jactant Epis-

copum Macaensem revocatum in Europam ob consilia

danda Reginae, cum eâdem vanitate quâ chrislianis suis

Espinha dixit quod serenissima Regina multum cordi teneat
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eum et per reducem Macaensem praemia magna ei sit mis-

sura... insanias istas relinquamus. Sed concludere oportet,

ideo notae Loreiro et aliis regiœ determinationes, quia re-

giœ determinationes, et BuUae in eodem concludebantur

pliro ; rapacissima ergo manus quaî furata est regias de-

Icrniinaliones minus timuit Apostolicas huilas involarc ?

(juis fuerit ? ignoratur, sed nihil occullum quod non revele-

lur. Sperandumque in divina illa justitia et misericordia quai

si permiserit pro occulto suo profundissinioque judicio, lilte-

ras quas homo superbissimus dicit se scripsisse ad aulam lu-

sitanam anno 1777 « aures adinvenerit promptas ad enor-

missirna eius mendacia credendum proinde<jue Bullaî re-

tenta^ fuerint, ex quo veritas obruta jacet, et scandala in

innnensnm aurla fuerunt ; dignabitur tandem e tencbris

vcrilafem educere ad majorem confusionem illius qui eam
obdiixit, et ad remédia prjpstanda pro salule luijus agoni-

zantis s|)onsaî validiora. » (i)

In mense Decembrî pervenerunt Pckinium lilleraî gal-

lice scripta^ gallis missionariis a R'"o D'io du Gad in qui-

biis {)rima j)ublicala fuit novifas de electo episcopo Peki-

nensi IVif Pt; Joanne Daniasceno Salusti. Concurrerunt

statiu! omncs ad gratulandum ei, dicentes se velle omncs
subjicere, statim ac 1)u11{r apparerent, sed post duos dies,

(Mun eleetus cpiscopus ivisset ad reddendas' visitaliones et

ad gratias agendas, invenit eos ita frigides, ila indiferen-

tes et tacitiunos, ita ut non potucrit in corde non pra'sen-

lire alicpiid inforliinii futuri, eo inagis cpiia niliil am[)lius

lotjiiebantnr (piani de Huliis... (piare non pervenisserU ad-

huc... forsan erant pcrdilu»... forsan erant detenta> in

ailla... etc., quodnam fundamentum habebant ad istas admi-
raliones faciendas — ad siispicandiim perditas, vel delenlas

fuisse Huilas in aulâ, nisi a imillo jaiii t('iM[)ore per litle-

ras (pias a Loreiro rccepcrani, iina ciiiii Iranscriplo r<'gia-

niiii dispositiomiin circa bona Kcclesianini, non recelas-

sent eliam (juid de; Bnllis factiim fuissel ? et sanc sciebanl.

Et si anle duos dies ad graliilandiim veneninf, non alia

ratione fecerunt quam ut obdormiscerenl Electus et alii, ut

excavarent si ah iirbe duplicatiim Riillariim reccpisset, et

(1) Lavenlr a montré que tout ceci est pure invention.



506 LA MISSION FRANÇAISE A PÉKIN

tandem ut possent dicere non slelisse ex parte eorum quin

stafini recognovcrini Episcopum, mm acrurrerint ad unimi

laiitiim a [)articiilari f)cr8ona rcroplum mc^nilum, scqucnlia

ostendunt quam apposile argumonictiir.

Transaclis aliquot diebus a congralulationc ill'"'"' cleclo

pcrvcnerunt litteran à R'"o vice Procuratore Candido cl ab
Illus'iio Secretario Borgia scriptœ in quibus de cpisco-

palu adepto reddebatur certus : mirum sane fuit quod
cum ex notitia tantum habita ex littcris gallicis Rdi Iji

du Gad ex-Jesuitae, omnes ad gratulandum accurrcrini
;

post notitias certissimas secundo habitas à Sacra Congre
inceperunt susurrare in auribus Christianorum multa
indigna, et quotidie nova. Nunc Lusitani dicebant quod
Regina voluit dare episcopatum Patri Espinhae sed quod
iste recusaverit. Alia die dicebant, quod non erat Pater

Joannes Damascenus, sed Rdus Dus Andréas Rodriguez
Lusitanus, qui habet idem nomen Sinicum ISgam...

Alia vice dicebant esse purum commentum ab uno
amico Domini electi adinventum... Denuo cras publicabant

quod Episcopus Macaensis erat vocatus a Regina ad consu-

lendum pro faciendo Episcopo Pekinensi, post cras quod
receperant epistolas ab eodem Macaensi in quibus mone-
bantur de Episcopatu Pekinensi aulam Lusitanicam nihil

déterminasse. Quotidie nova promebant, et quotidie oratio

eorum crescebat, et opportuisset insensalos esse homines,
si non intelligerent ipsos talia loqui, quia de bidlis quid
factum fuisset sciebant.

Cum electus Episcopus ivisset una die ad Ecclesiam
Gallorum ad loquendum cum Domino Josepho de Gram-
mont, cum sermo incidisset de Bullis recipiendis, iste ex
sinceritate animi quâ prteditus est, electum interpellavit

hisce lerminis... Et credis sis illas recepturus ? cui respon-
dens... quare non credam ? reposuit stafim ille, vellem et

ego, reciperes, sed audi : unus ex nostris qui Lusitano-
rum Schismaticonmi fautor est prtecipuus, nudiuster-
lius milii ha'c verba dicit impossibile est quod Pater Joan-
nes Damascenus recipial ex Lusitania BuUas. Débet etiam
expectare pcr très annos ad minus cas.

Prophela deteclus fuit vocaturque Adeodatus Dol-
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liere Gallus Missionariiis do cujiis lemeritate, audacia, igno-

rantia, juncta cuni cnorniissima prt-csumptione, Nankinen-

sis Episcopi extanl pra'dara elogia ; nec prophetiam suani

potuit amplius in gulture refundere, nam et alii surrcxe

runt prophetae eadem prophclantes ; inter quos prœcipuus

Bocnius Sacerdos Ignaliiis Sichelbaii, qui unâ cum suis

sthismaticis agebat gralias Deo quod ad très annos ad

minus liberi essent ab episcopo.

Verum quidem est quod Dominus Spinha sensit quid

ista prophetia demonstrabat, unde ad tollendam invidiam,

publicavit quod scripserat anno 1777. Unam epistolam

prœsentandam Serenissimœ Reginœ fidelissimœ in qua

ostendebat non convenire Pekini adesse Episcopum, ultra

alia gravissima quœ ignorabantur a Regina, et quœ fue-

runt in causa cur aperiret oculos, et ab inceptis superse-

deret, nec amplius voluit Bullas mittere. Hocque ex certa

scientiâ se scire asserebat et jurare posse nihil de novo ex

aula Lusitanicâ advenisse imo per unum annum dicebat

magnum fluxum relluxumque litterarum inter duas aulas

currisse quin aliquid circa res Pekinenses peractum fuis-

set.

Nova quotidie prodebant, unde publicavcrunt aliam

Macaensis Episcopi litteram scriptam Domino Josepho Es-

pinha, in qua dicebat « in initiis mensis Januarii 1780 »

se navem esse ascensurum et ad Serenissimam Reginam à

quâ tam benigniter invitatus fuerat esse iturum. Bono
animo esset ergo, et fortiter pro gloriâ Lusitanici nominis

agere. Confirmabat ci Vicarialum Gencralem Pekinensis

diœcesis cum omnibus facullalilms, pn^visioralum etiam in

spiritualibus et lemporalibus (tommittebat in quantum pote-

rat amplissimum... de facto, nam cum per aliquot dies

Dominus Espinha post primam notitiam de electo Peki-

nensi Episcopo remissius in suo pseudo vicariatu agere vide-

rctur, cl pro bac causa jussissct Sacerdolibus Sinensil)us

ul non amplius coniirmalionis sacramcntum cbristianis

administrarent, rcsumi)lis viribus, cbrislianitatibus Peki-

nensis diœcesis et provincial Ghantuniensis schedulos mi-
sit circulares in quibus inbibebal ut nullum recognoscc-

rent superiorem eliamsi vocaretur Tchou-Kiao, idcst Epis-
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copus, nisi (luein ille monerel. Interea dehehant omnes

obedire ei quia ila Episcopus Macaensis el Hegina Lusita-

niae volebant... non timuit characteribus sinicis scribere

milita (et in nostras pervenerunt manus), quœ si illi qui

coram tota Europa semper caiuniniis indignissiniiscpio

nicndaciis ab hisce hominibus fnerunt Iraducti, scirenl red-

dcre vices, sufficeret unum tanlum ex impnidenlissimis,

stultissimisque mehdaciis Espinhœ dare Mandarinis, ut fun-

ditus nomen Lusitanicum periret, non solum Pekini sed

Macai. Divina niisericordia adhuc respicit islam vineam,

nec sinit omnes agricolas projeclam liabere animam ; sunt

qui pro domo Dei stant stabuntque inconcussi. Ser redeun-

dum in via. Tanquam si parum fuisset Espinhae schedu

lis cbristianos dementare, voluit suam factis ostendere po-

tentiam ; unde denuo suis sequacibus presbyteris jussil

ut omnibus volentibus confirmationis sacramentum Iri-

buerenl, ut prîedicarent christianis ne aliorum voces vel-

lent audire ; sed obtemperare tantum illis quibus à Domino
Espinba daretur facullas.

Hoc eodem tempore sparsus fuit rumor, quod sacer-

dos Sinensis nomine Franciscus Maria Zen alumnus Sacra?

Congregationis de Propaganda ex Cantone veniebat Peki-

num el sccum alTerebat Bullas pro eleclo Episcopo, et de

fado rumor non erat vanus, nam cum navis attulisset lit-

leras Sacrae Congregationis pro electo Episcopo, et cum
vice-Procuralor Candidus pro certo haberet Bullas ex Lusi-

lania adveclas jam fuisse abreptas, limebat ne idem acci-

deret litteris, uli experientia conlinuo ostendebat (nihil faci-

Ijus argento corrumi)ere Sinas), obtulit se dictus sacerdos

ad illas ferendas, longissinunnque iter aggressus fuit prima
Jannarii ly.So. iNullus fuit qui non crederet Dominum sa-

cerdolem affcrre sccum Bullas a gubcrnatore Macaensi im-

médiate rcceplas, vcl antea ab eodem gubcrnatore vice-Pro-

curalori Sacra* (longregalionis iransmissas (si prophela^ ex-

cipianlur) co niagis ipiia Dominus Sacerdos prfemonens de

suo adventu electum Episcopum, si non clare asserebat se

afferre Bullas, aliquid tamen simile innuebat. Ridebant ex

Lusifani et quatuor Galli, (Iccrcvcrnnlque proleslationes fa-

ccre contra electum Episcopum si ad consecrationem proce-
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dere voluisset, credebant enim Dominum Franciscum Zen

alias afferre BuUas, Romanas scilicet per duplicatum et im-

médiate ab Urbe ; unde clamare ceperunt impudenter, mi-

nantes, lerrenles, se nunquam recognituros in Episcopum

einn qui non proferret Ruilas ex Lusilania ; Espinha addc-

bal, et sibi non fuissent exhibita' ad examinandmn, et Galli

subjungebant, et ne deficeret virgula, alias ut nullius valo-

ris damnandae, et alia multa consimilia qua^ ab animis obs-

linalissimis lantum possunt proferri, et in locis speeialiler

in quibus non timetin- leprebensor, et est libertas quidcpiid

per|)elrandi ; tune maxime linguis suis laxaverunt habe-

nas, non paicentes saero nec profano. Quid de Roma, quid

de aulà Lusitanije, pro cujus gloria pugnare simpliees

non pauei in Europa adhue creduut ? quid de electo Epis-

eopo, quid de missionariis partis ipsis contraria;, calumnia-

rum, mendacioium, imposluraruni non efl'usiverunt ?

1 tique clnisliani seandalizati referebant (juce audie-

bant al» eis, et jam pro niliilo repiitabatur electuni epis-

copum pseudo-episcopum diei. Furor eorum laliter exarsit

ila ut eleclus episeopus a christianis monitus fuerit, ut

caveret eomedere aut bibere aliquid quod ab ex-lusitanis

venirel.

Pervenit tandem Pekinum Sacerdos Franciscus M"" Zen

(piarta feria (i) majoris Ilebdomada^, et disposilionc divina

accidit eadem quoque die })erveniret ex provincia Chen-Si
Illiiius ac Rev'"us Dominus Nathanael liuiger Episeopus

Delconensis et Vicarius Ai)ostolicus Cbansi et Chensi, qui

jam a mense Decembri 1779 ab eleclo Episco[)0 fnerat invi-

latus pro sua consecratione.

Apertis SacrîB Congregationis litteris et perspectis om-
nibus ab Eminentissimis Cardinalibus assertis circa nomi-
nalionem (^onfirmationcm BuUarum in Lusitaniam et ex

I^usilaniâ ad Sinas transmissionem, et cum electus Episco-

|»us in prjesentia Delconensis Episcopi et aliorum missiona-

riorum prolestatus fuisset se nolle in hoc consecrationis

negolio ullo modo concurrere pro aut contra, quia quam-
vis evidenlissima essent onmia ad me licite consecrandum

(1) 19 i. c. 22. Martii 1780.
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ciiiu malerialis illa oslensio Bullarum deficerel juxla Hul-

lani Bonifacii VIII, pro cerlo habehani, quod Schismatici,

cl 1res aul (|iiahi()r Galli fauloros eorum iinA forsan ciini

domestico missionario prodilorc, lillcr.'i' lanliini slanles, a

litterà nunqiiam essent recessuri, etiam si Bonifacius VIII

resurgeret diceretque suani Bullam meœ consecraiioni non

obstare, etc., concluderent ilaquc roiam Deo et sine mci

ronsideratione (tardius aiit niin(|uani qiiam citius crucem

ascendere cupieham) qiiid in lam ardiià it faricndum esset

pro gloria Dei et pro sainte aniniarum resolverent. Itaque

prins a Pâtre luminnm iniploralo anxilio, post ninlta hinc

et inde dicta, consultatis etiam ranonistis de quibus volue-

rnnt habere copiam, tandem per srhednlam ita se expres-

sernnt. Nos infra Suscripti

(Voir Pièces justificatives n° IX.)

Ante istam consnllationem ex-Iusitani et quatuor Galli

bene intelligentes quod non frustra venissent Illmus Domi-
nus Delconensis et R'>ius M. Zen, prius mcdiantibus chris-

tianis curaverant perterrefacere episcopum minantes accu-

sationem coram imperalore do suo clandestino adventu

in urbe contra leges imperii, vêtantes nullum extraneum
in provinciis immorari posse, et in regia urbe speciali-

ter sine Imperatoris licentia. Videntes quod terrores nihil

moverent Episcopum ut discederet inconsecrato Episcopo

electo, verterant se ad blanditias, et ad munera, offeren-

tes ei per addictum vendilumque et ab eis a multo tem-

tionis pecunias non modicas et reculas praetensas ex Gallia

adventas ; et in bac praecipuas fecit partes Reverendus
Dominus Franciscus Bourgeois, (i) ; sed cum etiam haec

tentamina in vanum cessissent, imminente jam consecra-

tionis die, ad protestationes devenerunt : Rus Espinha no-

mine omnium Lusilanorum exccpto Rf'o p. Felice de Rocha,
Galli vero unusquisque separatim

;
primus ut Vicarius Gene-

ralis provisor et administrator diœcesis Pekinensis, et juris

patronatus Lusitanici defensor declaravit in suâ protesta-

tione, nunquam se suosque esse recognituros in Episcopum
eum quem Delconensis consecraret sine Bullis ex aula lusita-

(1) Accusation gratuite, invraisemblable.
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uica liansiuissis ; secundi idem dicebanl quanivis non api)0-

suerint ex aula lusitanica transinissis, non enini Galli reco-

gnoscunt lusitanicum patronatum.

Qua'cumque poluerunt ab Episcopo Delconensi dici,

scribi, et non solum ab isto, sed ab aliis missionariis etiani

ut cum pace et unione peiTiceretur consecratio, quidquid

rationum autoritatem, evidentiae a litleris et attestationibus

Eminentissimorum desumptarum, quidquid Bullae Bonifacii

octavi explicationuni, exceptionum a celeberrimis canonis-

tis faclarum adducla fuerunt, nulluni aliud responsum ab

eis extorsit, nisi boc... non sunt Bullai « ostendat Bullas »

et utinani istius responsi fuissent contenti. Sed quomodo

cohibere se a maledictis, ad maledicta assueti. Horret cala-

nius exarare quae per proprium os, quae per ora chris-

tianorum profundebant. Geterum cum hoc in scripto nihil,

aliud référendum esset quam id quod ostendit quibus fun-

damentis innitatur certitudo nominationis, confirmationis,

l)ullarum emanatio et istarum in Lusitania et ex-lusita-

nia ad Sinas transmissio pro Episcopo Pekinensi, quibus

etiam fundamentis innitatur alia moralis certitudo dic-

tas Bullas perditas fuisse, vel malitiose detentas vel abrep-

tas, de propudiosis schismaticorum factis, deque eorum
confautoribus Gallis non hic, sed alio in scripto curavi-

mus.

Quae post consecrationem facta (i) ab E{)iscopo fuerunt,

brevis inforniatio.

1°/ Pastoralem litlcram per sacerdotem Sinensem tribus

Ecclesiis misit.

Becipere noluerunt, excepto Bo P. Josepho Espinha

curiositatis gratia. — Alii non solum recipere noluerunt

sed injuriossima nomenclatura sacerdotem affecerunt, vo-

cantes cum Canem Pseudo-Episcopi.

Et Dominus Âdeodatus d'Ollieres concionem ad capita

Chrislianorum habuit, et injuriosissima protulit contra con-

secratum Episcopum ; et ut pseudo-Episcopum non esse ab
eis recognoscendum, sine culpa mortali si secus fecissent

etc.

(1) Hsec ab alia manu siinl scripla, (manu Epi.)
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2°/ Undecima Maji misit facilitâtes pro eis qui in Eccle-

sia Gallonim recognoscebanl Kpiscojnim et cliam illis qui

|)role9lali fucranl contra, si rcciperc facullates voluissent.

S('(l protestantes reciperc nolnerunt, dicentes nullum

cof^nioscerc Kpiscopuui iiisi adrniiiisiratorem Nankiiiensem.

3°/ Quartodecinia ejusdcni amicissimas lilleras eis

niisit cum facultatibus a° olilalis — nec lilleras, nec

facullales rcciperc voluerunl, Doininum Salusli se recognos-

c(!re dixcninl, non Kpiscopuin.

/i°/ Intiniavil eis Kpiscopus, non habere amplius facul-

lales ad adminislranda Sacranienla, unde abstinerenl ab

adininistrationc eorundem, et si ul debebanl pelèrent, sla-

tini cuni ]ironipta voluntale erat eis concessurus.

INec petierunt, immo injurias, et calumnias evomerunt,

cl uiinislraverunt sicul antea.

5°/ Vigesima terlia Maji intimavit Gallis prolestantibus

ne niinislrarenl sacramenta Chrislianis quia inobedientes

erant, allas ad censuras rccurrcrct.

Sclicdulam |»rojeccrunl, janiloribus iusscrunt ut non

pcrniittcrcnt amplius in domo ingressum meis hominibus,

quod isli diligenter exsecuti sunl.

fi°/ Duo moniloria inisi sed frusira immo minas inlen-

taverunl contra sacerdolem afferentem, et ne amplius aude-

rel hoc faccre sumendo vindictam perlerrefecerunf.

7°/ Quinta Junii suspendi eos a Divinis, prfeniissis

aniea litleris amicissimis quamvis in vanmn.
Suspensi ergo, sacramenta administrant...

QuA rabie, et furore deblaleravcrint contra Episcopum,

post publicatam ad valvas Ecclesiœ Sacrae Congregationis

omnibus Chrislianis suspensionem eorum, necesse non est

dicere, et si deberetur, multa folia essent implenda.

8°/ Secunda Julij. Excommunicavit Dominum Dollie-

rum propter violatum interdictum quo Episcopus interdixe-

ral ci ne ad oralorium mulierum auderel ministrare sacra-

menta ut faciebat quamvis suspcnsus, nec in sacello Sancfis-

simi Sacramenli concionarctur amplius quia in eo non verba

Evangelii, sed saliras, mendacia, et calumnias contra Epis-

copum, et contra sacerdoles et Ghrislianos obedienles praedi-
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cabat. Pejus quam antea se gerebat ; unde excommunica-

tum publicum, evitandum declaravit.

9°/ Post litteras hortatorias, arnicas non receptas, D^o

Josepho Espinhœ, et aliis Schismaticis in vanum missas,

prima Junij, el'fecit ut ad portam uniuscuiusque cubiculi

schedula appenderetur, in qua declarabatur quisque excom-

municatus a Summis Pontificibus, a Sacris Canonibus, a

conciliis generalibus, excommunicatione ipso facto incur-

renda, et absque ulla declaratione alia — quia i° — rebel-

les fuerunt legitimo administratori, et ad intrusum confu-

gcrunt — 2° — Quia Sacramenta administraverunt sine

facullatibus a Brève démentis XIIII — ablatis — et a legi-

limo Ordinario dandis, e contrario administraveranl pres-

titis ab intruso administratore — 3° — Quia accusaverunt

duos saccrdotes ad Tribunal Gentile, calumniando et impos-

lurando eos cum maxiino fidelium et infidelium scandale —
/i" — Quia Juramentum Brevis Apostolici démentis XIIII

ol)servanliîii ejusdem, et ordinario legitimo dandum, inva-

sori dederunt. Intimavit etiam duo Décréta Sacrée Gongre-

gationis in quibus definitiva sententia contra eos, et contra

pra'suniptum Vicarium Generalem Espinham et Episcopum
Macacnseni declarabanlur omnia eorum acta nulla. Ideoque

aucloritate Ordinaria, et Delegata prœcepit eis ut elapso

viginti quatuor horarum spatio, si Espinha non se demitte-

ret a Vicariatu praesumpto et alii illum non relinquerent
;

si sacramenta administrarent et specialiter Espinha dare
confirmalJonem ; si juramentum observantiae Brevis Apos-
tolici Glementis XIIII in manu Elpiscopi Pekinensis non
iciuovarent, elapsis su[)radictis viginti quatuor horis, excom-
iriuuicatos eos volebat declarabatque ipso facto, et absque
ulla alia declaratione. Frustra tamen, nam idem manse-
runt, ut antea et pejus. Unde Episcopus transactis aliquot
diebus, pervicaciam eorum videns, diclum Espinham per-

vicaciter insultantem, ut excommunicatum publiée evitan-
«liirn, omnibus Christianis declaravit.

Sicque res manent.
Suivent les attestations et approbations motivées, de

iVfgr de Delcon et des missionnaires présents à la cérémonie
(In sacre de Mgr Saliisli. (Archives de la Prop.)
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Lettre de M. Bourgeois à M. Duprez

Pékin, le i5 octobre 1780.

Mon cher et très cher Duprez,

A qui parlerai-je à cœur ouvert, si ce n'est à vous, le

plus ancien et le plus constant de tous mes amis ! Que les

pensées des hommes, cher ami, sont loin des pensées du

grand Maître ! Nous quittons tout et tout ce que nous avions

de plus cher, nous passons les mers, nous nous exilons au

bout du inonde dans l'espérance de gagner des âmes à

Dieu ; et voilà qu'elles périssent entre nos mains. Il faut

changer notre zèle en patience et en résignation. 11 en

coûte ; mais enfin c'est la volonté de Dieu qu'il faut faire

et non pas la nôtre
;
qu'il soit à jamais béni de tout 1

Ce début, cher ami, vous annonce des malheurs. Oui,

mais tels que vous ne les devineriez jamais. Votre cher

Bourgeois et le P. Collas sont interdits et suspects à Pékin,

et le brave Père Dollières est de plus excommunié par une

sentence publique, affichée et pleine d'injures.

Voicy en deux mots de quoi il s'agit. Nous apprîmes

l'an passé que le P. Jean Damascène, Augustin, mission-

naire de la Propagande, étoit nommé Evêque de Pékin. La

nouvelle étoit sûre. Nous allâmes tous le féliciter. Ses Bul-

les ne venoient pas, cependant il luy tardoit d'être consa-

cré. Il fil courir le bruit (pic nous les avions interceplées
;

puis, ne prenant conseil que d'un petit nombre de mission-
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naires, il résolut de se faire consacrer sans Bulles et sans

l'intimation du Roy Patron. Cependant, pour endormir

ceux des missionnaires qu'il connaissait assés pour sçavoir

qu'ils ne consentiroient jamais à une démarche aussi anti-

canonique, il fît une lettre au P. Procureur des PP. Portu-

gais (le P. Bernard), dans laquelle il disoit Bullas promo-
ventes me jam recepi. En conséquence, il demandoit les

habits pontifîcaux de l'Evêque défunt pour procéder à la

consécration. C'étoit le Samedy-Saint qu'il disoit ce men-
songe ; les uns le crurent, d'autres suspendirent leur juge-

ment. Un de ses confrères (le P. Eusèbe de Citadella), ef-

frayé de ce qui se préparait en secret, me pria de passer

chez luy. Il me dit que les Bulles n'étoient sûrement point

arrivées, que, malgré cela, on préparoit des habits pontifi-

caux, et que s'il n'y avoit point d'opposition, Mgr de Del-

con, Vicaire apostolique du Chansi, ferait la consécration

dans quatre ou cinq jours, c'est-à-dire le jour du Quasimodo,
le a avril 1780. Je vous avoiie qu'à ce narré, les bras me
tombèrent et j'entrevis, dans ce moment, tous les maux qui

menaçaient de si près notre infortunée Mission. Je connois-
sais Mgr de Delcon depuis plusieurs années. On le tenoit

<;acbé afin que rien ne transpirât. Je pris le parti de luy
écrire.

Quand nous autres, François, nous eussions été assés

fail)les et assés malheureux pour prévariquer dans cette

occasion ; nous ne pouvions à rien. Outre le défaut des
Bulles, les PP. Portugais qui gouvernent presque les trois

quarts de la chrétienté de Pékin avoient une raison per-
sonnelle sur laquelle jamais on ne les fera passer. En ve-
nant en mission, ils font serment de ne reconnoitre aucune
personne constituée en dignité Ecclésiastique sans l'attache
<lu Hoy.

Mgr de Delcon ne répondit point à ma lettre. Alors
pour l'acijuit de notre conscience, et pour arrêter le mal
nous protestâmes contre tout ce qu'on feroit sans Bulles,
les VV. Portugais ajoutèrent : et sans l'intimation du Roy
Patron, (i) Le P. Damascène, qui prit dès lors le nom de
Siiliisti, n'étoit point homme à s'arrêter. La consécration se

(1) Voir ces prolcslalions ;i la fin de celle lellre.
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fit dans la petite église de la Propagande au jour marqué.

On commença par cette demande ([u'on lit dans le Pontifi-

cat, habetis mandalani Aposlollcurn.

Un quelqu'un répondit habcmus. L'Evèque consécra-

teur dit Legatur. Alors on tira une lettre de M. Etienne

Borgia, secrétaire de la Propagande, et on lut : Vous rece-

vrez vos Bulles par la voye de Portugal avec les Instruc-

tions du Roy, auxquelles vous aurez soin de vous confor-

mer. Et comme si les Bulles eussent été lues en entier, on

commença cette fameuse consécration. On lut aussi une let-

tre de M. de Castelli.

Ce n'eut été qu'un demi mal, si on s'en étoit tenu là.

Le grand point étoit de ne point usurper la juridiction

avant l'arrivée des Bulles. Car comme la Bulle de Boni-

face VI II n'oblige les individus qu'à résister à l'exercice de

la juridiction : Nulli agnoscant, nulli parcant, nulli inlen-

dant ; on eut été tranquille, et nos chers néophytes ne se

seroient apperçus de rien. M. Salusti, le lendemain de la

consécration promit tout ce qu'on voulut, en sorte qu'on

se llattoit qu'une démarche si irrégulière n'auroit point de

mauvaises suites. Nous ne le connaissions pas assés. Trois

mois avant sa consécration il avoit écrit au Sénat et au
Gouverneur de Macao pour avoir des nouvelles de ses chères

Bulles ; dans cette lettre voicy comment il s'exprime : « Oh
« zelum ac bonum Christianitatis timeri quod tradita fue-

(( rint (Bullaï) Jesuitis ; id enim esset ovem mittere in os

(( lupi, quod eos cogitem magis falsos nomines ac Impios
« orbis. )) Nous sçavons cette anecdote d'une personne cons-

tituée en dignité à Macao.
Vers le même temps, dans une conversation particulière

qu'il eut avec un missionnaire, il entra dans une espèce de
fureur contre le P. Dollières, et faisant plusieurs fois de la

tête le geste menaçant de l'animal auquel on met Pre-

aum in cornu, il disoit : Attendez, attendez que ma mitre
soit une fois affermie sur ma tête, j'userai ses cornes contre
cet homme là. Vous verrez qu'il est quelquefois homme de
parole.

Dans le temps qu'il promelioit de ne point usurper la

juridiction, il disoit à nos chrétientés du dehors que nous
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étions sans pouvoirs, incapables de les confesser, en sorte

que nous étions interdits sans le sçavoir ; mais bientôt, il

ne se cacha plus. Dix jours après sa consécration, il char-

gea un de nos missionnaires chinois élevé en France d'aller

de maisons en maisons déclamer contre nous.

Ce Père que depuis 9 ou lo ans nous nourrissions gra-

tis, retrouva toutes ses forces. Il s'acquitta au mieux de sa

commission, et nous déclara interdits de la part de l'Evê-

quc sans Bulles ; son zèle allant en croissant, c'est un

Xavier pour M. Salusti ; c'est dommage qu'il n'ait pas un

pareil zèle pour la bonne cause. Deux jours après, le P.

Salusti nous signifia en latin un interdit mal conçu, dont

vous jugez bien que nous ne tinsmes pas compte, venant

d'un prélat sans juridiction. Le Père Chinois fut l'huissier

de cette expédition. Le lendemain i3 avril nous avertismcs

les chefs de nos chrétiens de l'état des choses. Nous leur

fîmes lire en chinois la Bulle de Boniface VIII, leur décla-

rant que nos pouvoirs continuoient et continueroient tout

le temps qu'im Evéque légitimement consacré ne les retire-

roit pas. On jeta de grands cris à la Propagande et comme
c'éloil le P. Dollières qui avoit fait cette annonce à nos

cluélicns dans sa congrégation, M. l'Evêque conjurateur fit

afficher contre lui un mandement, dans lequel, oubliant

sa douceur naturelle et sa dignité, il s'emportoit cruelle-

ment contre le P. Dollières, jusqu'à dire qu'il avoit la lan-

gue percée et les lèvres brûlées de jalousie. Depuis cette

é|)oquc, on n'a cessé de nous traiter de la manière du
monde la plus odieuse. On nous a décrié dans les sermons
publics, dans des afficlies réitérées, etc., etc.

On a dit de toulcs les façons imaginables (pie nous

('•lions des rebelles, des menteurs, des faussaires, des Russes,

(les Bceizébuts, des Salans, des Judas, des Impies, etc., etc.

A tout cela Dieu nous a fait la grâce de n'opposer que
la patience ; les chrétiens qui nous sont attachés en ont

prcs(pie été scandalisés ; mais à la fin, ils ont bien vu de

(piel côté était l'esprit de Religion.

11 y a environ quatre mille Chrétiens h Pékin, les Propa-
gandistes n'en avoient guère que cent. Par leurs déclama-
tions ils nous en ont débauché environ une centaine, les
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autres au nombre de trois mille huit cents ont continué h

nous suivre, mais il est incroyable, combien les discours des

Salustiens font de mal. Ils ne nous enlèvent pas nos chré-

tiens, il est vray, mais ils enlèvent la foy à un grand nom-
bre ; nos néophytes n'étant pas ca[)ables de soutenir la vue

de pareils scandales. Le jour de la Pentecôte, le Père Chi-

nois prêcha dans l'F^glise de la Propagande, en présence de

M. Salusti et de ses cinq ou six sectateurs. 11 dit, quand les

Apôtres eurent reçu le Saint-flsprit, ils ne craignirent pas

de parler : Je parlerai aussi et je ne craindrai pas de leur

déchirer le visage (à nous). Expression chinoise par la(pjelle

il déclaroit qu'il alloit nous traiter de la belle manière :

et sûrement il tint sa parole. II finit en disant que nous

étions comme des Grosses (les Russes). C'est la plus grande
injure qu'on puisse dire icy à un chrétien

;
jamais peut-

être on ne s'étoit échappé ainsi vis-à-vis des missionnai-

res. Un autre ex-Jésuite (M. CipoUa), d'une imagination

sicilienne, a continué la bonne œuvre. Dans un de ses ser-

mons, ou plutôt de ses déclamations indécentes, ils nous a

comparés aux Mahométans. Je ne finirois pas si je voulais

les suivre et rapporter tout ce qu'ils ont dit, et tout ce qu'ils

ont fait. D'ailleurs, cela est incroyable.

Le P. Dollières, qui est de tous les missionnaires celuy

qui l'est le plus, a été aussi le plus maltraité.

Le 17 juin 1780, un missionnaire françois, ancien jé-

suite, luy signifia une excommunication. M. Salusti le com-
paroit à Mouton et à Donat, etc., et pour égayer ses mena-
ces, après avoir dit qu'il se faisoit suivre des femmelettes,

il ajoutoit tu deglutisti hune bolum ea alacritate quâ de-

glusti poocula vini. Enfin, il fulmina l'excommunication
contre luy, le 26 du même mois. C'est une pièce curieuse.

Je l'ai envoyée en chinois, en latin et en françois à qui il

convient.

Voicy comment elle commence : « Quoique j'aye peu
(( de vertu et que je ne sois point propre du tout à une
(( haute dignité, cependant j'ai obtenu de la miséricorde
(( divine d'être Evêque. Sans respect humain et sans crainte,

(( j'ose observer les usages reçus pour altérer l'ignorance.

« Comment se fait-il que dans l'Eglise septentrionale (des
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« François), il y ait encore cet audacieux réfraclaire ù mes
« ordres, le nonniié Dollières ?

(( Pour faire l'histoire de sa corruption et de son désor-

(( dre, je le compare à un homme plein d'ulcères, couvert

« de sang et de pus. »

Plus bas, suivant cette comparaison odieuse, il dit :

a Allant en avant, je l'ai dégradé et luy ay ôté le pouvoir

(( de célébrer la Sainte-Messe. Alors, c'étoit comme appe-

(( santir la main, serrer et faire sortir le pus de ses ulcères ;

« et luy, comme auparavant, continue à célébrer la Sainte-

ce Messe tranquillement et en public. C'étoit le poison de

« ses ulcères qui s'étendoit et qui devenoit plus dangereux.

« Vite j'ai pris les ciseaux et les caustiques, et je luy ay dis

<( du haut en bas, dessus et dessous, tu n'es plus qu'un pré-

ce lalique, tu n'es plus bon à rien. » Enfin il finit ainsi cette

belle pièce qui apprendra à nos Evêques françois comment
on peut faire un mandement d'un goût tout nouveau :

« A ce moment j'use de l'autorité qui m'a été donnée
(( par le Souverain Pontife. Je prends le nommé Dieudonné
(( Dollières, chef des révoltés de l'Eglise septentrionale (des

« François), je le chasse de mon troupeau et je le livre à

(( Satan. »

Depuis, il a encore excommunié le P. d'Espinha, mis-

sionnaire de la Propagande, mais sans fruit. De 20 mission-

naires que nous sommes icy il n'y a eu que 7 qui l'ont re-

cf)nnu ; la plupart jeunes gens que la Compagnie n'a pas
«Ml le lem{)S de former. Les 19. autres, se sont opposés et

s'opiKjsenl encore à une consécration si irrcgulière et si

ariticanonique. (1) Le Saint-Siège en décidera. Mais s'il

veut nous blâmer, il faut qu'il commence par effacer du
Hidhiire les constitutions de Boniface VIII, d'Alexandre V,

de Jules II, de Paul VI. Mais blâme ou louanges, je n'ai

cherché qu'à suivre ma conscience et Dieu aidant, je le

ferai jusqu'au bout. Le Père Cibot, ancien Jésuite, et bien
digne de l'être, n'a pas tenu à tant de malheurs. La fatale

destruction de la Compagnie luy donna le premier coup de

(1) Il ne compte probablement ni Mgr Salusti, ni les Mission-
naires Chinois.
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la mort. Les écarts et les scandales qui sont survenus l'ont

achevé.

Le 8 d'août 1780, il mourut de la mort des Saints. 11

nie fit sa confession générale de bonne heure. Sa confession

faite, le Seigneur luy ôta le souvenir du passé ; il ne liiy

restoit plus que cette douce pensée : je suis un fils qui re-

tourne à son Père. 11 voulut recevoir le Saint Viati<jiie à

l'église, mais il étoit si faible, qu'ayant voulu dire un mot,

il ne put se faire entendre. Le lendemain il rcgreltoil de

n'avoir pu s'expliquer. Je luy dis : je sçais et je connois

l'intention que vous aviez. N'est-il pas vray que vous vou-

liez dire que vous pardonniez de bon cœur à ceux de nos

frères qui ne pensent pas comme nous, qu'ils sont dans

votre cœur, et que vous mourez leur ami. Si vous voulez

je leur porterai cette parole de votre part. Il me r(''|)ondil

Oui, vous me ferez plaisir, je les aime, mais je les plains
;

ils sont sortis de leurs voyes.

Le P. Cibot conserva sa connoissance et cette douce

résignation jusqu'au dernier moment. Nos frères ont eu la

conscience de ne pas luy dire un requiescat in pace, tandis

que nos chers néophytes, dont il avait la confiance et l'es-

time, jettoient les hauts cris et ne se lassoient pas de prier

pour leur bon Père.

Je vous dois un mot de consolation ; si vous pleurez,

cher ami, ne pleurez pas sur moy. Pleurez sur les malheurs

de la Religion et de notre chère Mission ; mais adorez avec

moi les desseins de Dieu ; ils sont impénétrables. Soumet-
tons-nous à sa Sainte volonté. Faut-il pour nous vaincre de

si puissantes machines ? Je suis content, je suis tranquille.

Pater est. Ne croyez pas que de si terribles épreuves me
feroient jamais jetter un regard vers l'Europe. Dieu m'a
voulu icy, je ne quitterai point ma station ; et j'espère fer-

mement que, malgré mon inconcevable misère, le Bon-Dieu
me fera des grâces et miséricorde. Cette foy me console, me
soutient et m'anime. Il importe peu par quel chemin nous
allions à notre Père. Le point est d'y aller. Nous vieillissons,

cher Duprez, priez pour votre bon et ancien ami. Il n'est

point de jours que je ne me souvienne plusieurs fois de



PIÈCES JUSTIFICATIVES 521

vous. Plut à Dieu que mes prières fussent plus ferventes et

qu'elles vous fussent bien utiles.

G. Bourgeois.

Protestations de MM. Bourgeois, Dollières, Collas

et d'Espinha contre la prochaine consécration de

Mgr Salusti.

I. — ]']y;o infrascriplus protester contra consecralio-

iicui H. Falris Joaiinis Damasceni, et onines ejus cffeclus,

si fiai, (juin acceperit in forma canonica BuUas Ponlilicias,

(jute illum constituant Episcopum, easque exhibuerit Prin-

cipalioribus à clero, aut saltem Rdo Patri Josepho Na, Illus-

trissimi et Exccllentissimi D. D. Nankincnsis Episcopi, et

huius Diœceseos Administratoris, Vicario.

Dalum Pckini die 3o Marlii anno salutis 1780.

Franciscus ]k)Uiu;iîois, Sacerdos,

Missionarius Pekinensis.

il. — Ego infra scriptus Missionis Gallicîc Sacerdos

( luu cl ruiuoribus non inccrtis, Rev. Palrem Joannem Da-

tnasccnum Ordinis S. Augustini Missionarium Apostoli-

(iim, vcl nondum rcccptis, ul fcrlur, a Sumnif) Ponlificc

Insliluliouis su.r in forma canonica lilhiris, vcl iisdem ncc-

(Inni, ncc Hcvcrcndo (piidcm Palri .l().sc[)h<) à Sancla Maria,

(pii hic Exccllentissimi 1). Nankincnsis Episcopi et adminis-

tratoris noslri partes gerit, exhibilis, proxime in Episco-

pum Pekincnscm, ab Excellenlissimo 1). Ddconensi ordi-

iiandum cssc a('cc|)crim ; nec adco tcmcrariws sim, ul lam
gravi, vcl ipsam S. Scdcm ordinalioni rcgidis ab ca saj)icn-

lissimc inslilulis, cl gravissimc injunctis advcrsanti adlia»-

rcndo, vel eliam pra^laudatum Exccllentissimum Adminis-
Iratorem nostrum, ab ipso hujusmodi ordinationis illegiti-

ma; pr.x'tcxlu deficicndo, injuria afficere audcam ; dcclaro
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cl prolcstor, me tali ordinationi, si qiiod Dciis averlal, atleii-

lelur, in quantum possum et valco, repugnare, i.ta ut illi

iam factae, sive adhuc fulurae, nuUo modo unquam adhac-

surus sim, donec de canonica S. Sedis instilutione, pcr lil-

teras Apostolicas, ut, juris ac moris est, légitime constel.

Actum Pckini, in Domo Missionis Gallicae Die 3o Marlii

anno 1780.

D. Dollières, missionarius Apostolicus.

Postulo itacpie a Reverendo Pâtre Jose[)ho a Sancla

Maria Excellentissimi Domini Nankinensis Episcoj)i et Ad-

minislratoris nostri vices gerente, ut alterum huius mejr?

oppositionis et protestalionis cxemplar tradat Excellenlis-

simo Domino Delconensi Reverendo Patri Joann. Damas-

ceno communicandum, allcrum velil manu sua suhscnp-

tum ad me remittere apud me servandum, et illis ad quos

spectat, suo tempore exhibendum. Pckini iisdem die, mense,

et anno. D. Dollières, Missionarius Apostolicus.

III. Cum acceperim diem determinatam fuisse ad con-

sccrandum Reverendissimum Patrem Joannem Damasce-

num in E[)iscopum Pekincnsem, nec tamen ad hodiernam

usque diem bullse ullae pontificae in forma légitima et au-

thcnlica ostensae fuerint aut antiquioribus missionariis et

iis qui in vinea Domini praecipue laborant, aut saltem

Reverendo admodum Patri Josepho a S. Theresia qui hic

vices gerit Excellentissimi Domini Nankinensis huius Peki-

ncnsis Diœcesis adminislratoris ; imo supradicti omnes Mis-

sionarii accuratissime celentiir de toto isto ncgotio, ut noto-

rie conslat, ctsi pronum sit sperare a viris cordatis alienissi-

mam fore omnem actioncm contra Sacros Canones et for-

niam Icgitimam in Ecclcsia usitatam ; tamen ad ea quœ a

viris fide dignis accepi, atque ob evidens sludium quorum-
dam abscondendi bsec omnia iis missionariis quos de his

reluis maxime commonere deceret, absque timoré esse non
|)OS8um. Igitur, re mature et coram Dco perpensa, protestor

coram admodum Reverendo Pâtre Josepho vices Excellen-

lissimi Domini Episcopi Nankinensis tenenti, contra omnem
cjusmodi consecrationem clandestinam absque litteris pon-

lifîciis in forma légitima et authentica faciendam aut jam



PIÈCES JUSTIFICATIVES 523

fatiain, i)rofileor(iue cum qui absque lilteris ponliiiciis qui-

Ims iii Ei)iscopum Pckinensem conslituatur, iisque aulhen-

licis canonice exhil)ilis consccratus fuerit, nunquain a me
l>io Episcopo Pekincnsi agnoscendnm, donec quod in ea

parle juris est peraclum fuerit a dicto vero Reverendissimo

Paire Josepho per praesentes litteras, postulo ut serio et

(pianiprinuim investiget an rêvera agalur de ejusmodi con-

sccralionc absque lilteris pontificiis legitimis et authenticis

aut fada aut facienda, atque in casu suspicionis sufficien-

lis facta> aut faciendae talis consecrationis praesentis mea*

|»rotcslationis slatim usum facial, cuius altcrum exemplar

iiic adjunctum ad me velim remittat prius à se subscrip-

tuni (jiio uti possim ad fidem facicndani de facta â me hac

protestât ione de qua in posterum comnionel)0 cos qui com-
riioncndi erunl. Pckini die trigesinia martii anno Domini
niillesiino scptingentesimo octogesimo.

Joannes Paulus Collas, Sacerdos

Gallus, Missionarius in Sinis.

\a' p. d'Espinha, après avoir exposé les raisons (|ui

l'obligent à prolester contre la Consécration de Mgr Sa-

lusli, termine ainsi sa protestalion :

« His pr.Tmissis, finem facio, prolestans conira omnia
(jua; in casu pra'senti minus légitime fiant, atlenlala sint

aut allcntari possint. »

I*ekini, die 3i marlii.

Joscpbus Ivsi'IMIA,

Provis. et Vicarius generalis Pekini.



XI

Libelle adressé par M. Bourgeois au Comte Fu,

le 9 décembre 1780

Libelliis (iiio P. Franciscus Bourgeois qualor abhinc

anuis per lilleras régis Christianissimi constitutus Procu-

ralor domus Gallicae Pelvini, se P. Joanni Ventavon oppo-

suit apud urbis Pekinensis Pra-fectum, a quo ipse Venta-

von quasdam litteras extorserat faventes dictaî Procura lori a;

invasioni, quani attentavit, munifus aucloritate Domini Sa-

hisU, Ecclesiœ Pekinensis invasoris : a P. Josepho Espinha,

Missionario Lusitano, de sinico idiomate fideliler versus in

latinum, ut sequitur :

Europaeus homo Franciscus Bourgeois salutem hisce

dicit Vestr£E Dominationi, et tola cum veneratione signifi-

cal sequentia : Ex quo Pekini erectœ sunt Ecclesiœ Deo,

qua'vis semper hal)uit unum Procuratorcni, qui donicstica

rcgerct nogolia, de bonis domus curaret, ac de necessariis

provideret. Diclus Procuralor non est quod hic a nobis

parliculariter constitueretur, sed ejus instilutio ab Europa

veniebat. Cuni diclus Procuralor, vel oi) senectutem, vcl

aiiani ob causani niunus suuni agcrc non posset, eunupje

nuilari oporleret, dabantur liinc litlcrae in Europam, ut

aller designarctur, qui probe instruclus diclo in niunere

succederet. Sic ego Bourgeois, vivcnte adluic Societate Jesu

constitutus Procurator fui.

Scivit Imperator me esse Procuratorcm, sicul eliam

scivit me ac socios, religiosos osse Societatis. Quonian» vero

dicta Societas suppressa fuit, rex Gallia.* praecavere inten-
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dens lurbationis noslrae ac dispersionis periculo, anno 42

regnanlis Imperatoris, (epochœ christianœ 1777) litteras hue

dédit dicenles sic : Scio vos antea dum Socielas exisle-

ret, optime curasse istius Ecclesiœ negotii : timeo ne

post exlinctionem Societatis vester agendi modus alteretur,

unde possint cxurgere turbationes, et ideo hisce declaro :

eligere me dietum Franeiscum Bourgeois in istius doinus

Procuratorem : et volo ut dietœ Ecclesiae homines, haec

negolia quaecumque ipsius disposition! subjaceant. (Ad-

dil) : Quos postea mittam homines, te etiam audiant :

tuum erit eos sic instruere ut sucrodere tibi possint etc.

Hanc epistolam in manu habeo ad teslimonium. Item anno

!\li Imperatoris regnantis, (anno 1779) alias accepi litteras

per (pias mihi specialiter commendatur ab ipso rege chris-

lianissimo... ut sedulo invigilem Ecclesiaî bonis, nec patiar

ut ejus curani nnlii alius quicumque disputef, oaque de

manu rapiat.

lias etiam lilloras mecum habeo in lestimonium. In

pra3sentia aulem homines sunt, cpii de bonis mihi connuis-

sis altercari, Procuratoram ipsam mihi rapere, ducentisquc

aitbinc annis introductos Europff'orum mores turbare ve-

lint. Audio Dominalionam Vcstram in S(! curam susrepisse

negolii hujus termiuandi. Oro ut in ncgotio hoc caulc pro-

cédât : et hoc est (piod hisce meis signiiicandum habeo

(leprecandumcpie. Pekini die 9 decembris 1780.

Nos infrascripli missionarii attente legimus lalinum

hoc scriptum, ne, eliam sinicum autographum, a tpio illud

fuit Iraductum, teslanuu'tpie luium ac cumdt'm iMrius(|uc

siripli scnsum esse.

Im liilcm subscribiniiis.

IN'kiui die...

Andréas RonnioiiEZ. — Jose[)hus Bkrnardus.

Ilvacintluis Pavus. — Maltha'us de Sfotjkiha.
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Le 21 juin 1781, M. Bourgeois adressa à M. Bertin

les NOTES suivantes, en réponse aux accusations

formulées contre lui par M. de Ventavon dans

son LIBELLE à l'Empereur de Chine, du 17

décembre 1780.

PuKMiÈRK Accusation. — M. Bourgeois, conlre mon
altenle, a, depuis quelques années, usurpé les biens de la

Mission. (( Bourgeois, pra'Ier ex|)e<lalioneni niearn, aliquol

abhine annis, hona domùs usur|)ando, fecil ul ego et alii

palereniur innumeras injurias, ipsa eliam hona doniûs

damnum ali(juod subirent. »

Héponse. — La première nouvelle de la destruction de

la Compagnie arriva ici le 5 août 1774- Aussitôt, M. de

Ventavon et ses amis exigèrent de moi que je leur fisse un
sort. Leur demande me parut juste. Je donnai h chacun

environ i.ooo taëls. C'était un viatique pour s'en retourner

en Europe, ou un supplément au peu que la S. Congré-

gation donne aux siens. On supposait alors avec fonde-

ment qu'on mettrait sur le même pied qu'eux ceux des

nôtres qui resteraient ici. La maison n'était pas fournie en

argent. .If vendis de leur consentement quelques maisons.

Dès le I*"" octobre de la même année, tout fut arrêté et les

rentes de la maison fixées irrévocablement à 6.000 laëls.

l)(![)uis ce temps-là, je ne regardais |)lus les biens de

la maison que comme un dépôt que je devais conserver
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fidèlement jusqu'à ce qu'il fût décidé à qui il appartenait

d'en disposer.

Ce ne fut que le i5 novembre de l'année suivante 1775

que le bref apostolique nous fut signifié. Mgr de Nankm
nous dit de choisir un économe parmi nous. MM. de Ven-

tavon, de Poirot et de Grammont ne voulurent point y

entendre, à moins que préalablement on ne leur fît une

pension annuelle et constante.

Je leur dis que nous n'étions plus maîtres de disposer

ainsi de nos biens. Alors ils envoyèrent en cachette et dans

le plus grand secret un nommé Py le Ouang à Mgr de

Nankin pour s'arranger avec lui. Ils obtinrent de Son Excel-

lence le Plan qu'ils ont fait passer ici pour une lettre du

Souverain Pontife. Le plan qui n'était point un ordre, com-

me le P. Joseph, délégué de Mgr de Nankin, le déclara

juridiquement, resta sans effet, et les choses continuèrent

sur le môme pied qu'auparavant. Seulement, je ne pou-

vais rien entreprendre ni rien changer dans l'état de la

Maison, sans l'agrément du P. Joseph. Je proleste que j'ai

été fidèle h cette obligation qu'on m'avait imposée.

Je lui donnai l'état des biens, je lui déclarai que
nos fonds pris dans la totalité se montaient environ .'i

75.000 tai'ls, (ju'ils donnaient chaciue année une rente de

6.000 et quelques tai'ls, que le tout j)orlait sur ikj contrats

en bon ordre. Chaque mois je lui ai rendu par écrit des

comptes exacts du reçu et du dépensé. Ils sf)nt entre les

mains de la S. Congrégation.

En 1777, vint le brevet du Hoi. Comme il n'y était

pas fait mention du Souverain Pontife, pour le bien de la

paix et à cause de la disposition des esi)rits, je continuai à

rendre nies (-omples au P. Joseph seulement. Sur le revers

(le chaque mois, je mettais exactement cette protestation :

(( Pro bono pacis, et .salvâ Kegis Christianissimi dignitale. »

En 1779, je reçus ordre d'envoyer mes comptes au
bureau de la Marine. Je l'ai fait. Comment M. de Ventavon
<|iii sait tout cela, a-l-il pu dire au comte Ministre et par
iiii à l'empereur : « lionrgeois honn dorniis usiirpans...?

Dktjxièmk j\ccusation. — M. Bourgeois et ses adhé-
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rents, voulant usurper les biens, n'onl pas obéi au Souve-

rain Pontife. « Volentes usurpare bona omnia, non paruc-

runt Summo Ponlifici, nec ab bâc sua resistentiâ bucusque
(lestilere. »

Réponse. — Comment une accusation comme celle-là

a-t-elle pu échapper h un homme prudent, tel que M. de

Ventavon ?

Voici des faits que tout le monde sait. Le P. Joseph vint

ici à lo heures du matin et nous présenta la commission
de Mgr de Nankin. Comme Supérieur de la Comnmnautc
je signai le premier. Les PP. d'Ollières, Cibot et Colas en

(iront autant. Tout était fini à lo heures et V^-
11 n'y eut que le P. de (Jrammonl qui refusa alors d<!

signer, voulant auparavant «pi'on lui fît une bonne pen-

sion. MM. de Ventavon et de Poirot étaient à Haïtien, petite

résidence de la Maison, près de la maison de plaisance de
l'Kmpereur, à deux lieues d'ici.

Je conduisis ensuite le P. Joscpli à noire réfccloire. Là,

en présence de tout le monde, je quittai |)our toujours ma
place de Su[)érieur, et je me mis ;'i mon rang, (pii est ici

(cImI (I(> l'ancicnnclé.

Le mal venait de plus loin. Ces Messieurs voidaient à

toute force que nous ne fussions plus jésuites avant qu'on
nous eût signifié la destruction de la Compagnie, et de plus
ils nous traitaient de re!)elles au Souverain Pontife et même
d'excommuniés, tellement qu'ils ne voulaient plus comnui
niquer avec nous.

Nous tenions trop à nos engagements solennels et à

notre bonne mère pour les abandonner avant le temps.
La S. Congrégation à qui j'en ai écrit, ne m'en a fait

aucun reproche. C'est Mgr de Nankin qui disait alors d'eux •

« Isti dégénères non sic osfendunt ergà Summum pontifi-

cem suam promptam obedientiam (quae talis non exigilur),
sed suum parvum amorem erga nostram matrem opli-
mam. »

Troisième Accusation. — Bourgeois à brûlé tous les

livres de comptes, et y en a substitué d'autres. « Combusse-
runt libros rationum novosque substituerunl. »
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Réponse. — Au pieiuier bruit de la destruction, M.

Cibot qui était cliargé de la procure de la Mission, voulut

la (juilter entre mes mains pour ne point se trouver dans

le fracas des affaires. Ce fut une nécessité de joindre ses

contrats à ceux de la Maison pour faire un tout. Les anciens

registres devenaient inutiles et même dangereux, en ce

qu'ils pouvaient prêter à des embarras et à des tracasseries.

On les brûla. On brûla aussi le livre des comptes et d'autres

papiers. L'événement a bien fait voir que la précaution

était sage, puisque j'ai même été cette année (1780) dans

le cas de brûler les comptes que j'avais faits et gai'dés fidè-

lement depuis la destruction de la Compagnie. Chaque
famille a ses secrets.

Bien des choses que la sincérité religieuse et la sécu-

rité avaient permis d'écrire, quoiqu'innocentes en elles-

mêmes, n'étaient cependant pas de nature à être publiées

sur les toits !

Lors des arrêts en France, la première chose que firent

les Jésuites, ce fut de brûler ce qui ne devait pas passer en
des mains étrangères.

A Rome, on emprisonna, sous Clément XIV, le procu-
reur de la Maison professe pour avoir brûlé des papiers

;

mais sous Pie VI on l'innocenta par une sentence juridi-

que.

Quatrième Accusation. — Bourgeois et ses amis ont
vendu beaucoup de boutiques à moitié prix, ont divisé le

produit entre les missionnaires et ont conservé le reste i\

leur propre usage. « Bourgeois et alii vendiderunl multas
apoihecas, prclii dimidium diviserunt quidcni pcr socios
sed rcsiduum ad proprios usus ass(!rvarunt. »

liéponse. — M. Cibot et moi, nous avons vendu quel-
• pu's boutiques 16.000 laëls. J'en distribuai ici 11.000, tant
aux missionnaires européens que chinois ; M. Cibot en
assura 2.000 aux missionnaires des provinces dont il était
chargé, u.ooo furent employés au vu et au su de tout le
monde à achever la Congrégation que le P. Le Fèvro, notre
Supérieur général, m'avait donné ordre de bâtir. Le reste,
environ 1.000 taëls, servit à construire une plate-forme qui

38
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manquait à notre sépulture, à acheter quelques objets néces-

saires (lampe, encensoir d'argent), et k faire (pielquos bon-

nes œuvres nécessaires.

Il ne me reste que ma portion, et je proteste en hon-

neur et en conscience qu'elle fut la plus petite de toutes.

M. de Grammont qui se plaignait inconsolablement et

disait hautement que pour i.ooo taëls il ne jxiurrait jamais

avoir la paix ni me la donner, déterminé que j'étais à lais-

ser désormais intactes les rentes de la maison, philôt que

d'y toucher, j'aimai mieux prendre sur ma portion. Je lui

donnai i5o taëls du mien.

Cinquième Accusation. — M. Bourgeois et ses adhé-

rents ont donné à leurs domestiques et à leurs amis des

boutiques et des champs, sans jamais me consulter, moi et

mes amis. (( Bourgeois et alii, domesticis et amicis suis

donarunt apothecas et agros, quin me unquam aliosque

consulerent. »

Réponse. — Selon l'usage le plus ordinaire de la Com-
pagnie, j'ai consulté les plus anciens de la Maison, Benoit,

Amiot, d'Ollières et Cibot, qui m'avaient été donnés pour

conseillers, et non pas les plus jeunes, de Ventavon, de Poi-

rot et de Grammont. Cependant les choses se traitaient

assez hautement pour que tout le monde le sût. M. Benoit,

à la première nouvelle de la destruction, a donné, avec

mon autorisation, à son domestique qui le servait depuis

20 ans, une petite maison, attenant à l'église, dont on ne
retirait jamais rien et où il logeait. M. Bourgeois assura

aussi à son domestique, qui était dans le même cas que celui

de M. Benoit, la maison qu'il habitait. Enfin, Cibot touché

de la misère de son domestique, lui engagea un méchant
cabaret, situé au delà de la ville chinoise. On donna aussi

à l'ancien maître d'école, âgé de 7.5 ans et aveugle, une
petite terre, qui pouvait lui donner un louis par mois pour
entretenir sa famille. Voilà nos amis !

Cette accusation est plus grave que M. de Ventavon ne
pense. En Chine, se faire des amis d'argent, c'est un crime
capital.

Note Importante. — La Sacrée Congrégation de la
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Piopagaude prévoyant notre chute, pressa Mgr de Nankin

de nommer à Pékin un vicaire général, peut-être afin qu'il

y eût ici un homme constitué en dignité, tout prêt à nous

signifier le bref destructif. Mgr de Nankin nomma le P.

Joseph. Les missionnaires Portugais, qui font serment, en

partant de Lisbonne, de ne reconnaître aucun dignitaire

sans le patronat, à moins qu'il n'ait l'attache du Roi de

Portugal, que le P. Joseph n'avait pas, protestèrent entre

les mains de l'évêque de Macao, contre l'atteinte donnée

au droit du patronat. Mgr de Macao reçut leur plainte, et

pour agir avec plus de force, il se chargea de l'administra-

tion de Pékin, prétendant que c'était à lui à le gouverner

à raison de l'ancienneté de son siège, dont Pékin est un
démemi)rement. Il s'adressa ensuite au primat de Goa, à

(jui il appartient de nommer un administrateur dans toute

l'étendue de la Métropole.

Il s'éleva en conséquence im conflit de juridiction entre

les évoques de Nankin et de Macao. La cause fut portée au

Saint-Père par les deux évoques. Comme Mgr de Nankin
avait la possession pour lui, nous continuâmes à le recon-

naître pour administrateur. Les Portugais adhérèrent à

révê(pje de Macao. Peut-être se sont-ils trompés. Mais doi-

vent -ils pour cela être traités de Schismaliques ? On ne
.saura bien s'ils se sont trompés que lorsque la Congréga-
tion supra episcopos, ayant porté l'affaire au Souverain

Pontife, le pape aura jugé.

Mgr de Nankin s'adressa à la S. Congrégation et il en
reçut plus tard une réponse favorable. Mais comme il n'y

est point parlé du Souverain Pontife et que ce n'est point

à la Congrégation à juger ces sortes de causes, sa réponse,

qui d'ailleurs ne fût point publiée par Mgr de Nankin, ne
fût regardée par les Portugais que conmie un sentiment
respectable sans doute, mais non pas comme une décision

absolue.

Sixième Accusation. — M. Bourgeois dépense pour cha-
cun de nous tout au plus 3oo taëls ; nous ne savons l'usage

qu'il fait du reste des revenus, qui dépassent chaque année
5.000 taëls. « Ilis singulis annis, Hourgeois cuni unofpuHpie
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nostrum expendit lercentos laies, de residuo autem reddi-

tuuin, quod quinque millia laelium <iuolanni8 superal, nes-

cimus quem ille usum feceril, »

Réponse. — Ce que j'en fais, c'est simple : rien, puis-

qu'ils n'existent que dans l'imagination de M. de Ventavon.

La Maison n'a que 6.000 taëls de rentes. On peut voir dans

les comptes envoyés à Rome et en France chaque année

que le reçu n'excède jamais la dépense.

Dans son libelle à l'Empereur, M. de Ventavon dit

encore que « suivant les paroles du Saint-Père, il a été

constitué procureur avec M. Bourgeois, (Ici il substitue le

Pape à l'évêque de Nankin, comme il l'avouera en 1782 au

préfet de la Propagande), que M. Bourgeois n'a pas obéi,

qu'il a voulu régir seul à son bon plaisir, et tout usurper

durant trois ans et plus
;
que les Ministres de France,

séduits par lui et par ses adhérents, ont envoyé à Pékin

une lettre sans sceau, dans laquelle il est mensongèrement

avoué qu'il est dans l'esprit et la volonté du Roi de France

que M. Bourgeois soit seul chargé de l'administration du

temporel ; enfin, que depuis ce temps M. Bourgeois dispose

en toute liberté des biens et qu'il les dépense. »

Dans le courant de cette histoire, il a été question de

ces assertions sans fondement. Inutile d'y revenir.

Enfin, dans le même libelle, M. de Ventavon propose

à l'Empereur, « pour remédier au mal, de vouloir bien

désigner parmi les Européens un vétéran qui s'entende à

gérer la procure, et de choisir quatre Européens avec les-

quels il se concertera pour les affaires. » Puis il résume ses

idées en quatre points. A/ Dresser un catalogue général

des boutiques, des champs et des contrats de l'église
;
qu'il

ne soit permis à personne d'en vendre à son gré, et à moins
que la majorité ne soit d'accord pour une vente, celle-ci ne

pourra avoir lieu. B/ Sur les biens, que chacun obtienne

ime part convenable pour son entretien
;
que les contrais,

ainsi que les titres habituels, servant à toucher les revenus,

soient assignés à chacun et gardés par chacun respective-

ment. C/ Le partage fait, ce qui restera d'argent sera remis
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an procureur pour les dépenses communes. D/ La portion

de chacun reviendra après sa mort à la masse commune.

(Le Libelle de M. de Ventavon est aux Archives de la

l'ropagande, ainsi que la réponse de M. Bourgeois.)

P. S. — Après la décision du procès entre M. Bourgeois

et M. de Venlavon, est-il dit dans les notes de M. Bourgeois,

un nommé Thé, comte de l'Empii'e, eut le crédit de procu-

rer à M. Bourgeois les accusations de M. de Venlavon en
original. Elles furent copiées par le lettré Tang, et la copie

déclarée conforme à l'original par des témoins dignes de
foi. Ces accusations avaient été remises par M. de Venlavon
au tribunal (pour cire ensuite, dit M. Bourgeois, montrées
n l'Empereur.)
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Mémoire adressé par Mgr de Govea au Cardinal

Antonelli, préfet de la Propagande, sur le Schisme

de Pékin.

Pekini, 4 octobre 1785.

Emincntissime Domine,

Episcopalis offîcii mei ratio, et débita Eminen. Vesira*,

ac S. Congregationi reverentia postulant, ut de rébus hucus-

que in bac Pekinensi Ecclesia transactis et fidelem narratio-

nem lexam, et verani informationem scribam ; ut Eminen-

lia Vestra coeterique Eminentissimi S. Congregationis Cardi-

nales uno veluti ictu oculi res omnes ab ovo, uti dicunt,

audientes, veram de rébus Pekinensibus ideam conficianl.

Nullo autem utor verborum artifîcio in bac texenda bislo-

ria tanquam qui certus sum de recta Eminentiae Veslrœ

intentione, et de mea in divino tribunali reddenda rationc

pro ils rébus quœ fictis orationis pigmentis vel plusquam
licct Superioribus abscondam, vel plusquam licet ipsis Su-

perioribus manifestem. En igitur schismatis, coeteraruni-

que rerum Pekinensium historia, prout ego vidi, audivi,

et manibus ipse meis attrectavi. Mortuo anno 1707 Peki-

nensi Episcopo R. D. Polycarpo Souza, R. D. Episcopus

Nankinensis dioecesim Pekinensem administravit, nullo con-

tradicente pcr spatium 19 annorum, in quo erat pro Lusi-

tanis omnino prohibita communicatio cum Jesuitis. Ex-

tincta Societate Jesu, sed nonduni publicato in Sinis Brevi
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siipprcssionis, 1res Jesuitfe Galli, iiims Mains, vl aller Liisi-

tanus, prout erant ab anleactis temporibus cum supcriori-

l)us discordes, voluerunt se ipsos a superiorum obedientia

liberare. Rem banc maie ferentes cœteri Jesuitae Galli et

Lusitani, qui a Nankinensi Episcopo expectabant Brevis

publicationem ut executioni mandarent, inceperunt discor-

des et dissentientes alii adversus alios tricas et molestias

machinari.

Pervenit interea Macaum Episcopus illius urbis, et re-

currentibus ad illuni Lusitanis, ut regum Lusitanorum jura

ab Episcopo Nankinensi violata defenderet ; ipse Episcopus

Macaensis se declaravit diœcesis Pekinensis administratorem

ex commissione quam dicebal babere a R. D. Francisco

de Assumpçâo Goano Archiepiscopo. Ex vi hujus declara-

tionis Lusitani omnes (uno excepto) renuentes Episcopo

Nankinensi obedire, et agnoscentes Episcopum Macaensem
administratorem Pekinensem, Josepho Espinha ex-Jesuitae

Lusilano ab ipso Macaensi Episcopo Vicario nominato obe-

dire inceperunt.

Fuit haec epocba diri schismalis, obedientibus Lusita-

nis Ej)iscopo Macensi, et [)ermanentibus Gallis omnibus et

alumnis S. Gongregationis in obedientia Episcopo Nanki-

nensi. Fuit delata ha>c controversia ad R. D. Episcopum
Coccinensem administratorem Goanum ; (jui respondit Epis-

copum Macaensem esse legitimum administratorem Eccle-

siap Pekinensis ex vi delegationis quam babebat ipse Ma-
caensis Flpiscopus a metro|)olilano Francisco de Assump-
çâo ; consequenterque esse validam et licitam electionem
Josephi Espinha in vicarium Pekinensem. interea Episco-

pus Nankinensis rem proponens S. Congregationi, ipsa S.

G-ongregatio respondit : invalidam esse electionem Josephi
Espinha ; episcopumque Macaensem nullam nec ordina-
riam, nec delegatam babere jurisdictionem in dioecesi Peki-
nensi.

Dcdarationes contrariai super legitimitate jurisdictio-

nis confirmarunt schisma, et portam majoribus malis ape-
ruerunt. Josephus Espinha enim laudatus a Metropolitano
permansit in vicarialu : Fr. Josephus a S. Theresia lauda-
tus a S. Congregatione persévéra vit in vicegercntia : cliris-
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liani Pekincnscs patiim scculi fucruni siios anli(|U()s Paires,

parlim non amplius uUam ex Ecclesiis inlranint : niissio-

narii aiitcni persévérantes in propriis syslenialildis, Iricas,

odia, cahimnias, et perturhationcs liorrihiles excilanint.

Ergo pro prima vice apparuerunt in Ihealro genlilicio

pra^dicatores legis evangelicœ, qua^rimonias movenlcs in

fralres, et fratres sacerdotes. Apparuit, inquam, in Iribii-

nali genlilicio Sinensium Ignalius Schclbarl ex-Jesuila

Germanus cum aliis Lusilanis, vindiclam pelens ab Ini[»era-

lore contra violentias et furores Aloisii Cipollae ex-Jesuitai

Itali factas ipsis. Constat hœc accusatio ex littera. (i)

Apparuit in ipso tribunali genlilicio Joannes Matlhanis

de Ventavon ex-Jesuita Gallus accusans Franciscvini Bour-

geois ex-Jesuitam eliam Gallum, et suum anlicpuun supe-

riorem, eo quod ipse Bourgeois nolebat illi dare ralioneni

pccuniarum, et expensarum, de quibus ille tantum babcbal

internam administra tionem. Quœ autem mendacia, qua*

calumniœ, quœ injuriosa, et indecentia viro ecclesiasiico

verba, Eminenlia Vestra leget in ipsa accusatione, (2) cujiis

copiam sub litt. B. et H. in quarum una reperilur causa

accusalionis. Apparuit in ipso tribunali genlilicio Aloysius

Gipolla accusans Lusitanos, eo quod nolebant illi dare pecu-

nias quas cupiebat, et necessarias existimabat ; et quod
cum vexabant omnibus modis. Vocati tune Lusitani, et suas

raliones producentes, maluerunt pro una vice dare duo mil-

lia taelia, quam hominem furiosum apud se habere. Galli

jussi a tribunali ipsi Cipollfe hospitium dare, maluerunt
etiam pro una vice dare millia taelia, quam in suam do-

mum hominem hujusmodi recipere. R. D. Episcopus Damas-
cenus videns Cipollam ab omnibus rejectum, misericordia

motus in domum Sacrae Congregationis advocavit.

Apparuit in ipso tribunali ipse Gipolla proponens Im-
peratori divisionem bonorum Lusilanorum et Gallorum per

missionarios etiam S. Congregationis
;
qui (ut ille ajebat)

(1) Mgr envoie à Rome avec son Mémoire les pièces justifi-

catives qui prouvent la vérité de ce qu'il raconte. Nous avons
cité une partie de ces pièces dans le texte.

(2) Ces accusations se trouvent dans les Noies de M. Bour-
geois à M. Betin (Pièces iusl. XII.)
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paupenimo vivcbaiil, Lusilanis et Gallis opipare et laute

coincdenlibus ex bonis, quae, quia ab impcratoribus dala

Eiiropa'is, debebanl per singulos Europœos dividi. Vocali

Liisilani ad tribunal, et jussi delatori respondere, authcn-

llcis lestimoniis demonstrarunt bona omnia Lusitanoruni

non esse dona imperialia, et consequenter ad solos Lusila-

nos perlinere.

Fuit delalor severe reprehensus eo quod mentitus erat

Iribunali, et voiebat alios ditcscere ex latrocinio. Constant

ha'c ex litt. G.

Similis accusatio fuit facla ab ipso Cipolla anno 1782,

quando videns novos in tribunali ministros, promittens

niagnam pecunia? quantitatem, imperatori proposuit divi-

sionem bonorum Lusitanorum pcr cœteros missionarios.

Unie autem libelle se subscripserunt F. Josephus a S. The-

resia, F. Archangelus a S. Anna, Fr. Nicolaus a Petirhio,

et F. Romualdus Koscieski. Fuerunt iterum vocati Lusi-

tani ad juridice respondendum delatoribus ; et clarius sole

coniprobantes bona omnia, quœ habebant, esse dona regum
Lusitanorum, non vero imperatorum, exiit sententia e tri-

bunali hoc modo : Vocantur ad tribunal omnes Europa-i,

severe arguantur illi qui subscripserunt libello mendaci,

injusto, et iniquo. Author ipsius libelli argualur de latro-

cinio quod intentaverat ; minetur, et minentur cœteri [\

sul)scripti, si iterum rem tam turpem aggrediantur ; el

lil)ellus ipse ad pedes authoris laceretur. a Sic res fuit facla,

et omnes audierunt sententiam, pra'ter Cipollam, qui pra?s-

ciens sententiam tribunalis contra illum dandam, die ante-

cedenti graviter a'grotavit, et octavo die fere de repente

morluus est. »

Apparuerunt in ipso tribunali gentilicio Joannes Ven-

tavon, Joannes Josephus de Grammont, et Aloysius de Poi-

rot supplicantes ab imperatore divisionem bonorum Eccle-

sia* Gallica^ per omnes 6 qui exislcbanl. Vi |)ecunia^ divi-

sionem banc injusiam, et inicpiam fuerunt consecuti, et in

hoc slalu permanserunl us(pie ad hune annum, clamante
Rege Christianissimo, qui dederat administraiionem Fran-
cisco Bourgeois ; clamanfibus Palribus Gallis in provincia

de Jluquam occultis, qui sine cibo et potu remanserunt :
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(•lamantibus ex-Jesuilis Sinensibus ad missioiieB Gallicas

perlinentibus, qui sine subsidio aliquo remanseruni, cla-

nianlibus denique omnibus et divinis et humanis juribus,

quœ bonorum alienorum dispositiones, et usurpationes pro-

bibentur. Supradicli aulem très ex-Jesuitœ rem banc ini-

quam et scandalosam sine timoré îdiquo perfecere. Et Fran-

ciscus Bourgeois multa passus fuit ut missionarios et Sinen-

ses in missionibus latitantes sustentaret, et parvo aliquo

subsidio sublevaret.

Has omnes figuras fecerunt missionarii Pekinenses,

praedicatores legis Dei, qui quaerentes quœ sua, non qua;

Jesu Christi, sanctam religioneni cum Europaeorum fania

deturparunt.

Post extinctam Societalem, cum essent jam divisi inter

se missionarii ob supradicta, et quamphirimas alias cau-

sas : ad aures S. Congregationis pervenerunt clamores tôt

malorum ex Superioris unius defectu provenientium. Ad
instantiam S. Congregationis Regina Fidelissima nominavit

ad diœcesim Pekinensem R. I). Joannem Damascenum Sa-

lusli, qui jam ob coniroversias de juridictionibus a Lusi-

tanis erat separatus. Ipsa Sacra Congregalio scripsit ad elec-

lum Episcopum annuntians de sua in Pekinensem Eccle-

siam elevatione, et de Bullarum per Lusitaniam expeditione.

Minister regius Ulissiponensis expedivit bullas, et regias

epistolas per Goam
;
quae expeditio imum, plusquam soli-

tum annum, ad Sinas adventum relardavil.

Ut audierunt Lusitani Nominationem R. D. Episcopi a

Sacra Congregatione annuntiatam, omnes ad eum congra-

tulandum de sua ad Episcopatum elevatione accurrerunt.

Reddidit D. Electus visilationes omnibus Lusitanis ; et pro-

ponentibus ipsis absolutam necessitatem expectandi bullas

et regias episfolas pro legitimitate consecrationis, annuit

libenter. I). Electus ipsorum amicis rationibus, promittens

nil movere quin prius bullas et regias epistolas ex Lusita-

nia accepisset. Intérim très ex-Jesuitae Galli, qui cum Lusi-

tanis erant discordes, corpus unum facienles cum alumnis
S. Congregationis, suaservmt 1). Episcopo ut a R. D. Epis-

copo Delconensi ad curiani jam pervento consecralionem

suscepisset, non obstantibus rationibus in contrarium ad-
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duclis a Lusitanis, a cœteris Gallis, et ab ipso Dclconensi

Episcopo, qui per multum etiam tempus de consecralionc

facienda haesitavit, Erant tune Pekini 18 Europaei sacerdo-

tes, et 8 Sinenses. Hi omnes in duas partialitates fuerunt

divisi. Primae partis (Salustiani dieti ob adhaesionem D.

Episcopo Sahisti) erant 7 Euroixri, scilicet Josephus a S.

Theresia, Archangelus a S. Anna, alumni S. Congregalio-

nis, Joannes Mathaeus de Ventavon, Aloysius de Poirot,

Joannes Josephus de Grammont, Galli, Aloysius de Cipolla,

Italus ; Félix da Rocha, Lusitanus ; Piu Lieou, Paulus Lieu,

Franriscus Lan, Thomas Lien, Sinenses. Alterius partis (Bo-

nifa( iani dicfi quia pro Bulla Bonifacii VIII propugnabanl)

erant 11 : Eusebius à Citadella, alumnus Sacra? Congrega-

tionis ; Josephus Espinha, Joannes Seizas, Ignatius Fran-

ciscus, Josephus Bernardus, Andréas Rodriguez, Lusitani
;

Josephus Amiot, Franciscus Bourgeois, Adeodatus Doliers,

Petrus Collas, Petrus Cibot, Galli ; Paulus Sueiro, Paulus

Hiacinthus, Math.Tus Siqueira, Sinenses. R. D. Episcopus

cessit rationibus Salustianorum, et contemplis juridicis pro-

testalionibus Bonifacianorum, fuit consecratus a R. D. Epis-

copo Delconcnsi die -2. Aprilis in Ecclesia Sacra» Congre-

gationis, assistentibus loco duonun Episcoporuin, Josepho

a S. Theresia, cl Felicc da Bocha ; cl lectis loco bullaruni,

epistola S. Congr. ipsuni I). Episco[)um monens de sua in

Pekinensem cathedram exaltatione,

H»c consecratio irritavit animos Bonifacianorum, cl

missionem praeteritis rixis labcfaclam, radicitus perdidit.

Ex eo enim temporc manifestius apparuere odia, cahnnnia',

rixa\ scandala et abominaliones in ipso sanctuario. D. Epis-

copus habens consiliarios Ventavon, Poirot, Grammont et

(^ipollam, omnes infensissimos Lusilanorum hostes, ince-

pit suspendcrc, maledicere et excommunicare Lusitanos et

rclicpios Bonifacianos qui nolebant cum agnoscere pastorem
icgiliiDiim Ecclesiîe Pekinensis ob ralioncs, (juas produxe-
ranl in [)rolcstationil)us litfcris faclis. Caluniniali sunt Lusi-

lanos de intcrceptione Bullarum, cpiam quidem calumniani
Bullaruni ipsarum adventus palefecit. Affixa fucre in atrio

Ecclesia» S. Congr. cl Ecclesia» Gallorum folia et cdilalia

sinico idiomate conscripla injuriosa Ecclesiai, injuriosa S.
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Ponliiici, iiijuriosa rogina» fidelissinia-, el pcrhirhalriria

pacis et charitatis fralernfp. Prodiil in luccrn liber lypis

iinpressiis, cujus litulus erat ; « de sacris ordinii»iJs », in

quo plurima falsa, mendacia, scandalosa dicuntur, ila ni

ipse Nankinensis Episcopus lecluram ipsius prohilmif in

Nankinensi diœcesi. Inter cœlera aulem qua- in uno folio

dicebanlur, hœc erat propositio S. Pontifici trihula « Sarra-

nienta pœnitentisp, confirmalionis, et cœtera alia sarra-

menta a Lusilanis administra ta, esse nulla, et inter res non

romputandas posita », licet postea D. Episcopus correxit

hanc propositionem, tanquam maie ab interpretibus intel-

lectam. In istis foliis Lusitani comparabantur Russis, An-

jU'lis, schismaticis ; multa alia debacchabantiir in loco ver-

bum Dei praedicando destinato. Servo apud me tani librun»,

(juam aliqua folia hujusmodi. Haec omnia contigerunl us-

(jue dum Pekinum pervenirent Metropolitan! Goani epistola-,

in quibus ille interrogatus super legitimitate D. Episcopi

sic respondit : Maie fecisse D. Episcopum usurpantem juris-

dictionem contra sacros canones, constitutiones apostolicas,

et legcs Lusitania^ : debere Josephum Espinha eum admo-

iiore de abstinentia ab exercenda jurisdictione usque ad ad-

ventum buUarum, regiarumque epistolarum ; nullas esse

censuras ab ipso fulminatas contra Bonifacianos etc.

Josephus Espinha admonuit per epistolam D. Episco-

j)um de declarationibus Metropolitani, promittens debitam

obedientiam si Excellentia Sua a jurisdictione exercenda

abstineret usque ad Bullarum adventum. Dictus Episcopus

accipiens epistolam et petens très dies ad respondendum,
de repente gravissime a^grotavit et die octava mortuu.s est.

Noluerunt Salustiani adquiescere declarationibus Metropoli-

tani, et tam illi quam Bonifaciani ad Metropolitanum ipsum
iterum recursum hal)uere. Rescripsit Metropolitanus easdem
declarationes ac anno pra^terito rescripserat, et addens :

« Ut autem omnes scrupulos eradicemus, de novo creamus
et eligimus Josephum Espinha Vicarium, et administrato-

rem diœcesis Pekinensis etc. » Constat haec electio ex litt.

F. cujus originale apud me servo, et cum Goa^ manerem,
de sua veritate cerlus fui factus. Ut pervencrunt in Sinas

ha? litlerœ patentes, cessit illis Josephus a S. Theresia obe-
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dienliam prestans in scriplis Josepho Espinha. Cessit eliam

Ventavon cum tribus sacerdotibus Sinensibus ad Ecclesiani

Gallicam attinentibus. Sed paulo post facto cum caeleris

Sabistianis consilio Josephus a S. Theresia, et Ventavon

noiuerunt jam Josepho Espinha obcdire ; sed cum cœleris

Europfeis Salustianis a Metropolitano ad S. Sedem appelia-

runt.

Sacra Congregatio antequam sciret de morte Domini

Episcopi, et de appellatione ad S. Sedem declaravit validam

et licitam consecrationem Domini Episcopi, et consequen-

ter incursos in censuras, illos quos ipse innodaverat. Fue-

runt décréta S. C. in Sinas delata, et Aloisius de Poirot

fecit pul)licationem illorum quin ullam ostenderet ad hoc

delegalionem. Interrogatus autem qua authoritate hoc fe-

cisset, respondit : authoritate sacerdotali. Intérim regina

lidelissima admonita de statu rerum Pekinensium, fecit

conciHum theologorum, et canonistarum ; et ab ipso fuit

prolatum : « Illicitam fuisse, consecrationem D. Episcopi

non solum quia contra Bullam, Injunclse, Bonifacii VIII,

sed etiam quia contra privilégia, jura et regalias regum
Lusitanorum. » Facto igitur recursu ad S. Pontificem pro

depositione D. Episcopi et audita ipsius Episcopi morte post

faclum recursum, regina fidelissima de novo huic diœcesi

praeficiendo Episcopo deliberavit. Flrgo me nominavit Peki-

nensis Ecclesiae Episcopum, injungens, ut quanlocius Peki-

nuni pervenirem, et hic pacem, concordiam et S. Legis

propagationem promoverem, nullo modo permitterem suis

inconlestabilibus juribus attentari ; sed pro meo pastorali

officio coecerem : nec ullo unquam lempore permitterem

regiani aulhoritalem conculcari ; ne et ipse ab honoribus,

juribus et gratiis vasallis Lusitanis concessis privarer. Etsi

aulcm ego cum l'Ussipone manerem janj fueram in mullis

(le rébus Pckinensibus informai us, regina fidelissima mihi

injunxit ut per Goam iter facerem, ut illic cum Metropoli-

lano, cl regio gubernalore de rébus ad Pekinum attinonli-

bus informarer. Qiiod quidem regium ego adimplevi ; et

veniens ad Macaum, et (lanlouem fui <'liam al(pie eliam de

rébus Pckinensibus instruelus. P<!rveni tandem Pekinum die

i8 januarii ; et quod Ulissipone, Goœ, Macai et Cantone
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audiveram, incepi per me ipsiiin observare. Videhar mihi

vidcrc illa lacriniosa Kcclesijp sjpcula, in (piihiis inalilia,

scandala, mala (ides dominal>alur. S. Rclijrio in oiiinihus

hjipcrji hiijiis Sinensis provinciis vcxata : missionarii in

ipsis provinciis iatitanles vel capli vel profugi ; chrisliani

omnes vel exiliati, vel equuleo lorti, vel alapis affecli. vel

S. .Tesu Chrisli legi abrenunlianlcs, sficctaculinn IrisLe el

sanguineis lacriniis flenduni repra'senlahanl. Missionarii

anleni Pckincnses (quorum forlasse pcccala in causa fuere

loi malorum) cogitantes de tricis, de vindictis, et de rébus

aliis viro sacerdoli indecentibus, nil minus quam de flec-

tenda Divini Judicis ira, et de implorando supra tôt chris-

tianitates Divino patrocinio cogitabant. Cbristiani etiam

Pckincnses audienles quot mala S. Religioni irnminebant

ad exempluni siiorum sacerdotum nil minus (piam de cba-

ritate mutua consilianda, et de prœteritis peccatis corani

Deo in ecclesiis deplorandis, cogitabant. In provinciis im-

perii omnia erant S. legis persecutiones, et divexationes :

Pckini omnia erant calumniae, rixae, murmuraliones, et

cbarilalis fralerna^ violationes.

Omnes igilur missionarii ad me accurrerunt vindictas

et satisfactiones adversus cœteros postulantes. Salustiani

producebant declarationes, et décréta S. Congregationis,

quae suam causam justificaverant. Bonifaciani exponentes

obreptionem et subreptionem decretorum ; Bonifacii VIII

constitutionem et cœtera in protestationibus rationum mo-
menta producebant. Praeter haec, Lusitani de conculcata

regum Lusitanorum authoritate, juribus et privilegiis con-
querentes ; Lusitanas leges prohibentes jurisdictionem ex-

traneam agnoscere sine regio Exequatur exhibito, et de-

monstrato ; nullum non movebant lapidem ut suos ope-

randi modos et ralioncs licitas demonstrarent.
In bac reprœsentationuni collusione perseverarunt om-

nes utriusque partis missionarii usque dum ego res omnes
pro solemni in cathedralem ecclesiam ingressu paravi. Om-
nibus igitur documcntis, omnibus rationum momcntis, ori-

gine, et finibus schismatis perpensis, et investigatis, facta

mecum ipso et coram Deo diuturna et séria meditatione,
hu-'c summatim inveni in diocesi Pekincnsi :
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1° Missionarios omnes quaerentes qua? sua sunt, non

quae Jesu Ghrisli, nil minus quani de S. Sedis décore, et de

eœteris quas affectabant legibus et decretis adimplendis,

cogitasse.

-i" Anliquas inler Lusilanos et Gallos ex-Jesuitas Peki-

nenses tricas, et dissentiones ; nec non antiquas inter Jesui-

tas, et alumnos Sacrœ Congregalionis tricas et discordias

in origine fuisse malorum.

3° Mutam inter missionarios invidiam, et fœdam pecu-

nias cumulandi libidinem pro magnatum gentilium j)alro-

cinio comparando ; et pro officiis viro missionario inde

centii)us imperialibus ministris exhibendis, in causa multa

fuisse malorum.

/i° Crassam Ecclesiasiicarum legum, et moraUs evange-

Uciï; iqnoranliarn ; nec non probahilismum Pekini (i) tan-

quam in sua sede regnanlem, perturbationibus et malis

originem et rapidos progressus dédisse.

5° Diversitatem opinionum in diversae nationis et insti-

tulorum missionariis circa ecclesiasticam disciplinam et mo-
ralem, non parum mala protraxisse. Ex hac enim origine

dimanat, quod Galli vohint Pekini juxta bbertates Gallica;

Ecclesiœ agere. Alumni Sacra^ Congregationis nullas, nisi

a S. Congregatione provenientes leges et décréta, postha-

Itila multoties episcopali, et metropolitica authoritale, ob-

servare desideranl. Lusitani, nulli, qufe non sit regio Exe-

quatur firmata, legi et jurisdictioni, obedire et subjacere

concupiscunt.

6° Inveni tandem Jesuiticum dominandi (2) systema,

et repugnantiam in obedienlia pra»standa Ordinariis et Su-

perioribus non Jesuitis, jam a multo tcmpore et etiam nunc
non parum ad mala protrahenda occasionem dédisse. Sed
Iranseo, jam ad narrandum Eminentia? Vestrae médium quo
fui usus ad pacem stabiliendam.

In locis ubi ecclesiasticœ leges, et ipsa ecclesia nullum
habent regium patrocinium, ubi principes nullam, praetcr

(1) Il importe de faire une réserve au sujet de ce que dit Mgr
de Govea du Probabilisme.

(2) M<^mc réserve, sur le Jésuitienm Stjstemn, que ikuip le Pro-
babilisinc.
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siiam, agnoscunl superioritalem, ubi episcopus nullum gla

(liuni porlarc [)olesl ad coercendos errores nisi suspensio-

niini, interdiclonini et cxcominunicalionuin, ubi ipso S.

Pontifcx filios puniendos, in islo inf|uani loco, média se-

vera, dura, cl, scnipulosa esse non solum ad paceni stahi-

liendam inuiilia, sed et perniciosa, omnes quolqiiol in eccle-

siastica historia sunl versati, cl qui non ignorant qua^ prœ-

cedcnli sa'culo in Japonia fucrc acia, et in India, cl Pekini,

aperte confitehuntur. In iis circumsianliis ego veniens Peki-

num, et videns omnes sacerdolcs, et agnoscens omnes mis-

sionarios fere censuris irrctitos, moi officii esse exislimavi

omnes alj censuris absolvere. 8. Congregatio confirmavcral

excommunicationes D. Episcopi fulminatas contra Jose-

phum Espinha, Eusebium a Ciladella, et Adeodatum Dol-

liers, ratas babens cœteras omnes censuras in cœleros Boni-

facianos fulminatas : ergo dcbui, quin de nieritis causae

agerem, ipsos Bonifacianos absolvere. Salustiani autem
omnes in excommunicationes incurrerunt partim a SS. Pon-
tificibus, partim ab ipso jure fulminatas ; nam S. Pontifex

Martinus V excommunical omnes qui accusationibus pessi-

mis accusant fratres, ducentes eos ad gentilitium tribunal
;

ex historia autem a me supra facta et ex litt. B. C. P. et

supradictis constat Salustianos omnes ad tribunal gentilium
recurrisse non solum accusantes fratres, sed intentantes

bonorum alienorum usurpationem. Constitit etiam mihi
Lusitanos, et inter eos Josephum Espinha fuisse invilatos a

Gallis Salustianis pro faciendis funeralibus D. Episcopi, et

omnes Salustianos cum illo et cum aliis excommunicalis
communicasse, orasse, comedisse simul, quin aliquid cogi-

tarent de censuris ; unde etiam ex hoc capite omnes Salus-

tian in censuras incurrerunt ; ut nihil dicam de excommu-
nicationibus metropolifani contra Salustianos aniequam S.

Scdes aliquid declarel ; ut nihil etiam dicam de Poirot, qui
nullam babens commissionem usurpavit authoritalem pra»-

laticiam, publicationem faciens decretorum Sacra^ Congre-
galionis.

Ergo (juia omnes cran! censuris irretili, omnes absolvi
in atrio ecdesiœ cathedrali aniequam ipsam ecclesiam in-

grederemur.
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Absolvi autem sine strepilu, et omittens accidentalia,

peregi quod erat substantiale. Dedi facultatem confessariis

ut absolverent in foro sacramentali de illis censuris, de qui-

bus ego absolvissem in foro externe. Nolui admittere quaes-

tiones nec locutiones de meritis causae ; et in hoc quod

feci, existimavi agere juxta inlentiones S. Gongregationis

et reginœ fidelissimae. Ingrediens solemniter ecclesiam ca-

thedralem, et sumpta de more possessione, feci concionem,

in qua exponens mala perpétra ta et consequentias eorum,

praecepi omnibus, ne verbum quidem loquerentur de prae-

teritis controversiis
;
peperci praeteritas culpas ; cohortatus

fui ad pacem et ad concordiam inter missionarios et chris-

tianos ; et cœtera omnia dixi quae mihi visa fuere propor-

tionata personis, tempori, et loco ; commendans summo-
pere obedientiam debitam S. Pontifici, Sacrœ Congrega-

tioni, mihi, et metropolitano juxta ecclesiasticas sanctio-

nés.

Haec omnia desiderabilem effectum habuere ; nam mis-

sionarii fastidientes jam tôt tricas et scandala, in illa ipse

die fuerunt invicem reconciliali ; et cliristiani videntes

sacerdotum concordiam, de commissis contriti ecclesias adie-

re, sacramenta frequentarunt, et christianam charitatem

promoverunl. Gentiles ipsi, qui multoties lestes fuerant divi-

sionuin inter iilos qui, uti ipsi agebant, ad Sinas vénérant

ad pacificam legem praedicandam, sed bella movebant, non
sine magna admiratione audierunt quae in die 27 januarii,

et subsequentibus inter sacerdotes et christianos contigis-

sent. Experientia 9 mensium mihi ostendit nullum aliud

médium esse adhibendum cum felici exitu pro pace in bac
diocesi stabiiienda. Rémanent cicatrices ex tam gravibus et

diuturnis molestiis, quae quidem pedetentim observabo ut

opportunis remediis medear.

Haec summatim sunt quae Pekini acciderunt, et de qui-

bus mei officii esse existimavi admonere Eminentiam Ves-

tram, et Sacram Congregationem. Quae omnia dixi, vel

vidi, vel audivi, vel manibus ipse meis attrectavi. Ad Emi-
nentiam Vestram mitto copias aliquas, ex quibus multa
dignoscuntur : reservo apud me originalia : et alia monu-
menta quae me pudet ad Eminentiam Vestram mittere prae

39
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indecentia rerum. Restât aliqua verha loqui, ut Eminentia

Vestra agnoscat, qui adhuc Pekini restant, missionarios, et

caveat pro bono hujus ecclesia». Primum autein omnium
teneor admonere Eminentiam Vestram impfjssibile esse Pe-

kini paceni promovere, si Sacra Gongregalio libéras pra'-

beat aures aliquibus Pekinensibus missionariis, quorum

facta non videntur rectas intentiones et jusios fines demons-

Irare. Etsi ego existimo Lusitanos, Gailos, Italos, omnes

(juotquot erant et sunt missionarii Pekinenses in causa

fuisse malorum, et scandalorum omnium, proplerea quia

omnes vel patrioticis ideis, vel parlium studiis, vel fanalico

s{)irilu vel aliis finiljus imbuti fuerc ; tamen facta a me
relata Eminentiam Vestram, et experienlia horum novem men-

sium mihi attestantur non recte et sinceritale ac verilate

débita fuisse Eminentiam Vestram et S. Congregationen»

informatam ; consequentercpie valde oportere pro bono

liujus missionis (piod Eminentia Vestra non omnibus mis-

si(jnariis credal ; aut saltem non laudet in scriptis
;
qua?

liic lecta bonorum missionarif)rum animos irritant, et cœte-

rorum non rectas vias confirmât, et adprobat. \ihil amplius

dicam de hac re, ne abuti videar patientia Eminentia' Ves-

tra;. Progredior nunc ad brevem noticiam dandam Eminen-
tia; Veslrae de statu hujus diocesis et ecclesia\

Diœcesim inveni desolatam ob tricas et controversias

proximas et praeteritorum annorum. Très missionarii Euro-

pa'i alumni Sacrœ Congregationis fuere capti ; et nullus

alius remanet pra^ter Pekinenses. Pekinenses qui restant

missionarii ex-Jesuitœ pugnant semper pro Jesuitico syste-

rnate, hoc est, murmurant de Bulla « Ex quo », renuunt
déclara tiones Sacraî Congregationis circa ipsam Bullam,
nolunt adhibere unctiones, halaliones et sputum in sacra-

mento baplismatis ; confîrmabant sine manuum imposi-

tione ; adhibent in ecclesiis et in aliquibus sepulturis

modos et mores, qui œquivocanlur cum modis pagodorum
;

sequuntur moralem theologiam prohabilistarum, (i) et alia

(1) De nouveau nous faisons nos réserves sur ce que dit Mgr
d(! Govca du Jesuilicnm Syslema et de Theologia prohabilistarum.
La vérité liisloriquc proteste contie le Jesuiticuin Syslema. Le
probabilisme n'a pas besoin d'être défendu. Mgr de Govea oublie
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hujusmodi faciunt, quae non concordant cum ritibus, et

disciplina Ecclesiae Catholicae Romanae. Sunt autem duo aut

très ex-Jesuitœ, qui melius se habent quoad bullam « Ex

(juo » licet sint etiam probabilistse. Pudet me dicere Emi-

nentiae Vestrae quam parum laborent missionarii Pekinen-

ses. Praeter aliquas confessiones quas audiunt, et aliquas

parvas conciones nil fere faciunt. Omne fere tempus im-

pendunt in rébus politicis, et in murmurationibus insigni-

ficantibus. Et, quod ejus est, renuunt facere quod antea

non solebant facere. Non loquor de omnibus, sed de maxima
parte. (2) Ultimi qui vénérant, meliores spes dant, si aliis

progressu temporis non se conformaverint. Ex hac inac-

tione, et indifferentia ad sanctam legem propagandam sequi-

tur christianitatum ruina. Sunt pauci christiani, paucis-

simi qui christiano more vivant, rerum necessitate medii

necessariarum ignorantes. Quoad bonam parlem et ad ex-

emplum sacerdotum nibil fere facientes.

Hœc omnia mala lacrimor, et euro quantum in me
fuerit, destruere ; impedior tamen nunc non solum ob
pigritiam sacerdotum, sed etiam ob terril)ilem sanctœ legis

|)ersecutionem, quae etsi nondum Pekinum intravit, terret

tamen christianos, ternit me, et ipsos sacerdotes terret.

Existimo esse hic necessariam celebrationem unius synodi

diœcesana^, et diligentias adhibeo ut in anno futuro cele-

bretur, si Deus nobis dederil pacem. Existimo nmltiplica-

lionem sacerdotum Sinensium esse hic necessariam pro suc-

<iir(mdis (-hrislianitalibus in provinciis desolatis. Restau-

ravi ad hune effectum seminarium j)ro juvenibus educan-
dis, et ego ipse doceo eos linguam latinam, et sanctam reli-

gionem. Quia tamen baec non sufficiunt, et multum tempo-
ris recpiirunl, rogo, medianle iMiiincnlia Vcslra, SS. 1). N.

Pa|)am pro dispensalione, ut possim ordinare clericos Sinen-

dc dire qu'il n'y avait alors à Pékin que cinq Jésuites français,
deux très âgés et malades ou fatigués, MM. Amiot et Bourgeois,
f'I les trois Salustiens, MM. de Ventavon et de Poirol, occupés
presque toute la journée au Palais, et M. do Grammont, que sa
santé retenait ù Canton. 11 n'y avait dans les provinces aucun Jé-
suite français.

(2) Mgr de Govea parle ici de tous les Missionnaires, Propa-
gaiidisles. Portugais et Français ; n'esl-il pas trop sévère 7
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SCS sine litiilo, cl sine sricnliîi linj^nisr lalinir, dnniinodo

scient légère. Rogo etiam pro (iispensalion<; iriipedimcnti

cultus disparilatis, consanguinilalis et affînilali.s in seenndo

gradu.

Denique rogo ab Eminentia Vestra nt sua.authoritate,

prudentia et zelo missionem hanc labefaclalam palrocine-

tur : et ita décréta, et déclara tiones Sacra; Congregationis

pro recto hujus Ecclesiae regimine conficial, ut non solum

sacri canones apostolicœque constitnliones exacte obser-

ventur, sed etiam ut episcopalia, metropolitana, et regia

jura (pro quibus defendendis ego juramenlum juravi in die

consecrationis meae), nec non concordata curias inter Ro-

manam et Lusitanam in nullo violentur. Hoc enim modo
rébus peractis, et S. Congregationis authoritas conservabi-

tur, et Eminentiae Vestra; praecepta, ac admoniliones ipsa;

adimplebuntur. Nihil enim aliud in corde ego habeo quam
(quantum in me fuerit) ita Sacerdotium cum Imperio con-

ciliari, ut neque fidelissima regina me tanquam vassaluiTi

infidelem arguai, nec SS. Pontifex tanquam fîlium S. Apos-

tolicœ inobedientem traducat.

Deus servet incoliimem Eminentiam Veslram.

Pekini, 4 octobris 1785.

Eminenlissime ac reverendissime D. Cardinalis Anlo-

nelli, Eminentiai Vestra} addictissimus servus,

Fr. Alexaivder, Kpisc, Pékin.

li' — De persecutione, causa, sequelis

Pe.kini, i5 oct. 1786.

Eminenlissime Domine,

Qnamquam sine lacrymaruni effusione, et magno ani-

mi moi angorc non possum de sacrosanctae Jesu Chrisli

Legis generali in Sinis persecutione verba facere, et menle
(•oncipere ; cogor lamen ex oificii mei rafione Emlnentiît^

Veslrte et S. Congregalioni narralionexn texere earum re-
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rum, quîE Pekini video, et de Sinanim provinciis aiidio

relate ad S. Legis perserutionem. Prout evgo mihi constat,

et a christianis, et ab delentis, persecutionis séries est haec •

Procurator Franciscus Josephus Kiirri optans Sinarum

provincias Kuropa'is missionariis destitulas {)roviderc juxta

mandata S. Congregafionis et habens in domo sua Canto-

nensi quamphirinios missionarios ab ipsa S. Congregatione

ad Sinas destinatos, pcriculum praevidens in tanta Euro-

pîporum multitudine domi su» absconditoniin, curavit

quantocius eos per rcspectivas provincias distril)uerc. Pra-

ires Ansclnius a S. Margarila et Adeodalus a S. Augustino

niissi fuerant Pekinum ex decrelo imperiali, et consequen-

ter sine ullo periculo. Fratres Athus a Pistoja, et Crescen-

tianus ab Kporedia missi fiierunt in provinciani de Xantving

ducti a zelosis rbristianis, qui eos ad opiata loca féliciter

conduxerunt. .lacobus Ferrcli Baplistiuus et M. Du Presse

Galius sacerdos missi fucrunt, iiic in provinciam de Sut-

chuen, ille in Gbansi que, etsi per pericula, féliciter tan-

dem pervenere. Reliqui erant quatuor miltcndi in Ghansi,

scilicet fratres Joannes Ba|)tisla de Mandela, Aloisius a

Signa, Joannes a Sassari, et Josephus a Bientina. Etsi Pro-

curalor timin't mittere eos in Chansi, eo (piia illi non erant

inler se concordes, nec vinculo serai)bica* cbaritatis uniti,

coactus tamen dura neccssitate, et adbibitis necessariis cau-

telis, mediante Sinensi sacerdote Petro Çai fuerunt félici-

ter perventi ad confinia provinciarum Cantonis et ITuquam.
In ista provincia imi)cralor Sinarum vix terminaverat civi-

lem scditionem Sinenses inter Mahumetanos ob motiva reli-

gionis inceptam : bac de causa prorex, cœterique manda-
rini multiplicalis milifibus et custodibus circa provincial

confinia, cimbas (jmncs et viatores observabant. In iis diffi-

cilliniis temporibus et in hoc rerum situ pervenerunt qua-
tuor missionarii ad confinia provincial Cantoniensis, et in

domo unius christiani sese occultarunt. In hac domo (prout
erat Cantone concordatum) debebant expectare homines ab
Illmis Vicariis Apostolicis missos, qui de itineribus scientes,

eos ad deslinata loca perduxissent. Noluerunt missionarii
expectare pra^dictos homines, neque acquiescere dictis, et

monitis christiani (in cujus domo erant) qui de periculis
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imminentibiis, si cito exirent, admonebat. Noluerunt sal-

tem mulare cimbam, eujus fi^'ura indicabat non esse pro-

priam illius, quam debebant ingredi, provinciaD.

Ergo navigantes in cimba inusilata, et ingredientes

provinciam de Huquam, vix transactis duabus boris, ecce

milites, qui provinciae confiniis invigilabant, videnles inu-

sitatam cimbam, ad eam visitandam accurrerunt : aufuge-

runt nautae, timoré impleti sunt missionarii, et nescientes

verba loqui militibus, fuerunt ab ipsis capli, cl illico pro-

regi prœsentali. Re a proroge imperatori delala, impera-

tor, qui excandesceret ob sedilionem Mabumetanorum in

illa provincia, suspicatus de aliquo illorum cum caplis

Europa^is commercio, severe proregi manda vit, ut de Euro-

paeorum introductoribus, et communicationibus inquirerel.

Mota igitur fuit dura et crudelis persecutio in prcnincia

de Huquam, quœ postea jussu imperiali ad Cantoncm, et

cœteras omnes imperii provincias inaudita in Sinis crude-

litate adversus christianos se extendit. Quatuor missionarii

capti fuerunt Pekinum missi, et in teterrimo carcere detenti.

Christiani in Huquam fuerunt cai)ti, equuleo lorli, alapis

affecti, et omni vexationum génère vexati. Cantone horri-

bilis facta fuit persecutio, ut Petrum Çai, quem jam chris-

tiani confessi fuerant authorem et introductorum Europaeo-

rum, invenirent. Dictus Petrus Çai vix e Sinensium mani-
bus evasus Macaum confugit, ubi delituit usque dum e

portu exivit navis regia ad Goam, quae eum a Sinensium
manibus liberavit ; factis inutilibus lot minis, toi vexatio-

nibus, et imprecationibus, quae Gantoniensis prorex, coete-

rique mandarini, senatui, civitatique Macaensi imprecave-
rat. Ipse prorex Gantoniensis severe ab imperatore repre-

hensus ob suam negligentiam circa caplionem dicti Pétri

Çai, et circa laxitatem in permittendis Europaeis occultis

Gantone, saevit in mandarinos subalternos, qui in christia-

nos etiam Sîevientes triste spectaculum omnibus dederunt.
Fuit captus Joannes Simonelli, sacerdos Sinensis, dure in-

quisitus, et in Pekinenses carceres remissus ; fuerunt capti

quotquot fuissent introductores Europaeorum, vel dédissent

eis locum in propriis domibus ; multi alii christiani fue-

runt capti, equuleo torti, alapis affecti, et ad sanctae reli-
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gioni abrenunliandum coacti ; fuit etiam unus Sinensis

sacerdos Tai cognomine, et lani ille, quaiii cœteri Euro-

paeorum introductores Pekinum missi, et in carceres de-

trusi.

In provincia de Ghansi crudelior fuit persecutio, quia

inhumanior erat [)rorex dictae, et Cliensinensis etiam pro-

vincial. In hac inter alios fuit unus catechista, qui prout

omnia sciebat de hierarchia ecclesiastica, et de œoononiia

circa missiones Sinenses, vi tormentorum pressus oninia ma-

nifcstavit ad sanctam religioneni pertinentia, et noniina, lo-

caque Europa*orum omnium in Sinis pra?dicantiunj. Hujusce

Sinensis depositio et confcssio fuit delata ad imperatorem,

qui audiens de tôt Europœis in suo imperio occulte manen-
tibus, de Episcopis in suo imperio gubernantibus, et gra-

dus ac bonores suis vassallis conferentibus, et de aliis mul-

tis ad S. Religioneni attinentibus, exarsit, et rigidiora pri-

mis dédit mandata omnibus proregibus, ut Europaeos cape-

rent, Sinenses sacerdotes, cateeliistas, et Europœorum inlro-

duclores, vel receptores catenis vinctos ad Pekinum misis-

senf. Fuit igitur captus R. D. Episcopus Milepolitanus ; et

Jacobus Ferreti cum multis aliis chrislianis in provincia

Chensinensi. Fratres Athus a Pistoia, et Crescentianus in

j)rovincia de Ghantung, Fr. Franciscus Hispanus in pro-

vincia de Kiansi, Fr. Emmanuel (îtiam Hispanus in provin-

cia de Fokien. R. D. Episcopus coadjutor vicariatus apos-

tolici de Schutcbuen cum tribus sacerdotibus Gallis cjus-

dem provincia? ; omnes fuere capti et missi catenis vincti

Pekinum. R. I). Episcopus Vicarius Aposlolicus de Ghansi
videns impossibilitatem evadendi manus Sinensium, qui

crudeliter tractabant cbrislianos, ut eum occultum mani-
fostarent, domo exivit, et semetipsum milililjus tradidit.

Fr. Marianus a Normis errans per multum tempus pcr loca

doserla, Pekinum aufugiens, et in ccclesia Sacnr* Gongre-
galionis se occultans, prœvidens periculum pro ipsa Ecclesia,

et agnoscons im|)os8ibilitaJom evadendi, ivit ad tribunal et

8emeli[»sum tradidit Sinensibus ministris. In provincia Pe-
chili fuit etiam captus sacerdos Sinensis Adrianus Ghu, qui
jam pro S. Lege exiliatus octogenarius fere S. Legem prœ-
dicabat. Gœteri omnes sacerdotes Sinenses in provinciis
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Chansi et Chcnsi fuen; capti, exroplis diiolms, scilicel Bar-

naba Xang, (;l Joanne Kiio, qui Pckirmin aiifiigienlcs, rna-

nus inimicoruni evaserc. KvasiJ ctiam Franciscus Zeng, et

Pekini manet. Onincs quoftjuoi caporc i)oliirnint, Sinenses

catcchistas, missionarioriiin introduclores cl recoj)|()ie8 cope-

runl, et Pekinum missos in carceres deiruscniiil. Ignoro
fîxum tempus captionum, et cœteras circuinslantias, quîP

fortasse postea manifestabunlur.

RR. DD. Episcopi Melipolitanus et Doinitiopolilanus in

oarceribus detenti, famé, et ardenti febre correpli morte
justorum occubuere in initio mensis Februarii anni 1785.

Mortuus est etiam Fr. Athus a Pistoia, cum vix a febri

ardenti convalescens, iterum apgrotans prœ rerum comesti-

bilium inopja, occubuit morte gentilibus ipsis mirabili.

Mortui etiam fuerant duo sacerdotes Galli, et unus Sinen-

sis Joannes Simonelli. Postquam Europaei omnes capti fue-

runt, exacte interrogati de fine, intentione, missione, et cau-

sa adventus in Sinas ; clare cognovit tribunal nullo alio fine

eos in Sinas venisse nisi ad S. Religionem prœdicandam.
Quod etiam cœterorum Sinensium locutiones et depositio-

nes comprobarunt. Rébus igitur sic peractis exiit sententia

e tribunali, cujus substantialia verba sunt ha^c : « Omnes
capti, et in posterum capiendi Europaei maneant perpetuo
in carceribus Pekinensibus. Omnes Sinenses sacerdotes mit-
tantur in exilium ad terras occidentales imperii, et illic

tradantur tanquam servi hominibus Mahumetanis ; omnes
catechistae, introductores, et receptores Europa^orum exi-

lientur ad tempus ; et tam isti, quam sacerdotes bonis omni-
bus priventur

; Romanus Procurator Franciscus Turri voce-
tur Pekinum, et hic interrogatus de fine suarum actionum,
puniatur : Omnes vassali imperii cogantur intra unum an-
num religionem Europff'am deserere ; veronicas, imagines,
et si qua alia fuerint christianœ religionis signa in tribu-
nali deponere, et sese corrigentes non amplius legem impe-
rii Sinensis derelinquere. H.tpc sententia sit in omnibus
imperii locis et civitatibus publicata, mandarinique tenean-
tur intra annum executioni mandare quse in ea continen-
tur. Anno 5o imperatoris Kicnlum, (Februarii anni 1785.)
Hœc sententia supremi tribunalis Pekinensis fuit impera-
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tori a piîTsidc ministre praesentata ;
qui omnia approbans,

ha'c formalia vcrba scripsil : « Uti judicasti, liai. »

Hœc scntentia fuit executioni mandata. Franciscus Jo-

sephus Tiirri Pekinum missus, in carcercs detrusus, et inler-

rogatns, paulo post famé et febri correptus mortuus est in

fme mensis Aprilis anni 1786. Cœteri Europœi in carceri-

bus rémanent. Sinenses in exilium fuere missi ;
et man-

darini in provinciis torquentes chrislianos, lisco imperiali

amandanles bona, cogentes ad al)renuntiationem, horribilc

et inaudilum a primis Ecclesiae sœculis speclaculum orbi

christiano dant. Multissimi apo.statarunt, alii errant in de-

sertis, alii pecuniis ora claudunt minisirorum, et alii (est

lamen minima pars) equuleo lorti, alapis affecii, inmmie-

risque tormentis afflicli non sine gentilium mandarinorum

stupore et admiratione in S. Jesu Chrisli legis professione

et confessione persévérant.

Mirum fortasse videbitur p]minenliHP Veslrœ quod ego

cœteriquc qui Pekini sumus Europa^i imperiali servit io ad-

dicti, nil possemus agere pro bono religionis in loto impe-

rio desolatap. Verissimum est nos hic nil agere posse ; ea

enim est Sinensium polilica, seu potius, barbaries, ut de

negotiis alienis, et quae personas immédiate non attingunt

nulli liceat nec parentibus ipsis, in tribunali tractare. Ali-

qui missionarii Galli audientes Europa'os venisse ad carre-

res Pekinenses, ducii indiscrelo zelo libelluni ad tribunal

praesentarunt pro bono ipsorum captorum missionariorum :

fuerunt cum ignominia expulsi, et a tribunali ipso repre-

hensi eo quod contra imperii leges atlentaverant. Missio-

narii autem in carceribus detcnti ex illo tempore fueruni

durius tractati (;t omnes spes perdila* succurrendi illis. (1)

Et si autem ego pra'cedenti exemplo edoctus provideban»

non bonos meœ curœ affeclos, si aliquid pro missionario-

rum bono agerem ; existimavi tamen mei officii parles esse

omnes diligentias et média ad persecutionem saltem suffo-

candam tentare. Tentavi congregans omnes missionarios

coram me, et consilia ab eis [)elens de hoc; negotio. Fuit

inter omnes concordatum, ut libellus supplex imperatori

d) L'avenir prouva que les démarches des Français ne furent
pas inutiles.
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fieret, in quo conimeiiioratis benefîciis ab illo et ah ante-

(cssoribus imperatoribus, ab co pelcrelur patrociniiini pro

hominibus innocentibus, et adjunximus apologiam religio-

nis, et prœsentavimus libelluni per manus ministri pro

nostris negotiis deputati. Accepit minister libellum, et ju-

bens nobis bonas spes habere promisit imperatori iiosirani

supplicationem, et apologiam praesentare. Nihil boni ex hoc

libcllo nobis provenit, nisi quod intra muros hujus urbis

nequc fuerunt affixa editalia, neque aliquid niotum fuit

(•ontra religionem, et christianos, tanquam si nil pertur-

bationis in provinciis esset.

Feci aliam congregationem missionariorum, et propo-

nens miserias et indigentias missionariorum in carceribus

pro S. Lege detentorum, omnes missionarii Galli et Lusitani

pecunias obtulerunt, ut pecuniarum vi fieret, quod tribuna-

lis via crat impossibile. Sic fuit res peracta, et medianle

|)ecunia fuit aperta janua carceris uni christiano, quo uti-

mur ad subievandos pauperes missionarios cum cibis et

vcstibus. Pro nianducatione autem quotidiana ego exhor-

tatus fui Fr. Josephum a 8. Theresia ut de subsidio ipso-

ruiu missionariorum sustentaret alumnos S. Gongregationis.

Galli libenter voluerunt aiere D. Episcopum Garadrenen-

sem : et ego libenter etiam sustcnlo missionarios Hispanos.

llwc congregatio fuit faeta mense Aprilis, sed non potuit

habere suum effectum nisi in mense Julii. Deus servet

incolumem Eminentiam Vestram. Pekini, 5 Octol)ris 1785.

Kminenlissime ac Rev'"e Domine Gardinalis Antonelli,

Kminentia^ Vestra? addictissimus servus F. Alexander Epis-

copus, Pékin.



XIV

M. de Ventavon à la Sacrée-Congrégation

de la Propagande

Pékin, 2 novembre 1785.

Emincnlissimi ao Revcrendissimi Paires,

(]iiiu, rcrtis ductoruni et aliorum testiinoniis, coinpcr-

liiin fuisset quatuor, anno elapso, dcprehensos uiissioiia-

rios, ad illam [)rovinciaui, in qua secunda vice Mahunie-

lani recentissime rebellaveranl, viam dirigere, funesta suhiit

suspicio forsan eos esse rebellionis conscios ; suspicioneni

iiuxil delala ad imperaloreni notitia plures alios eliaiii

Kuropéeos ad alia varia loca eodeni anno pervenisse, alios-

(pic occulte in provinciis a multis annis versari ; insuper

Europaecs mercatores, Cantone, pro suis privatis negoliis,

vim Sinensiljus inferre voluisse (quod tanien, gratias l)eo,

non accidit : alioquin de sancta religione in loto hoc impe-

rio acluni erat, nec vita noslra Pekini in tuto fuisset) his

de causis, diligentissima^ disposiliones facta% inulliquc capli

missionarii lum Europa^i tuni Sincnses, cum suis ductori-

l)us, hospitihus et catechislis, Peliinumque ducti ; res prius

insolita. Sacerdotes Sinenses numéro quinque, nolis ser-

vilil>us in facie puncti in exiliuni perpctuum, ad loca remo-

tissinia niissi, duoque alii in carcere niortui ; duclores,

h()S|jites et ralechista' alii perpetuo, alii temporali exilio

niulctali fuerunt. EuropaM vero missionarii, excepto domino
de Turri procuratore, qui nisi morte praeventus ad propria

remissus fuisset, carceri perpetuo damnati sunt. Ihi quin-

que, inter quos Illmi Domini bonae memoriae Vicarii Apos-
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lolicl Episfojjiis Milelopolitanus el, E[)i8copu8 Domilianopo-

lilaniis, P. Alho Franciscanus, Doniiiii Df'vo cl Delpon},'

(ialli ex Missioniljiis Kxlernis, pic in domino oldeiiml, quo-

rum corpora, pcrmilienle impcralorc, Iranslafa, in nostris

rcspectivis scpulturis, mense su|)criori, condita sunt. Nec

diversa duodecim aliorum qui adhuc in carcere vivunt,

scplem scilicct Ilali P. Marianus a Normis, P. Crescentia-

iius, P. Aloysius a Signa, Joanncs Haptista de Mandello,

Joseph a Bicnlina, Joannes a Sassari. Dominus Ferreti, duo

Hispani, duo Galli Dominus de Saint-Martin, virarius apos-

tolicus el Dominus du Fresse, et unus Macaonensis Emma-
nuel Ma. Nec diversa, inquani, sors fuissct si, sicut ah ini-

tiis, omnino fuissent auxilio dcsliluli. Favente Deo, invc-

iiimus viam ipsis surcurrendi orculle primum, data non

pauca pcciinia, scd landern mcdianlibus amicis hrevi aperte

posse sperannis. Très libelles supplices prfpsentavinnis, pri-

mum nomine missionariorum Sacra^ Congregalionis et mis-

sionariorum Gallorum ; secundum nomine omnium Euro-

[)a'orum cpiafuor Kcdcsiarum : teriium recta ad imperato-

rcni nomine illorum qui sunt in palatio. Huic tertio isto

pelehamus ut caplivi aut remitterentur in fluropam vel

liberi in ecclesiis nostris pcrniitterenlur. Sic responsum

fuit : (( Juxta nostras leges morte plecli debuissent qui con-

Ira Icges peccavcrunl : sed cum cxiranei sint, et cum exle-

ris mitius agere in more apud nos al» antiquo posilum sif.

vitam rcis condonavimus. Auctores iibclli supplicis in pala-

tio, a mullis annis, versantur, (piid liceal scire debent
;

idco ipsorum pelitio culpa non vacat, ignoscimus tamen,

(piia naturali erga suos commiseratione pulsi, sic egerunt. »

Iniperialis minisler ad calccm libelli supplicis hapc verba

|)roprio pugno sidjjunxit : (( ïalis et talis ne amplius ur-

geanl nisi et ipsi velint dare pienas et sero paenitebit. » Non
lamen est desperandum, nec omni fructu vacuae fuerunt

nostrœ supplicationes ; et postquam manifeste exploratum

fuit nec missionarios nec christianos ullam moliri rebellio-

nem, res multum mitigatae sunt, nec ulteriores factae per-

quisitiones ; alioquin nec unus evasisset. Pekini, tum chris-

tiani tum Fluropff'i nuUam personaliler passi sunt moles-

tiam, quod el benevolentia imperatoris et praesertim spe-
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ciali Dei cominiserantis proleclioni Iribuimus ; sed quanta

fuit, videndo missiones, in provinciis non paucis, dévasta

tas, nostra in corde afflictio, Deus solus scire potest. Cœte-

runi multis gravissimisque argumentis colligo, gubernium

Sinicuni numquam passuruni multos exteros, quacumque

de causa, occulte in imperio versari ; non esset parum si

unquani impetrari posset ut unum aut alterum in qualibet

provincia, de quibus nos Pekini essemus fidejussores, apcrte

permittere vellent. Multiplicandi igitur missionarii indige

nse ; idem cogitât dominus Alexander, et ad id diligenter

incumbil. Sed in quo loco inslituentur ? Pekini aut Macai ?

bene, sed in niodico numéro, propter rerum circumstan-

tias quae lani cito mutari non possunt ; mittere Goam aut

in Europam ? Quanta? expensœ ? Nullus quoad omnia locus

mihi aptior videretur quam Manilla, si ab Hispania facul-

tates ad hoc necessariœ obtinerentur. Manibus forsan pal-

pabunt tandem Lusitani, quantum huic missioni detrimen-

tum altulerint, impediendo ne missionarii Macai, cum né-

cessitas exigit, pacifiée degant ; et Eminentiœ Vestrœ Reve-

rendissima? certe intelligent quantum necessarium sit, Sanc-

lam Sedem sua interponerc officia apud reginam fidelissi-

mam, ut penitus rescindantur antiqua illa décréta quibus

in Indiis, prîjeter regina; voluntatem, impie abutuntur Lusi-

tani
;
pro viribus eliani suis, banc causam aget omni laude

dignus praisul noster dominus Alexander Govea ; multis
bonis dotibus et eximia pra'sertim charilale jira^ditus est,

si (juid in sua agendi ratione desiderandum videtur, neces-

silati lemporum et dura- (pioruindam (;ervi(i tribuendum
pulo : inter alias, spero cjuod alicjuando dignitalem epis-

copalem in pia; memoria» l)omino Damasceno turpiter vili

perisam sit vindicaturus, id enim justifia rcipiirit.

Viso Kminentiarum Vestrarum decreto, bonorum om-
nium gallica' residentia' perlinenlium administralionem
Domino Haux tradidimus, omniacpu! rum ipso amice, (pioad
Iciiiporalia, composuinms...

(Arrh'nu's de la l'vopaijaiide.)
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Extrait d'une lettre de M. Raux, écrite de Péking,

le 17 novembre 1786

Chang-Yu, (i) ou Edit de l'Empereur de Chine, par lequel

il délivre les Missionnaires Européens arrêtés dans son

Empire, traduit du Chinois.

La cinquantième année de Kien-Long, ('i) le huit de la

dixième lune, on a reçu au ^ei-Ko, (3) l'ordre suivant de

r Empereur :

Les Européens Paliliang (4) et autres, étant de leur

chef entrés dans l'Empire pour prêcher la religion, ils ont

été arrêtés dans la province du Hou-Kouang. Des informa-

lions faites, il a résulté que dans celles du Tchi-li, Chan-

iong, Chan-si, Chen-si, Sée-Tchouan et autres, il s'en trou-

vait qui s'étaient également introduits, et pour la même fin.

En conséquence, les Mandarins des lieux les ont fait saisir,

et par mon ordre conduire au Hing-pou (5) pour être

jugés. Ils ont été condamnés à une prison perpétuelle, .l'ai

(1) Chanq-Yu. C'est ainsi qu'on nomme les ordres de l'Empe-
reur, lorsqu'ils sont mclivés et rendus i)ublics.

(2) La date Chinoise répond au 9 novembre 1785.

(3) Nei-Ko. C'est la Secrélairerie d'Etat.

(4) Palilianti. C'est un des quatre Missionnaires de la Propa-
gande, pris dans le Hou Kouuntj : il s'appelle le père Jean : les

Chinois en ont fait le mot de I^atiliang, sous lequel ils désipnaienl
tous les autres Européens arrêtés.

(5) Hirifj-pou, on prononce Sirifi-pou. C'est le tribunal qui con-
iiail de toutes les affaires criminelles, el où se trouvent les prisons
pubiiciues.
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fait attention que les coupables n'ont eu d'autre motif que

de prêcher la Religion ;
qu'ils n'ont rien fait d'ailleurs de

répréhensible ; et que s'ils avaient demandé aux Mandarins

la permission de venir à Péking, ils n'auraient eu aucune

faule. Mais parce qu'ils n'ont averti de rien, qu'ils se sont

furtivement glissés de tous côtés, lâchant d'attirer du monde
à k'ur doctrine, et que semblables à l'animal Kouei-Yu, (i)

ils cherchaient à s'insinuer adroitement, ce qui aurait pu

avoir des suites dangereuses, il était nécessaire d'y ai)porter

im |)rompt remède, les coupables méritaient d'être sévère-

ment punis : mais moi, réfléchissant qu'ils ont péché par

ignorance, je me suis borné à la peine d'une prison perpé-

tuelle. Considérant depuis que ce sont des étrangers peu

instruits de nos lois, je n'ai |)U n'avoir pas c()m|)assi()n dt;

leur état. Ainsi, j'ordonne^ (pie ces l'alUiaiuj et les autres

au nombre de douze, soient mis en liberté. S'il y en avait

(pii soient bien aises de rester à /'cAi/uy, je consens qu'ils

s« retirent dans les Eglises des Européens pour y vivre

selon leurs usages ; s'il y en a (pii i)référent de retourner

en Europe, (pie le Tribunal com|)étent délègue des Manda-
rins |)Our les conduire sous bonne garde à Canton. Vou-
lant manifester ma compassion et mes égards envers les

étrangers, je passe par-dessus les règles, et j'accorde la pré-

sente grâce
;
qu'on respecte mes ordres. Kin-tse. (2)

(1) Koiiei-Yu, animal fabuleux, qu'on suppose s'insinuer fin-li-

V(Mnonl cl avec art i)our nuire.

(2) Kino-lfé- C'est-à-dire, qu'on respecte ceci, formule que l'Ein-
p('r<'Ui- nicl ;iu i»n.s de tous .«es ordi'es publics ou secrets.

c—i-vS e^-»—

>
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